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introduction

1.1 La Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants1 peut potentiellement 
devenir un instrument largement ratifié et utilisé. Elle aborde un éventail très vaste de 
questions relatives à la protection internationale des enfants. L’étendue de son champ 
d’application est telle que l’universalité de sa pertinence est ainsi garantie. En outre, la 
Convention répond au besoin réel et avéré de disposer d’un meilleur cadre international 
touchant aux aspects transfrontières de la protection des enfants. Les travaux du Bureau 
Permanent de la Conférence de La Haye de droit international privé continuent de mettre 
en lumière des cas d’enfants vulnérables dont la situation pourrait être améliorée par 
l’application de la Convention de 1996. Celle-ci s’inscrit dans la lignée innovatrice des 
Conventions de La Haye de 1980 et 1993 relatives aux enfants2, en ce qu’elle associe un 
cadre juridique international à des mécanismes de coopération. Le fait que les structures de 
coopération soient mentionnées dans la Convention même est primordial pour que celle-ci 
remplisse ses objectifs. Ces structures favorisent l’échange d’informations et l’assistance 
mutuelle à travers les frontières et veillent à ce que des mécanismes soient mis en place entre 
divers États pour permettre aux règles de droit de produire leurs pleins effets.

1.2 Les enfants qui pourraient bénéficier d’une mise en œuvre de la Convention de 1996 incluent 
notamment ceux qui :

•	 sont au cœur de conflits internationaux entre parents en matière de garde ou de  
visite / de contact,

•	 ont fait l’objet d’un enlèvement international (y compris dans les États qui ne peuvent 
pas adhérer à la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants),

•	 sont placés à l’étranger au titre d’accords de prise en charge alternative qui n’entrent 
pas dans la définition de l’adoption et sortent donc du champ d’application de la 
Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale,

•	 font l’objet d’une traite transfrontière et d’autres formes d’exploitation, y compris 
d’abus sexuels3,

•	 sont réfugiés ou mineurs non accompagnés,
•	 ont déménagé dans un autre État avec leur famille.

1 La Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution 

et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants. Ci-après, les références 

à la « Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants », à la « Convention de 1996 » ou à la 

« Convention » renvoient à cette Convention, dont le texte est reproduit en annexe I du Manuel.

2 La Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, ci-après 

la « Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants » ou la « Convention de 1980 ». Pour des 

renseignements complémentaires sur le fonctionnement pratique de la Convention de 1980, se référer aux Guides 

de bonnes pratiques relatifs à la Convention de 1980, disponibles sur le site web de la Conférence, à l’adresse 

< www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Guides de bonnes pratiques ». La Convention de 

La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, ci-après 

la « Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale » ou la « Convention de 1993 ». Pour des 

renseignements complémentaires sur le fonctionnement pratique de cette Convention, se référer aux Guides de 

bonnes pratiques relatifs à la Convention de 1993, disponibles sur le site web de la Conférence, à l’adresse 

 < www.hcch.net >, « Espace Adoption internationale », rubrique « Guides de bonnes pratiques ».

3 À cet égard, il convient de noter que les dispositions de la Convention de 1996 complètent celles du Protocole 

facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et 

la pornographie mettant en scène des enfants (New York, 25 mai 2000), entré en vigueur le 18 janvier 2002 (texte 

intégral disponible à l’adresse 

 < http://treaties.un.org/doc/Treaties/2000/05/20000525%2003-16%20AM/Ch_IV_11_cp.pdf >). Voir notamment 

les art. 9(3) et 10(2) du Protocole facultatif.
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1.3 Dans de nombreuses régions du monde, les intenses flux transfrontières d’enfants posent des 
problèmes allant de la vente et de la traite d’enfants, en passant par l’exploitation des enfants 
non accompagnés, au sort des enfants réfugiés, voire au placement non réglementé des 
enfants à l’étranger. Ces flux transfrontières d’enfants pourraient bénéficier du cadre général 
de coopération mis en place au titre de la Convention de 1996, notamment en Afrique 
australe et orientale4, dans les Balkans, dans certains États d’Europe de l’Est et du Caucase, 
dans certaines régions d’Amérique centrale et du Sud, ainsi que dans de nombreuses régions 
d’Asie.

1.4 Le Maroc a ratifié très tôt la Convention de 1996, signe indéniable de la valeur potentielle que 
représente la Convention dans les États dont les lois sont influencées par la charia ou fondées 
sur celle-ci. De fait, l’intérêt qu’accorde la Convention de 1996 à cet usage particulier se 
traduit par la référence explicite à l’institution de la kafala qui figure à son article 3. De plus, 
les participants au Processus de Malte5 ont invité tous les États à examiner attentivement une 
éventuelle ratification de la Convention de 1996 ou adhésion à cette dernière6. En Europe, 
l’Union européenne a depuis longtemps reconnu les bienfaits de la Convention pour ses 
États membres7. En effet, le Règlement européen sur la responsabilité parentale repose en 
grande partie sur la Convention de 19968.

1.5 L’attrait universel de la Convention de 1996 réside peut-être dans le fait qu’elle tient compte 
de la grande diversité des institutions et systèmes juridiques de protection des enfants 
qui existent dans le monde. Elle ne tend pas à créer un droit international uniforme de la 
protection des enfants. À cet égard, on peut citer la Convention des Nations Unies relative 
aux droits de l’enfant (ci-après la « CNUDE »)9. La Convention de 1996 vise plutôt à éviter 
les conflits juridiques et administratifs et à mettre en place la structure nécessaire à une 
coopération internationale efficace, en matière de protection des enfants, entre différents 
systèmes. À cet égard, la Convention offre une opportunité remarquable pour jeter des ponts 
entre des systèmes juridiques qui se distinguent d’un point de vue religieux ou culturel.

4 Voir para. 4 des Conclusions et Recommandations du séminaire sur la protection transfrontière des enfants dans 

la région d’Afrique australe et orientale (Pretoria, 22-25 février 2010), disponible à l’adresse < www.hcch.net >, 

rubrique « Actualités et événements », puis « 2010 ».

5 Le « Processus de Malte » est un processus de dialogue entre magistrats de haut rang et hauts fonctionnaires 

des États contractants aux Conventions de 1980 et 1996 et d’États non contractants dont le système juridique est 

influencé par la charia ou fondé sur celle-ci. Il porte sur la façon d’assurer une meilleure protection de l’exercice du 

droit de visite / de contact transfrontière pour les parents et leurs enfants, et de lutter contre les problèmes que pose 

l’enlèvement international entre les États concernés. Ce processus a été entamé lors de la Conférence judiciaire sur 

les questions transfrontières de droit de la famille, qui s’est tenue à St. Julian’s (Malte), du 14 au 17 mars 2004. Il se 

poursuit à ce jour : voir < www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Séminaires pour juges sur 

la protection internationale d’enfants ».

6 Voir la Troisième Déclaration de Malte, para. 3, disponible à l’adresse < www.hcch.net > (chemin indiqué supra, 

note 5).

7 Voir par ex. la décision du Conseil 2003/93/CE du 19 décembre 2002, autorisant les États membres à signer, dans 

l’intérêt de la Communauté, la Convention de La Haye de 1996, et la décision du Conseil 2008/431/CE du  

5 juin 2008, autorisant certains États membres à ratifier la Convention de 1996, ou à y adhérer, dans l’intérêt de la 

Communauté européenne.

8 Règlement (CE) No 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et 

l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale (ci-après le « Règlement 

Bruxelles II bis »). À la date de publication de ce Manuel, vingt-six États membres de l’UE avaient ratifié la 

Convention, les deux États restants s’étant engagés à le faire dans un avenir proche.

9 La Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (20 novembre 1989). Texte disponible à l’adresse 

 < http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm >.
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1.6 Les points forts de la Convention de 1996 étant de mieux en mieux compris à l’échelle 
mondiale10, et le nombre d’États contractants11 poursuivant sa progression12, le moment 
semble opportun pour publier ce Manuel. Celui-ci répond à la demande faite au Bureau 
Permanent en 2006, lors de la Cinquième réunion de la Commission spéciale sur les 
Conventions de La Haye de 1980 et de 199613. Dans les réponses au Questionnaire14 diffusé 
avant cette réunion, l’éventualité de publier un guide sur la Convention de 1996 avait reçu un 
soutien marqué. Suite aux consultations qui ont eu lieu lors de la réunion, la Conclusion et 
Recommandation suivante a été adoptée (para. 2.2) :

 « La Commission spéciale invite le Bureau Permanent, en consultation avec les États 
membres de la Conférence de La Haye et les États contractants aux Conventions de 1980 
et 1996, à préparer un guide pratique de la Convention de 1996 qui :
a)  donnerait des conseils sur les facteurs à prendre en compte dans le processus de mise 

en œuvre de la Convention dans le droit interne ; et
b)  aiderait à expliquer la mise en œuvre effective de la Convention. »

1.7 Le Bureau Permanent a entamé ses travaux en préparant un document portant principalement 
sur des conseils pratiques destinés aux États qui envisageaient de mettre en œuvre la 
Convention dans leur droit interne (conformément au para. 2.2(a)). La « liste récapitulative de 
mise en œuvre » a été achevée en 2009 et figure désormais en annexe II de ce Manuel. Un 
premier projet de Manuel a été diffusé auprès des États15 en 2009, dans le but de les aider, 
même s’il était encore provisoire. Il a été demandé aux États de formuler des observations sur 
le projet de Manuel, afin que celui-ci puisse être approfondi avant sa publication définitive. Le 
projet de Manuel a ensuite été révisé et présenté à la Première partie de la Sixième réunion 
de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de la Convention de La Haye de 
1980 sur l’enlèvement d’enfants et de la Convention de La Haye de 1996 sur la protection 
des enfants, tenue du premier au 10 juin 2011 (ci-après la « Commission spéciale de 2011 
(Première partie) »), pour approbation définitive. Conformément aux Conclusions et 

10 Voir par ex. la Déclaration de la Conférence internationale judiciaire sur la relocalisation transfrontière des familles 

(23-25 mars 2010), para. 7, qui, dans le contexte de la relocalisation internationale des familles, reconnaît le cadre 

des Conventions de 1980 et de 1996 comme « faisant partie intégrante du système mondial de protection des droits 

de l’enfant » ; les Conclusions du Séminaire judiciaire du Maroc sur la protection transfrontière des enfants et de la 

famille (Rabat, Maroc, 13-15 décembre 2010) ; les Conclusions et Recommandations de la réunion interaméricaine 

de juges du Réseau international de La Haye et d’Autorités centrales concernant l’enlèvement international d’enfants 

(Mexico, DF, 23-25 février 2011) ; elles sont toutes disponibles à l’adresse < www.hcch.net > (chemin indiqué supra, 

note 5).

11 Dans ce Manuel, toute référence à un « État contractant », sauf mention contraire, désigne un État contractant à la 

Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants.

12 Il est entendu que les États membres de l’UE restants (Belgique et Italie), ainsi que l’Afrique du Sud, l’Argentine, le 

Canada, la Colombie, Israël, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et le Paraguay, envisagent sérieusement de ratifier la 

Convention ou d’y adhérer. En outre, les États-Unis d’Amérique ont signé la Convention de 1996 le 10 octobre 2010.

13 Cinquième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement de la Convention de La Haye du 25 octobre 

1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants et la mise en œuvre pratique de la Convention de 

La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en 

matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants (30 octobre – 9 novembre 2006).

14 Questionnaire sur le fonctionnement pratique de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 

l’enlèvement international d’enfants, Doc. prél. No 1 d’avril 2006 à l’intention de la Commission spéciale d’octobre / 

novembre 2006 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, disponible à l’adresse  

< www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Questionnaires et réponses ».

15 Le projet de Manuel a été diffusé auprès des Organes nationaux et de liaison des Membres de la Conférence de 

La Haye de droit international privé, ainsi qu’aux Autorités centrales des États contractants aux Conventions de 

1996 et 1980. Un exemplaire imprimé du projet de Manuel a également été envoyé aux ambassadeurs des États 

non-membres contractants aux Conventions de 1996 et 1980.
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 Recommandations de la Commission spéciale, le Bureau Permanent a été invité « en 
consultation avec des experts, [à] apporter des modifications au Projet révisé du Manuel 
pratique, à la lumière des commentaires formulés lors de la réunion de la Commission 
spéciale » avant de procéder à sa publication définitive (para. 54). 

1.8 Le Bureau Permanent est reconnaissant des observations qu’il a reçues à divers stades de la 
procédure, et des commentaires écrits émanant des personnes, organismes et États suivants : 
Australie, Canada, États-Unis d’Amérique, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas (services du juge de 
liaison chargé de la protection internationale des enfants), Portugal, Slovaquie, Suisse, Union 
européenne, plusieurs experts, dont Nigel Lowe, Peter McEleavy et le très honorable juge 
Mathew Thorpe, et le Service Social International16. Ce Manuel n’aurait pas pu voir le jour 
sans les efforts concertés du Bureau Permanent, et surtout des personnes suivantes : William 
Duncan, ancien Secrétaire général adjoint, Hannah Baker, Collaboratrice juridique senior, 
Kerstin Bartsch, Collaboratrice juridique senior, Juliane Hirsch, ancienne Collaboratrice 
juridique senior, Joëlle Küng, ancienne Collaboratrice juridique, Eimear Long, ancienne 
Collaboratrice juridique, et Nicolas Sauvage, ancien Collaborateur juridique. 

1.9 Comme indiqué lors de la Cinquième réunion de la Commission spéciale en 200617, l’accent 
de ce Manuel est forcément différent de celui des Guides de bonnes pratiques relatifs à la 
Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants18. En effet, il ne s’intéresse pas 
tant à des « bonnes pratiques » préétablies au titre de la Convention pour guider les pratiques 
futures, puisqu’il existe peu de pratiques dont un enseignement puisse être tiré. Son 
objectif est plutôt de constituer un guide pratique de la Convention, accessible et aisément 
intelligible. Rédigé en langage clair, illustré par des exemples pertinents et compréhensibles 
et par des schémas simples, le Manuel devrait promouvoir une vision claire de la façon dont 
la Convention devrait fonctionner dans la pratique, permettant ainsi aux États contractants 
de forger dès le départ de bonnes pratiques en la matière et de les adopter durablement. Il 
s’inspire largement du Rapport explicatif de la Convention de 199619 et doit être lu et utilisé 
parallèlement à celui-ci. Pour autant, le Manuel ne remplace ni ne modifie en aucune façon le 
Rapport explicatif : celui-ci conserve son importance dans le cadre des travaux préparatoires 
de la Convention de 1996.

1.10 Ce Manuel s’adresse à tous les utilisateurs de la Convention de La Haye de 1996 sur la protection 
des enfants, notamment aux États, Autorités centrales, juges, praticiens et grand public.

1.11 Il convient de noter que les conseils donnés dans ce Manuel ne revêtent pas un caractère 
contraignant. Aucun élément du Manuel ne peut être interprété comme étant opposable aux 
États contractants à la Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants.

16 Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2011 (Première partie), para. 54 et 55, disponibles 

à l’adresse < www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Commissions spéciales sur le 

fonctionnement de la Convention ».

17 Rapport sur la Cinquième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement de la Convention de La Haye du 

25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants et la mise en œuvre pratique de la Convention 

de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération 

en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants (30 octobre – 9 novembre 2006), 

disponible à l’adresse < www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Commissions spéciales sur le 

fonctionnement pratique de la Convention ».

18 Tous les Guides de bonnes pratiques relatifs à la Convention de 1980 sont disponibles à l’adresse <www.hcch.net>, 

« Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Guides de bonnes pratiques ».

19 P. Lagarde, Rapport explicatif sur la Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants, Actes de la 

Dix-huitième session (1996), tome II, Protection des enfants, La Haye, SDU, 1998, p. 534 à 605. Ce document est 

disponible à l’adresse < www.hcch.net >, rubrique « Publications », puis « Rapports explicatifs ». Ci-après, il est 

simplement désigné par l’expression « Rapport explicatif ».
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2.1 Les objectifs de la Convention de 1996 sont exposés de manière générale dans le Préambule 
de la Convention et précisés dans son article premier. 

A Le PRéAMbuLe de LA COnvenTIOn de 1996

2.2 Le Préambule énonce expressément que la Convention vise à renforcer la protection des 
enfants dans les situations à caractère international et, qu’à cette fin, elle cherche à éviter les 
conflits entre systèmes juridiques en rapport avec les mesures de protection des enfants.

2.3 Le Préambule replace ces objectifs dans un contexte historique, en faisant référence à 
la Convention de La Haye de 1961 sur la protection des mineurs20, qui nécessitait une 
révision21, et en inscrivant la Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants 
dans le contexte de la CNUDE22. Par ailleurs, le Préambule contient des déclarations de 
principe d’ordre général qui sous-tendent les dispositions de la Convention : l’importance 
de la coopération internationale pour la protection des enfants, la confirmation que l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale s’agissant de la protection de 
l’enfant (le principe de « l’intérêt supérieur de l’enfant » est mentionné à plusieurs reprises 
dans le corps de la Convention)23.

b ObjeCTIfs PRéCIs de LA COnvenTIOn de 1996
Article premier

2.4 Sur cette toile de fond, l’article premier expose de manière détaillée les objectifs de la 
Convention. Comme l’indique le Rapport explicatif sur la Convention, l’article premier fait 
office de « table des matières » de la Convention24, l’article 1 a) à e) reprenant pour l’essentiel 
les objectifs des chapitres II à V de la Convention25.

2.5 Le premier objectif de la Convention, visé à l’article 1 a), consiste à déterminer quel est 
l’État contractant dont les autorités ont compétence pour prendre des mesures tendant à la 
protection de la personne ou des biens de l’enfant. Il convient de noter que la Convention 
détermine uniquement l’État contractant dont les autorités sont compétentes et non les 
autorités compétentes au sein de ce dernier. Les règles relatives à la compétence figurent au 
chapitre II de la Convention et sont évoquées aux chapitres 4 à 7 de ce Manuel.

2.6 Les deuxième et troisième objectifs, visés à l’article 1 b) et c), consistent à déterminer la 
loi applicable. Le deuxième objectif consiste à déterminer la loi applicable par les autorités 
dans l’exercice de leur compétence. Le troisième objectif consiste à déterminer la loi 
spécifiquement applicable à la responsabilité parentale26 née sans intervention d’une autorité 
judiciaire ou administrative. Les règles relatives à ces questions figurent au chapitre III de la 
Convention et sont évoquées au chapitre 9 de ce Manuel.

20 La Convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de 

protection des mineurs. Texte intégral disponible à l’adresse < www.hcch.net >, sous la rubrique « Conventions », puis 

« Convention 10 ».

21 Rapport explicatif, para. 1.

22 Ibid., para. 8.

23 Ibid.

24 Ibid., para. 9.

25 Cependant, il convient de noter que les art. 1 b) et 1 c) de la Convention sont tous deux abordés dans le chapitre III 

de la Convention (Loi applicable).

26 Telle que définie à l’art. 1(2) de la Convention – voir infra, para. 3.16 et s.
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2.7 Le quatrième objectif, visé à l’article 1 d), consiste à assurer la reconnaissance et l’exécution 
des mesures de protection dans tous les États contractants. Les règles relatives à la 
reconnaissance et à l’exécution figurent au chapitre IV de la Convention et sont évoquées au 
chapitre 10 de ce Manuel.

2.8 Le cinquième et dernier objectif, visé à l’article 1 e), consiste à établir, entre les autorités des 
États contractants, la coopération nécessaire à la réalisation des objectifs de la Convention. 
Cette coopération est prévue au chapitre V de la Convention et est évoquée au chapitre 11 de 
ce Manuel.
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A dAns queLs étAts et à PArtir de queLLe dAte LA 
Convention de 1996 est-eLLe APPLiCAbLe ? 

b à queLs enfAnts LA Convention de 1996 
s’APPLique-t-eLLe ? 

C queLLes sont Les mAtières Couvertes PAr LA 
Convention de 1996 ?

d queLLes sont Les mAtières exclues du ChAmP 
d’APPLiCAtion de LA Convention de 1996 ?
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A dAns queLs éTATs eT à PARTIR de queLLe dATe LA COnvenTIOn 
de 1996 esT-eLLe APPLICAbLe ?

Articles 53, 57, 58, 61

3.1 La Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants ne s’applique qu’aux 
mesures de protection27 prises dans un État contractant après l’entrée en vigueur de la 
Convention au sein dudit État28. 

3.2 Les dispositions de la Convention concernant la reconnaissance et l’exécution (chapitre IV) ne 
s’appliquent qu’aux mesures de protection prises après l’entrée en vigueur de la Convention 
entre l’État contractant où la mesure concernée a été prise et l’État contractant dans lequel sa 
reconnaissance et / ou son exécution est sollicitée29. 

3.3 Pour savoir si la Convention s’applique dans un cas donné, il faut donc pouvoir déterminer :

•	 si la Convention est entrée en vigueur dans un État contractant donné et, dans 
l’affirmative, à quelle date,

•	 si la Convention est entrée en vigueur entre un État contractant donné et un autre et, 
dans l’affirmative, à quelle date.

3.4 Les règles régissant l’entrée en vigueur de la Convention dans un État donné varient selon 
que cet État a ratifié la Convention ou y a adhéré.

•	 La Convention est ouverte à la ratification des États qui étaient Membres de la 
Conférence de La Haye de droit international privé lors de sa Dix-huitième session, 
c’est-à-dire des États qui sont devenus Membres de la Conférence de La Haye au plus 
tard le 19 octobre 199630. 

•	 Tous les autres États peuvent adhérer à la Convention31.

3.5 La Convention entre en vigueur dans un État donné selon les modalités suivantes :

•	 s’agissant des États qui ratifient la Convention, celle-ci entre en vigueur le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois après que l’État concerné 
a déposé son instrument de ratification32,

•	 s’agissant des États qui adhèrent à la Convention, celle-ci entre en vigueur le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’une période de neuf mois après que l’État concerné 
a déposé son instrument d’adhésion33.

27 Les « mesures tendant à la protection de la personne ou des biens de l’enfant » au sens de l’art. premier sont  

ci-après dénommées les « mesures de protection », ou plus simplement les « mesures ». La Convention ne donne 

pas de définition exhaustive de ces mesures de protection. Voir cependant art. 3 et 4, et infra, para. 3.14 à 3.52.

28 Art. 53(1).

29 Art. 53(2).

30 Art. 57.

31 Art. 58. L’adhésion n’est ouverte aux États qu’une fois la Convention elle-même entrée en vigueur en vertu de 

l’art. 61(1). La Convention est entrée en vigueur, conformément à l’art. 61(1), le 1er janvier 2002, après la troisième 

ratification de la Convention (celle de la Slovaquie ; Monaco et la République tchèque ont été respectivement les 

premier et deuxième États à ratifier la Convention). Depuis le 1er janvier 2002, la Convention est donc ouverte à 

l’adhésion de tout État.

32 Art. 61(2) a).

33 Art. 61(2) b).
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3.6 Les États qui adhèrent à la Convention sont soumis à une période d’attente plus longue 
avant l’entrée en vigueur de la Convention. En effet, au cours des six premiers mois suivant 
l’adhésion, tous les autres États contractants ont la possibilité d’élever une objection à 
l’adhésion. La Convention entre en vigueur dans l’État adhérant trois mois après l’expiration 
de ce délai de six mois (soit à l’issue de neuf mois au total). Toutefois, l’adhésion n’aura d’effet 
que dans les rapports entre l’État qui adhère à la Convention et les États contractants qui n’y 
auront pas élevé d’objection au cours de la période de six mois susmentionnée34. 

3.7 Un État qui ratifie la Convention après qu’un autre État y a adhéré peut élever une objection 
à l’adhésion de cet État à la date de ratification35. Si une telle objection est notifiée au 
dépositaire par l’État qui ratifie la Convention, celle-ci n’aura pas d’effet dans les rapports 
entre cet État et l’État qui a déjà adhéré à la Convention (sauf si l’objection de l’État qui ratifie 
la Convention est retirée, ou jusqu’à ce qu’il la retire)36.

3.8 S’agissant de l’application de la Convention entre États contractants, cela signifie que la 
Convention s’appliquera entre États contractants si : (1) elle est entrée en vigueur dans les 
deux États contractants ; et (2) dans le cas d’un État qui adhère à la Convention, à la condition 
qu’aucun État contractant ayant la possibilité d’élever une objection à son adhésion ne l’ait 
fait.

3.9 Les objections aux adhésions devraient être rares.

Où trouver des informations à jour sur l’état de la Convention de 1996 ?

L’état présent de la Convention de 1996, publié par le Bureau Permanent de la 
Conférence de La Haye de droit international privé, est disponible en ligne à l’adresse 
< www.hcch.net >, sous les rubriques « Conventions », puis « Convention 34 » et « État 
présent ». 

Ce tableau présente des informations à jour sur l’état de la Convention de 1996 ; il 
énumère notamment toutes les ratifications de la Convention, adhésions à celle-ci et 
objections aux adhésions.

34 Art. 58(3).

35 Art. 58(3).

36 La Convention de 1996 ne contient pas de disposition explicite sur le retrait des objections aux adhésions. 

Toutefois, dans le contexte d’autres Conventions de La Haye, il est admis qu’un tel retrait est possible (voir par ex. 

para. 67 des Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2009 sur le fonctionnement pratique 

des Conventions de La Haye Apostille, Notification, Obtention des preuves et Accès à la justice, disponibles à 

l’adresse < www.hcch.net >, « Espace Apostille », rubrique « Commissions spéciales »).
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▪exemple 3 (a)37 L’État A adhère38 à la Convention le 18 avril 2010. L’État B ratifie39 la Convention 
le 26 août 2010. Lors de la ratification, l’État B n’élève pas d’objection à l’adhésion 
de l’État A40.

 La Convention entre en vigueur le 1er février 2011 dans l’État A41 et le 1er décembre 
2010 dans l’État B42. Elle entre en vigueur le 1er février 2011 entre les deux États.

 Une décision en matière de contact est prononcée dans l’État B le 14 février 2011. 

 La décision ayant été prononcée après l’entrée en vigueur de la Convention entre 
l’État B et l’État A, les dispositions du chapitre IV de la Convention s’appliqueront 
et la décision sera reconnue de plein droit dans l’État A43. 

▪exemple 3 (b) L’État C ratifie la Convention le 21 mars 2009 et l’État D y adhère le 13 avril 2009. 
L’État C n’élève pas d’objection à l’adhésion de l’État D.

 La Convention entre en vigueur le 1er juillet 2009 dans l’État C44 et le 1er février 
2010 dans l’État D45. Par conséquent, elle entre en vigueur le 1er février 2010 entre 
les deux États.

 Une décision de justice fixant des modalités de garde et de contact est prononcée 
dans l’État C le 5 août 2009. En septembre 2009, l’une des parties souhaite faire 
reconnaître et exécuter la décision dans l’État D.

 La décision en matière de garde et de contact ayant été prononcée dans l’État 
C avant que la Convention entre en vigueur dans l’État D (et donc avant que 
la Convention entre en vigueur entre les deux États), les mécanismes de la 
Convention relatifs à la reconnaissance et l’exécution ne s’appliqueront pas46. 

 Toutefois, si les deux États sont Parties à la Convention de La Haye de 1961 sur 
la protection des mineurs, il se peut que la décision doive être reconnue en vertu 
de cette Convention47. Dans le cas contraire, il convient de vérifier s’il existe un 
accord bilatéral ou régional entre l’État C et l’État D régissant la reconnaissance 
et l’exécution des décisions de garde et de contact. En l’absence d’un tel accord, il 
se peut malgré tout qu’il existe des dispositions législatives internes dans l’État D 
utiles aux parties48.

37 Lorsque des exemples sont cités dans ce Manuel, il est considéré que la Convention est entrée en vigueur entre les 

États contractants auxquels il est fait référence avant les événements en question, sauf mention contraire.

38 Art. 58(1).

39 Art. 57(2).

40 Art. 58(3).

41 Art. 61(2) b).

42 Art. 61(2) a).

43 Art. 23(1) (sauf si l’un des motifs de non-reconnaissance est établi, auquel cas la reconnaissance peut être refusée, 

mais peut aussi être acceptée. Voir art. 23(2) et infra, chapitre 10).

44 Art. 61(2) a).

45 Art. 61(2) b).

46 Art. 53(2).

47 Art. 51. Voir en particulier l’art. 7 de la Convention de La Haye de 1961 sur la protection des mineurs. Voir aussi 

infra, para. 12.2 et 12.3, le développement sur la relation entre cette Convention et la Convention de 1961. Voir aussi 

le Rapport explicatif, para. 169.

48 Ibid., para. 178, qui indique : « [b]ien entendu l’État requis peut toujours reconnaître les décisions prises 

antérieurement, mais ce sera en vertu de son droit national et non de la Convention. »
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▪exemple 3 (c) L’État E ratifie la Convention le 5 mars 2007. L’État F adhère à la Convention 
le 20 mars 2008. En avril 2008, l’État E notifie au dépositaire son objection à 
l’adhésion de l’État F49.

 La Convention entre en vigueur le 1er juillet 2007 dans l’État E50 et le 1er janvier 
2009 dans l’État F51. Toutefois, l’adhésion de l’État F n’aura aucune incidence 
sur les rapports entre l’État F et l’État E, à cause de l’objection de l’État E à son 
adhésion52. La Convention n’entrera en vigueur, entre les deux États, que si l’État E 
retire son objection et à partir du moment où il la retire. 

 En juillet 2009, un couple non marié et ses deux enfants résident habituellement 
dans l’État F, bien que ressortissants de l’État E. Le couple se sépare. Les parents 
sont en désaccord quant à l’endroit où les enfants devraient vivre et le parent avec 
lequel ils devraient y vivre. Le père introduit une procédure à cet égard dans  
l’État F. Puisque la Convention y est entrée en vigueur, cet État est compétent 
pour prendre des mesures de protection concernant les enfants, conformément à 
l’article 5 de la Convention53. 

 De son côté, la mère sollicite auprès des autorités de l’État F la permission de 
déménager dans l’État E avec les enfants. Les autorités de l’État F accordent la 
permission de déménager à la mère et le droit d’entretenir un contact avec les 
enfants au père. 

 Après le déménagement de la mère et des enfants, la décision en matière de 
contact n’est pas respectée. Le père souhaite faire reconnaître et exécuter la 
décision en matière de contact dans l’État E. 

 Bien que la Convention soit entrée en vigueur dans l’État E et l’État F, étant donné 
que l’État E a élevé une objection à l’adhésion de l’État F, la Convention n’est pas 
entrée en vigueur entre les deux États. Les mécanismes de la Convention relatifs à 
la reconnaissance et à l’exécution ne s’appliqueront donc pas dans ce cas54.

 Toutefois, si les deux États sont Parties à la Convention de La Haye de 1961 sur 
la protection des mineurs, il se peut que la décision doive être reconnue en vertu 
de cette Convention. Dans le cas contraire, il convient de vérifier s’il existe un 
accord bilatéral ou régional entre l’État E et l’État F régissant la reconnaissance 
et l’exécution des décisions de garde et de contact. En l’absence d’un tel accord, il 
se peut malgré tout qu’il existe des dispositions législatives internes dans l’État F 
utiles aux parties.

49 Art. 58(3).

50 Art. 61(2) a).

51 Art. 61(2) b).

52 Art. 58(3).

53 Voir infra, chapitre 4.

54 Art. 53(2).
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▪exemple 3 (d) L’État G adhère à la Convention le 13 août 2008. L’État H ratifie la Convention 
le 30 octobre 2009 et notifie en même temps au dépositaire son objection à 
l’adhésion de l’État G55. 

 La Convention entre en vigueur dans l’État G le 1er juin 200956. La Convention 
entre en vigueur dans l’État H le 1er février 201057. Toutefois, la Convention ne 
produira pas d’effet dans les rapports entre l’État G et l’État H, y compris après le 
1er février 2010, puisque l’État H a élevé une objection à l’adhésion de l’État G58. 
La Convention n’entrera en vigueur, entre les deux États, que si l’État H retire son 
objection à l’adhésion de l’État G et à partir du moment où il la retire.

b à queLs enfAnTs LA COnvenTIOn de 1996 
 s’APPLIque-T-eLLe ?

Article 2

3.10 La Convention s’applique à tous les enfants59 de leur naissance jusqu’à ce qu’ils aient atteint 
l’âge de 18 ans60. 

3.11 Contrairement à ce qu’exigent les Conventions de La Haye de 1980 et 1993 relatives aux 
enfants, un enfant n’est pas tenu d’avoir sa résidence habituelle dans un État contractant pour 
entrer dans le champ d’application de la Convention de 1996. Par exemple, un enfant peut 
avoir sa résidence habituelle dans un État non contractant tout en entrant néanmoins dans 
le champ d’application de l’article 6 (enfants réfugiés, internationalement déplacés ou dont 
la résidence habituelle ne peut être établie), de l’article 11 (mesures en cas d’urgence) ou de 
l’article 12 (mesures provisoires) de la Convention de 199661.

3.12 Toutefois, il convient de noter que si un enfant a sa résidence habituelle dans un État 
contractant, les règles de compétence contenues au chapitre II forment un système complet 
et clos qui s’impose en bloc aux États contractants. Ainsi, « un État contractant n’est par 
conséquent pas autorisé à exercer sa compétence sur l’un de ces enfants si cette compétence 
n’est pas prévue par la Convention »62.

55 Art. 58(3).

56 Art. 61(2) b).

57 Art. 61(2) a).

58 Art. 58(3).

59 Il convient de noter que la Convention peut s’appliquer même si l’enfant concerné n’a pas sa résidence habituelle 

dans un État contractant et n’est pas ressortissant de celui-ci. L’art. 6 de la Convention, par ex., s’appuie simplement 

sur la présence de l’enfant dans l’État contractant. Voir le Rapport explicatif, para. 17, et infra, para. 3.11 à 3.13.

60 S’agissant des personnes âgées de plus de 18 ans qui, en raison d’une altération ou d’une insuffisance de leurs 

facultés personnelles, ne sont pas en état de protéger leurs intérêts, la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur 

la protection internationale des adultes (ci-après la « Convention de La Haye de 2000 sur la protection des adultes ») 

s’applique si les États concernés sont des États contractants à ladite Convention. Voir aussi le Rapport explicatif, 

para. 15 et 16.

61 En ce qui concerne l’art. 6, voir infra, para. 4.13 à 4.18 et 13.58 et s. ; en ce qui concerne les art. 11 et 12, voir infra, 

chapitres 6 et 7.

62 Rapport explicatif, para. 84. Sauf, bien entendu, dans les cas où l’art. 52 est applicable, auquel cas voir infra, 

para. 12.5 à 12.8.
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3.13 Par contre, lorsqu’un enfant n’a pas sa résidence habituelle dans un État contractant, les 
autorités d’un État contractant peuvent exercer leur compétence en se fondant le cas échéant 
sur les règles énoncées dans la Convention ; par ailleurs, rien ne les empêche d’exercer leur 
compétence sur la base des règles du droit interne de leur État63. Dans ce cas, l’avantage 
évident que présente l’exercice de la compétence fondé, le cas échéant, sur les règles de la 
Convention est que la mesure sera reconnue et susceptible d’exécution dans tous les autres 
États contractants, conformément aux dispositions du chapitre IV de la Convention64. Au 
contraire, si la compétence est exercée sur la base de chefs de compétence qui ne relèvent pas 
de la Convention, les mesures de protection ne seront pas susceptibles de reconnaissance et 
d’exécution en vertu de la Convention65.

▪exemple 3 (e) Un enfant réside habituellement dans l’État non contractant X, et y est présent. 
Les autorités de l’État contractant A exercent leur compétence pour prendre une 
mesure de protection de l’enfant en se fondant sur leurs règles de compétence 
internes et sur le fait que l’enfant est ressortissant de l’État contractant A. L’État 
contractant A peut procéder de la sorte, mais la mesure de protection ne sera peut-
être pas reconnue en vertu de la Convention dans les autres États contractants66.

▪exemple 3 (f) Un enfant a sa résidence habituelle dans l’État non contractant Y. Il est 
récemment arrivé dans l’État contractant B, un État voisin, à cause de la guerre 
civile qui fait rage dans l’État non contractant Y. Un massacre a eu lieu dans le 
village de l’enfant, qui est désormais orphelin. Les autorités de l’État contractant B 
prennent des mesures de protection relatives à l’enfant au titre de l’article 6(1) de 
la Convention. Ces mesures seront reconnues de plein droit dans tous les autres 
États contractants67.

63 Rapport explicatif, para. 39 et 84.

64 Sous réserve que les autres critères visés au chapitre IV soient remplis. Voir infra, chapitre 10.

65 Art. 23(2) a). Si la mesure de protection a été prise par une autorité dont la compétence n’était pas fondée sur un 

chef de compétence prévu à la Convention, ceci constitue un motif de non-reconnaissance au titre de la Convention. 

Voir le Rapport explicatif, para. 122.

66 Art. 23(2) a). Voir aussi infra, chapitre 13, para. 13.58 à 13.60 concernant les enfants réfugiés, internationalement 

déplacés ou sans résidence habituelle.

67 Art. 23(1). Cela se produira sauf si un motif de non-reconnaissance est avancé au titre de l’art. 23(2). Voir en outre 

infra, le chapitre 10.
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C queLLes sOnT Les MATIèRes COuveRTes PAR LA COnvenTIOn  
de 1996 ?

Article 3

3.14 La Convention énonce des règles relatives aux « mesures tendant à la protection de la 
personne ou des biens de l’enfant »68. La Convention n’offre pas de définition précise de ce 
que peuvent inclure ces « mesures de protection ». Toutefois, l’article 3 fournit des exemples 
de situations sur lesquelles ces mesures de protection peuvent porter. Cette liste ne se veut 
pas exhaustive69.

3.15 Ainsi, les mesures de protection peuvent notamment traiter de :

(a) L’attribution, l’exercice et le retrait total ou partiel de la responsabilité 
parentale, ainsi que la délégation de celle-ci 70

3.16 L’expression « responsabilité parentale » est définie à l’article 1(2) de la Convention ; elle 
comprend l’autorité parentale ou tout autre rapport d’autorité analogue déterminant les 
droits, les pouvoirs et les obligations des parents, des tuteurs ou autre représentant légal à 
l’égard de la personne ou des biens de l’enfant71. La définition qu’en propose la Convention est 
intentionnellement large72. Cette expression couvre à la fois la responsabilité concernant la 
personne de l’enfant, la responsabilité concernant ses biens et généralement la représentation 
légale de l’enfant, quelle que soit l’appellation donnée à l’institution en question.

3.17 Concernant la personne de l’enfant, les « droits et obligations » visés à l’article 1(2) incluent 
ceux des parents, des tuteurs ou des représentants légaux se rapportant à l’éducation et au 
développement de l’enfant. Ces droits et obligations pourraient notamment porter sur la 
garde, l’éducation, les soins médicaux, la détermination de la résidence de l’enfant ou la 
surveillance de sa personne, en particulier de ses relations.

3.18 L’expression « pouvoirs » employée à l’article 1(2) se rapporte plus spécifiquement à la 
représentation de l’enfant. Celle-ci est généralement le fait des parents, mais elle peut être 
exercée en tout ou partie par des tiers, par exemple en cas de décès, d’incapacité, d’inaptitude 
ou d’indignité des parents, ou encore si l’enfant a été abandonné par ses parents ou confié 
à un tiers pour un autre motif. Ces « pouvoirs » peuvent être exercés tant à l’égard de la 
personne ou des biens de l’enfant.

68 Art. premier.

69 Voir infra, le chapitre 13, qui présente de manière plus détaillée des sujets particuliers en rapport avec certaines 

mesures prévues à l’art. 3. Il convient de noter que les exemples donnés à l’art. 3 ne constituent pas des catégories 

strictes : les mesures de protection peuvent recouvrir un ou plusieurs des exemples donnés ; par ex., dans le droit 

interne de certains États contractants, le placement d’un enfant dans une famille d’accueil (art. 3 e)) peut être assorti 

d’un retrait partiel de la responsabilité parentale (art. 3 a)). Une telle mesure de protection entrera manifestement 

dans le champ d’application de la Convention. Par ailleurs, en fonction des mesures offertes par le droit interne d’un 

État contractant donné, les « mesures de protection » n’émaneront pas nécessairement uniquement d’une juridiction 

judiciaire ou administrative formelle : par ex., un représentant d’une autorité publique — officier de police ou 

travailleur social — peut être habilité, en vertu du droit interne, à prendre une « mesure de protection » concernant 

un enfant, habituellement en cas d’urgence. Si cette mesure a pour fonction de protéger l’enfant, à moins qu’elle 

n’entre dans une catégorie visée à l’art. 4, elle entrera dans le champ d’application matériel de la Convention.

70 Art. 3 a).

71 Art. 1(2).

72 Voir le Rapport explicatif, para. 14. Cette expression s’inspire de l’art. 18 de la CNUDE. Cependant, la notion de 

responsabilité parentale n’était pas suffisamment précise pour certaines délégations, d’où le développement exposé 

à l’art. 1(2) de la Convention de 1996.
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3.19 La terminologie retenue pour désigner ces notions varie selon les États. Celles-ci peuvent être 
désignées par des expressions telles que « tutelle », « autorité parentale », « patria potestas » 
ou textuellement « responsabilité parentale », entre autres. Cependant, même dans les cas 
où le droit interne utilise l’expression exacte de « responsabilité parentale », l’interprétation 
qui en est faite dans l’État concerné ne correspond pas nécessairement à son usage dans la 
Convention, qui doit se voir attribuer une signification propre.

3.20 Il se peut que le droit interne prévoie plusieurs façons permettant à un individu d’acquérir 
la responsabilité parentale. Il est fréquent que les titulaires de la responsabilité parentale 
soient identifiés par la loi : par exemple, dans de nombreux États, la responsabilité parentale 
est accordée de plein droit aux parents mariés à la naissance de leur enfant ; dans certains 
États, elle est étendue aux parents vivant maritalement. Dans d’autres cas, les titulaires de 
la responsabilité parentale peuvent être identifiés lors de l’accomplissement d’une formalité 
précise, par exemple la reconnaissance de l’enfant par le père non marié, le mariage 
ultérieur des parents de l’enfant ou un accord entre parents. La responsabilité parentale peut 
également être attribuée sur décision d’une autorité judiciaire ou administrative. L’expression 
« attribution » de la responsabilité parentale employée à l’article 3 a) vise à couvrir tous ces 
modes d’acquisition de la responsabilité parentale.

3.21 Les lois internes des États peuvent également prévoir de nombreuses modalités différentes 
relatives à l’exercice, au retrait total ou partiel et à la délégation de la responsabilité parentale. 
Grâce à sa large portée, l’article 3 peut recouper toutes ces modalités, qui entrent par 
conséquent toutes dans le champ d’application de la Convention.

▪exemple 3 (g) En vertu de la loi de l’État contractant A, si un parent désigne par voie 
testamentaire la personne qu’il souhaite voir s’occuper de la personne et / ou des 
biens de son enfant après son décès, la responsabilité parentale sera attribuée 
à cette personne lors de l’exécution du testament. Cette attribution de la 
responsabilité parentale entre dans le champ d’application de la Convention73.

▪exemple 3 (h) Dans une affaire de négligence grave et de violences faites à un enfant, les 
autorités de l’État contractant B prennent des mesures pour soustraire l’enfant à 
ses parents et pour leur retirer toute responsabilité parentale. Le retrait total de la 
responsabilité parentale entre dans le champ d’application de la Convention74.

73 Art. 3 a).

74 Id. Il est également possible que dans certains États contractants, en cas de violences ou de négligence, l’enfant 

soit soustrait au(x) parent(s) ou tuteur(s) légal(aux) sans pour autant que la responsabilité parentale ne leur soit 

totalement retirée. Le « retrait partiel » de la responsabilité parentale entrera lui aussi dans le champ d’application 

de la Convention (art. 3 a)). 
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(b) Le droit de garde, comprenant le droit portant sur les soins de la personne de 
l’enfant, et en particulier celui de décider de son lieu de résidence, ainsi que le 
droit de visite / de contact, comprenant le droit d’emmener l’enfant pour une 
période limitée dans un lieu autre que celui de sa résidence habituelle75

3.22 Cet alinéa englobe toutes les mesures concernant les soins et l’éducation de l’enfant, ainsi que 
le droit de visite ou droit d’entretenir un contact avec lui. Ces mesures peuvent déterminer 
avec quel parent ou autre personne devrait vivre l’enfant et selon quelles modalités seront 
organisées les visites de l’autre parent ou d’une autre personne avec laquelle il ne vit pas. 
Les mesures de ce type entrent dans le champ d’application de la Convention quel que soit 
l’intitulé qu’elles portent dans le droit interne d’un État donné76. La définition du « droit de 
visite » et du « droit de garde » donnée à l’article 3 b) reprend exactement la formulation 
de l’article 5 b) de la Convention de 1980. Ceci est intentionnel. Les expressions « droit de 
garde » et « droit de visite » doivent être interprétées de manière cohérente pour garantir la 
complémentarité des deux Conventions77.

(c) La tutelle, la curatelle et les institutions analogues78

3.23 Il s’agit ici de régimes de protection, de représentation ou d’assistance qui s’ouvrent en faveur 
des enfants lorsque leurs parents sont décédés ou sont privés du droit de les représenter79.

(d) La désignation et les fonctions de toute personne ou organisme chargé de 
s’occuper de la personne ou des biens de l’enfant, de le représenter ou de 
l’assister80

3.24 Outre le tuteur ou gardien, la « personne ou organisme » ci-dessus pourrait également être 
un tuteur ad litem ou un avocat de l’enfant, ou encore une personne représentant l’enfant 
dans des circonstances particulières (par ex. « un établissement scolaire ou un responsable 
de colonie de vacances appelé à prendre des décisions médicales [concernant l’enfant] en 
l’absence de représentant légal »)81.

75 Art. 3 b). 

76 Voir le Rapport explicatif, para. 20, qui indique : « La Convention ne peut prétendre utiliser un terme qui convienne 

aux particularités linguistiques de tous les États représentés. »

77 Voir par ailleurs infra, chapitre 13, para. 13.15 à 13.30 concernant les droits de visite / de contact. Voir aussi la Base 

de données sur l’enlèvement international d’enfants (INCADAT), à l’adresse < www.incadat.com >, pour consulter 

la jurisprudence interne faisant autorité concernant la signification de ces expressions en vertu de la Convention 

de 1980. Celles-ci ont des significations autonomes et doivent être interprétées indépendamment des éventuelles 

contraintes propres au droit interne.

78 Art. 3 c).

79 Voir le Rapport explicatif, para. 21.

80 Art. 3 d).

81 Rapport explicatif, para. 22.
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(e) Le placement de l’enfant dans une famille d’accueil ou dans un établissement, 
ou son recueil légal par kafala ou par une institution analogue82

3.25 Cet alinéa renvoie à des formes de prise en charge alternative pour les enfants83. Elles 
s’appliquent en règle générale lorsque l’enfant est orphelin ou lorsque les parents sont 
incapables de s’en occuper84.

3.26 Il convient de noter que cet alinéa ne fait pas référence à l’adoption ou aux mesures qui la 
préparent, comprenant le placement d’un enfant en vue de son adoption85. L’article 4 exclut 
expressément ces mesures du champ d’application de la Convention86.

3.27 L’institution de la kafala est très répandue dans certains États : c’est une forme de prise en 
charge de l’enfant prévue lorsque les parents ne peuvent pas s’en occuper. Au titre de la 
kafala, les enfants sont pris en charge par une nouvelle famille ou des proches parents, mais 
le lien de filiation n’est généralement pas rompu87. La kafala peut intervenir à l’étranger, mais 
puisqu’elle ne constitue pas une adoption, elle sort du champ d’application de la Convention 
de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale. Cependant, lorsqu’il est fait recours à 
l’institution de la kafala, celle-ci constitue manifestement une mesure de protection à l’égard 
d’un enfant et entre donc expressément dans le champ d’application de la Convention  
de 199688.

82 Art. 3 e). Voir aussi infra, chapitre 11, para. 11.13 à 11.17, et chapitre 13, para. 13.31 à 13.42 concernant l’art. 33 de la 

Convention qui s’applique « [l]orsque l’autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 envisage le placement de 

l’enfant dans une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala ou par une institution 

analogue, et que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre État contractant […] ».

83 S’agissant des mesures de protection prises concernant la prise en charge alternative des enfants, voir les « Lignes 

directrices relatives à la protection de remplacement pour les enfants », officiellement accueillies avec satisfaction 

au titre de la résolution A/RES/64/142 du 24 février 2010 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 

(disponible à l’adresse http://www.unicef.org/french/protection/files/100407-UNGA-Res-64-142.fr.pdf ). Ces Lignes 

directrices « énoncent des orientations souhaitables en matière de politique et de pratique » en rapport avec la 

prise en charge alternative des enfants, « dans le but de promouvoir la mise en œuvre de la Convention relative 

aux droits de l’enfant et des dispositions pertinentes d’autres instruments juridiques internationaux concernant 

la protection et le bien-être des enfants privés de protection parentale ou risquant de se retrouver dans une telle 

situation […] » (voir le Préambule de la résolution de l’Assemblée générale). Elles comportent une section consacrée 

à la « Protection de remplacement pour les enfants se trouvant hors de leur pays de résidence habituelle »  

(chapitre VIII), qui préconise que les États ratifient la Convention de 1996 ou y adhèrent « [a]fin de garantir une 

coopération internationale adéquate et la protection de l’enfant dans de telles situations » (para. 138).

84 Lors de l’interprétation de dispositions similaires du Règlement Bruxelles II bis, la Cour de justice de l’Union 

européenne a arrêté que la décision de retirer les enfants de leur famille d’origine et la décision de les placer 

tombaient toutes deux dans le champ d’application du Règlement (voir aff. C-435/06 du 27 novembre 2007 [2007] 

Recueil de jurisprudence I-10141 et, en outre, aff. C-523/07 du 2 avril 2009 [2009] Recueil de jurisprudence 

I-0000).

85 Voir infra, para. 3.38 concernant la signification de l’expression « placement » dans ce contexte.

86 Voir infra, para. 3.32 et s. concernant l’art. 4 de la Convention et para. 3.38 et 3.39 concernant l’adoption. Voir 

également infra, la section consacrée à l’adoption au chapitre 13, para. 13.43 à 13.45. Enfin, voir le Rapport explicatif, 

para. 28.

87 Toutefois, les règles relatives à l’institution de la kafala diffèrent entre les États où elle existe.

88 Voir le Rapport explicatif, para. 23.
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3.28 Lorsqu’une autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 de la Convention envisage de 
prendre une mesure de protection entrant dans le champ d’application de l’article 3 e) 
(c.-à-d. une mesure concernant le placement d’un enfant dans une famille d’accueil ou dans 
un établissement, ou son recueil légal par kafala ou par une institution analogue), et que 
ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre État contractant, certaines obligations 
naissent en vertu de l’article 33 de la Convention de 1996. Cette question ainsi que celle du 
champ d’application précis des mesures de protection qui « déclenchent » les obligations 
visées à l’article 33 sont évoquées, infra, aux chapitres 11 et 1389. 

(f ) La supervision par les autorités publiques des soins dispensés à l’enfant par 
toute personne ayant la charge de cet enfant90

3.29 Cette catégorie reconnaît que l’implication d’une autorité publique auprès d’un enfant ne 
se borne pas toujours à le placer dans un cadre de prise en charge alternative. L’autorité 
publique peut également jouer un rôle dans le suivi des soins dispensés à l’enfant au sein de 
sa propre famille ou dans un autre milieu. Ces mesures tombent parfaitement dans le champ 
d’application de la Convention, puisqu’elles visent manifestement à protéger la personne de 
l’enfant.

(g) L’administration, la conservation ou la disposition des biens de l’enfant91

3.30 Cette catégorie recense toutes les mesures tendant à la protection des biens d’un enfant92. 
Elle comprend, par exemple, la nomination d’un tuteur ad litem pour protéger les intérêts de 
l’enfant relatifs à certains biens dans le cadre d’un contentieux précis.

3.31 Toutefois, il convient de noter que la Convention n’empiète pas sur les régimes de la 
propriété. Par conséquent, la Convention ne couvre pas le droit matériel relatif aux droits 
réels (par ex. les conflits relatifs à la propriété).

d queLLes sOnT Les MATIèRes exCLues du ChAMP d’APPLICATIOn 
de LA COnvenTIOn de 1996 ?

Article 4

3.32 Certaines mesures ont été expressément exclues du champ d’application de la Convention. 
L’énumération qui en est faite est exhaustive. Toute mesure tendant à la protection de la 
personne ou des biens d’un enfant qui ne figure pas dans cette liste entre dans le champ 
d’application de la Convention.

89 Voir infra, para. 11.13 à 11.17 et 13.31 à 13.42.

90 Art. 3 f).

91 Art. 3 g).

92 Voir le développement concernant l’application de la Convention aux mesures tendant à la protection des biens de 

l’enfant, voir infra, aux para. 13.70 à 13.74.
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(a) L’établissement et la contestation de la filiation93

3.33 Cette disposition exclut du champ d’application de la Convention les mesures qui portent sur 
l’établissement ou la contestation de la filiation d’un ou de plusieurs enfants. Par conséquent, 
si les autorités d’un État contractant sont saisies d’une demande visant à établir ou à contester 
la filiation d’un enfant, elles devront se référer à leurs règles de compétence internes pour 
déterminer si elles sont compétentes à cet égard. De la même manière, la loi applicable et la 
reconnaissance des décisions étrangères en la matière sont des questions qui relèvent des 
règles du droit interne de leur État.

3.34 Cette exclusion s’étend à la question de savoir si les parties au lien de filiation, c’est-à-dire 
l’enfant et le ou les parents, s’ils sont mineurs, doivent obtenir le consentement d’un 
représentant légal. De la même manière, c’est aux règles du droit interne de l’État concerné 
qu’il faudra se référer pour répondre à des questions telles que :

•	 La reconnaissance d’un enfant doit-elle être soumise à son consentement ? À cet effet, 
l’enfant doit-il être représenté en-dessous d’un certain âge ?

•	 Un tuteur ad litem doit-il être nommé pour représenter ou aider l’enfant dans le cadre 
d’une procédure concernant le lien de filiation ?

•	 La mère mineure d’un enfant doit-elle être représentée à l’occasion d’une déclaration 
de reconnaissance, un consentement ou une procédure concernant le statut de son 
enfant94 ?

 Toutefois, la question de l’identité du représentant légal de l’enfant concerné et celle de savoir 
si sa désignation résulte de la loi ou nécessite l’intervention d’une autorité, par exemple, 
entrent dans le champ d’application de la Convention95.

3.35 L’exclusion visée à l’article 4 a) de la Convention s’applique également au statut d’un enfant 
né à la suite d’un accord de maternité de substitution à caractère international. 

3.36 L’établissement ou la contestation d’un lien de filiation ne relève pas des autres Conventions 
de La Haye (exception faite, à titre incident, de la Convention de La Haye de 2007 sur le 
recouvrement des aliments96, qui couvre la question de la filiation dans le contexte d’une 
procédure en matière d’obligations alimentaires).

3.37 Cette disposition exclut également l’éventuelle incidence de la légitimation d’un enfant (par 
ex. par un mariage ultérieur ou une reconnaissance volontaire) sur son statut.

93 Art. 4 a).

94 Voir le Rapport explicatif, para. 27.

95 Voir supra, para.3.24 concernant l’art. 3 d).

96 La Convention de La Haye du 23 novembre 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à 

d’autres membres de la famille, voir art. 6(2) h) et 10(1) c). Voir également l’art. premier du Protocole du 23 novembre 

2007 sur la loi applicable aux obligations alimentaires, ainsi que l’art. 2 de la Convention de La Haye du 2 octobre 1973 

sur la loi applicable aux obligations alimentaires et l’art. 3 de la Convention de La Haye du 2 octobre 1973 concernant la 

reconnaissance et l’exécution de décisions relatives aux obligations alimentaires.
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(b) La décision sur l’adoption et les mesures qui la préparent, ainsi que 
l’annulation et la révocation de l’adoption97

3.38 Cette exclusion est très large : elle s’applique à tous les aspects du processus d’adoption, 
y compris au placement d’enfants en vue de leur adoption98. Il convient de noter que 
l’expression « placement », dans ce contexte, implique la participation d’une autorité publique 
et ne renvoie pas à des dispositions moins formelles relatives à la prise en charge de l’enfant.

3.39 Toutefois, aux fins de la Convention, une fois l’adoption menée à son terme, aucune 
distinction n’est faite entre les enfants adoptés et les autres. Les règles de la Convention 
s’appliqueront donc à toutes les mesures de protection relatives à la personne et aux biens des 
enfants adoptés, de la même manière qu’elles s’appliquent à tous les autres enfants.

(c) Les nom et prénoms de l’enfant99

3.40 Les mesures relatives au nom et aux prénoms d’un enfant n’entrent pas dans le champ 
d’application de la Convention puisque ces matières ne concernent pas la protection de 
l’enfant100.

(d) L’émancipation101

3.41 L’émancipation consiste à affranchir un mineur du contrôle qu’exercent sur lui ses parents 
ou tuteurs. Elle peut intervenir de plein droit, notamment lors du mariage, ou sur décision 
d’une autorité compétente. L’émancipation a pour objet d’affranchir un enfant de l’autorité 
parentale : c’est donc le contraire d’une mesure de protection et son exclusion du domaine de 
la Convention se justifie de ce fait.

(e) Les obligations alimentaires102

3.42 Les obligations alimentaires font l’objet de diverses conventions internationales, les plus 
récentes étant la Convention de La Haye de 2007 sur le recouvrement des aliments et son 
Protocole sur la loi applicable aux obligations alimentaires.

(f ) Les trusts et successions103

3.43 Les questions de droit international privé relatives aux trusts ont déjà été traitées dans 
la Convention de La Haye du premier juillet 1985 relative à la loi applicable au trust et à sa 
reconnaissance.

97 Art. 4 b).

98 Voir infra, para. 13.43 à 13.45 concernant l’adoption.

99 Art. 4 c).

100 Voir le Rapport explicatif, para. 29.

101 Art. 4 d).

102 Art. 4 e).

103 Art. 4 f).
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3.44 Les successions font l’objet de la Convention de La Haye du premier août 1989 sur la loi 
applicable aux successions à cause de mort.

(g) La sécurité sociale104

3.45 Les prestations de sécurité sociale sont versées par des organismes dont la détermination 
dépend de facteurs de rattachement tels que, par exemple, le lieu de travail ou la résidence 
habituelle du ou des assurés sociaux. Ces facteurs ne correspondent pas nécessairement 
à la résidence habituelle de l’enfant. Il a donc été estimé que les règles de la Convention 
« auraient été inadaptées » par rapport à ce type de mesures105.

(h) Les mesures publiques de caractère général en matière d’éducation et de 
santé106

3.46 Les mesures concernant l’éducation et la santé ne sont pas systématiquement exclues du 
champ d’application de la Convention. Seules les mesures publiques à caractère général, 
comme celles qui imposent la scolarisation ou qui instaurent des programmes de vaccination 
obligatoire, en sont exclues107. 

3.47 Par contre, « [l]e placement d’un enfant dans un établissement scolaire donné ou la décision 
de lui faire subir une intervention chirurgicale, par exemple, sont des décisions qui entrent 
dans le champ d’application de la Convention »108.

(i) Les mesures prises en conséquence d’infractions pénales commises par des 
enfants109

3.48 Le Rapport explicatif indique que cette exclusion permet aux États contractants de prendre 
des mesures appropriées, qu’elles soient punitives ou éducatives, en réponse aux infractions 
pénales commises par des enfants, sans qu’il soit nécessaire de s’assurer de leur compétence 
au titre de la Convention110. Il poursuit en précisant que pour que cette exclusion s’applique, 
il n’est pas nécessaire que l’enfant fasse l’objet de poursuites pénales (en effet, au titre de 
la procédure pénale interne, il est fréquent que les enfants en dessous d’un certain âge ne 
puissent pas être poursuivis). Au lieu de cela, cette exclusion exige que l’acte de cet enfant soit 
un acte incriminé par le droit pénal de l’État concerné lorsqu’il est commis par un individu 
ayant atteint l’âge de la responsabilité pénale. La question de la compétence pour la prise de 
mesures en réponse à ces actes n’est pas couverte par la Convention et relève du droit interne 
de chaque État.

104 Art. 4 g).

105 Rapport explicatif, para. 33.

106 Art. 4 h).

107 Rapport explicatif, para. 34.

108 Ibid.

109 Art. 4 i).

110 Rapport explicatif, para. 35.
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3.49 Toutefois, il convient de noter que cette interprétation de l’article 4 i) est sujette à controverse. 
Certains sont plutôt de l’avis que l’exclusion visée à cet article ne devrait concerner que les 
mesures prises en conséquence d’une procédure pénale introduite de fait à l’encontre de 
l’enfant ou prises conformément aux dispositions statutaires traitant des infractions pénales. 
Ainsi, dès lors qu’un enfant a commis un acte incriminé par le droit pénal interne mais 
que l’État y apporte une réponse soit à titre exclusif soit en sus de mesures pénales dans un 
souci de protéger l’enfant (par ex., lorsqu’un adolescent qui se livre à la prostitution ou à des 
sollicitations sexuelles fait l’objet d’une décision tendant à la protection de l’enfant plutôt que 
de poursuites pénales), toute mesure de protection prise en vertu de la législation relative à la 
protection des enfants entre dans le champ d’application de la Convention.

3.50 À cet égard, les pratiques ne sont pas encore figées111.

3.51 Les mesures répondant à des problèmes de comportement qui ne sont pas pour autant 
incriminés pénalement, comme les fugues ou l’absentéisme scolaire, sont couvertes par la 
Convention112.

(j) Les décisions sur le droit d’asile et en matière d’immigration113

3.52 Les décisions sur le droit d’asile et en matière d’immigration sont exclues de la Convention, 
car « il s’agit de décisions qui ressortissent au pouvoir souverain des États »114. Toutefois, 
seules sont exclues les décisions de fond en la matière. En d’autres termes, la décision 
d’octroyer ou non l’asile ou un titre de séjour est exclue du champ d’application de la 
Convention. Par contre, les mesures relatives à la protection et / ou à la représentation 
d’un enfant demandeur d’asile ou d’un titre de séjour entrent pour leur part dans le champ 
d’application de la Convention115.

111 S’agissant de l’art. 1(3)(g) du Règlement Bruxelles II bis, qui exclut du champ d’application du Règlement les 

« mesures prises à la suite d’infractions pénales commises par des enfants », voir Health Service Executive v. S.C., 

A.C. (aff. C-92/12 du 26 avril 2012) : la Cour de justice de l’Union européenne a arrêté que le « placement [d’un 

enfant dans un établissement fermé] avec mesures privatives de liberté relève du champ d’application du Règlement 

lorsque ce placement est ordonné pour protéger l’enfant, et non pour le sanctionner » (para. 65 ; voir aussi 

para. 66).

112 Voir le Rapport explicatif, para. 35.

113 Art. 4 j).

114 Voir le Rapport explicatif, para. 36.

115 Ibid.
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A dAns queLLe MesuRe Les AuTORITés d’un éTAT COnTRACTAnT 
sOnT-eLLes COMPéTenTes POuR PRendRe des MesuRes de 
PROTeCTIOn ?

Articles 5 à 14

4.1 Les règles concernant la compétence sont exposées dans les articles 5 à 14 de la Convention. 
La Convention indique quel est l’État contractant dont les autorités sont compétentes, 
mais pas quelles sont les autorités compétentes au sein de cet État. Cette question doit être 
tranchée en vertu des règles de procédure internes.

4.2 Lorsqu’une autorité compétente d’un État contractant est saisie d’une demande concernant 
des mesures tendant à la protection de la personne ou des biens d’un enfant, elle doit 
effectuer l’analyse suivante afin de déterminer si elle est effectivement compétente pour 
prendre des mesures de protection116 :

 

116 Ce diagramme ne concerne que les États contractants qui ne sont pas soumis à des règles alternatives conclues 

au titre de l’art. 52(2) de la Convention, lesquelles ont priorité. Voir infra, chapitre 12. À titre d’exemple, les États 

membres de l’UE (hormis le Danemark) devront tenir compte des dispositions du Règlement Bruxelles II bis. Ce 

diagramme ne traite pas non plus de la situation où la résidence habituelle de l’enfant change alors que les autorités 

compétentes de l’État de la résidence habituelle d’origine de l’enfant sont saisies d’une demande concernant une 

mesure de protection (voir art. 5(2) et infra, para. 4.10 et 4.11).

L’autorité est compétente 
pour prendre des mesures de 

protection.

Note : Si l’affaire implique le 
déplacement ou non-retour illicite 
d’un enfant au sens de l’article 7, 

l’État contractant vers lequel 
l’enfant a été déplacé illicitement 

(ou dans lequel il est retenu 
illicitement) ne peut prendre que 
des mesures d’urgence en vertu 

de l’article 11 mais pas de mesures 
provisoires en vertu de l’article 12 

(voir art. 7(3)).

L’autorité compétente n’est pas 
compétente pour prendre des 

mesures de protection, sauf si :
(1) l’autre autorité a renoncé à sa 

compétence (art. 13(2)) ; 
ou

(2) il s’agit d’une mesure 
d’urgence ou provisoire relevant 

de l’article 11 ou 12 (voir infra, 
chapitre 6).

L’autorité compétente n’est 
pas compétente en vertu de la 
Convention pour prendre des 

mesures de protection, sauf s’il 
s’agit d’une mesure d’urgence ou 
provisoire relevant de l’article 11 

ou 12 (voir infra, chapitre 6).

Une demande de mesures 
correspondantes est-elle 

toujours en cours d’examen 
par les autorités d’un autre État 
contractant compétent en vertu 

des articles 5 à 10 de la Convention 
(art. 13(1)) ?

NoN

NoN

NoN 

oUI

oUI

oUI

L’autorité compétente l’est-elle en vertu de la règle 
générale (art. 5) ?

Cette autorité compétente l’est-elle 
en vertu des articles 6, 7 ou 10 ?
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4.3 Il convient de noter que le diagramme ci-dessus ne traite pas des dispositions concernant le 
transfert de compétence (art. 8 et 9 de la Convention), qui peuvent également donner à un 
État contractant le moyen d’acquérir une compétence à l’égard d’une demande concernant des 
mesures tendant à la protection de la personne ou des biens d’un enfant (voir infra, chapitre 5).

b RègLe généRALe : AuTORITés de L’éTAT COnTRACTAnT de LA 
RésIdenCe hAbITueLLe de L’enfAnT

Article 5

4.4 D’après la règle primaire de compétence prévue par la Convention, les mesures de protection 
concernant les enfants devraient être prises par les autorités judiciaires ou administratives de 
l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant.

(a) définition de l’expression « résidence habituelle »

4.5 La notion de « résidence habituelle », premier facteur de rattachement dans toutes les 
Conventions modernes de La Haye relatives aux enfants, n’est pas définie dans la Convention. 
Elle doit être définie par les autorités compétentes au cas par cas, sur la base d’éléments 
factuels. Il s’agit d’un concept autonome qui doit être interprété à la lumière des objectifs de 
la Convention plutôt que de rester soumis aux contraintes du droit interne.

4.6 Dans les États contractants à la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, 
un grand nombre d’affaires traitent de la détermination de la résidence habituelle de 
l’enfant117. Toutefois, il faut garder à l’esprit que cette notion étant factuelle, différentes 
considérations sont susceptibles d’être prises en compte pour déterminer la résidence 
habituelle d’un enfant aux fins de cette Convention.

4.7 La notion de « résidence habituelle » est étudiée en détail au chapitre 13 de ce Manuel118.

(b) que se passe-t-il en cas de changement de la « résidence habituelle » d’un 
enfant ?

4.8 La compétence suit la résidence habituelle de l’enfant. Ainsi, lors du changement de la 
résidence habituelle de l’enfant dans un autre État contractant, les autorités de l’État de la 
nouvelle résidence habituelle auront compétence119.

4.9 Bien que la Convention ne prévoie pas le « maintien de la compétence », il ne faut pas oublier 
qu’un changement de la résidence habituelle de l’enfant n’entraîne la caducité d’aucune des 
mesures déjà prises120. Celles-ci restent en vigueur jusqu’à ce que de nouvelles mesures 
appropriées soient prises par les autorités de l’État contractant de la nouvelle résidence 
habituelle de l’enfant, si elles l’estiment nécessaire.

117 Certaines de ces décisions sont disponibles dans INCADAT (< www.incadat.com >).

118 Infra, para. 13.83 à 13.87.

119 Art. 5(2).

120 Art. 14. Voir infra, le chapitre 8 qui développe la question du maintien en vigueur des mesures.
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4.10 Dans le cas où la résidence habituelle d’un enfant passe d’un État contractant à un autre alors 
que les autorités du premier État contractant sont saisies d’une demande concernant une 
mesure de protection (c.-à-d. pendant qu’une instance est en cours), le Rapport explicatif 
laisse entendre que le principe de perpetuatio fori ne s’applique pas et que la compétence 
sera donc transmise aux autorités de l’État contractant de la nouvelle résidence habituelle 
de l’enfant121. Si le changement de résidence habituelle se produit, il pourrait être envisagé 
d’avoir recours aux dispositions relatives au transfert de compétence (voir infra, chapitre 5).

4.11 Si la résidence habituelle d’un enfant passe d’un État contractant à un État non contractant 
au cours d’une procédure concernant une mesure de protection, le principe de perpetuatio fori 
ne s’applique pas non plus122. Toutefois, l’article 5 de la Convention cessera d’être applicable 
à compter du changement de la résidence habituelle de l’enfant. Rien n’empêche donc les 
autorités de l’État contractant de conserver leur compétence en vertu des règles de leur droit 
interne (c.-à-d. hors du champ d’application de la Convention)123. Toutefois, il ne faut pas 
oublier que dans ce cas de figure, les autres États contractants ne seront pas tenus, en vertu 
de la Convention, de reconnaître les mesures éventuellement prises par cette autorité124.

C exCePTIOns à LA RègLe généRALe

4.12 Les articles 6, 7 et 10 exposent les exceptions à la règle générale, c’est-à-dire les cas où la 
compétence peut être exercée par les autorités d’un État contractant autre que celui de la 
résidence habituelle de l’enfant.

(a) enfants réfugiés ou internationalement déplacés
Article 6

4.13 La compétence dans les cas d’enfants réfugiés ou internationalement déplacés à cause de 
troubles survenant dans leur pays repose sur la présence de l’enfant dans un État contractant. 
L’utilisation de l’expression « enfants internationalement déplacés » est suffisamment large 
pour surmonter les restrictions que les États peuvent introduire dans la définition du terme 
« réfugié »125.

4.14 Les enfants couverts par cet alinéa sont ceux qui quittent leur pays en raison des conditions 
qui y sévissent. Ils peuvent être accompagnés ou non, et peuvent être privés temporairement 
ou définitivement de prise en charge parentale.

121 Rapport explicatif, para. 42. Il convient de noter qu’une solution différente a été retenue au titre du Règlement 

Bruxelles II bis, voir l’art. 8 : « Les juridictions d’un état membre sont compétentes en matière de responsabilité 

parentale à l’égard d’un enfant qui réside habituellement dans cet état membre au moment où la juridiction est 

saisie » (nous soulignons).

122 Voir le Rapport explicatif, para. 42. 

123 Ibid. Toutefois, il convient de noter que dans ce cas, il se peut que l’État contractant de l’ancienne résidence 

habituelle de l’enfant puisse encore prendre des mesures de protection le concernant en vertu de la Convention 

si, par ex., les art. 11 ou 12 de la Convention sont applicables (voir infra, les chapitres 6 et 7). Voir également supra, 

para. 3.13.

124 Rapport explicatif, para. 42. Voir également supra, para. 3.11 à 3.13.

125 Pour un développement de cette question, voir infra, chapitre 13, para. 13.58 à 13.60.
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4.15 Cette exception ne vise pas les enfants internationalement déplacés pour d’autres raisons, 
tels que les enfants fugueurs ou abandonnés, pour lesquels la Convention prévoit d’autres 
solutions126.

▪exemple 4 (a) Deux enfants respectivement âgés de 6 et 8 ans quittent l’État contractant A, 
accompagnés de leur tante maternelle de 18 ans, pour fuir la guerre civile qui y sévit. 
Leur mère a été tuée au cours des affrontements ; leur père est prisonnier politique. 
Ils arrivent dans l’État contractant B et y demandent l’asile. En vertu de l’article 6 de 
la Convention, l’État contractant B est compétent pour prendre des mesures tendant 
à la protection des enfants, par exemple en les plaçant sous la protection des services 
sociaux publics ou en attribuant la responsabilité parentale à leur tante. Ceci 
n’affecte pas l’instruction de leur demande d’asile dans l’État contractant B127. 
Toutefois, la Convention s’appliquera à la question de l’organisation de la 
représentation légale des enfants dans le cadre d’une éventuelle demande d’asile128.

(b) enfants dont la résidence habituelle ne peut être établie
Article 6

4.16 Lorsque la résidence habituelle d’un enfant ne peut être établie, la compétence est fondée sur 
la présence de l’enfant sur le territoire d’un État contractant. Il s’agit d’un for de nécessité : il 
ne faut pas conclure à la légère que la résidence habituelle d’un enfant ne peut être établie129.

4.17 Cependant, dans certaines circonstances, il peut effectivement s’avérer impossible d’établir la 
résidence habituelle d’un enfant. Cela peut notamment se produire dans les cas suivants :  
(1) lorsqu’un enfant se déplace fréquemment entre plusieurs États ; (2) lorsqu’un enfant 
est non accompagné ou abandonné et qu’il est difficile de trouver des preuves permettant 
d’établir sa résidence habituelle ; ou (3) lorsque la résidence habituelle précédente de l’enfant 
est perdue et qu’il n’existe pas suffisamment de preuves étayant l’acquisition d’une nouvelle 
résidence habituelle130.

4.18 Cette compétence cesse dès lors qu’il aura été établi que l’enfant a une résidence habituelle 
quelque part.

4.19 La notion de « résidence habituelle » est étudiée en détail au chapitre 13 de ce Manuel131.

(c) Compétence dans les affaires d’enlèvement international d’enfants
Article 7

4.20 Dans les affaires d’enlèvement international d’enfants, les autorités de l’État contractant de la 
résidence habituelle de l’enfant avant le déplacement ou le non-retour illicite conservent leur 
compétence pour prendre des mesures tendant à la protection de la personne et des biens de 
l’enfant tant que certaines conditions n’ont pas été remplies. Ceci a pour but de dissuader les 
enlèvements internationaux d’enfants en refusant tout avantage juridictionnel à la personne 
qui a déplacé ou retenu l’enfant.

126 Pour un développement de cette question, voir infra, chapitre 13, para. 13.61 à 13.64. Voir aussi le Rapport explicatif, 

para. 44.

127 Art. 4 j), évoqué plus en détail, supra, au para. 3.52.

128 Id.

129 Voir aussi infra, chapitre 13, para. 13.83 à 13.87.

130 Id.

131 Infra, para. 13.83 à 13.87.
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4.21 La définition de déplacement ou non-retour illicite utilisée dans la Convention est la même 
que celle de la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, ce qui témoigne 
de la nature complémentaire des deux Conventions à cet égard. Ainsi, l’interprétation 
et l’application des dispositions de la Convention de 1980 concernant le déplacement 
ou non-retour illicite peuvent être utiles pour interpréter ces expressions au titre de la 
Convention de 1996132.

4.22 Il existe deux situations où la compétence peut changer et être exercée par les autorités de 
l’État vers lequel l’enfant a été déplacé illicitement ou dans lequel il est retenu illicitement.

▪situation a : • L’enfant a acquis une résidence habituelle dans un autre État,
   et
	 •	 chaque	personne,	institution	ou	autre	organisme	ayant	le	droit	de	garde	a		 	

 acquiescé au déplacement ou au non-retour.

 Dans cette situation, c’est l’acquiescement, associé à l’acquisition d’une nouvelle 
résidence habituelle par l’enfant, qui déclenche le changement de compétence en 
vertu de l’article 7 de la Convention de 1996.

 Si la Convention de 1980 est également en vigueur entre les deux États concernés, 
la situation A peut se produire quand : 

	 •	 aucune	demande	de	retour	d’un	enfant	n’a	été	déposée	en	vertu	de	la	
  Convention de 1980,
   ou 
	 •	 une	demande	en	vertu	de	la	Convention	de	1980	a	été	déposée	et	a	fait	l’objet	
  d’un compromis, c’est-à-dire que les parties sont convenues qu’il n’y aura pas de 
  retour de l’enfant (voir infra, para. 13.46 à 13.52),
   ou
	 •	 une	demande	en	vertu	de	la	Convention	de	1980	a	été	déposée,	mais	les	
  autorités de l’État requis ont refusé le retour de l’enfant conformément à 
  l’article 13 de la Convention de 1980, au motif que le demandeur a acquiescé au
  déplacement ou non-retour illicite. 

 Par conséquent, il convient de noter que l’article 7 de la Convention de 1996 
n’exige pas qu’une décision refusant le retour de l’enfant ait été prononcée en 
vertu de la Convention de 1980 avant que la compétence ne soit transmise à 
l’État de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant. Comme indiqué ci-dessus, 
l’acquiescement, associé à l’acquisition d’une nouvelle résidence habituelle, suffira. 

 Le « droit de garde » auquel il est fait référence à l’article 7 est celui qui a été 
attribué par le droit de l’État dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle 
immédiatement avant son déplacement ou non-retour illicite (art. 7(2)).

     

132 Voir la jurisprudence et les commentaires figurant dans INCADAT (< www.incadat.com >).
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▪situation b :	 •	 L’enfant a acquis une résidence habituelle dans un autre État, 
   et
	 •	 l’enfant	a	résidé	dans	cet	autre	État	pendant	au	moins	un	an	après	que	la	
  personne, l’institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde a connu 
  ou aurait dû connaître le lieu où se trouvait l’enfant, 
   et
	 •	 aucune	demande	de	retour	présentée	pendant	cette	période	n’est	encore	en	
  cours d’examen,
   et
	 •	 l’enfant	s’est	intégré	dans	son	nouveau	milieu.

 Ces conditions reflètent en partie l’article 12 de la Convention de 1980, qui permet 
à l’État requis de ne pas ordonner le retour d’un enfant si la procédure de retour 
a été entamée après l’expiration d’une période d’un an à compter de la date du 
déplacement ou du non-retour illicite de l’enfant et qu’il est démontré que l’enfant 
s’est intégré dans son nouveau milieu (pour la jurisprudence et les commentaires 
concernant l’interprétation de l’expression « intégré » figurant à l’art. 12(2) de 
la Convention de 1980, voir la Base de données sur l’enlèvement international 
d’enfants – INCADAT : < www.incadat.com >).

 Toutefois, la différence notable entre les dispositions des deux Conventions à cet 
égard découle de ce que la période d’un an débute à la date du déplacement ou 
non-retour illicite de l’enfant dans le cadre de la Convention de 1980, alors qu’en 
application de la Convention de 1996 (comme indiqué ci-dessus), la période d’un 
an débute quand la personne, l’institution ou tout autre organisme ayant le droit 
de garde a connu ou aurait dû connaître le lieu où se trouvait l’enfant (voir par 
ailleurs le Rapport explicatif, op. cit. note 19, para. 49).

 Il convient de noter que la troisième condition n’exige pas expressément que la 
demande de retour en cours d’examen ait été déposée devant les autorités d’un 
État précis. Toutefois, cette disposition donne lieu à diverses interprétations. 
Dans une observation concernant le projet de Manuel, il a été exprimé que la 
demande de retour devrait être en cours dans l’État vers lequel l’enfant a été 
déplacé illicitement ou dans lequel il est retenu illicitement. Bien qu’il s’agisse 
certainement de la situation la plus fréquente quand la Convention de 1980 et la 
Convention de 1996 s’appliquent toutes deux dans un cas particulier, cela constitue 
sans conteste une limitation injustifiable du fonctionnement de l’article 7, ce qui 
est particulièrement inapproprié dans l’hypothèse d’un cas particulier auquel la 
Convention de 1980 ne s’applique pas (voir exemple 4 (B) ci-dessous). 

4.23 Tant que les autorités de l’État contractant où l’enfant était présent lorsqu’il a été déplacé ou 
retenu illicitement conservent leur compétence, les autorités de l’État contractant vers lequel 
l’enfant a été déplacé illicitement ou dans lequel il est retenu illicitement peuvent prendre 
uniquement des mesures au titre de l’article 11 (mesures de protection opportunes en cas 
d’urgence)133, mais pas de mesures provisoires au titre de l’article 12134. 

133 Ce sujet est développé infra, au chapitre 6.

134 Art. 7(3).
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4.24 En résumé, afin de déterminer quelles autorités sont compétentes quand un enfant a été 
enlevé ou retenu illicitement, il convient de se poser les questions suivantes :

Le consentement de chaque 
personne, institution ou autre 

organisme ayant le droit de garde 
a-t-il été obtenu concernant le 

déplacement ou non-retour illicite 
(art. 7(1) a)) ?

L’enfant a-t-il résidé dans le 
nouvel État pendant au moins un 
an après que chaque personne, 
institution ou autre organisme 

ayant le droit de garde a connu ou 
aurait dû connaître le lieu où se 
trouvait l’enfant (art. 7(1) b)) ?

Une demande de retour encore 
en cours d’examen a-t-elle été 

présentée pendant cette période 
d’un an (art. 7(1) b)) ?

L’enfant est-il intégré dans son 
nouveau milieu (art. 7(1) b)) ?

La compétence est 
transmise à l’État de 
la nouvelle résidence 
habituelle de l’enfant.

L’État contractant dans 
lequel l’enfant avait sa 
résidence habituelle 

immédiatement avant le 
déplacement ou non-retour 

illicite reste compétent.

Le déménagement de l’enfant 
dans un autre État constitue-t-il 
un déplacement ou non-retour 

illicite au sens de l’article 7(2) de 
la Convention de 1996 ?

L’enfant a-t-il acquis une résidence 
habituelle dans un autre État (le 

plus souvent l’État vers lequel il a 
été déplacé illicitement ou dans 
lequel il a été retenu illicitement) 

(art. 7(1)) ?

AffAIres d’eNLèvemeNt : foNCtIoNNemeNt de L’ArtICLe 7

NoN 

NoN

NoN

NoN 

NoN 

oUI

oUI

oUI

oUI

oUI

oUI

NoN 
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4.25 La question de l’enlèvement international d’enfants est approfondie aux paragraphes 13.1  
à 13.14 ci-dessous.

▪exemple 4 (b) Dans l’exemple suivant, les deux États, X et Y, sont des États contractants à 
la Convention de 1996. Cependant, l’État X n’est pas un État contractant à la 
Convention de 1980.

 Un couple marié (la mère est ressortissante de l’État X et le père de l’État Y) 
réside dans l’État Y avec l’enfant né du mariage. En août 2008, suite à l’échec du 
mariage, le couple divorce. À l’issue de la procédure de divorce dans l’État Y, les 
deux parents obtiennent un droit de garde concernant l’enfant. Toutefois, en août 
2009, la mère déclare qu’elle souhaite rentrer dans son pays d’origine, l’État X. 
Le père refuse qu’elle déménage. En septembre 2009, craignant que le tribunal 
refuse un déménagement allant à l’encontre des souhaits du père, la mère décide 
unilatéralement de rentrer dans l’État X avec l’enfant, en violation du droit de 
garde du père.

 Le père passe les six premiers mois suivant l’enlèvement de l’enfant à essayer de 
localiser la mère et l’enfant (il ne consulte pas d’avocat et n’a pas connaissance de 
la Convention de 1996 ni de l’assistance dont il pourrait bénéficier à cet égard)135. 
Il parvient enfin à les localiser mais passe cinq mois de plus à essayer de négocier 
des dispositions en matière de garde avec la mère.

 Le père finit par conclure qu’il ne peut s’entendre avec la mère et consulte un 
avocat. Celui-ci lui conseille de saisir le tribunal de l’État Y pour demander le 
retour immédiat de l’enfant et la garde exclusive de l’enfant, ce qu’il fait en 
août 2010. La mère se voit signifier la procédure. En septembre 2010, la mère 
entame une procédure dans l’État X pour obtenir la garde exclusive de l’enfant, 
reconnaissant qu’elle a enlevé illicitement l’enfant tout en alléguant que le 
tribunal de l’État X serait désormais compétent en matière de garde et de contact, 
puisque :

 • l’enfant a désormais sa résidence habituelle dans l’État X,
 •  l’enfant a résidé dans l’État X pendant un an à compter de la date à laquelle le 
  père aurait dû savoir où se trouvait l’enfant,
 •  l’enfant est intégré dans l’État X,
 •  aucune demande de retour n’est en cours d’examen dans l’État X.

 Le père comparaît dans le cadre de la procédure dans l’État X aux fins de 
contester la compétence. Il déclare que, nonobstant toutes les autres questions, 
une demande de retour est encore en cours d’examen dans l’État Y et que, par 
conséquent, en vertu de l’article 7 de la Convention de 1996, la compétence en 
matière de garde et de contact concernant l’enfant ne peut être transmise à  
l’État X.

 Au moyen de la communication judiciaire directe, le tribunal de l’État X obtient 
la confirmation du tribunal de l’État Y qu’une demande de retour est toujours en 
cours d’examen dans l’État Y, suite à quoi l’État X rejette la demande de la mère 
au motif que l’État Y conserve sa compétence. La mère dépose à son tour une 
demande dans l’État Y pour solliciter la permission de s’installer définitivement 
avec l’enfant dans l’État X et propose un régime de contact au père.

135 Art. 31 c). Pour un complément d’informations, voir infra, chapitre 11.
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 Dans l’État Y, la demande de retour de l’enfant est suspendue au motif que 
l’intérêt supérieur de l’enfant ne serait pas servi, à ce stade, par le prononcé d’une 
décision de retour tant que la demande de déménagement de la mère n’a pas 
été examinée, ce qui devrait rapidement intervenir, selon le tribunal. La demande 
de garde du père et la demande de déménagement de la mère sont réunies et 
examinées par le tribunal de l’État Y un mois plus tard. Le tribunal de l’État Y 
accorde à la mère la permission de déménager avec l’enfant. Un régime de contact 
est établi en faveur du père (qui sera reconnu de plein droit dans l’État X en vertu 
de l’art. 23 de la Convention de 1996).

 Dans les deux exemples suivants, les deux États, A et B, sont des États 
contractants aux Conventions de 1980 et 1996.

▪exemple 4 (c) Un couple marié vit dans l’État A avec ses deux enfants. La mère déplace 
illicitement les enfants vers l’État B en mars 2008. Se fondant sur la Convention  
de 1980, le père sollicite le retour des enfants dans l’État A. Toutefois, les autorités 
de l’État B refusent le retour des enfants, au motif que ceux-ci s’opposent à leur 
retour et ont atteint un âge et une maturité où il se révèle approprié de tenir 
compte de leur opinion (art. 13(2) de la Convention de 1980). En mai 2009, les 
modalités de contact et de garde n’ont toujours pas été fixées. 

 Bien que le père n’ait pas acquiescé au déménagement, en raison du fait que les 
enfants aient été présents dans l’État B pendant plus d’un an depuis que le père 
a eu connaissance de l’endroit où ils se trouvaient, les autorités de l’État B seront 
compétentes si les enfants y ont désormais leur résidence habituelle et y sont 
intégrés136.

▪exemple 4 (d)  Un père déplace illicitement son enfant de l’État A vers l’État B en janvier 2008. 
La mère entame une procédure dans l’État B au titre de la Convention de 1980 
pour obtenir le retour de l’enfant dans l’État A. Les autorités de l’État B rejettent 
sa demande de retour en mars 2008 au motif que le retour entraînerait un risque 
grave de préjudice pour l’enfant (art. 13(1) b) de la Convention de 1980). La mère 
souhaite immédiatement entamer une procédure de garde dans l’État A pour 
obtenir une décision lui attribuant la garde exclusive de l’enfant. 

 Une année entière n’étant pas encore écoulée depuis que la mère a su où se 
trouvait l’enfant, et en l’absence d’acquiescement de la mère, les autorités de 
l’État A conservent leur compétence, quel que soit l’endroit où se situe la résidence 
habituelle de l’enfant.

 Toutefois, si les autorités de l’État A estiment que les autorités de l’État B sont 
mieux placées pour apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant et que l’État A entre 
dans le champ d’application de l’article 8(2) de la Convention de 1996, elles 
peuvent demander (directement ou avec le concours de l’Autorité centrale de 
l’État A) que les autorités de l’État B acceptent la compétence ; elles peuvent 
également suspendre l’examen de l’affaire et inviter le père (ou la mère) à saisir les 
autorités de l’État B de sa demande. Les autorités de l’État B peuvent accepter la 
compétence si elles estiment que tel est l’intérêt supérieur de l’enfant137.

136 Art. 7(1) b).

137 Voir aussi infra, le chapitre 5 sur le transfert de compétence.
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(d) Compétence dans les affaires dans lesquelles une instance en divorce ou en 
séparation de corps des parents de l’enfant est en cours
Article 10

4.26 Les autorités d’un État contractant, dans l’exercice de leur compétence pour connaître d’une 
demande en divorce, séparation de corps ou annulation du mariage des parents d’un enfant 
résidant habituellement dans un autre État contractant peuvent prendre des mesures tendant 
à la protection de la personne ou des biens de l’enfant si certaines conditions sont remplies138. 
Ces conditions sont les suivantes :

•	 l’enfant réside habituellement dans un autre État contractant,
et

•	 la loi de l’État contractant où se trouvent les autorités exerçant leur compétence leur 
permet de prendre des mesures de protection dans ces circonstances,

et
•	 au commencement de la procédure, au moins l’un des parents réside habituellement 

dans cet État contractant,
et

•	 au commencement de la procédure, au moins l’un des parents a la responsabilité 
parentale envers l’enfant,

et
•	 la compétence de ces autorités pour prendre de telles mesures a été acceptée par les 

parents, ainsi que par toute autre personne ayant la responsabilité parentale envers 
l’enfant,

et
•	 l’exercice de cette compétence dans ces circonstances est conforme à l’intérêt 

supérieur de l’enfant.

4.27 La compétence cesse dès lors que la procédure de divorce a pris fin. Celle-ci peut prendre 
fin soit parce qu’elle a abouti à une décision définitive prononçant le divorce ou rejetant la 
demande, soit pour un autre motif, tel que le désistement ou la péremption de l’instance ou 
encore le décès d’une partie.

4.28 La date à laquelle la procédure de divorce prend fin doit être déterminée en application de la 
loi de l’État contractant dont l’autorité est saisie de la demande en divorce.

138 Cette situation peut se produire, par exemple, lorsqu’un parent déménage légalement avec un enfant d’un État 

contractant dans un autre après l’échec du mariage et que l’autre parent reste dans le premier État contractant et 

entame une procédure de divorce dans cet État. Naturellement, il faut se référer au droit interne de l’État où la 

procédure est entamée pour déterminer si celui-ci est compétent pour statuer sur le divorce et pour déterminer si 

son droit interne lui permet de prendre des mesures tendant à la protection de la personne et / ou des biens d’un 

enfant dans ces circonstances.
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▪exemple 4 (e) Des parents mariés vivent dans l’État contractant A avec leurs trois enfants. Ils 
se séparent. Le père déménage dans l’État contractant B avec les enfants. Peu de 
temps après, la mère entame une procédure de divorce dans l’État contractant A, 
où se situe sa résidence habituelle. Les deux parties demandent aux autorités de 
prononcer une décision fixant des modalités de garde et de contact.

 La loi de l’État contractant A permet à ses autorités de prendre des mesures 
tendant à la protection des enfants pendant la procédure de divorce des parents. 
Les autorités considèrent que la prise de mesures de protection des enfants 
est conforme à leur intérêt supérieur. Par conséquent, les autorités de l’État 
contractant A sont compétentes pour prononcer une décision fixant des modalités 
de garde et de contact qui pourra être reconnue et exécutée dans l’État contractant B 
et dans tous les autres États contractants.

 Cela ne serait pas le cas si le père avait refusé d’accepter la compétence des 
autorités de l’État contractant A à l’égard de ces mesures, ou si ces autorités 
avaient estimé que ces mesures n’étaient pas conformes à l’intérêt supérieur des 
enfants139.

 Les facteurs dont les autorités de l’État contractant A pourraient tenir compte pour 
parvenir à la conclusion que l’exercice de la compétence serait conforme à l’intérêt 
supérieur de l’enfant pourraient inclure : (1) le fait que l’État contractant A est 
l’ancienne résidence habituelle des enfants ; (2) qu’ils y passent encore du temps 
avec leur mère ; et (3) que l’organisation des modalités de garde et de contact 
parallèlement à la procédure de divorce serait plus simple et plus rapide que 
d’attendre le résultat d’une deuxième procédure dans l’État contractant B, où se 
trouve leur résidence habituelle.

 Une fois que la procédure de divorce a pris fin dans l’État contractant A, l’État 
contractant B (au titre de l’art. 5, en qualité d’État de la résidence habituelle des 
enfants) sera compétent pour prendre des mesures de protection concernant les 
enfants (art. 10(2)).

▪exemple 4 (f) Un couple marié vit dans l’État contractant C avec ses deux enfants. Suite à 
l’échec de leur relation, les époux se séparent. L’épouse entame des procédures de 
divorce et de garde / de contact dans l’État contractant C. En vertu des règles de 
procédure de cet État, le même tribunal examinera à la fois la procédure de divorce 
et les questions relatives à la garde / au contact concernant les enfants.

 Après le début de la procédure, l’épouse trouve un emploi dans l’État contractant D et 
souhaite s’y installer immédiatement avec les enfants pour commencer à travailler. 
Les époux conviennent que l’épouse peut déménager immédiatement dans l’État 
contractant D avec les enfants à la condition que ce soit le tribunal de l’État 
contractant C qui examine les questions relatives au contact entre les enfants et 
leur père. 

 L’accord concernant le déménagement des enfants fait l’objet d’une décision 
provisoire du tribunal (dans l’attente de la décision définitive concernant les 
questions de garde / de contact), qui enregistre formellement le consentement de 
la mère à ce que l’État contractant C reste compétent en matière de garde / de 
contact jusqu’à la fin de la procédure de divorce.

 
139 Art. 10(1) b).
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 La procédure de divorce étant toujours en instance dans l’État contractant C, 
et peu importe que l’accord concernant le déménagement entraîne ou non un 
changement de la résidence habituelle des enfants (c.-à-d. que l’État contractant C 
« perde » ou non sa compétence en matière de garde / de contact fondée sur  
l’art. 5, en vertu de l’art. 5(2)), l’État contractant C peut conserver sa compétence 
pour statuer définitivement sur les questions de garde / de   contact en application 
de l’article 10 de la Convention de 1996.

 Toutefois, il convient de noter que si l’épouse n’avait pas consenti à ce que l’État 
contractant C conserve sa compétence en matière de garde / de contact,  
l’article 10 de la Convention de 1996 ne s’appliquerait pas. Dans ces circonstances, 
une fois que la résidence habituelle des enfants est passée dans l’État contractant D, 

 l’État contractant C ne serait plus compétent pour trancher ces questions 
(conformément à l’art. 5(2), sauf si un transfert de compétence au titre de l’art. 9 
était demandé et obtenu par l’État contractant C). 

d que se PAsse-T-IL quAnd Les AuTORITés de PLusIeuRs éTATs 
COnTRACTAnTs sOnT COMPéTenTes ?

Article 13

4.29 Dans certains cas, les autorités de plusieurs États contractants sont compétentes pour 
prendre des mesures de protection concernant un enfant. C’est la raison pour laquelle  
l’article 13 prévoit comment résoudre les éventuels conflits de compétence.

4.30 L’article 13 dispose que les autorités d’un État contractant qui sont compétentes selon les 
articles 5 à 10 pour prendre des mesures de protection de la personne ou des biens de 
l’enfant doivent s’abstenir de statuer si, lors de l’introduction de la procédure, des « mesures 
correspondantes » ont été demandées aux autorités d’un autre État contractant alors 
compétentes en vertu des articles 5 à 10 et que ces demandes sont encore en cours d’examen.

4.31 L’expression « mesures correspondantes » n’est pas définie par la Convention. Cependant, 
pour que l’article 13 s’applique, il apparaît que les demandes dont sont saisies les deux États 
contractants doivent être identiques ou similaires quant à leur contenu140. Par exemple, si un 
État contractant est saisi d’une procédure de garde concernant un enfant et qu’un autre État 
contractant est sollicité pour prendre des mesures de protection concernant certains biens de 
l’enfant, ce dernier État contractant peut décider qu’aucune « mesure correspondante » n’a 
été demandée au premier État contractant et peut donc statuer sur la demande concernant les 
biens de l’enfant141.

4.32 L’article 13 s’applique tant que la procédure concernant les « mesures correspondantes » dans 
l’autre État contractant est en cours d’examen.

4.33 Toutefois, il convient de noter que l’article 13(1) ne s’applique pas si les autorités de l’État 
contractant saisi à l’origine ont renoncé à leur compétence142. Le Rapport explicatif indique 
que la capacité des autorités de l’État contractant saisi initialement à renoncer à leur 
compétence permet à cet État contractant de privilégier l’État contractant saisi le second, 
nonobstant l’article 13(1), s’il est considéré comme un for plus approprié143. Ainsi, cette 
renonciation rappelle les dispositions concernant le transfert de compétence (art. 8 et 9, 

140 Voir le Rapport explicatif, para. 79.

141 Ibid.

142 Art. 13(2).

143 Voir le Rapport explicatif, para. 80.
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 voir infra, chapitre 5), même s’il existe des différences importantes entre l’article 13(2) et 
les dispositions de transfert de compétence, en ce que, en cas de conflit de compétences 
concurrentes, (1) l’État contractant saisi le second est déjà compétent en vertu des articles 5 à 
10 de la Convention144 ; et (2) la renonciation de l’État contractant saisi le premier au titre de 
l’article 13(2) peut découler d’une décision unilatérale145. Toutefois, pour garantir la protection 
de l’enfant, si un État contractant envisage de renoncer à sa compétence en vertu de  
l’article 13(2), il serait généralement de bonne pratique qu’une communication intervienne 
entre les deux États contractants concernés (soit par l’entremise des Autorités centrales146, 
soit au moyen de communications judiciaires directes)147 pour veiller à ce que cela n’entraîne 
aucune rupture dans la protection de l’enfant (par ex. si l’État contractant saisi le second 
refuse d’exercer la compétence en se fondant sur l’art. 13(1) en même temps que l’État 
contractant saisi le premier renonce à sa compétence au titre de l’art. 13(2)).

4.34 Comme l’indique clairement le texte de l’article 13(1)148, celui-ci ne s’applique pas 
aux mesures prises en vertu de l’article 11 (cas d’urgence) ou de l’article 12 (mesures 
provisoires)149.

4.35 Une autorité qui serait « saisie la seconde » peut être confrontée à la question de savoir 
comment établir si des « mesures correspondantes » ont été demandées aux autorités d’un 
autre État contractant (compétent au titre des art. 5 à 10 à la date de la demande) et si ces 
mesures sont toujours envisagées, ce qui rend l’article 13(1) applicable. Dans certains cas, 
l’autorité qui serait « saisie la seconde » peut disposer d’éléments tangibles communiqués 
par les parties à la procédure pouvant l’amener à décider de « s’abstenir de statuer » 
conformément à l’article 13(1). Toutefois, lorsque les éléments communiqués par les parties 
n’apportent pas de réponse tranchée à la situation de litispendance (par ex. parce que 
l’existence ou la nature et la portée de la procédure dans l’autre État contractant ne sont pas 
clairement établies), l’autorité saisie la seconde pourra considérer utile de se renseigner 
auprès des autorités concernées dans l’autre État contractant à cet égard, soit au moyen de 

144 Ibid. Par contre, en cas de transfert de compétence, le chef de compétence de l’État contractant assumant la 

compétence réside uniquement en ce transfert. Voir infra, chapitre 5.

145 Ibid. 

146 Voir infra, chapitre 11.

147 S’agissant des communications judiciaires directes, voir para. 64 à 72 des Conclusions et Recommandations de la 

Commission spéciale de 2011 (Première partie) et, en particulier, le para. 68, dans lequel la Commission spéciale 

a donné son « approbation générale » – sous réserve que le Bureau Permanent révise le document à la lumière des 

discussions tenues au sein de la Commission spéciale – aux Lignes de conduite émergentes et aux Principes généraux 

relatifs aux communications judiciaires contenus dans le Doc. prél. No 3 A de mars 2011 (« Règles émergentes 

relatives au développement du Réseau international de juges de La Haye et projet de Principes généraux relatifs 

aux communications judiciaires, y compris les garanties communément acceptées pour les communications 

judiciaires directes dans des affaires particulières, dans le contexte du Réseau international de juges de La Haye »). 

Voir aussi les para. 78 et 79 des Conclusions et Recommandations de la Deuxième partie de la Sixième réunion 

de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement 

d’enfants et de la Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants (25-31 janvier 2012). 

148 Art. 13(1) : « Les autorités d’un État contractant qui sont compétentes selon les articles 5 à 10 pour prendre des 

mesures de protection de la personne ou des biens de l’enfant doivent s’abstenir de statuer si, lors de l’introduction 

de la procédure, des mesures correspondantes ont été demandées aux autorités d’un autre État contractant alors 

compétentes en vertu des articles 5 à 10 et sont encore en cours d’examen » (nous soulignons).

149 Ce sujet est développé infra, aux chapitres 6 et 7.
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la communication judiciaire directe, soit avec le concours des Autorités centrales150 dans les 
deux États contractants151. 

▪exemple 4 (g) Deux enfants résident habituellement avec leur mère dans l’État contractant A. 
Des procédures de divorce et de garde sont en cours dans l’État contractant B, où 
le père a sa résidence habituelle. La mère a accepté la compétence des autorités de 
cet État contractant concernant les questions de divorce et de garde. Ces autorités 
estiment qu’il est de l’intérêt supérieur de l’enfant qu’elles statuent sur l’affaire152. 
La procédure en cours dans l’État contractant B semble défavorable à la mère. Par 
conséquent, celle-ci entame une procédure dans l’État contractant A pour obtenir 
la garde des enfants. 

 Conformément à l’article 13, les autorités de l’État contractant A doivent s’abstenir 
de statuer sur l’affaire, car une procédure relative à la garde est en cours dans 
l’État contractant B. 

 Toutefois, si les autorités de l’État contractant B avaient renoncé à leur 
compétence, par exemple parce qu’elles estimaient qu’il n’était pas de l’intérêt 
supérieur des enfants qu’elles soient saisies de l’affaire, les autorités de l’État 
contractant A auraient pu exercer leur compétence à cet égard. Dans ces 
circonstances, les autorités de l’État contractant B pourraient communiquer leur 
décision aux autorités compétentes de l’État contractant A153.

150 Pour que cet aspect de la Convention fonctionne, les États contractants doivent veiller à tenir le Bureau Permanent 

informé des coordonnées à jour des autorités concernées. S’il est à craindre qu’une procédure ne soit en cours 

dans plusieurs États contractants, ces informations permettront de déterminer rapidement si tel est le cas et si les 

autorités d’un État donné peuvent prendre des mesures tendant à la protection de l’enfant.

151 Cette approche a été recommandée par la Cour de justice de l’Union européenne dans le contexte de l’art. 19(2) du 

Règlement Bruxelles II bis. Dans l’affaire Purrucker v. Pérez (aff. C-296/10 du 9 novembre 2010) la CJUE a déclaré 

(au para. 81) que la juridiction pouvait s’enquérir de l’éventualité d’une litispendance auprès des parties, mais que, 

par ailleurs, « prenant en considération le fait que le Règlement No 201/2003 est fondé sur la coopération et la 

confiance mutuelle entre les juridictions, [la] juridiction [saisie en second lieu] peut avertir la juridiction première 

saisie de l’introduction de la demande devant elle, attirer l’attention de cette dernière sur l’éventualité d’une 

litispendance, inviter cette dernière à lui communiquer les informations relatives à la demande pendante devant 

elle et à prendre position sur sa compétence au sens du Règlement No 2201/2003 ou à lui communiquer toute 

décision déjà adoptée à cet égard. Enfin, la juridiction saisie en second lieu pourra s’adresser à l’autorité centrale 

de son État membre ». Dans cette affaire, la CJUE a également arrêté que lorsque, malgré les efforts déployés, 

il n’en résulte aucune certitude concernant l’instance devant la juridiction première saisie, et que, en raison des 

circonstances de l’affaire, l’intérêt de l’enfant exige l’adoption d’une décision susceptible de reconnaissance dans des 

États membres autres que celui de la juridiction saisie en second lieu, « il incombe à [la juridiction saisie en second 

lieu], après un délai raisonnable d’attente des réponses aux questions formulées, de poursuivre l’examen de la 

demande introduite devant elle. La durée de ce délai raisonnable doit tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant 

au regard des circonstances propres au litige en cause ».

152 Ce qui donne aux autorités de l’État contractant B compétence (conformément à l’art. 10 de la Convention de 1996, 

voir supra, para. 4.26 à 4.28) pour prendre des mesures tendant à la protection des enfants, par ex. pour prononcer 

une décision en matière de garde et de contact.

153 Voir supra, para. 4.33.
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▪exemple 4 (h) Les enfants résident habituellement dans l’État contractant A. Ils font l’objet d’une 
demande de mesures de protection dans l’État contractant B, où les conditions 
de l’article 10 de la Convention sont remplies. Pendant que cette procédure est 
en cours, une demande est déposée dans l’État contractant A154 concernant 
l’administration des biens que les enfants ont hérités de leurs grands-parents. Les 
autorités de l’État contractant A sont compétentes pour statuer sur ce point une 
fois qu’elles ont établi qu’aucune demande similaire n’a été déposée auprès des 
autorités de l’État contractant B.

154 Selon l’art. 5 de la Convention.
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A quAnd LA COMPéTenCe POuR PRendRe des MesuRes de 
PROTeCTIOn PeuT-eLLe êTRe TRAnsféRée ?

Articles 8 et 9

5.1 À titre d’exception aux règles générales de compétence155, les articles 8 et 9 exposent les 
mécanismes grâce auxquels la compétence pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens de l’enfant peut être transférée des autorités d’États contractants 
normalement compétentes156 aux autorités d’un autre État contractant. La compétence ne 
sera transférée qu’une fois que certaines conditions auront été remplies157, et uniquement 
en faveur d’autorités d’un autre État contractant avec lequel l’enfant entretient un lien 
particulier158.

5.2 Il convient de noter qu’au titre de la Convention, la compétence ne peut être transférée 
qu’entre autorités d’États contractants et non en faveur d’autorités d’États non contractants.

5.3 Une demande de transfert de compétence peut être effectuée de deux façons différentes :

•	 une autorité investie de la compétence159 en vertu de la Convention, si elle considère 
qu’une autre autorité n’ayant pas compétence serait mieux placée dans un cas 
particulier pour apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant, peut demander le transfert de 
la compétence à cette autre autorité (art. 8),

•	 une autorité qui n’est pas compétente mais estime qu’elle est plus à même, dans un 
cas particulier, d’apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant peut demander l’autorisation 
d’exercer la compétence (art. 9).

5.4 Ces articles permettent le transfert de compétence lorsque l’autorité compétente n’est pas la 
mieux placée pour apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant. Cet intérêt supérieur de l’enfant 
doit être apprécié « dans un cas particulier », c’est-à-dire « au moment où [le] besoin de 
protection se fait sentir et pour y répondre »160.

5.5 Le transfert de compétence peut porter sur l’affaire dans son ensemble ou sur une partie de 
celle-ci. Bien que la Convention ne dispose pas expressément que la compétence vis-à-vis 
d’une partie seulement d’une affaire peut être transférée, les articles 8 et 9 énoncent qu’un 
État contractant peut se voir demander (art. 8) ou peut demander lui-même (art. 9) la 

155 Voir supra, chapitre 4.

156 Il convient de noter que même si l’art. 8 fait expressément référence à la possibilité qu’a un État contractant 

compétent en vertu des articles 5 ou 6 de la Convention de demander un transfert de compétence à un autre État 

contractant, l’art. 9 laisse entendre qu’un autre État contractant ne peut demander un transfert de compétence 

qu’à l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant (c.-à-d. uniquement à l’État contractant compétent en 

vertu de l’art. 5 et non à un État contractant compétent en vertu de l’art. 6). Le Rapport explicatif, para. 58, indique 

qu’il considère qu’il s’agit d’un « oubli » (nous soulignons) et que l’art. 9 devrait être aligné avec l’art. 8. Le Rapport 

explicatif déclare : « Si les autorités de l’État national de l’enfant ont qualité pour demander à celles de l’État de 

la résidence habituelle de les autoriser à exercer la compétence de protection, à plus forte raison devraient-elles 

pouvoir faire la même demande aux autorités de l’État dans lequel, par suite de troubles prévalant dans le pays de la 

résidence habituelle de l’enfant, celui-ci a été provisoirement déplacé. » Toutefois, la formulation de la Convention 

est actuellement sans ambiguïté et il semble qu’une demande fondée sur l’art. 9 ne peut être adressée qu’à l’État 

contractant de la résidence habituelle de l’enfant.

157 Voir infra, para. 5.9.

158 Art. 8(2).

159 C.-à-d. en vertu des art. 5 ou 6 de la Convention.

160 Rapport explicatif, para. 56.
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 prise de mesures de protection qu’il estime « nécessaires » : le transfert de compétence 
peut concerner l’affaire dans son ensemble, mais ne le fait pas nécessairement. Cette 
interprétation de la Convention garantit la cohérence avec d’autres instruments tels que la 
Convention de La Haye de 2000 sur la protection des adultes ou l’article 15 du Règlement 
Bruxelles II bis, qui prévoient expressément la possibilité de ne transférer la compétence que 
pour une partie précise d’une affaire. 

5.6 Une fois le transfert accepté par les autorités des deux États, l’autorité renonçant à sa 
compétence ne peut plus l’exercer à l’égard de l’affaire concernée et doit attendre que la 
décision prononcée par l’autorité de l’autre État soit définitive et exécutoire.

5.7 Cependant, ce transfert n’a aucun caractère permanent. « Rien ne permet […] de [décider] par 
avance que, dans une circonstance future, l’autorité compétente en vertu des articles 5  
ou 6[161] ne serait pas la mieux placée pour statuer dans l’intérêt supérieur de l’enfant. »162

5.8 Une fois décidé qu’une demande doit et peut être faite, la Convention prévoit deux façons 
pour effectuer cette demande :

•	 les autorités elles-mêmes saisissent les autorités compétentes de l’autre État 
contractant de la demande (que ce soit directement ou avec le concours des Autorités 
centrales)163,

   ou
•	 les parties à la procédure peuvent être invitées à saisir les autorités compétentes de 

l’autre État contractant de la demande164.

 Ces deux possibilités sont placées sur le même plan. C’est à l’autorité effectuant la demande 
de faire le choix entre elles au cas par cas.

b queLLes COndITIOns dOIvenT êTRe ReMPLIes AvAnT que LA 
COMPéTenCe ne PuIsse êTRe TRAnsféRée ?

5.9 En vertu des articles 8 et 9, la compétence ne peut être transférée qu’une fois certaines 
conditions remplies :

•	 Le lien entre l’enfant et l’état contractant vers les autorités duquel il est possible de 
transférer la compétence

 Les États contractants dont les autorités peuvent se voir transférer la compétence ou 
qui peuvent demander que la compétence leur soit transférée doivent présenter un 
lien avec l’enfant. L’État contractant concerné doit être l’un des États suivants165 :

•	 un État dont l’enfant possède la nationalité,
•	 un État dans lequel sont situés des biens de l’enfant,
•	 un État dont une autorité est saisie d’une demande en divorce ou séparation de 

corps des parents de l’enfant, ou en annulation de leur mariage,
•	 un État avec lequel l’enfant présente un lien étroit.

161 Concernant l’art. 9, voir supra, note 156.

162 Rapport explicatif, para. 56.

163 Art. 8(1), premier alinéa, et art. 9(1), premier alinéa.

164 Art. 8(1), deuxième alinéa, et art. 9(1), deuxième alinéa.

165 Art. 8(2) et 9(1).
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• L’intérêt supérieur de l’enfant
 L’autorité demandant que la compétence lui soit transférée doit estimer que cela 

permettra de mieux apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant166. L’autorité à laquelle 
il est demandé d’accepter la compétence ou d’y renoncer ne peut le faire que si elle 
estime que tel est l’intérêt supérieur de l’enfant167.

•	 Le consentement des autorités des deux états contractants
 Les autorités des deux États contractants doivent donner leur consentement au 

transfert de compétence.

•	 Dans le cas où la décision de procéder au transfert de compétence émane des 
autorités de l’État contractant compétent, le consentement des autorités de l’autre 
État peut résulter de l’acceptation de la compétence168.

•	 Toutefois, lorsque les autorités de l’État contractant non compétent sont à l’initiative 
du transfert parce qu’elles en font la demande ou parce qu’elles invitent les parties 
à le faire, elles doivent recevoir le consentement exprès des autorités de l’État 
contractant compétent. L’absence de consentement exprès ne peut être interprétée 
comme une acceptation du transfert169.

5.10 La Convention de 1996 n’oblige pas les parties à la procédure d’accepter ou de s’engager à un 
transfert de compétence170. La possibilité et la manière d’entendre les parties concernant un 
transfert de compétence relèvent par conséquent des règles de procédure interne de chaque 
État contractant. Les parties peuvent être entendues à ce sujet, en particulier puisqu’elles 
peuvent avoir des informations pertinentes à communiquer sur les raisons pour lesquelles le 
transfert permettrait de mieux apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant. Les parties devraient 
au moins être tenues informées de ces questions. 

5.11 En outre, la Convention de 1996 ne fixe pas de délais : (1) pour que les parties déposent 
une demande de transfert de compétence auprès de l’autorité concernée171 (si l’autorité 
« requérante » adopte ce mécanisme au titre de l’art. 8(1) ou de l’art. 9(1)) ; ni (2) pour que 
l’autorité « requise » accepte ou rejette la demande de transfert de compétence172. Toutefois, 
sachant que toute procédure relative à des enfants revêt un certain caractère d’urgence, 
l’autorité « requise » (au titre de l’art. 8, le tribunal n’ayant pas compétence en vertu de la 
Convention, et au titre de l’art. 9, le tribunal compétent en vertu de la Convention) doit rendre 
sa décision concernant le transfert de compétence dans les meilleurs délais173. Ceci évitera 
également toute procédure parallèle découlant d’une demande concernant un transfert de 

166 Art. 8(1) et 9(1).

167 Ceci est énoncé expressément en rapport avec la compétence assumée. Voir art. 8(4). Par contre, ce n’est pas le 

cas de la compétence cédée (voir art. 9(3), qui ne fait référence qu’à l’acceptation de la demande). Cependant, il est 

difficile d’imaginer qu’un État contractant accepterait une demande de transfert de compétence vers un autre État 

contractant s’il ne considérait pas que cela était conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant.

168 Art. 8(4).

169 Art. 9(3).

170 Cf. art. 15(2) du Règlement Bruxelles II bis, qui exige que le transfert soit accepté par l’une des parties au moins.

171 Cf. art. 15(4) du Règlement Bruxelles II bis.

172 Cf. art. 15(5) du Règlement Bruxelles II bis, qui exige que l’autorité « requise » accepte ou rejette la demande de 

transfert de compétence dans un délai de six semaines à compter de la date à laquelle elle en a été saisie.

173 Au cours des discussions de la Commission spéciale de 2011 (Première partie), il a été suggéré qu’il pourrait être de 

bonne pratique que les autorités conviennent d’un délai pour trancher la question du transfert. Si ce délai n’est pas 

respecté, l’autorité compétente au titre de la Convention conservera sa compétence et continuera de l’exercer. 

 Cette approche serait conforme à celle adoptée au titre du Règlement Bruxelles II bis. Voir « Practice Guide for the 

application of the new Brussels II Regulation », disponible à l’adresse 

 < http://ec.europa.eu/civiljustice/divorce/parental_resp_ec_vdm_en.pdf > (consulté en août 2013), p. 19.
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 compétence, ce qui peut se produire, par exemple, lorsque l’autorité compétente exerce sa 
compétence et examine l’affaire parce qu’elle n’a pas reçu de réponse de l’autorité « requise » 
dans un délai qu’elle considère raisonnable à une demande fondée sur l’article 8, mais que 
l’autorité « requise » accepte et exerce sa compétence par la suite.

▪exemple 5 (a) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A. Ses deux parents sont 
décédés quand il avait 10 ans. Une procédure est en cours dans l’État contractant A 
concernant sa prise en charge et l’administration des biens que ses parents lui ont 
laissés. Ces biens sont en partie situés dans l’État contractant B et leur cession pose 
problème. Les autorités de l’État contractant B demandent aux autorités de l’État 
contractant A de les autoriser à exercer la compétence dans cette affaire précise174. 
Les autorités de l’État contractant A peuvent accepter de transférer partiellement 
leur compétence en ce qui concerne uniquement la protection des biens de 
l’enfant situés dans l’État contractant B175. Si les États contractants parviennent 
à un accord sur un transfert partiel de compétence176, les autorités de l’État 
contractant A peuvent continuer de prendre des mesures concernant la prise en 
charge de l’enfant et de ses biens, exception faite de ceux qui sont situés dans l’État 
contractant B. Les autorités de l’État contractant B peuvent prendre des mesures 
concernant les biens de l’enfant situés dans l’État contractant B.

C PROCéduRe de TRAnsfeRT

5.12 Il existe deux possibilités à cet égard. Si une autorité de l’État contractant A (« ECA ») 
envisage de transférer la compétence à l’État contractant B (« ECB »), il convient d’effectuer 
l’analyse suivante :

174 Art. 9(1), en qualité d’État dans lequel sont situés des biens de l’enfant (art. 8(2) b)). Selon les circonstances de 

l’affaire, en sus ou alternativement, il peut être opportun que les autorités de l’État contractant B prennent des 

mesures provisoires concernant les biens en vertu de l’art. 12 ou, en cas d’urgence, les mesures de protection 

nécessaires concernant les biens en vertu de l’art. 11. Cependant, ces mesures cesseraient d’avoir effet dès lors que 

les autorités de l’État contractant A auraient pris les mesures qu’impose la situation (voir infra, chapitres 6 et 7). Si 

l’État contractant B souhaite exercer une compétence générale concernant les biens, un transfert de compétence 

peut s’avérer plus approprié (tirant profit de l’assistance coopérative explicite prévue à l’art. 31 a), voir infra, 

chapitre 10).

175 Voir supra, para. 5.5, concernant la possibilité de transfert partiel d’une affaire.

176 Voir infra, para. 5.19 à 5.22 concernant la communication explicite qui doit intervenir entre les autorités à ce sujet.
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 Possibilité 1 :
 demANde ÉmANANt de L’AUtorItÉ de L’ÉtAt CoNtrACtANt A ComPÉteNt eN 

vertU des ArtICLes 5 oU 6 de LA CoNveNtIoN, oU à L’INItIAtIve de Cette 
AUtorItÉ, AdressÉe à L’AUtorItÉ de L’ÉtAt CoNtrACtANt B (Art. 8)

L’autorité de l’eCB rejettera la 
demande. 

L’autorité de l’eCA continuera 
d’exercer sa compétence.

L’autorité de l’eCB assumera la 
compétence pour prendre les 

mesures de protection nécessaires.

Demander (directement ou avec 
le concours de l’Autorité centrale 

de l’eCA) à l’autorité de l’eCB 
d’accepter la compétence pour 

prendre les mesures de protection 
qu’elle estimera nécessaires.

NoN 

oUI

oUI

oUI

oU

L’eCB considère-t-il que le transfert est conforme à l’intérêt supérieur de 
l’enfant (à ce stade, les deux États peuvent procéder à un échange de vues 

concernant le transfert) ?

Surseoir à statuer et inviter les 
parties à saisir l’autorité de l’eCB 

d’une telle demande.

L’eCB est-il :
• un État dont l’enfant possède la nationalité ?
• un État dans lequel sont situés des biens de l’enfant ?
• un État dont une autorité est saisie d’une demande en divorce ou séparation  
 de corps des parents de l’enfant, ou en annulation de leur mariage ?
• un État avec lequel l’enfant présente un « lien étroit » ?

L’autorité de l’eCA considère-t-elle que l’autorité de l’eCB serait mieux placée 
pour apprécier l’intérêt supérieur de l’enfant dans l’affaire en question ?

L’autorité de l’eCA a deux possibilités :

L’affaire ne 
peut pas être 

transférée.

L’affaire ne 
peut pas être 

transférée.

NoN

NoN
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 Si l’autorité de l’État contractant B souhaite exercer la compétence à la place de l’autorité de 
l’État contractant A, il convient d’effectuer l’analyse suivante :

 Possibilité 2 :
 demANde ÉmANANt de L’AUtorItÉ de L’ÉtAt CoNtrACtANt B oU à L’INItIAtIve de 

Cette AUtorItÉ, AdressÉe à L’AUtorItÉ de L’ÉtAt CoNtrACtANt A, qUI est L’ÉtAt 
CoNtrACtANt de LA rÉsIdeNCe hABItUeLLe de L’eNfANt (Art. 9)

L’autorité de l’eCA continuera 
d’exercer sa compétence.

(Note : l’absence de consentement 
exprès de l’eCA ne peut pas être 

interprétée comme une acceptation 
de la demande.)

L’eCA accepte expressément la 
demande.

L’autorité de l’eCB assumera la 
compétence pour prendre les 

mesures de protection nécessaires.

Demander (directement ou avec 
le concours de l’Autorité centrale 
de l’eCB) que l’autorité de l’eCA 

l’autorise à assumer la compétence 
pour prendre les mesures de 
protection qu’elle estimera 

nécessaires.

NoN 

oUI

NoN

NoN

oUI

oUI

oU

À ce stade, les deux États peuvent procéder à un échange de vues  
concernant le transfert. 

L’eCA accepte-t-il la demande de l’eCB ?

Inviter les parties à saisir l’autorité 
de l’eCA d’une telle demande.

L’eCB est-il :
• un État dont l’enfant possède la nationalité ?
• un État dans lequel sont situés des biens de l’enfant ?
• un État dont une autorité est saisie d’une demande en divorce ou séparation  
  de corps des parents de l’enfant, ou en annulation de leur mariage ?
• un État avec lequel l’enfant présente un « lien étroit » ?

L’autorité de l’eCB considère-t-elle qu’elle serait mieux placée pour apprécier 
l’intérêt supérieur de l’enfant dans l’affaire en question ?

L’autorité de l’eCB a deux possibilités :

L’affaire ne 
peut pas être 

transférée.

L’affaire ne 
peut pas être 

transférée.
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d queLques AsPeCTs PRATIques du TAnsfeRT

(a) Comment une autorité qui souhaite avoir recours aux dispositions de transfert 
sait-elle à quelle autorité compétente de l’autre état contractant elle doit 
adresser sa demande ?

5.13 Les autorités souhaitant avoir recours à ces dispositions de transfert sont confrontées à 
l’importante question pratique de savoir comment localiser l’autorité compétente de l’autre 
État contractant. Cette question est particulièrement épineuse dans le cas où les autorités de 
l’autre État contractant n’ont été saisies d’aucune demande émanant des parties.

5.14 Les États contractants peuvent à leur gré désigner les autorités auxquelles les demandes 
prévues aux articles 8 et 9 doivent être adressées177. Si l’État concerné a désigné des 
autorités à cet effet, toutes les demandes relatives au transfert de compétence doivent leur 
être adressées. Ces désignations doivent être communiquées au Bureau Permanent de la 
Conférence de La Haye de droit international privé178. Elles seront publiées sur le site web de 
la Conférence (< www.hcch.net >, « Convention 34 », « Autorités »). 

5.15 Toutefois, en l’absence de désignation, il existe deux autres mécanismes vers lesquels les 
autorités peuvent se tourner pour obtenir une assistance. Le premier est l’Autorité centrale de 
l’autre État contractant, que les autorités concernées peuvent contacter directement ou avec le 
concours de leur propre Autorité centrale. Le rôle éventuel des Autorités centrales à cet égard 
est expressément mentionné aux articles 8 et 9 de la Convention, ainsi qu’à l’article 31 a)179. 
Le second est le Réseau international de juges de La Haye, si les deux États y sont représentés. 
Les membres de ce Réseau font office de points de contact au sein de leur État. Ils sont en 
mesure de fournir des informations sur divers aspects du droit et de la procédure de leur 
État, y compris d’apporter une assistance pour déterminer quelle est l’autorité compétente180. 
La liste des membres du Réseau international de juges de La Haye est disponible sur le site 
web de la Conférence (< www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », puis « Réseau 
international de juges de La Haye »).

5.16 Les Autorités centrales peuvent également s’avérer utiles en transmettant des documents 
entre autorités. Sur demande, certaines Autorités centrales peuvent fournir des services 
d’interprétation ou de traduction ou indiquer comment se procurer ces services dans leur 
État. Les membres du Réseau international de juges de La Haye peuvent aussi apporter leur 
concours pour obtenir des informations sur la meilleure façon de procéder, par exemple 
concernant les informations ou les documents que l’autorité compétente pourra exiger avant 
d’étudier la question du transfert.

(b) Comment les autorités devraient-elles communiquer ?

5.17 Les articles 8 et 9 prévoient également que les autorités peuvent procéder à un échange de vues 
sur la question du transfert. Souvent, cet échange de vues sera nécessaire à l’autorité requise, 
lui permettant ainsi de décider si elle doit ou non accepter la demande. Là encore, les Autorités 
centrales et les juges du Réseau international de La Haye peuvent apporter leur concours181.

177 Art. 44.

178 Art. 45.

179 Voir infra, para. 11.11.

180 Voir supra, note 147.

181 L’art. 31 a) exige que l’Autorité centrale d’un État contractant prenne soit directement, soit avec le concours 

d’autorités publiques ou d’autres organismes, toutes dispositions appropriées pour faciliter les communications et 

offrir l’assistance prévues aux art. 8 et 9. Voir en outre infra, chapitre 11.
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5.18 Les deux autorités concernées (souvent deux autorités judiciaires) peuvent avoir recours à 
divers moyens pour échanger leurs vues. Elles peuvent entrer en contact par messagerie 
électronique ou par téléphone. Si elles ont besoin d’interprètes ou souhaitent que les parties 
ou leurs représentants assistent à leurs échanges, elles peuvent organiser des conférences 
téléphoniques ou des vidéoconférences.

(c) Autres matières liées au transfert s’agissant desquelles la communication 
entre autorités peut s’avérer utile

5.19 Un transfert de compétence n’entraînant pas un transfert à caractère permanent (voir supra, 
para. 5.7) et pouvant ne porter que sur une partie d’une affaire (voir supra, para. 5.5), les 
deux autorités compétentes concernées devront être aussi explicites que possible dans leurs 
communications concernant la portée qu’elles envisagent de donner à l’éventuel transfert de 
compétence.

5.20 Cela signifie que l’autorité compétente requérante (qu’elle demande d’assumer ou de 
transférer la compétence) doit veiller à ce que sa demande soit explicite en ce qui concerne :

•	 la portée du transfert envisagé (c.-à-d. les matières concernant lesquelles le transfert 
de compétence aura lieu et les circonstances dans lesquelles l’autorité compétente 
assumant la compétence envisage de continuer d’exercer sa compétence à cet égard à 
l’avenir),

•	 la raison pour laquelle elle estime que le transfert de compétence est conforme à 
l’intérêt supérieur de l’enfant.

5.21 Dans certains cas, il peut être utile de procéder à un échange de vues sur la portée envisagée 
du transfert. Si possible, suite aux propositions des parties, le cas échéant, les autorités 
compétentes doivent s’efforcer de parvenir à une conclusion en ce qui concerne ces matières 
et chacune d’entre elles doit enregistrer cette conclusion selon des modalités appropriées.

5.22 Une conclusion explicite et / ou un acte dressé à cet effet peuvent éviter une confusion 
ultérieure sur l’identité de l’autorité compétente et l’étendue de sa compétence. 

▪exemple 5 (b)182 Des parents non mariés et leurs enfants résident dans l’État contractant A, dont ils 
sont ressortissants. Le couple se sépare. La mère entame une procédure dans l’État 
contractant A pour demander la permission de déménager dans l’État  
contractant B avec les enfants. Elle obtient cette permission et déménage avec 
les enfants dans l’État contractant B. Le tribunal de l’État contractant A ordonne 
également que les enfants passent leurs vacances d’été avec leur père dans l’État 
contractant A, à condition qu’ils ne rendent pas visite à leurs grands-parents 
paternels (qui, selon la mère, auraient fait subir des abus physiques aux enfants). 

 Après le retour des enfants de leurs premières vacances chez leur père, les enfants 
révèlent à leur mère que leur père les a emmenés voir leurs grands-parents 
paternels. La mère saisit l’État contractant B pour obtenir une suspension de 
l’exercice ultérieur du droit d’entretenir un contact. Le père saisit l’État  
contractant A pour obtenir une modification de la décision précédente en matière 
de contact et l’annulation de la condition qui avait été imposée à cet égard. 

182 Pour une discussion sur le recours possible aux dispositions de transfert de compétence dans une situation 

d’enlèvement international d’enfant, dans le cas où les parties sont parvenues à un accord suite à un processus de 

résolution amiable des différends, voir infra, les para. 13.51 à 13.57 et, en particulier, le para. 13.55.
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 L’État contractant A demande un transfert de compétence (art. 9) à l’État 
contractant B, où les enfants ont désormais leur résidence habituelle. Les autorités 
saisies de l’affaire dans chaque État contractant procèdent à un échange de vues 
sur la question du transfert de compétence, avec le concours des deux Autorités 
centrales. Elles conviennent que les parties doivent leur soumettre des propositions 
écrites et qu’un échange de vues par téléconférence aura lieu en présence des 
parties. Suite à cet échange de vues, l’État contractant B établit que les conditions 
de transfert sont remplies et qu’il est dans l’intérêt supérieur des enfants que la 
question du droit d’entretenir un contact soit tranchée dans l’État contractant A183. 
Les autorités des États contractants A et B consignent toutes les deux que le 
transfert de compétence se limite à la question du droit des enfants d’entretenir un 
contact avec leur père et leurs grands-parents paternels et qu’elles considèrent qu’il 
est dans l’intérêt supérieur des enfants que les autorités de l’État contractant A 
tranchent cette question parce que :

 •  le père réside encore dans l’État contractant A, 
 •  c’est l’endroit où le droit d’entretenir un contact est exercé,
 •  le non-respect de la décision de ce tribunal pose problème,
 •  le contact avec les grands-parents, qui résident dans cet État, pose aussi   

 problème. 

 L’État contractant A finit par trancher l’affaire et décide que les enfants peuvent 
continuer d’entretenir un contact avec leur père et leurs grands-parents paternels.

 Un an plus tard, la mère suspend unilatéralement le contact, alléguant que le père 
fait subir des abus aux enfants pendant la période de contact. Le père entame une 
procédure de garde dans l’État contractant A, alléguant que la mère le prive de ses 
enfants. L’État contractant A renonce à la compétence au motif que le transfert 
de compétence précédent par l’État contractant B était expressément limité à la 
question du contact. Par conséquent, le père demande que l’État contractant A 
obtienne un transfert de compétence sur la question de la garde. L’État  
contractant A refuse, au motif qu’il ne se considère pas mieux placé pour apprécier 
l’intérêt supérieur des enfants en matière de garde. Il établit que la question de la 
garde doit être tranchée conformément aux règles générales de compétence (c.-à-d. 
dans l’État de la résidence habituelle des enfants, conformément à l’art. 5, à savoir 
l’État contractant B).

183 Une autre approche pourrait consister, pour les autorités de l’État contractant B, à conserver leur compétence et à 

inviter le père à demander que les autorités de l’État contractant A, conformément à l’art. 35(2) de la Convention, 

fournissent un rapport sur sa situation (et éventuellement sur celle des grands-parents paternels) et se prononcent 

à la fois sur sa (leur) capacité à exercer un droit de visite / de contact et sur les conditions d’exercice de ce droit, 

aux fins de la procédure en cours dans l’État contractant B. Conformément à l’art 35(3), l’État contractant B peut 

suspendre la procédure dans l’attente du résultat de la demande du père. Pour de plus amples renseignements sur 

l’art. 35, voir infra, chapitres 11 et 13.
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A PRendRe Les MesuRes de PROTeCTIOn néCessAIRes en CAs 
d’uRgenCe

Article 11

6.1 Dans tous les cas d’urgence, les autorités de l’État contractant sur le territoire duquel se 
trouvent l’enfant ou des biens lui appartenant sont compétentes pour prendre les mesures de 
protection nécessaires184.

(a) qu’est-ce qu’une « urgence » ?

6.2 La Convention ne donne pas de définition de ce que peuvent être les « cas d’urgence »185. Il 
incombera donc aux autorités judiciaires ou administratives de l’État contractant concerné de 
déterminer si une situation donnée est une « urgence ». Le Rapport explicatif indique qu’il 
est possible de parler de situation d’urgence lorsque la situation, si des mesures de protection 
n’étaient sollicitées que par la voie normale prévue aux articles 5 à 10 (chefs généraux de 
compétence), peut entraîner un préjudice irréparable à l’enfant ou si la protection ou les 
intérêts de l’enfant sont menacés186. Il peut donc être utile que les autorités examinent si 
l’enfant risque de subir un préjudice irréparable ou si sa protection ou ses intérêts risquent 
d’être menacés en l’absence de mesures tendant à le protéger au cours d’une période 
susceptible d’expirer avant que les autorités investies de la compétence selon les articles 5 à 10 
puissent prendre les mesures de protection nécessaires.

184 L’art. 11 est une reproduction quasiment exacte de l’art. 9(1) de la Convention de La Haye de 1961 sur la protection 

des mineurs.

185 La notion d’« urgence » n’est pas non plus définie dans la Convention de La Haye de 1961 sur la protection des 

mineurs.

186 Rapport explicatif, para. 68.

des mesUres de ProteCtIoN PeUveNt-eLLes être PrIses dANs L’ÉtAt 
CoNtrACtANt A (« eCA ») eN vertU de L’ArtICLe 11 ?

en vertu de l’article 11, les autorités de l’eCA sont 
compétentes pour prendre les mesures de protection 

nécessaires.

NoN

NoN 

oUI

oUI

L’enfant ou des biens lui appartenant sont-ils présents 
dans l’ECA ?

Une situation d’« urgence » concernant l’enfant ou 
ses biens nécessite-t-elle que certaines mesures de 

protection soient prises dans l’ECA 
(voir infra, para. 6.2) ?

L’eCA ne peut pas prendre de mesures 
de protection en vertu de l’article 11
(toutefois, il peut être nécessaire de 

tenir compte de l’éventuelle existence 
d’un autre chef de compétence 

en vertu de la Convention, par ex. 
en vertu de l’article 12 : voir infra, 

chapitre 7).

L’eCA ne peut pas prendre de mesures 
de protection en vertu de l’article 11.
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6.3 Il convient de noter que c’est la situation d’« urgence » qui justifie la dérogation aux règles 
générales de compétence prévues par la Convention (art. 5 à 10). C’est dans ce contexte qu’il a 
été déclaré que la notion d’« urgence » devait être interprétée « assez strictement »187.

6.4 Des exemples d’affaires comportant une telle situation d’« urgence » pourraient inclure les 
cas suivants : (1) l’enfant se trouve hors de l’État de sa résidence habituelle et un traitement 
médical est nécessaire pour lui sauver la vie (ou pour empêcher qu’il subisse un préjudice 
irréparable ou que ses intérêts soient menacés), mais le consentement des parents ne peut 
être obtenu en vue du traitement ; (2) l’enfant entretient un contact avec un parent qui ne vit 
pas avec lui, hors de son État de résidence habituelle, et formule des allégations de violences 
physiques ou d’abus sexuels à l’encontre du parent, imposant que le contact soit suspendu 
immédiatement et / ou qu’une solution de prise en charge alternative soit trouvée pour 
l’enfant ; (3) des biens périssables appartenant à l’enfant doivent être vendus rapidement ;  
(4) un enfant a été déplacé ou retenu illicitement188 et, dans le cadre d’une procédure fondée 
sur la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, des mesures doivent 
être mises en place d’urgence pour garantir le retour sans danger de l’enfant189 dans l’État 
contractant de sa résidence habituelle190. 

6.5 Si les pratiques ne sont pas encore figées en matière de définition des « cas d’urgence », dans 
ces circonstances, c’est manifestement à l’autorité compétente saisie de la demande de retour 
qu’il incombe de décider, selon les faits de l’affaire, si celle-ci revêt un caractère d’« urgence », 
lui permettant ainsi d’invoquer l’article 11 pour prendre des mesures de protection afin de 
garantir le retour sans danger de l’enfant. Cette question est également évoquée, infra, au 
chapitre 13, paragraphes 13.5 à 13.12.

(b) que sont les mesures de protection « nécessaires » ?

6.6 Les « mesures de protection » qui peuvent être prises en vertu de l’article 11 de la Convention 
ont le même champ d’application matériel que les mesures qui peuvent l’être en vertu des 
articles 5 à 10 de la Convention, c’est-à-dire que ce sont des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens de l’enfant. Une liste non exhaustive des mesures possibles est 

187 Ibid.

188 Voir Art. 7(2).

189 S’agissant de l’exemple (4), lors de la Commission spéciale de 2011 (Première partie), il a été suggéré que si les 

mesures qui facilitent le retour sans danger d’un enfant dans le contexte d’une demande de retour fondée sur la 

Convention de 1980 sont très utiles, elles ne suggèrent pas toujours l’existence d’un « cas d’urgence » (faisant que 

la compétence pour prendre ces mesures peut être fondée sur l’art. 11). Cela serait notamment le cas à la lumière 

de l’interprétation stricte de l’« urgence » à laquelle le Rapport explicatif appelle. Par contre, il a été souligné que 

le recours à l’art. 11 dans de telles circonstances constituait un apport important aux « outils » dont disposent les 

autorités pour garantir le « retour sans danger » d’un enfant après son déplacement ou non-retour illicite. Il a en 

outre été suggéré qu’une affaire nécessitant que des mesures soient prises pour garantir le retour sans danger d’un 

enfant dans l’État de sa résidence habituelle constituerait généralement un « cas d’urgence », faisant que l’art. 11 

pouvait être invoqué. 

 Dans les Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2011 (Première partie) (disponibles 

à l’adresse < www.hcch.net >, chemin indiqué supra, note 16), il est indiqué (au para. 41) : « [L]a Convention de 

1996 fournit une base de compétence, en cas d’urgence, pour prendre des mesures de protection à l’égard d’un 

enfant, également dans le contexte de la procédure de retour en vertu de la Convention de 1980. Ces mesures sont 

reconnues et peuvent être déclarées exécutoires ou enregistrées aux fins d’exécution dans l’État vers lequel l’enfant 

est retourné à condition que les deux États concernés soient Parties à la Convention de 1996. » 

190 Voir également les exemples donnés à la fin de ce chapitre. S’agissant du point (4), voir également infra, para. 13.5  

à 13.12. 
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exposée à l’article 3, les matières exclues faisant pour leur part l’objet d’une liste exhaustive 
exposée à l’article 4191.

6.7 Cependant, les rédacteurs de la Convention ont délibérément évité d’énumérer quelles 
sont précisément les mesures de protection « nécessaires » qui peuvent être prises en cas 
d’urgence en vertu de l’article 11. Il a été décidé que l’urgence devrait dicter les mesures 
« nécessaires » dans chaque situation192. Il incombera donc aux autorités judiciaires ou 
administratives de chaque État contractant de déterminer, sur la base des faits de chaque 
affaire, quelles sont les mesures (entrant dans le champ d’application de la Convention) 
« nécessaires » pour apporter une réponse à la situation d’urgence en question.

(c) quelle est la durée des mesures de protection prises en vertu de l’article 11 ?

6.8 La compétence d’un État contractant fondée sur l’urgence est une compétence concurrente193, 
c’est-à-dire simultanée à celle de l’État investi de la compétence générale en vertu des  
articles 5 à 10, mais elle est strictement subordonnée à celle de l’État investi de la compétence 
générale. En effet, l’article 11(2) et (3) prévoit que les mesures de protection nécessaires en 
vertu de l’article 11 sont limitées dans le temps194. Si un enfant a sa résidence habituelle dans 
un État contractant, les mesures nécessaires prises en application de l’article 11 cesseront 
d’avoir effet une fois que les autorités de l’État contractant qui est compétent (en général, 
les autorités de l’État de la résidence habituelle de l’enfant) auront pris les mesures que la 
situation exige195. Si un enfant a sa résidence habituelle dans un État non contractant, les 
mesures nécessaires prises en application de l’article 11 cesseront d’avoir effet dès que les 
mesures que la situation exige, prises par les autorités d’un autre État, auront été reconnues 
dans l’État contractant en question196.

6.9 Il convient de noter que si une procédure est en cours dans un État contractant concernant 
des mesures de protection en cas d’urgence (en vertu de l’art. 11), les autorités compétentes 
saisies dans un autre État contractant en application des articles 5 à 10 ne sont pas tenues 
de suspendre la procédure en attendant que les mesures soient prises197. En outre, étant 
donné que les mesures pouvant éventuellement être prises par le premier État contractant en 
application de l’article 11 cesseront d’avoir effet dès que les autorités compétentes en vertu des 
articles 5 à 10 auront pris une décision (art. 11(2)), les États contractants devraient procéder, 
dans cette situation, à des échanges de vues (soit par l’entremise des Autorités centrales soit 
par le biais d’une communication judiciaire directe) sur la meilleure façon de procéder pour 
protéger l’enfant au mieux198. 

191 Voir supra, chapitre 3 concernant le champ d’application de la Convention.

192 Voir le Rapport explicatif, para. 70.

193 L’art. 13 (lis pendens) ne s’applique pas lorsque des mesures de protection nécessaires sont prises en vertu de l’art. 11 

(voir le texte de l’art. 13 lui-même, qui renvoie aux États contractants compétents « selon les articles 5 à 10 »). Voir 

supra, para. 4.34. Concernant le fonctionnement de l’art. 13, voir aussi supra, para. 4.29 à 4.35.

194 Voir infra, chapitre 8 concernant la question du maintien en vigueur des mesures en général.

195 Art. 11(2).

196 Art. 11(3).

197 En effet, les règles en matière de lis pendens exposées à l’art. 13 de la Convention ne s’appliquent pas aux procédures 

relevant de l’art. 11. Voir supra, note 193.

198 Voir en outre infra, chapitre 11.
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(d) Après qu’un état contractant a pris des mesures en application de l’article 11, 
quelles autres démarches doit-il effectuer pour assurer la continuité de la 
protection de l’enfant ?

6.10 Dans les cas où des mesures de protection nécessaires ont été prises en application de 
l’article 11, l’autorité judiciaire ou administrative qui les a prises pourra souhaiter coopérer 
et communiquer avec un autre État, si elle estime que cela est nécessaire en vue d’assurer la 
permanence de la protection de l’enfant199. Ces formes de coopération et de communication 
peuvent intervenir directement entre autorités compétentes200 ou, le cas échéant, avec le 
concours des Autorités centrales concernées201. Par exemple, les autorités compétentes de 
l’État contractant où les mesures ont été prises en application de l’article 11 peuvent informer 
les autorités compétentes de l’État de la résidence habituelle de l’enfant (ou, selon le cas, 
l’Autorité centrale de cet État) de la situation de l’enfant et des mesures prises202. Ainsi, l’État 
de la résidence habituelle de l’enfant pourrait veiller, si nécessaire, à ce que la situation de 
l’enfant fasse l’objet d’une enquête approfondie et que les éventuelles mesures de protection 
requises soient prises en vue de sa protection à long terme.

6.11 Dans ce cas, les dispositions spécifiques de la Convention en matière de coopération (par 
ex. l’art. 36) peuvent également s’avérer pertinentes et doivent toujours être attentivement 
étudiées.

b Les MesuRes de PROTeCTIOn PRIses en APPLICATIOn de 
L’ARTICLe 11 PeuvenT-eLLes êTRe ReCOnnues eT exéCuTées Au 
TITRe de LA COnvenTIOn de 1996 ?

6.12 Oui, les mesures de protection prises en cas d’urgence bénéficient de la reconnaissance et 
de l’exécution, conformément au chapitre IV de la Convention203. Il convient de noter que 
l’article 23(2) limite expressément les motifs de non-reconnaissance dans les cas d’urgence 
(voir art. 23(2) b) et c))204.

▪exemple 6 (a) Un enfant résidant habituellement dans l’État non contractant A se rend sans 
ses parents en voyage scolaire dans l’État contractant B. Il tombe malade et a 
besoin d’une intervention médicale d’urgence, qui nécessiterait normalement le 
consentement de ses parents. Cependant, ceux-ci sont injoignables. Les autorités de 
l’État contractant B sont compétentes pour prendre les mesures nécessaires dans 
les limites prévues par leur droit interne pour garantir que le traitement médical 
puisse intervenir sans consentement parental.

199 Cette phrase ne se borne pas à la coopération et à la communication entre États contractants à la Convention de 

1996, conformément à la philosophie qui sous-tend les dispositions de la Convention. Voir infra, para. 11.18 et s.

200 Pour les autorités judiciaires, cela peut impliquer des communications judiciaires directes, voir supra, note 147.

201 Voir en outre infra, chapitre 11.

202 Le Rapport explicatif indique au para. 72 que « [l]e texte [de la Convention] n’a pas voulu imposer à l’autorité 

compétente au titre de l’urgence l’obligation d’informer de la mesure prise les autorités de l’État de la résidence 

habituelle de l’enfant, de peur d’alourdir le fonctionnement de la Convention et de fournir un prétexte à un refus de 

reconnaissance de ladite mesure dans les autres États contractants, dans le cas où cette information n’aurait pas été 

donnée ». Toutefois, malgré l’absence d’obligation explicite à cet égard figurant dans le texte de la Convention, il est 

encore considéré qu’il est généralement de bonne pratique que les États contractants coopèrent et communiquent 

ainsi pour garantir la continuité de la protection de l’enfant dans le cas où des mesures ont été prises.

203 Art. 23 et s. 

204 Voir en outre infra, chapitre 10.
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▪exemple 6 (b) Trois enfants résident habituellement dans l’État contractant A avec leur mère 
et y entretiennent des contacts réguliers avec leur père. Pendant les vacances 
d’été, la mère et ses enfants rendent visite aux grands-parents maternels dans 
l’État contractant B. Pendant qu’ils s’y trouvent, leur voiture est impliquée dans 
un accident. Leur mère, dans le coma, reçoit des soins intensifs. Les autorités 
de l’État contractant B sont compétentes pour prendre des mesures d’urgence 
en vertu desquelles les enfants seront temporairement confiés aux soins de leurs 
grands-parents maternels205. Une semaine plus tard, la mère décède. Un tribunal 
de l’État contractant A prononce ensuite une décision ordonnant que les enfants 
vivront avec leur père206. La décision de l’État contractant B cesse donc d’avoir 
effet, puisque les mesures qu’imposait la situation ont désormais été prises par les 
autorités de l’État contractant A207.

▪exemple 6 (c) Deux enfants résidant habituellement dans l’État contractant A se rendent 
légalement en vacances avec leur père dans l’État contractant B, où le père 
est arrêté sous l’inculpation de trafic de stupéfiants. Il est ensuite accusé d’une 
infraction pénale et maintenu en détention dans l’attente du procès. Les autorités 
de l’État contractant B sont compétentes pour prendre des mesures d’urgence 
tendant à la prise en charge des enfants208. 

▪exemple 6 (d) Un enfant réside habituellement dans l’État non contractant A et possède un bien 
immobilier situé dans l’État contractant B. Ce bien immobilier se dégrade et, en 
raison de graves problèmes de structure, risque de s’effondrer si aucune mesure 
n’est prise pour le réparer. Les autorités de l’État contractant B prennent des 
mesures d’urgence pour autoriser une entreprise à effectuer les réparations 
nécessaires (dont la durée est estimée à cinq ou six mois). Un mois après que les 
autorités de l’État contractant B ont pris ces mesures, les autorités de l’État non 
contractant A autorisent les parents de l’enfant à vendre le bien immobilier en 
l’état à un acquéreur qu’ils ont déjà identifié. Les parents demandent la 
reconnaissance de la décision de l’État non contractant A dans l’État contractant B. 
Les mesures sont reconnues dans l’État contractant B (en vertu de ses règles 
internes)209. Les mesures d’urgence prises par l’État contractant B cessent par 
conséquent d’avoir effet, et le bien immobilier peut être vendu210.

205 Art. 11.

206 En qualité d’État contractant de la résidence habituelle des enfants, conformément à l’art. 5. Il convient de noter 

qu’un certain nombre des dispositions de coopération de la Convention peuvent également s’avérer pertinentes 

dans une affaire de cette nature (par ex. les art. 32 et 34). Voir en outre infra, chapitre 11.

207 Art. 11(2), l’État contractant A étant l’État contractant ayant compétence générale à l’égard des enfants en application 

de l’art. 5.

208 Art. 11. Dans cette situation, il serait également possible d’avoir recours aux dispositions de coopération de la 

Convention pour alerter rapidement les autorités de l’État contractant A de la situation des enfants et leur fournir 

toutes les informations pertinentes. Les autorités de l’État contractant A (l’État contractant de la résidence 

habituelle des enfants) pourraient ensuite prendre des mesures de protection concernant les enfants (pouvant 

notamment comprendre leur rapatriement dans l’État contractant A aux soins de la mère, si celle-ci dispose d’un 

droit de garde dans cet État).

209 Puisque la décision a été prise par un État non contractant.

210 Art. 11(3).
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▪exemple 6 (e) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A avec ses parents. Ses 
parents possèdent un bien immobilier dans l’État contractant B, dont l’enfant 
héritera à leur mort. La famille part en vacances dans l’État contractant C, où elle 
a un grave accident de bateau. Les parents sont tués ; l’enfant, gravement blessé, a 
d’urgence besoin d’un traitement médical onéreux. Le bien immobilier situé dans 
l’État contractant B est la seule source de financement disponible. Les autorités de 
l’État contractant C contactent les autorités des États contractants A et B pour les 
informer de la situation de l’enfant211. Les autorités de l’État contractant B, au vu 
de l’urgence, prennent des mesures de protection en vertu de l’article 11 :  
(1) pour nommer un représentant légal de l’enfant en rapport avec le bien 
immobilier dans l’État contractant B ; et (2) pour permettre d’obtenir rapidement 
des fonds grâce au bien immobilier (au moyen d’une nouvelle hypothèque) aux 
fins précises de financer le traitement médical de l’enfant. Ces mesures sont 
reconnues de plein droit dans l’État contractant C212. Celui-ci, considérant qu’il 
s’agit d’un cas d’urgence, prend les mesures de protection nécessaires en vertu de 
l’article 11 pour permettre le traitement médical de l’enfant. Les États contractants 
B et C communiquent pour se tenir informés des mesures prises à l’égard de 
l’enfant, et pour en informer l’État contractant A.

 L’État contractant A peut agir pour prendre les mesures de protection à long terme 
qu’impose la situation, suite à quoi les mesures prises en vertu de l’article 11 dans 
les États contractants B et C cesseront d’avoir effet213.

▪exemple 6 (f) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A avec ses parents. Ceux-
ci se séparent et la mère déplace illicitement214 l’enfant de l’État contractant A vers 
l’État contractant B. Le père dépose immédiatement une demande de retour de 
l’enfant fondée sur la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants 
(à laquelle les deux États sont Parties). La mère ne permet aucun contact entre 
l’enfant et son père. La procédure de retour dans l’État contractant B demandera 
plusieurs mois, pendant lesquels les autorités de l’État contractant A ne sont 
pas en position de prendre des mesures concernant le droit provisoire du père à 
entretenir un contact. 

 En fonction des faits de l’affaire, les autorités de l’État contractant B peuvent 
considérer que l’absence de contact entre le père et l’enfant causera un préjudice 
irréparable à l’enfant ou menacera à un autre titre sa protection ou ses intérêts215. 

211 Art. 30(1). Voir en outre infra, chapitre 11.

212 Voir supra, para. 6.12.

213 Voir cependant le Rapport explicatif, para. 72, concernant le fait que toute démarche effectuée au titre d’une mesure 

de protection prise en application de l’art. 11 continuera naturellement d’avoir effet. Comme l’indique le para. 72, 

« [i]l est évident […] qu’on ne reviendra pas sur une intervention chirurgicale ou sur une vente de biens qui a déjà eu 

lieu ».

214 Conformément à la signification de « déplacement illicite » donnée à l’art. 7(2) de la Convention de 1996.

215 Voir supra, para. 6.2.
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 Elles peuvent donc déterminer qu’il s’agit d’une situation d’urgence imposant que 
des mesures soient prises pour permettre une forme de contact provisoire entre le 
père et l’enfant dans l’attente du résultat de la procédure de retour216.

▪exemple 6 (g)217 Trois enfants résident habituellement dans l’État contractant A avec leurs parents. 
Ceux-ci se séparent et la mère déplace illicitement218 les enfants vers l’État 
contractant B. Le père dépose une demande de retour fondée sur la Convention 
de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants (à laquelle les deux États sont 
Parties). Des allégations d’abus sexuel sont avancées à l’encontre du père dans le 
cadre de la procédure de retour dans l’État contractant B. La mère se fonde sur 
l’article 13(1) b) de la Convention de 1980 pour contester le retour. 

 Le juge de l’État contractant B chargé d’examiner la demande de retour estime 
que, d’après les faits de l’affaire, il n’y a pas de risque grave de préjudice pour les 
enfants s’ils retournent dans l’État contractant A, sous réserve qu’ils ne soient 
pas laissés seuls aux soins du père dans l’attente du résultat de l’enquête sur les 
allégations d’abus sexuel dans l’État contractant A. Le juge estime nécessaire que 
les contacts entre les enfants et leur père se déroulent sous surveillance jusqu’à ce 
qu’une décision sur le fond des questions relatives à la garde, y compris le 

216 Voir aussi les Principes généraux et le Guide de bonnes pratiques - Contacts transfrontières relatifs aux enfants (Jordan 

Publishing, 2008) (ci-après le « Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières »), notamment le 

para. 5.1 concernant le droit de contact du parent privé de son enfant dans le contexte d’un déplacement ou d’un 

non-retour illicite. Cette publication est également disponible sur le site web de la Conférence, à l’adresse 

 < www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Guides de bonnes pratiques ». 

 La question de savoir si une absence de contact entre le père et l’enfant risque de causer un préjudice irréparable à 

l’enfant ou de menacer ses intérêts et celle de savoir si la situation revêt par conséquent un caractère d’urgence sont 

des déterminations factuelles laissées à l’appréciation de l’autorité compétente, en fonction de l’affaire dont elle est 

saisie. Cette question a été débattue lors de la Commission spéciale de 2011 (Première partie) : les experts n’étaient 

pas d’accord sur le caractère d’urgence de l’absence de contact provisoire. Certains d’entre eux étaient de l’avis que 

si tant est que, dans ces circonstances, un contact provisoire entre l’enfant et le parent victime est important et doit 

si possible être facilité, l’absence de contact provisoire constituera rarement un « cas d’urgence » faisant que l’art. 11 

pourrait être invoqué pour attribuer la compétence en vue de prendre ces mesures, particulièrement en gardant à 

l’esprit l’interprétation stricte qu’exige l’art. 11 (voir supra, para. 6.4). Toutefois, d’autres experts ont exprimé un fort 

désaccord, déclarant que le fait que le contact provisoire constitue un « cas d’urgence » dépendait entièrement des 

faits de l’affaire en question. Par exemple, si la procédure de retour est retardée pour une raison ou pour une autre, 

il se peut que l’absence de contact avec le parent privé de son enfant cause un préjudice irréparable à l’enfant. Si 

tel est le cas, l’affaire revêt donc un caractère d’« urgence » et des mesures peuvent — et doivent — être prises en 

application de l’art. 11. 

 Il convient de noter que toute détermination de l’autorité de l’État contractant où la procédure de retour est en cours 

sera sans préjudice de toute décision que pourrait prendre l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant, 

si et quand il est en mesure de le faire. La décision de l’État contractant B concernant le droit de contact du père 

cessera d’avoir effet dès que l’État contractant A aura pris une décision en la matière (art. 11(2)).

217 Voir supra, le para. 6.4, qui rappelle la discussion intervenue lors de la Commission spéciale de 2011 (Première 

partie) sur les circonstances dans lesquelles des mesures facilitant un « retour sans danger » dans le cadre 

d’une procédure de retour fondée sur la Convention de 1980 peuvent être prises en application de l’art. 11 de la 

Convention de 1996.

218 Conformément à la signification de « déplacement illicite » donnée à l’art. 7(2) de la Convention de 1996.
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 droit d’entretenir un contact, soit prononcée dans l’État contractant A219. Par 
conséquent, le juge ordonne le retour des enfants mais prend également des 
mesures d’urgence pour protéger les enfants en exigeant que les contacts entre le 
père et ses enfants se déroulent sous surveillance jusqu’à ce que la décision en la 
matière soit prononcée dans l’État contractant A220. Cette mesure d’urgence sera 
reconnue de plein droit dans l’État contractant A et sera exécutoire en vertu du 
chapitre IV de la Convention221. Elle cessera d’avoir effet dès que l’État  
contractant A aura pris les mesures de protection qu’impose la situation222.

219 L’État contractant A, en tant qu’État contractant où les enfants avaient leur résidence habituelle immédiatement 

avant leur déplacement ou non-retour illicite, conserve sa compétence pour prendre des mesures de protection 

concernant les enfants jusqu’à ce que les conditions exposées à l’art. 7 soient remplies (voir supra, chapitre 4, 

para. 4.20 à 4.25 concernant l’art. 7 de la Convention, et infra, chapitre 13, para. 13.1 à 13.14 concernant l’enlèvement 

international d’enfants). Ceci signifie que c’est à l’État contractant A de se prononcer sur le fond d’une question de 

garde concernant les enfants. Dans ce cas de figure, l’État contractant B prendrait une décision provisoire dans une 

situation d’urgence jusqu’à ce que l’État contractant A puisse prendre une décision en la matière.

220 Les mécanismes de coopération prévus par la Convention revêtiraient également une importance cruciale dans un 

cas tel que celui-ci (voir infra, chapitre 11). Par exemple, si les autorités de l’État contractant A souhaitent prendre 

une décision concernant le droit de contact provisoire du père, elles peuvent, en application de l’art. 34, demander 

aux autorités compétentes de l’État contractant B de leur fournir toutes les informations concernant les allégations 

d’abus sexuel et autres informations pertinentes s’agissant de la question du contact.

221 Voir infra, chapitre 10.

222 Art. 11(2).
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mesures provisoires

A quAnd des MesuRes PROvIsOIRes PeuvenT-eLLes 
 êTRe PRIses ?

Article 12

7.1 Indépendamment des cas d’urgence, l’article 12 prévoit un chef de compétence spécifique 
qui permet aux autorités d’un État contractant sur le territoire duquel se trouvent l’enfant ou 
des biens lui appartenant de prendre des mesures de protection de la personne ou des biens 
de l’enfant ayant un caractère provisoire. En ce qui concerne ces « mesures provisoires », il 
convient de noter préalablement les trois points suivants :

•	 l’effet des mesures provisoires prises en application de l’article 12 est limité au 
territoire de l’État contractant dont les autorités prennent les mesures223,

•	 les autorités d’un État contractant ne peuvent prendre des mesures en application de 
l’article 12 que si ces mesures sont compatibles avec celles déjà prises par les autorités 
compétentes en vertu des articles 5 à 10224,

•	 en cas de déplacement ou de non-retour illicite225 d’un enfant, l’État contractant vers 
lequel l’enfant a été déplacé illicitement ou dans lequel il est retenu illicitement ne 
peut prendre de mesures provisoires tant que l’État contractant à partir duquel l’enfant 
a été déplacé ou hors duquel il est retenu illicitement conserve sa compétence226. 
Cette exclusion est expressément prévue à l’article 7(3).

 L’ÉtAt CoNtrACtANt A (« eCA ») PeUt-IL PreNdre des mesUres ProvIsoIres 
eN vertU de L’ArtICLe 12 ?

223 Art. 12(1).

224 Art. 12(1). En comparaison, en vertu de l’art. 11, la situation d’urgence permet à l’État contractant compétent, le cas 

échéant, d’écarter les mesures déjà prises par les autorités normalement compétentes.

225 Selon l’art. 7(2) de la Convention.

226 S’agissant de savoir si l’État dont l’enfant a été illicitement déplacé (ou hors duquel il est illicitement retenu) est 

encore compétent, voir art. 7(1) et supra, para. 4.20 à 4.25.

Les autorités de l’eCA sont compétentes pour prendre des mesures à caractère provisoire qui  
ont une efficacité territoriale restreinte à l’eCA, et ne sont pas incompatibles avec les mesures déjà prises 

par les autorités d’un autre État en vertu des articles 5 à 10 de la Convention.

NoN

NoN

oUI

oUI

NoN

oUI

L’enfant ou des biens lui appartenant sont-ils présents 
dans l’ECA ?

L’enfant est-il présent dans l’ECA suite à un déplacement 
illicite hors de son État de résidence habituelle ou à un 
non-retour illicite dans son État de résidence habituelle 

(voir art. 7(2)) ?

Les mesures devant être prises par l’ECA ont-elles un 
« caractère provisoire » (voir infra, para. 7.2) ?

L’eCA ne peut pas prendre de 
mesures provisoires en vertu de 
l’article 12 (toutefois, l’art. 11 est 

peut-être applicable. voir art. 7(3) et 
supra, chapitre 6).

L’eCA ne peut pas prendre de mesures 
provisoires en vertu de l’article 12.

L’eCA ne peut pas prendre de 
mesures provisoires en vertu de 
l’article 12 (s’il est considéré que 

la protection de l’enfant nécessite 
que l’eCA prenne des mesures et 

qu’aucun autre chef de compétence 
ne s’applique, l’eCA peut envisager 

de demander un transfert de 
compétence en vertu de l’art. 9 de la 
Convention : voir supra, chapitre 5).
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(a) que sont les mesures à « caractère provisoire » ?

7.2 La Convention n’offre pas de définition de ce que peuvent être des mesures à « caractère 
provisoire ». Le Rapport explicatif indique que l’article 12 a été inspiré par le besoin d’assurer 
la protection d’enfants se trouvant dans un État étranger du fait d’un séjour d’une durée 
limitée (par ex. en vacances, pour une courte scolarité, pour les vendanges, etc.)227. Il indique 
par ailleurs que certains États avaient manifesté la préoccupation selon laquelle, sans qu’il y 
ait à proprement parler urgence (entraînant l’application de l’art. 11), il pourrait être opportun 
que l’État contractant où se trouvait l’enfant puisse prendre des mesures de protection dans 
le cas où, par exemple, la famille d’accueil de cet enfant se trouvait débordée, nécessitant 
que l’enfant fasse l’objet d’une prise en charge alternative sous la supervision des autorités 
publiques locales228.

(b) quelle est la durée des mesures provisoires prises en vertu de l’article 12 ?

7.3 Tout comme l’article 11, l’article 12 prévoit un chef de compétence concurrent, mais 
subordonné aux chefs de compétence prévus aux articles 5 à 10 de la Convention. Par 
conséquent, l’article 12 contient des dispositions similaires exposant les modalités selon 
lesquelles les mesures provisoires prises par un État contractant cessent d’avoir effet. Si un 
enfant a sa résidence habituelle dans un État contractant, les mesures provisoires cesseront 
d’avoir effet une fois que les autorités d’un État contractant investies de la compétence en 
vertu des articles 5 à 10 auront pris les mesures que la situation exige229. Si un enfant a sa 
résidence habituelle dans un État non contractant, les mesures provisoires cesseront d’avoir 
effet uniquement une fois que les autorités de l’autre État investies de la compétence auront 
pris les mesures que la situation exige et que ces mesures auront été reconnues dans l’État 
contractant où les mesures provisoires ont été prises230.

7.4 Il convient de noter que si une procédure est en cours dans un État contractant concernant 
des mesures provisoires, les autorités compétentes saisies dans un autre État contractant en 
application des articles 5 à 10 ne sont pas tenues de suspendre la procédure en attendant que 
les mesures provisoires soient prises231. Toutefois, dans cette situation, étant donné que les 
mesures provisoires qui peuvent éventuellement être prises par le premier État contractant 
cesseront d’avoir effet dès que les autorités compétentes en vertu des articles 5  
à 10 auront pris une décision (art. 12(2)), les autorités compétentes des deux États 
contractants souhaiteront peut-être communiquer et coopérer, le cas échéant avec le concours 
des Autorités centrales, en vue d’éviter toute duplication des mesures et de déterminer la 
meilleure façon de procéder pour assurer la protection de l’enfant232.

227 Rapport explicatif, para. 74.

228 Ibid.

229 Art. 12(2).

230 Art. 12(3).

231 En effet, les règles en matière de lis pendens exposées à l’art. 13 de la Convention ne s’appliquent pas aux mesures 

provisoires. Voir aussi supra, chapitre 4, para. 4.29 à 4.35.

232 Voir en outre infra, chapitre 11.
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(c) Après qu’un état contractant a pris des mesures provisoires en application de 
l’article 12, quelles autres démarches pourraient être effectuées pour assurer la 
continuité de la protection de l’enfant ?

7.5 Quand des mesures de protection provisoires ont été prises en application de l’article 12 dans 
un État contractant, l’autorité judiciaire ou administrative qui les a prises pourra souhaiter 
coopérer et communiquer avec les autorités compétentes d’un autre État, si elle estime que 
cela est nécessaire pour assurer la permanence de la protection de l’enfant233. Elle pourra leur 
communiquer, par exemple, la situation de l’enfant et / ou les biens lui appartenant, ainsi que 
les mesures provisoires qui ont été prises. Ces formes de coopération et de communication 
peuvent intervenir directement entre autorités compétentes234 ou, le cas échéant, avec le 
concours des Autorités centrales235. Par exemple, cette communication peut consister, pour 
les autorités compétentes de l’État contractant où les mesures ont été prises en application de 
l’article 12, à informer les autorités compétentes de l’État de la résidence habituelle de l’enfant 
(ou l’Autorité centrale de cet État) de la situation de l’enfant et des mesures prises. Ainsi, 
l’État de la résidence habituelle de l’enfant pourrait veiller, en tant que de besoin, à ce que la 
situation de l’enfant fasse l’objet d’une enquête approfondie et que d’éventuelles mesures de 
protection nécessaires soient prises en vue de sa protection à long terme.

7.6 Dans ce cas, les dispositions spécifiques de la Convention en matière de coopération peuvent 
également s’avérer pertinentes et doivent toujours être attentivement étudiées236.

b Les MesuRes PROvIsOIRes PRIses en APPLICATIOn de L’ARTICLe 
12 PeuvenT-eLLes êTRe ReCOnnues eT exéCuTées Au TITRe de LA 
COnvenTIOn de 1996 ?

7.7 Oui, les mesures de protection provisoires bénéficient de la reconnaissance et de l’exécution, 
conformément au chapitre IV de la Convention237.

▪exemple 7 (a) Un enfant résidant avec ses parents dans l’État contractant A est envoyé pendant 
deux mois en colonie de vacances de ski dans l’État contractant B. Il apparaît très 
rapidement que l’enfant ne veut participer à aucune activité. Il refuse de skier, 
mais il n’y a pas assez d’animateurs pour que quelqu’un reste au chalet avec 
lui toute la journée. Malheureusement, les parents de l’enfant sont eux aussi en 
vacances et ne peuvent venir le chercher. Ils n’ont pas de famille élargie auprès de 
laquelle l’enfant pourrait séjourner et souhaitent que l’enfant reste dans la colonie 
de vacances. L’organisation responsable de la colonie de vacances demande aux 
autorités de l’État contractant B d’organiser une prise en charge alternative pour 
l’enfant. Conformément à l’article 12, les autorités de l’État contractant B peuvent 
prendre des mesures provisoires pour que l’enfant soit placé dans une famille 
d’accueil ou peuvent trouver une solution de prise en charge alternative jusqu’à ce 
que les parents puissent venir dans l’État contractant B pour y chercher l’enfant.

233  Cette phrase ne se borne pas à la coopération et à la communication entre États contractants à la Convention de 

1996, conformément à la philosophie qui sous-tend les dispositions de la Convention. Voir infra, para. 11.18 et s.

234 Pour les autorités judiciaires, cela peut impliquer des communications judiciaires directes, voir supra, note 147.

235 Voir en outre infra, chapitre 11.

236 Id.

237 Art. 23 et s. Voir infra, chapitre 10.
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A Les MesuRes de PROTeCTIOn ResTeROnT-eLLes en vIgueuR 
MALgRé un ChAngeMenT de CIRCOnsTAnCes fAIsAnT 
dIsPARAîTRe L’éLéMenT suR LequeL éTAIT fOndée LA 
COMPéTenCe ?

Article 14

8.1 L’article 14 de la Convention assure le maintien en vigueur des mesures prises par une 
autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 de la Convention, même si le chef de 
compétence en application duquel les mesures ont été prises a disparu par la suite à cause 
d’un changement de circonstances. Les mesures prises par cette autorité en vertu des  
articles 5 à 10 resteront en vigueur tant qu’elles n’auront pas été modifiées, remplacées ou 
levées par des mesures prises par des autorités compétentes en vertu de la Convention par 
suite des nouvelles circonstances.

8.2 L’article 14 vise à apporter un degré de sécurité et de permanence pour les enfants et leur 
famille. Les familles ne doivent pas craindre qu’un déménagement dans un autre État 
modifie en soi les modalités convenues concernant les soins de l’enfant238. L’article 14 
empêche également que des « lacunes » surviennent dans la protection des enfants à cause 
de changements factuels dans leur situation.

b que ReCOuvRe LA nOTIOn de « ChAngeMenT de 
CIRCOnsTAnCes » vIsée à L’ARTICLe 14 ?

8.3 La nature exacte du « changement de circonstances » visé à l’article 14 dépendra de l’article de 
la Convention sur lequel la compétence était fondée au moment où les mesures de protection 
ont été prises. Ainsi :

•	 si la compétence relative à une mesure donnée était fondée sur l’article 5, l’expression 
« changement de circonstances » désignera le changement de l’État de la résidence 
habituelle de l’enfant, 

•	 si cette compétence était fondée sur l’article 6, l’expression désignera un changement 
de l’État sur le territoire duquel l’enfant est présent,

•	 selon l’article 10, le changement pourrait indiquer que la procédure de divorce a pris 
fin,

•	 selon les articles 8 et 9, le changement se rapportera soit au lien avec l’enfant sur 
lequel l’État contractant en faveur duquel la compétence a été transférée s’est fondé 
aux fins du transfert soit à la fin de la procédure ayant fait l’objet du transfert239,

•	 enfin, les termes mêmes de l’article 7 indiquent quels changements doivent intervenir 
avant que la compétence puisse être transmise des autorités de l’État contractant dont 
l’enfant a été déplacé illicitement ou hors duquel il a été retenu illicitement à celles 
d’un autre État.

238 En cas de déménagement international, un État contractant vers lequel le déménagement a été effectué ne devrait 

autoriser l’examen ou la réforme de la décision en matière de contact que dans les circonstances où il permettrait 

l’examen ou la réforme de ses propres décisions internes. Voir infra, para. 13.23 à 13.27 pour une étude plus 

approfondie sur les questions du déménagement à l’étranger et du droit d’entretenir un contact selon la Convention. 

Voir aussi le Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières (op. cit. note 216), notamment le chapitre 8. 

239 En fonction des modalités du transfert. Voir supra, chapitre 5 concernant le besoin de coopération étroite et de 

communication claire entre États contractants à ce sujet.
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 Dans tous les cas, les mesures de protection déjà prises restent en vigueur malgré le 
« changement de circonstances » en question.

8.4 Le maintien en vigueur des mesures de protection déjà prises est assuré seulement « dans 
les limites qui sont les leurs » (art. 14). Ceci reflète le fait que, dans certains cas, la durée 
des mesures de protection prises peut être limitée par les termes des mesures mêmes. Par 
exemple, des mesures préventives visant à garantir le retour d’un enfant après un voyage à 
l’étranger avec l’un de ses parents peuvent préciser qu’elles cesseront de produire leurs effets 
après le retour de l’enfant ; de la même manière, des mesures prévoyant la prise en charge 
d’un enfant lorsqu’un parent est malade ou hospitalisé peuvent cesser de produire leurs effets 
une fois que le parent est rétabli. Par conséquent, ces mesures cesseront d’avoir effet selon 
leurs propres termes240.

8.5 En ce qui concerne les articles 11 et 12, traitant des mesures d’urgence et provisoires, comme 
indiqué aux chapitres 6 et 7 ci-dessus, les termes mêmes de ces articles indiquent la limite 
temporelle de la portée des mesures241. L’article 14 ne s’applique donc pas aux mesures prises 
en vertu de ces chefs de compétence242. 

▪exemple 8 (a) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A. Les autorités de cet 
État ordonnent que l’enfant entretienne des contacts réguliers avec ses grands-
parents maternels, qui y résident également243. L’enfant et ses parents déménagent 
dans l’État contractant B et l’enfant y acquiert sa résidence habituelle. Bien que 
l’enfant ne réside plus habituellement dans l’État contractant A et qu’il n’existe 
aucun autre élément sur lequel les autorités de cet État pourraient fonder leur 
compétence, les mesures prises par ses autorités restent en vigueur jusqu’à ce que 
les autorités compétentes au titre de la Convention (par ex. les autorités de l’État 
contractant B) modifient, remplacent ou lèvent ces décisions244. Par conséquent, 
dans ce cas, après le déménagement de l’enfant dans l’État contractant B, si la 
décision de l’État contractant A n’est pas respectée, les grands-parents maternels 
peuvent demander l’exécution de la décision de contact dans l’État  
contractant B245.

240 Voir aussi le Rapport explicatif, para. 83.

241 Art. 11(2) et (3), et art. 12(2) et (3). Voir supra, chapitre 6 concernant les mesures nécessaires en cas d’urgence, et 

supra, chapitre 7 concernant les mesures provisoires.

242 Comme l’indique clairement la formulation même de l’art. 14, qui fait référence aux mesures prises « en 

application des articles 5 à 10 » (nous soulignons) de la Convention. 

243 Étant donné que l’enfant a sa résidence habituelle dans l’État contractant A, la compétence pour prendre des 

mesures de protection sera fondée sur l’art. 5 de la Convention.

244 Art. 14. Toutefois, le droit de l’État contractant de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant (dans ce cas, le 

droit de l’État contractant B) régira, à partir de la date de changement de résidence habituelle, les « conditions 

d’application » des mesures prises dans l’État contractant A (art. 15(3)). Voir aussi infra, chapitre 9, para. 9.3 à 9.8.

245 La décision sera reconnue de plein droit dans l’État contractant B (art. 23, sous réserve qu’aucun motif de non-

reconnaissance ne soit établi). Si la décision n’est pas respectée, les grands-parents maternels pourront demander 

l’exécution de la décision conformément aux art. 26 et s. Voir en outre infra, chapitre 10.
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▪exemple 8 (b) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A mais la procédure de 
divorce de ses parents se déroule devant les autorités de l’État contractant B. 

 Les exigences de l’article 10 étant remplies246, les autorités de l’État contractant B 
prononcent une décision de garde. Après que la procédure de divorce aura pris fin, 
les autorités de l’État contractant B ne seront plus compétentes pour prendre des 
mesures de protection relatives à l’enfant. Toutefois, la décision de garde qu’elles 
auront déjà prononcée restera en vigueur et sera reconnue de plein droit et 
exécutée dans d’autres États contractants, conformément au chapitre IV de la 
Convention247. La décision restera en vigueur jusqu’à ce que les autorités 
compétentes en vertu de la Convention (par ex. les autorités de l’État contractant A, 
en sa qualité d’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant) la 
modifient, la remplacent ou la lèvent. 

▪exemple 8 (c) La mère souhaite déménager avec ses enfants de l’État contractant A dans 
l’État contractant B. Le père s’y oppose, mais l’autorité compétente de l’État 
contractant A donne à la mère la permission de déménager248. À titre de condition 
du déménagement, l’autorité compétente de l’État contractant A prononce une 
décision fixant des modalités de contact entre le père et les enfants. Cette décision 
est reconnue de plein droit dans l’État contractant B249 et les modalités de contact 
resteront en vigueur après le déménagement dans l’État contractant B et après 
que les enfants y auront acquis leur résidence habituelle, tant que l’autorité 
compétente de l’État contractant B n’aura pas modifié ces modalités250. 

246 Voir supra, para. 4.26 à 4.28 concernant ces exigences.

247 Art. 14 et chapitre IV de la Convention (évoqués infra, au chapitre 10).

248 Compétence fondée sur l’art. 5.

249 Art. 23.

250 Voir supra, note 238 concernant le déménagement international. Voir aussi supra, note 244 concernant l’art. 15(3) et 

infra, chapitre 9, para. 9.3 à 9.8.
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A LOI APPLICAbLe Aux MesuRes de PROTeCTIOn PRIses PAR une 
AuTORITé judICIAIRe Ou AdMInIsTRATIve

(a) quelle loi les autorités d’un état contractant appliquent-elles lorsqu’elles 
prennent des mesures tendant à la protection de la personne ou des biens 
d’un enfant ?
Article 15(1) et 15(2)

9.1 Lorsqu’elles exercent leur compétence251 pour prendre des mesures tendant à la protection 
de la personne ou des biens d’un enfant, les autorités des États contractants appliquent « leur 
loi » (art. 15(1)), c’est-à-dire leur loi interne252. Cette règle s’applique quel que soit l’élément de 
la Convention sur lequel la compétence est fondée. Elle présente l’avantage que les autorités 
des États contractants appliquent la loi qu’elles connaissent le mieux253.

9.2 Cependant, l’article 15(2) prévoit une exception à cette règle générale. En effet, il dispose 
que, dans la mesure où la protection de la personne ou des biens de l’enfant le requiert, 
les autorités peuvent exceptionnellement : (1) appliquer la loi d’un autre État avec lequel 
la situation présente un lien étroit ; ou (2) la prendre en considération. S’agissant d’une 
exception à la règle générale, cette disposition « ne doit pas être utilisée trop facilement »254 : 
les autorités doivent être certaines que l’application ou la prise en considération d’une loi 
étrangère est conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant255.

▪exemple 9 (a)  L’enfant vit avec sa mère dans l’État contractant A et entretient des contacts 
réguliers avec son père. La mère souhaite déménager avec l’enfant dans l’État 
contractant B, mais le père s’y oppose. La mère demande la permission de 
déménager. L’autorité connaissant du déménagement lui accorde cette permission 
mais souhaite prononcer une décision fixant les modalités de garde et de visite / de 
contact après le déménagement. Bien que la loi applicable dans ce cas soit la loi 
de l’État contractant A256, l’autorité en question note que la terminologie retenue 
à des fins de garde et de visite / de contact dans l’État contractant B diffère de 
celle de l’État contractant A. En application de l’article 15(2), l’autorité de l’État 
contractant A peut prendre en considération la loi de l’État contractant B et ainsi 
envisager de rédiger sa décision en utilisant la terminologie de l’État  
contractant B257.

251 Il convient de noter que l’art. 15(1) renvoie aux autorités exerçant la compétence qui leur est attribuée « par les 

dispositions du chapitre II » de la Convention. Cependant, l’art. 15 ne doit pas être interprété de manière restrictive. 

Dans le cas où, par ex., l’art. 52(2) est applicable et que les États contractants ont passé un accord comportant des 

règles concernant la compétence à l’égard d’enfants ayant leur résidence habituelle sur leurs territoires respectifs 

(par ex. s’agissant des États membres de l’UE, exception faite du Danemark, le Règlement Bruxelles II bis), si 

l’exercice de la compétence est fondé sur l’accord mais que le chef de compétence est prévu par le chapitre II de la 

Convention, l’art. 15 de la Convention devrait être considéré comme s’appliquant. Le fait d’éviter une interprétation 

littérale et trop étroite de la Convention à cet égard promouvra l’un des objectifs primordiaux de la Convention, que 

reflète le troisième para. de son Préambule, à savoir : « éviter des conflits entre […] systèmes juridiques en matière 

de […] loi applicable ». 

252 L’art. 21 indique expressément que cette loi interne correspond au droit en vigueur dans un État, à l’exclusion de ses 

règles de droit international privé (c.-à-d. que le renvoi n’est pas applicable). Voir également infra, para. 9.23 et 9.24.

253 Voir le Rapport explicatif, para. 86.

254 Ibid., para. 89.

255 Ibid. : « [c]e paragraphe constitue une clause d’exception, fondée non sur le principe de proximité (liens les plus 

étroits), mais sur l’intérêt supérieur de l’enfant ».

256 Art. 15(1).

257 Voir infra, para. 13.23 à 13.27 concernant une étude plus approfondie des questions du déménagement international.
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(b) dans le cas où la résidence habituelle d’un enfant passe d’un état contractant 
à un autre, quelle loi régit les « conditions d’application » d’une mesure de 
protection dans l’état de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant, si la 
mesure en question a été prise dans l’état de l’ancienne résidence habituelle 
de l’enfant258 ?
Article 15(3)

9.3 Nous avons déjà vu plus haut dans ce Manuel qu’un changement de résidence habituelle 
d’un enfant entraînait un changement d’autorités compétentes pour prendre des mesures de 
protection concernant l’enfant259, mais qu’il laissait subsister les mesures de protection déjà 
prises260. Toutefois, les dispositions précédemment étudiées laissent ouverte la question de 
savoir quelle loi régira les « conditions d’application » des mesures de protection subsistantes 
dans l’État contractant de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant.

9.4 L’article 15(3) répond à cette question en disposant que, dans ces circonstances, les 
« conditions d’application » des mesures de protection en question seront déterminées par la 
loi de l’État contractant de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant.

9.5 La Convention n’offre pas de définition de ce que sont les « conditions d’application » des 
mesures de protection. Cependant, le Rapport explicatif indique expressément261 que 
l’expression « conditions d’application » renvoie à la façon dont les mesures de protection 
doivent être appliquées dans l’État contractant dans lequel l’enfant a déménagé.

9.6 Le Rapport explicatif fait référence à la difficulté d’établir une démarcation entre l’existence 
de la mesure de protection (qui subsistera, voir art. 14) et les « conditions d’application » 
de la mesure (qui seront régies par la loi de l’État contractant de la nouvelle résidence 
habituelle et pourront donc changer, voir art. 15(3))262. Par exemple, si la mesure de protection 
concerne la désignation d’un tuteur pour l’enfant, mais que ce tuteur est tenu de demander 
une autorisation du tribunal s’agissant de certains actes en vertu de la mesure de protection 
initiale, cette exigence d’autorisation fait-elle partie de la mesure elle-même ou est-elle une 
« condition d’application » de la mesure, ainsi susceptible de changer lors du déménagement 
de l’enfant ? En outre, si une mesure de protection est dite exister jusqu’à ce que l’enfant 
atteigne l’âge de 18 ans mais que, dans l’État de la nouvelle résidence habituelle, cette mesure 
cesserait d’avoir effet lorsque l’enfant atteint l’âge de 16 ans, la durée de la mesure relève-t-elle 
de son existence ou est-elle une « condition d’application » de cette mesure263 ?

258 Puisque la mesure de protection restera en vigueur (conformément à l’art. 14) dans l’État contractant de la nouvelle 

résidence habituelle de l’enfant. Voir supra, chapitre 8.

259 Art. 5(2). Voir aussi supra, chapitre 4, para. 4.8 à 4.11.

260 Art. 14. Voir aussi supra, chapitre 8.

261 Op. cit. note 19, au para. 90, en assimilant l’art. 15(3) à l’art. 17 en ce qui concerne la responsabilité parentale (voir 

infra, para. 9.16) et en déclarant que « la mesure prise avant le changement subsiste après celui-ci, mais [que] ses 

‘conditions d’application’ sont régies, à partir du moment où le changement est survenu, par la loi de l’État de la 

nouvelle résidence habituelle ».

262 Rapport explicatif, para. 91.

263 Ibid.
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9.7 Le Rapport explicatif indique que ces questions ne peuvent être tranchées qu’au cas par 
cas264. En fin de compte, si la mesure semble impossible à exercer dans l’État contractant de 
la nouvelle résidence habituelle de l’enfant, ou semble y être menacée par les « conditions 
d’application », les autorités de cet État contractant pourront considérer que la mesure 
nécessite une adaptation ou qu’une nouvelle mesure doit être prise (et elles seront 
compétentes pour le faire en qualité d’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant 
en vertu de l’art. 5). Dans ces circonstances, les dispositions de coopération de la Convention 
peuvent s’avérer essentielles pour assurer que l’objectif de protection de l’enfant visé par la 
mesure de protection initiale n’est pas perdu265.

9.8 Il convient de noter que l’article 15(3) ne s’applique pas si l’enfant acquiert une nouvelle 
résidence habituelle dans un État non contractant. Dans cette situation, les règles internes 
de droit international privé de l’État non contractant s’appliqueraient pour déterminer si la 
mesure de protection pourrait être reconnue dans cet État et les conditions dans lesquelles 
elle pourrait s’appliquer266.

▪exemple 9 (b) Deux enfants sont placés dans un établissement de l’État contractant A en raison 
de l’incarcération de leur père et de la toxicomanie de leur mère. Les deux parents 
entretiennent des contacts étroits avec les enfants et la mère suit avec succès un 
programme de désintoxication. L’établissement travaille avec la mère pour qu’elle 
puisse à nouveau s’occuper des enfants. Après la libération du père, la famille 
souhaite déménager dans l’État contractant B pour y entamer une nouvelle vie. 
Les autorités de l’État contractant A souhaitent autoriser le déménagement, 
mais uniquement à condition que les enfants continuent de faire l’objet d’un suivi 
des autorités publiques après le déménagement à l’étranger. Par conséquent, les 
autorités compétentes de l’État contractant A, par l’entremise de son Autorité 
centrale, communiquent avec les autorités compétentes de l’État contractant B 

 (art. 30). Elles vérifient que les enfants peuvent être suivis par les autorités 
publiques dans l’État contractant B. Par conséquent, l’État contractant A autorise 
que les enfants restent sous la garde de leurs parents sous condition de suivi d’une 
autorité publique. La décision ordonnant ce suivi, prononcée en vertu de la loi de 
l’État contractant A, reste en vigueur après le déménagement de la famille267. 
Toutefois, les conditions d’application de la mesure seront régies par la loi interne 
de l’État contractant B268. 

264 Ibid.

265 Par ex., si l’État contractant de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant est saisi d’une demande d’adaptation 

d’une mesure de protection prise antérieurement, il peut demander des informations à l’État contractant de 

l’ancienne résidence habituelle de l’enfant concernant la situation de l’enfant qui a conduit à la mesure et l’objectif 

précis que cette mesure était censée remplir (par ex. en ayant recours à l’art. 34 ; voir infra, chapitre 10 concernant 

une étude plus approfondie des dispositions de coopération de la Convention). Cela peut aider l’État contractant 

saisi à trouver une issue compatible avec l’objectif de la mesure de protection initiale.

266 Voir le Rapport explicatif, para. 92.

267 Art. 14. Voir supra, chapitre 8. Toutefois, il convient de noter que le Rapport explicatif, para. 83, ne considère pas 

qu’une telle mesure subsisterait en vertu de l’art. 14. En effet, l’organe national de protection ne peut exercer ses 

pouvoirs que sur le territoire de l’État dont il relève, tandis que l’art. 14 dispose expressément que les mesures 

resteront en vigueur « dans les limites qui sont les leurs ». Ceci semble être une interprétation très restrictive de 

l’art. 14. L’expression « dans les limites qui sont les leurs » pourrait délibérément être interprétée dans ce contexte 

comme signifiant que la mesure subsistera dans les limites qui sont les siennes si le suivi de la famille ou de 

l’enfant par une autorité publique peut se poursuivre dans l’État contractant où la famille a déménagé.

268 Art. 15(3). Voir supra, para. 9.3 à 9.8.
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 À titre d’exemple des éventuelles différences relatives aux conditions d’application 
entre les deux États, il se pourrait que les représentants de l’autorité publique de 
l’État contractant A puissent pénétrer dans le domicile familial à tout moment 
sans préavis, tandis que l’autorité publique de l’État contractant B ne pourrait 
qu’inviter les parents à accepter de rencontrer régulièrement ses représentants269. 
Si la mesure prise par les autorités de l’État contractant A semble impraticable 
ou menacée dans son application dans l’État contractant B, les autorités de l’État 
contractant B peuvent prendre une nouvelle mesure270.

b LOI APPLICAbLe à LA ResPOnsAbILITé PARenTALe en 
L’AbsenCe d’InTeRvenTIOn d’une AuTORITé judICIAIRe Ou 
AdMInIsTRATIve

(a) quelle loi s’applique à l’attribution ou à l’extinction de la responsabilité 
parentale survenant en l’absence d’intervention d’une autorité judiciaire ou 
administrative ?
Article 16(1) et 16(2)

9.9 L’attribution ou l’extinction de plein droit d’une responsabilité parentale, sans intervention 
d’une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l’État271 de la résidence 
habituelle de l’enfant272. 

9.10 Dans certains cas, l’attribution ou l’extinction de la responsabilité parentale peut survenir 
au titre d’un accord ou d’un acte unilatéral, ne nécessitant pas non plus l’intervention d’une 
autorité judiciaire ou administrative. La loi applicable dans ce cas est la loi de l’État de la 
résidence habituelle de l’enfant au moment où l’accord ou l’acte unilatéral prend effet273. Un 
acte unilatéral attribuant la responsabilité parentale peut prendre la forme d’un testament ou 
d’une disposition de dernière volonté, par laquelle le dernier parent de l’enfant désigne un 
tuteur à l’enfant274.

269 Dans cette situation, une coopération étroite et une communication entre les autorités des deux États contractants 

devraient avoir lieu avant que l’État contractant A n’autorise le déménagement, afin de veiller à ce que toutes les 

informations nécessaires concernant la famille ont été échangées et de garantir qu’un suivi approprié de la famille 

se poursuivra dans l’État contractant B.

270 En qualité d’autorités de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant (art. 5). Concernant les mécanismes 

de coopération de la Convention auxquels il est possible d’avoir recours dans cette situation, voir supra, note 265.

271 Il n’est pas nécessaire que ce soit un État contractant à la Convention de 1996 puisque l’art. 20 prévoit que les 

dispositions du chapitre III concernant la loi applicable s’appliquent même si la loi qu’elles désignent est celle d’un 

État non contractant (c.-à-d. qu’elles sont universelles). Voir infra, para. 9.22.

272 Art. 16(1).

273 Art. 16(2).

274 Voir le Rapport explicatif, para. 103.
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9.11 Il convient de noter que si l’attribution ou l’extinction de la responsabilité parentale par un 
accord ou un acte unilatéral doit être examinée ou approuvée par une autorité judiciaire ou 
administrative, cet examen ou cette approbation sera qualifié de « mesure de protection » 
qui doit être prise par les autorités dont la compétence est déterminée au chapitre II de la 
Convention, qui appliquent la loi désignée par l’article 15 de la Convention275. Toutefois, si 
l’intervention de l’autorité judiciaire ou administrative est purement passive, par exemple 
si elle se limite à l’enregistrement d’une déclaration, d’un accord ou d’un acte unilatéral, 
sans qu’il y ait examen du fond de l’affaire, elle ne doit pas être considérée comme une 
intervention constituant une « mesure de protection », ce qui a pour conséquence que 
l’attribution de la responsabilité parentale relèvera toujours de l’article 16, puisque la 
responsabilité parentale sera réputée avoir été attribuée « sans intervention d’une autorité 
judiciaire ou administrative »276.

▪exemple 9 (c)  Un couple non marié qui vit dans l’État contractant A se sépare avant la naissance 
de son enfant. Le père déménage dans l’État contractant B pour des raisons 
professionnelles. En vertu de la loi de cet État, un père non marié n’acquiert pas 
de plein droit la responsabilité parentale à l’égard d’un enfant à sa naissance. Par 
contre, en vertu de la loi de l’État contractant A, il l’acquiert de plein droit à la 
naissance de l’enfant.

 À la naissance de l’enfant, l’éventuelle responsabilité parentale du père à son égard 
est régie par la loi de l’État de la résidence habituelle de l’enfant277, à savoir la loi 
de l’État contractant A dans ce cas de figure. Ainsi, le père acquiert de plein droit la 
responsabilité parentale à l’égard de l’enfant conformément à la loi de cet État278.

▪exemple 9 (d) Un adolescent vit dans l’État non contractant A avec son père et sa belle-mère. La 
loi de cet État non contractant attribue la responsabilité parentale de plein droit au 
père, mais pas à la belle-mère. Cependant, la loi de l’État non contractant A permet 
aux parents titulaires de la responsabilité parentale de conclure un accord formel afin 
de partager la responsabilité parentale avec des tiers sans avoir besoin de demander 
l’autorisation des autorités publiques. Le père et la belle-mère concluent un accord 
formel à cet effet, conformément à la loi de l’État non contractant A.

 Alors qu’il se trouvait en colonie de vacances dans l’État contractant B, l’adolescent 
est arrêté par la police pour avoir fait des graffitis et endommagé un train. Ses 
parents sont convoqués devant le tribunal des enfants de cet État, dont la loi dispose 
que les personnes titulaires de la responsabilité parentale à l’égard d’enfants seront 
tenues financièrement responsables des dommages causés par ces derniers.

 Conformément à l’article 16, l’État contractant B appliquera la loi de l’État non 
contractant A (l’État de la résidence habituelle de l’adolescent) pour déterminer 
qui est titulaire de la responsabilité parentale envers l’adolescent (de plein droit ou 
au titre d’un accord).

 Étant donné que le père et la belle-mère sont tous deux titulaires de la 
responsabilité parentale envers l’adolescent en vertu de la loi de l’État non 
contractant A, ils seront tous deux financièrement responsables des actes de 
l’adolescent dans l’État contractant B.

275 Ibid.

276 Ibid., para. 98.

277 Art. 16(1). Cela serait également le cas si l’enfant avait sa résidence habituelle dans l’État non contractant A. Voir 

art. 20 et infra, para. 9.22.

278 Dans ce cas, l’exercice de la responsabilité parentale par le père sera également régi par la loi de l’État contractant A 

(art. 17). Voir également infra, para. 9.16.
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(b) quelle est l’incidence du changement de la « résidence habituelle » d’un 
enfant sur l’attribution ou l’extinction de la responsabilité parentale ?
Article 16(3) et 16(4)

9.12 La responsabilité parentale existant selon la loi de l’État de la résidence habituelle de l’enfant 
subsiste après le changement de la résidence habituelle de celui-ci dans un autre État279. 
Ceci est le cas même si l’État de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant ne prévoit pas de 
responsabilité parentale dans les mêmes circonstances280.

9.13 L’attribution de plein droit de la responsabilité parentale à une personne qui n’est pas déjà 
investie de cette responsabilité est régie par la loi de l’État de la nouvelle résidence habituelle 
de l’enfant281.

9.14 Ces règles ont pour but de garantir la continuité de la relation parent-enfant282. En 
conséquence, un changement de la résidence habituelle de l’enfant, en soi, ne peut pas 
entraîner la perte de la responsabilité parentale d’une personne à l’égard d’un enfant, mais 
peut entraîner l’acquisition de la responsabilité parentale à l’égard d’un enfant par une autre 
personne.

9.15 La coexistence de plusieurs titulaires de la responsabilité parentale pouvant découler d’une 
application de ces règles ne peut fonctionner que si ces titulaires s’entendent généralement 
sur la question283. Tout désaccord entre eux peut être résolu au titre d’une mesure sollicitée 
par l’un ou plusieurs d’entre eux auprès de l’autorité compétente (voir supra, chapitre 4)284.

▪exemple 9 (e) Un enfant est né dans l’État contractant A, où ses parents non mariés sont investis 
de plein droit de la responsabilité parentale à son égard. La mère déménage avec 
l’enfant dans l’État contractant B, où la loi prévoit qu’un père non marié ne peut 
acquérir la responsabilité parentale que sur décision de justice. La responsabilité 
parentale du père acquise de plein droit dans l’État contractant A subsistera après 
le déménagement285.

▪exemple 9 (f) Un enfant naît dans l’État contractant A. Ses parents divorcent peu de temps 
par la suite. En vertu de la loi de l’État contractant A, tous deux conservent la 
responsabilité parentale à son égard après le divorce. Deux ans plus tard, la mère 
se remarie et le nouveau couple, accompagné de l’enfant, déménage dans l’État 
contractant B. Dans l’État contractant B, une règle prévoit qu’un beau-parent est 
titulaire de plein droit de la responsabilité parentale vis-à-vis de ses beaux-enfants. 
Dans ce cas, après que l’enfant a acquis sa résidence habituelle dans l’État 
contractant B, trois personnes seront titulaires de la responsabilité parentale à son 
égard : sa mère, son père et son beau-père286. 

279 Art. 16(3).

280 Ce qui se produit également si l’enfant déménage d’un État non contractant vers un État contractant. Voir art. 20 et 

infra, para. 9.22.

281 Art. 16(4).

282 Voir le Rapport explicatif, para. 105 à 107.

283 Ibid., para. 108.

284 Ibid.

285 Art. 16(3).

286 Art. 16(4).
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▪exemple 9 (g) Un enfant vit dans l’État contractant A avec son père et la deuxième épouse 
de celui-ci, c’est-à-dire la belle-mère de l’enfant. La mère et le père de l’enfant 
conviennent que la belle-mère devrait être titulaire de la responsabilité parentale à 
l’égard de l’enfant. En vertu de la loi de l’État contractant A, les parents peuvent 
attribuer par écrit la responsabilité parentale à un beau-parent. Leur accord ne 
nécessite pas l’approbation d’une autorité publique, mais doit tout de même être 
enregistré auprès de l’administration compétente. La mère, le père et la belle-mère 
enregistrent l’accord en conséquence.

 Un an plus tard, le père, la belle-mère et l’enfant déménagent de l’État 
contractant A dans l’État contractant B. En vertu de la loi de l’État contractant B, 
un beau-parent ne peut acquérir la responsabilité parentale à l’égard d’un enfant 
sans décision de justice.

 Étant donné que l’accord entre les parties conclu dans l’État contractant A ne 
nécessitait pas l’intervention d’une autorité judiciaire ou administrative (voir 
supra, para. 9.11), l’article 16(2) s’applique, faisant que l’attribution de la 
responsabilité parentale à la belle-mère est régie par la loi de l’État de la résidence 
habituelle de l’enfant au moment où l’accord est entré en vigueur (c.-à-d. à la 
date de son enregistrement). L’enfant avait sa résidence habituelle dans l’État 
contractant A à la date d’enregistrement de l’accord ; par conséquent, la loi de 
l’État contractant A s’applique à cet égard.

 L’article 16(3) garantit que la responsabilité parentale de la belle-mère subsiste 
dans l’État contractant B.

(c) quelle loi s’applique à l’exercice de la responsabilité parentale ?
Article 17

9.16 La règle qui précède renvoie à la notion d’attribution ou d’extinction de la responsabilité 
parentale. Par contre, l’exercice de la responsabilité parentale est toujours régi par la loi de 
l’État de la résidence habituelle actuelle de l’enfant.

▪exemple 9 (h) Dans l’État contractant A, un titulaire de la responsabilité parentale a besoin du 
consentement de tous les autres titulaires de la responsabilité parentale avant de 
pouvoir organiser une opération chirurgicale non urgente pour l’enfant. Si l’enfant 
réside habituellement dans l’État contractant A, ce consentement est requis, 
même si l’enfant résidait habituellement auparavant dans l’État contractant B, 
où la responsabilité parentale avait initialement été attribuée à l’égard de l’enfant 
mais où cette exigence n’existait pas.

(d) Modification ou retrait total de la responsabilité parentale au titre de mesures 
de protection prises par des autorités judiciaires ou administratives
Article 18

9.17 Les paragraphes ci-dessus exposent les règles relatives à la loi applicable concernant 
l’attribution ou l’extinction de la responsabilité parentale sans intervention d’une autorité 
judiciaire ou administrative. Toutefois, ces règles n’empêchent pas l’autorité judiciaire ou 
administrative compétente de prendre des mesures de protection prévoyant la modification 
ou le retrait total de la responsabilité parentale.
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9.18 Toute mesure prévoyant la modification ou le retrait total de la responsabilité parentale prise 
par l’autorité judiciaire ou administrative d’un État contractant est une mesure tendant à 
la protection de la personne de l’enfant entrant dans le champ d’application matériel de la 
Convention et doit donc être prise en conformité avec les règles de la Convention relatives à la 
compétence et à la loi applicable.

▪exemple 9 (i) Des parents non mariés et leur enfant ont leur résidence habituelle dans l’État 
contractant A. En vertu de la loi de cet État, seule la mère est titulaire de plein 
droit de la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant. La famille déménage dans 
l’État contractant B et y acquiert sa résidence habituelle. En vertu de la loi de cet 
État, un père non marié acquiert lui aussi de plein droit la responsabilité parentale 
à l’égard de son enfant. L’application de l’article 16(4) garantit donc que la loi de 
l’État contractant B (la nouvelle résidence habituelle de l’enfant) s’appliquera à 
l’attribution de la responsabilité parentale de plein droit au père non marié (qui 
n’était auparavant pas titulaire de la responsabilité parentale).

 Le couple se sépare et les parents sont incapables de s’entendre sur les décisions 
concernant l’enfant. À cause des disputes et de la tension permanentes, l’enfant 
devient anxieux et mal dans sa peau. Il a récemment été envoyé chez un psychiatre 
pour stress aigu.

 La mère saisit le tribunal de l’État contractant B d’une demande de retrait total 
de la responsabilité parentale du père. L’État contractant B est compétent pour 
statuer sur cette demande, en qualité d’État contractant de la résidence habituelle 
de l’enfant287. En règle générale, il appliquera la lex fori au litige288. En outre, 
en application de l’article 18, l’État contractant B peut retirer totalement la 
responsabilité parentale du père même si elle lui a été attribuée de plein droit en 
vertu de l’article 16 de la Convention289.

C PROTeCTIOn des TIeRs
Article 19

9.19 Si un tiers passe un acte avec une autre personne qui aurait la qualité de représentant légal 
de l’enfant selon la loi de l’État où l’acte a été passé, la responsabilité du tiers ne peut être 
engagée au seul motif que l’autre personne n’avait pas la qualité de représentant légal de 
l’enfant en vertu de la loi désignée par les règles de la Convention290.

9.20 Toutefois, cette protection ne s’applique pas si le tiers savait ou aurait dû savoir que la 
responsabilité parentale était régie par la loi désignée. En outre, cette protection ne s’applique 
que dans le cas où l’acte a été passé entre personnes présentes sur le territoire d’un même 
État.

287 Art. 5.

288 Art. 15(1) (sauf s’il décide que la protection de l’enfant requiert, exceptionnellement, d’appliquer ou de prendre 

en considération la loi d’un autre État avec lequel la situation présente un lien étroit (art. 15(2)). Voir aussi supra, 

para. 9.2).

289 Toutefois, la possibilité de le faire et les circonstances dans lesquelles il le fera relèveront en fin de compte de la lex 

fori (art. 15(1)) ; ou de toute autre loi appliquée à titre d’exception en vertu de l’art. 15(2).

290 Cette disposition est évoquée plus en détail infra, au para. 13.80.



99

c
h

a
pi

tr
e 

9

loi applicable aux mesures de protection

9.21 Cette règle a été insérée dans la Convention du fait que « [d]ès lors que la Convention opte, 
en cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant, pour le principe de la continuité 
de la responsabilité parentale attribuée de plein droit par la loi de l’État de la précédente 
résidence habituelle, elle fait courir aux tiers agissant dans l’État de la nouvelle résidence 
habituelle le risque de commettre une erreur sur la personne ou sur les pouvoirs du 
représentant légal de l’enfant »291.

d dIsPOsITIOns généRALes COnCeRnAnT LA LOI APPLICAbLe

(a) Les règles relatives à la loi applicable s’appliquent-elles même lorsque la loi 
désignée est celle d’un état non contractant ?
Article 20

9.22 Oui, les règles relatives à la loi applicable exposées dans la Convention sont d’application 
universelle, c’est-à-dire qu’elles sont applicables dans tous les cas, même dans les cas où la loi 
qu’elles désignent est celle d’un État non contractant.

▪exemple 9 (j) Un enfant vit avec son père et sa belle-mère dans l’État non contractant A. Selon 
la loi de cet État, le mariage du père et de la belle-mère a entraîné l’acquisition de 
plein droit, par la belle-mère, de la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant.

 Le père se voit proposer un nouvel emploi dans l’État contractant B. La famille 
déménage pour y vivre. En vertu de la loi de l’État contractant B, la belle-mère 
n’aurait pas acquis de plein droit la responsabilité parentale du fait de son mariage 
avec le père de l’enfant.

 Toutefois, en application des articles 16(3) et 20 de la Convention, la responsabilité 
parentale de la belle-mère accordée en vertu de la loi de l’État non contractant A 
restera acquise après le changement de résidence habituelle de l’enfant vers l’État 
contractant B.

(b) Les renvois à la loi d’un autre état renvoient-ils également aux règles de droit 
international privé de cet autre état ?
Article 21

9.23 Non, ces renvois sont expressément exclus à l’article 21. Ceci signifie qu’en cas de renvoi à la 
loi d’un autre État, seules les lois internes de cet État sont désignées et non ses règles de droit 
international privé. 

9.24 Il existe cependant une exception à cette règle, dans le cas où la loi applicable en vertu de 
l’article 16 est celle d’un État non contractant. Dans ce cas, si les règles de droit international 
privé de cet État désignent la loi d’un autre État non contractant qui appliquerait ses propres 
règles, la loi de cet autre État est applicable. Toutefois, si la loi de ce deuxième État non 
contractant ne se reconnaît pas applicable, la loi applicable sera celle désignée par l’article 16. 
Cette règle est conçue pour ne pas porter atteinte aux règles de droit international privé 
applicables entre États non contractants.

291 Rapport explicatif, para. 111.
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(c) dans quelles circonstances la loi désignée par les règles de la Convention de 
1996 peut-elle ne pas être appliquée ?
Article 22

9.25 L’article 22 prévoit l’exception d’ordre public. Ainsi, dans le cas où l’application de la loi 
désignée en vertu des règles décrites ci-dessus est manifestement contraire à l’ordre public 
de l’État contractant, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant, les autorités de cet État 
peuvent refuser d’appliquer la loi désignée.

9.26 Il convient de noter que l’exception d’ordre public ne peut être invoquée pour refuser 
d’appliquer la loi désignée que lorsque l’intérêt supérieur de l’enfant a été pris en compte.
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A dAns queLs CAs une mesure de ProteCtion Prise 
dAns un étAt ContrACtAnt serA-t-eLLe reConnue 
dAns un Autre étAt ContrACtAnt ? 

b dAns queLs CAs LA reConnAissAnCe d’une 
mesure de ProteCtion Prise dAns un étAt 
ContrACtAnt Peut-eLLe être refusée dAns un 
Autre étAt ContrACtAnt ? 

C Comment une Personne Peut-eLLe être CertAine 
qu’une déCision serA reConnue dAns une 
Autre étAt ContrACtAnt ? (« reConnAissAnCe 
PréALAbLe ») 

d dAns queLs CAs une mesure de ProteCtion Prise 
dAns un étAt ContrACtAnt serA-t-eLLe exéCutée 
dAns un Autre étAt ContrACtAnt ? 
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A dAns queLs CAs une MesuRe de PROTeCTIOn PRIse dAns un 
éTAT COnTRACTAnT seRA-T-eLLe ReCOnnue dAns un AuTRe éTAT 
COnTRACTAnT ?

Article 23

10.1 Les mesures de protection prises dans un État contractant seront reconnues de plein droit 
dans tous les autres États contractants292. La reconnaissance « de plein droit » signifie qu’il 
n’est pas nécessaire d’entamer une procédure pour que la mesure soit reconnue dans l’État 
contractant requis293 et pour qu’elle y produise ses effets.

10.2 Toutefois, pour qu’une mesure soit reconnue, son existence doit parfois être prouvée dans 
l’État contractant requis. Pour éviter que la protection des enfants ne soit gênée par des 
obstacles bureaucratiques, la Convention ne prévoit aucune exigence formelle à cet égard. 
Habituellement, il suffira de produire le document écrit intégrant la mesure294. Toutefois, 
dans certaines circonstances, surtout en cas d’urgence, les autorités de l’État contractant où 
la mesure a été prise peuvent en informer l’État contractant requis par téléphone295. Dans 
ces circonstances, il peut être utile de faire suivre dans les meilleurs délais cet appel d’un 
document écrit prouvant la mesure296.

10.3 La reconnaissance de plein droit de la mesure de protection suffira pour que la mesure 
produise ses effets dans le cas où elle est volontairement respectée ou ne fait l’objet d’aucune 
contestation297.

▪exemple 10 (a) Une famille réside habituellement dans l’État contractant A. Suite à l’échec de la 
relation des parents, le tribunal de l’État contractant A, avec le consentement du 
père, accorde à la mère la garde exclusive de leur enfant. Un an plus tard, la mère 
déménage légalement avec l’enfant dans l’État contractant B. La garde exclusive 
dont elle est investie à l’égard de l’enfant sera reconnue de plein droit dans l’État 
contractant B sans qu’elle ait besoin d’effectuer d’autre démarche. Elle n’aura pas 
besoin de saisir les autorités judiciaires ou administratives de l’État contractant B 
pour faire reconnaître la décision de garde.

▪exemple 10 (b) Les autorités de l’État contractant A, où se situe la résidence habituelle de l’enfant, 
nomment un représentant légal pour administrer les biens de l’enfant. Ces biens 
sont en partie situés dans l’État contractant B. La reconnaissance de plein droit 
de la nomination du représentant légal permet à celui-ci de passer des actes pour 
le compte de l’enfant dans l’État contractant B sans avoir à effectuer d’autre 
démarche pour que sa nomination y soit reconnue298.

292 Toutefois, la reconnaissance peut être refusée pour les motifs stricts et limités exposés infra, à la section b.

293 L’expression « État contractant requis » est utilisée dans ce chapitre pour désigner l’État contractant à qui il est 

demandé de reconnaître et / ou d’exécuter des mesures de protection prises dans un autre État contractant.

294 Délivré par l’autorité de l’État contractant qui a pris la décision.

295 Voir le Rapport explicatif, para. 120.

296 Ibid.

297 En l’absence de respect volontaire d’une mesure ou en cas d’opposition à la mesure, voir infra, la section d 

concernant l’exécution.

298 Dans ce cas, si l’État contractant A délivre des certificats en application de l’art. 40 de la Convention, il peut être 

utile que le représentant légal s’en procure un. Voir aussi infra, chapitre 11.
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▪exemple 10 (c) Une adolescente est retrouvée endormie dans la rue, dans une ville de l’État 
contractant A. Le tribunal de l’État contractant A ordonne que l’adolescente 
soit temporairement placée sous la protection des services sociaux publics, en 
attendant d’obtenir des renseignements sur sa situation299. Toutefois, l’adolescente 
réussit à fuguer ; on sait qu’elle se rend dans l’État contractant B. Les autorités 
de l’État contractant A contactent les autorités de l’État contractant B par 
téléphone pour les informer de la situation dangereuse et urgente dans laquelle 
se trouve l’adolescente et de la mesure qu’elles ont prise300. Les autorités de l’État 
contractant A confirment qu’elles enverront la décision de justice dans les meilleurs 
délais et confirment ensuite la décision par télécopie.

 La mesure est reconnue de plein droit dans l’État contractant B, sans qu’aucune 
autre démarche ne soit nécessaire. Grâce à l’étroite coopération entre les deux 
États contractants, les autorités de l’État contractant B sont informées de l’arrivée 
de l’adolescente et peuvent la placer immédiatement sous la protection des 
services sociaux publics, conformément à la mesure de protection prise par l’État 
contractant A301. 

b dAns queLs CAs LA ReCOnnAIssAnCe d’une MesuRe de 
PROTeCTIOn PRIse dAns un éTAT COnTRACTAnT PeuT-eLLe êTRe 
Refusée dAns un AuTRe éTAT COnTRACTAnT ?

10.4 L’article 23(2) énumère de manière exhaustive les motifs pour lesquels la reconnaissance peut 
être refusée. Il convient de noter que l’article 23(2) permet de refuser la reconnaissance pour 
l’un de ces motifs, mais ne rend pas ce refus obligatoire302. Ainsi, la reconnaissance peut être 
refusée dans les circonstances suivantes :

299 Sa décision est fondée sur l’art. 11 de la Convention.

300 Il convient de noter qu’en vertu de l’art. 36 de la Convention, si l’État contractant A considère que l’enfant est 

« exposé à un grave danger », les autorités compétentes de l’État contractant A, ayant été avisées dans ce cas que 

la résidence de l’enfant a changé (ou est sur le point de changer) et / ou que l’enfant est sur le point d’être présent 

dans l’État contractant B, sont obligées d’informer les autorités de l’État contractant B du danger auquel l’enfant est 

exposé et des mesures qu’elles ont prises. Voir en outre infra, chapitre 11.

301 Ensuite, si nécessaire et s’il considère qu’il s’agit d’un cas d’urgence, l’État contractant B pourra prendre toutes 

autres mesures de protection concernant l’adolescente, en application de l’art. 11 de la Convention. Il pourrait être 

recommandé qu’une étroite coopération soit maintenue entre l’État contractant B, l’État contractant A et l’État de la 

résidence habituelle (s’il peut être déterminé), de manière à pouvoir déterminer quel État a compétence générale à 

l’égard de l’adolescente en vue de prendre des mesures de protection à plus long terme la concernant. Voir en outre 

infra, chapitre 11.

302 Voir le Rapport explicatif, para. 121. Ceci signifie que même si un motif de non-reconnaissance est établi en vertu de 

l’art. 23(2), l’État contractant pourra tout de même décider de reconnaître la mesure de protection.
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(a) La mesure a été prise par l’autorité d’un état contractant dont la compétence 
n’était pas fondée sur un chef de compétence prévu aux articles 5 à 14 de la 
Convention de 1996303

10.5 Ceci signifie que les autorités de l’État contractant requis ne sont pas tenues de reconnaître 
les mesures qui sont fondées sur les règles de compétence internes de l’État contractant 
qui a pris les mesures, dans le cas où ces règles ne sont pas compatibles avec les règles de 
compétence énoncées au chapitre II de la Convention.

(b) La mesure a été prise, hors le cas d’urgence, dans le cadre d’une procédure 
judiciaire ou administrative, sans qu’ait été donnée à l’enfant la possibilité 
d’être entendu, en violation des principes fondamentaux de procédure de l’état 
contractant requis304

10.6 La Convention ne cherche pas à modifier les règles de procédure internes concernant 
l’audition des enfants. Cette disposition opère de manière à permettre à l’État contractant 
requis de garantir que ses principes fondamentaux à cet égard ne sont pas compromis 
lorsqu’il reconnaît une décision prononcée dans un autre État contractant. Cette disposition 
s’inspire de l’article 12 de la CNUDE, qui expose le droit de l’enfant à être entendu dans le 
cadre de la procédure qui le concerne. Toutefois, il convient de souligner que c’est seulement 
lorsque la non-audition de l’enfant est contraire aux principes fondamentaux de procédure de 
l’État contractant requis qu’elle pourra justifier un refus de reconnaissance.

10.7 Ce motif de non-reconnaissance ne s’applique pas dans les cas d’urgence, puisqu’il est admis 
que « les exigences de l’ordre public de procédure doivent être entendues plus souplement » 
dans de telles situations305.

(c) La demande de toute personne prétendant que cette mesure porte atteinte à 
sa responsabilité parentale, si cette mesure a été prise, hors le cas d’urgence, 
sans qu’ait été donnée à cette personne la possibilité d’être entendue306

10.8 Ce motif de non-reconnaissance traduit le droit de toute personne dont la responsabilité 
parentale est contestée par cette mesure de voir respectées la régularité et l’équité de la 
procédure.

303 Art. 23(2) a) : ce paragraphe implique que l’autorité requise a le pouvoir de vérifier la compétence de l’autorité qui 

a pris la mesure aux fins de reconnaissance. Cependant, dans cette vérification, elle est liée par les constatations de 

fait sur lesquelles l’autorité qui a pris la mesure a fondé sa compétence (voir art. 25 et infra, para. 10.14).

304 Art. 23(2) b).

305  Rapport explicatif, para. 123. Voir aussi les Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2011 

(Première partie), para. 50 (disponibles à l’adresse < www.hcch.net > (chemin indiqué supra, note 16)).

306 Art.  23(2) c) : si par ex., dans le cadre de l’art. 18 de la Convention, l’autorité compétente retire la responsabilité 

parentale à une personne sans l’avoir entendue, celle-ci pourra invoquer cette atteinte à sa responsabilité parentale 

pour s’opposer à la reconnaissance de la mesure dans un autre État contractant. 
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(d) La reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’état 
contractant requis, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant307

10.9 Le refus de reconnaissance pour un motif d’ordre public est une disposition standard en droit 
international privé. Toutefois le recours à l’exception d’ordre public est généralement rare en 
droit international privé et dans les Conventions de La Haye relatives au droit international de 
la famille.

10.10 En vertu de cette Convention et des autres Conventions de La Haye de droit international de 
la famille, cette exception à la reconnaissance ne peut être invoquée que si la reconnaissance 
était « manifestement contraire » à l’ordre public. En outre, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
être pris en compte lorsque le recours à ce motif est envisagé308.

(e) La mesure est incompatible avec une mesure prise postérieurement dans 
l’état non contractant de la résidence habituelle de l’enfant, lorsque cette 
dernière mesure réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans 
l’état contractant requis309

10.11 Ce motif de refus privilégie une mesure prise ultérieurement par les autorités d’un État 
non contractant, dans le cas où la mesure a été prise conformément au principe premier 
de compétence en vertu de la Convention (c.-à-d. qu’il s’agit de l’État non contractant de la 
résidence habituelle de l’enfant).

10.12 La mesure prise par l’État non contractant de la résidence habituelle de l’enfant doit être 
ultérieure à la décision de l’État contractant dont la reconnaissance est refusée. Elle doit 
également pouvoir être reconnue dans l’État contractant requis.

(f ) La procédure prévue à l’article 33 n’a pas été respectée310

10.13 La procédure prévue à l’article 33 concerne la procédure de placement transfrontière 
d’enfants. Elle nécessite une coopération entre les autorités de tous les États contractants 
concernés ; elle est évoquée plus en détail infra, aux paragraphes 11.13 à 11.17311.

10.14 Il convient de noter que, pour déterminer si un motif de non-reconnaissance est établi, les 
autorités de l’État contractant requis sont liées par les constatations de fait sur lesquelles 
l’autorité de l’État qui a pris la mesure a fondé sa compétence312. Par exemple, si la 
compétence était fondée sur la résidence habituelle, l’État contractant requis ne peut pas 
procéder à un nouvel examen des constatations de fait sur lesquelles l’autorité ayant pris 
la mesure de protection a fondé son appréciation de la résidence habituelle. De la même 
manière, lorsque la compétence repose sur une appréciation préalable de l’intérêt supérieur 
de l’enfant313, cette appréciation lie l’autorité de l’État contractant requis. Par conséquent, les 
autorités judiciaires ou administratives qui prennent des mesures de protection en vertu de la 
Convention pourront souhaiter consigner clairement, le cas échéant, les constatations de fait 
sur lesquelles leur compétence repose. 

307 Art. 23(2) d).

308 Comme dans la Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale.

309 Art. 23(2) e).

310 Art. 23(2) f).

311 Voir infra, para. 11.1 et 13.31 à 13.42.

312 Art. 25.

313 Voir par ex. art. 8(4), 9(1) et 10(1) b). Voir aussi le Rapport explicatif, para. 131.
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10.15 Par ailleurs, la révision au fond est exclue sous réserve de ce qui est nécessaire pour établir si 
les conditions d’un motif de non-reconnaissance sont remplies314. 

▪exemple 10 (d) Les règles de compétence internes de l’État contractant A prévoient que dans le 
cas où un enfant n’a pas sa résidence habituelle dans un État contractant mais est 
ressortissant de l’État contractant A, les autorités de l’État contractant A seront 
compétentes pour prendre des mesures de protection à l’égard de l’enfant315. 
Par conséquent, les autorités de l’État contractant A prononcent une décision 
concernant un enfant ressortissant de l’État contractant A mais habituellement 
résident dans l’État non contractant B. Tandis que l’État contractant A peut 
prendre cette mesure de protection316, les autorités de l’État contractant C (ou de 
toute autre État contractant) peuvent refuser de la reconnaître, puisqu’elle repose 
sur un motif de compétence qui n’est pas prévu par la Convention317.

▪exemple 10 (e) Un enfant de 11 ans réside habituellement dans l’État contractant A. Les autorités 
de l’État contractant A prononcent une décision limitant le contact entre l’enfant 
et son père, qui vit dans l’État contractant B. Les autorités de l’État contractant 
A n’auditionnent pas directement l’enfant avant de prendre cette mesure de 
protection. Un travailleur social s’entretient uniquement avec les parents ; il n’a 
pas observé l’enfant et ne s’est pas entretenu avec lui. La constitution de l’État 
contractant B contient une disposition relative aux droits des enfants, qui prévoit 
que les enfants doivent être consultés et entendus au sujet des décisions qui les 
concernent, sous réserve qu’ils soient d’âge et de maturité suffisants. Les autorités 
de l’État contractant B déterminent que l’enfant est d’âge et de maturité suffisants 
et, selon les règles constitutionnelles de leur État, qu’il aurait dû être entendu 
concernant cette décision. Elles peuvent donc refuser de reconnaître la mesure prise 
dans l’État contractant A au motif que l’enfant ne s’est pas vu donner la possibilité 
d’être entendu, en violation des principes fondamentaux de procédure de l’État 
contractant B318.

▪exemple 10 (f) Les autorités de l’État contractant A prononcent une décision retirant totalement 
la responsabilité parentale d’une mère à l’égard de ses deux enfants. La mère 
était présente dans l’État contractant B au moment où la décision a été prise et il 
ne lui a pas été donné la possibilité d’être entendue avant que la décision ne soit 
prise. La reconnaissance de la décision peut être refusée dans tous les autres États 
contractants319.

314 Art. 27.

315 Manifestement, les autorités de l’État contractant A ne pourraient pas invoquer ce chef de compétence à l’égard d’un 

enfant qui a sa résidence habituelle dans un autre État contractant. Voir supra, para. 3.11 à 3.13.

316 Voir supra, para. 3.11 à 3.13.

317 Art. 23(2) a).

318 Art. 23(2) b) (et il ne s’agissait pas d’un cas d’urgence).

319 Art. 23(2) c) (sous réserve que la mesure n’ait pas été prise dans un cas d’urgence).
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▪exemple 10 (g) Un enfant et sa mère résident habituellement dans l’État contractant B. Le 
père réside habituellement dans l’État contractant A. Les parents décident de 
divorcer dans l’État contractant A et acceptent que les tribunaux de cet État 
connaissent de toutes les questions relatives à la garde de l’enfant320. Dans le cadre 
de la procédure de divorce, le tribunal de l’État contractant A décide de retirer 
totalement la responsabilité parentale du père et de mettre fin à tout contact 
entre le père et l’enfant, au seul motif que le père est responsable de l’échec du 
mariage. La mesure peut ne pas être reconnue dans l’État contractant B au motif 
qu’il serait manifestement contraire à son ordre public, compte tenu de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, de reconnaître une mesure qui n’est pas fondée sur une 
appréciation des intérêts de l’enfant321. 

▪exemple 10 (h) Une famille réside habituellement dans l’État contractant A. Après l’échec du 
mariage, la mère et l’enfant, avec l’accord du père, retournent dans l’État dont 
ils sont ressortissants, l’État non contractant B. Les parents conviennent que les 
autorités de l’État contractant A qui sont saisies du divorce doivent également 
trancher les questions de garde concernant l’enfant322. Le tribunal de l’État 
contractant A ordonne que les parents aient la garde partagée de l’enfant et 
que le temps passé par l’enfant chez l’un ou l’autre soit partagé plus ou moins 
équitablement entre ses parents.

 Deux ans plus tard, ces modalités s’étant soldées par un échec, les autorités de 
l’État non contractant B prononcent une décision attribuant la garde exclusive à la 
mère et seuls des droits d’entretenir un contact limités au père.

 La mère et l’enfant déménagent ensuite dans l’État contractant C. Le père 
demande (en vertu de l’art. 24 de la Convention)323 la reconnaissance de la 
décision de l’État contractant A dans l’État contractant C. La loi de l’État 
contractant C prévoit que les décisions d’États non contractants seront reconnues 
pour autant qu’elles remplissent certains critères, ce qui est le cas de la décision 
de l’État non contractant B. Par conséquent, l’État contractant C peut refuser de 
reconnaître la décision des autorités de l’État contractant A au motif qu’elle est 
incompatible avec la décision ultérieure prise par l’État non contractant B324.

320 Art. 10. Voir aussi supra, chapitre 4.

321 Art. 23(2) d) : dans ces circonstances, si les autorités de l’État contractant B avaient refusé la reconnaissance, le père 

aurait pu saisir l’État contractant B pour demander des mesures de protection concernant l’enfant (notamment un 

droit de garde et de visite / de contact), puisque l’État contractant B est l’État contractant de la résidence habituelle 

de l’enfant (art. 5).

322 Art. 10. Voir aussi supra, chapitre 4.

323 Voir infra, para. 10.16 à 10.21.

324 Art. 23(2) e).
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reconnaissance et exécution d’une mesure de protection

C COMMenT une PeRsOnne PeuT-eLLe êTRe CeRTAIne qu’une 
déCIsIOn seRA ReCOnnue dAns un AuTRe éTAT COnTRACTAnT ? 
(« ReCOnnAIssAnCe PRéALAbLe »325) 

Article 24

10.16 S’il existe le moindre doute quant à la reconnaissance de plein droit dans un État contractant 
d’une mesure de protection prise dans un autre État contractant, cette question peut être 
tranchée à l’aide du mécanisme exposé à l’article 24 de la Convention.

10.17 La reconnaissance des mesures d’autres États contractants se produisant de plein droit, c’est 
seulement le jour où la mesure sera invoquée que sera tranchée une éventuelle contestation 
portant sur l’existence d’un motif de non-reconnaissance. Il peut être difficile de devoir 
attendre cette date pour savoir si une décision peut être reconnue ou non, et diverses 
personnes peuvent avoir légitimement intérêt à lever tout doute quant à la possibilité de 
reconnaissance. Par conséquent, toute personne intéressée peut saisir l’autorité compétente 
d’un État contractant pour demander la reconnaissance de mesures prises dans un autre État 
contractant.

10.18 L’article 24 peut être invoqué, par exemple, par un parent dont l’enfant déménage dans un 
autre État contractant, ou par un parent dont l’enfant se rendra dans un autre État contractant 
pour une courte période avec l’autre parent326.

10.19 Cette procédure permet à une décision d’être prononcée concernant la reconnaissance ou la 
non-reconnaissance de mesures de protection. Ceci signifie qu’il est impossible d’obtenir une 
déclaration relative à l’attribution ou à l’extinction de la responsabilité parentale survenant en 
l’absence d’intervention d’une autorité judiciaire ou administrative (par ex. au titre de  
l’art. 16(3) ou (4) suite à un changement de la résidence habituelle de l’enfant)327.

10.20 C’est à la loi de l’État contractant requis d’établir la procédure permettant d’obtenir une telle 
décision328.

10.21 Pour être effective, la mise en œuvre de l’article 24 de la Convention nécessitera 
généralement qu’un État contractant désigne et identifie clairement une ou plusieurs 
autorités compétentes chargées d’examiner les demandes de « reconnaissance préalable » des 
mesures de protection329. 

325 Concernant le recours à la « reconnaissance préalable » dans les affaires de droit de visite / de contact international, 

voir infra, para. 13.19 à 13.22.

326 Ibid.

327 Voir aussi supra, chapitre 9, section b, ainsi que le Rapport explicatif, para. 129, qui indique que l’art. 24 « suppose 

pour fonctionner l’existence d’une décision ».

328 Ibid., para. 130.

329 Lors de la Commission spéciale de 2011 (Première partie), l’ajout d’une règle précise dans la législation de 

transposition à cet effet a été évoqué. Voir à ce sujet, infra, la « Liste récapitulative de mise en œuvre » jointe en 

annexe, au chapitre IV.
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▪exemple 10 (i) Trois enfants résident habituellement dans l’État contractant A. Leur mère 
souhaite déménager dans l’État contractant B avec eux. Le père ne s’oppose pas 
au déménagement, à condition qu’il continue d’entretenir un contact avec les 
enfants. Dans l’État contractant A, il obtient une décision de justice prévoyant que 
les enfants passeront une grande partie de leurs vacances avec lui. Le père craint 
que la mère ne respecte pas ces modalités après le déménagement et souhaite 
s’assurer que les autorités de l’État contractant B reconnaîtront la décision de 
justice. En vertu de l’article 24, il peut saisir l’État contractant B d’une demande 
afin de déterminer si la décision sera reconnue avant que la mère ne déménage 
dans l’État contractant B avec les enfants. S’il en résulte que la décision sera 
reconnue, toutes les personnes intéressées sauront que la décision reconnue 
pourra être déclarée exécutoire ou enregistrée aux fins d’exécution330 et mise à 
exécution conformément à la loi de l’État contractant B si la mère ne s’y conforme 
pas volontairement331. Si au contraire il en résulte que la décision ne sera pas 
reconnue332, le père le saura avant le déménagement et pourra ainsi entreprendre 
des démarches pour remédier à l’irrégularité de la décision d’origine prononcée par 
le tribunal de l’État contractant A, afin qu’elle puisse être reconnue dans l’État 
contractant B333.

d dAns queLs CAs une MesuRe de PROTeCTIOn PRIse dAns un 
éTAT COnTRACTAnT seRA-T-eLLe exéCuTée dAns un AuTRe éTAT 
COnTRACTAnT ?

Articles 26 et 28

10.22 Si une mesure de protection prise dans un État contractant n’est pas respectée dans un autre 
État contractant, il peut s’avérer nécessaire d’entamer une procédure d’exécution dans cet 
autre État contractant334.

10.23 La procédure prévue par la Convention est la suivante : dans ces circonstances, une partie 
intéressée doit demander que la mesure de protection soit déclarée exécutoire ou enregistrée 
aux fins d’exécution dans l’État contractant requis conformément à la procédure prévue par la 
loi de cet État335.

10.24 La déclaration d’exequatur ou l’enregistrement doit consister en une procédure simple 
et rapide336. Fait important, l’État contractant requis ne peut refuser la déclaration 
d’exequatur ou l’enregistrement que pour les motifs énumérés ci-dessus en matière de 
non-reconnaissance d’une mesure337.

330 Art. 26.

331 Art. 28. Voir aussi infra, section d.

332 Art. 23(2).

333 À ce sujet, la coopération entre les Autorités centrales des États contractants concernés ou les autorités 

décisionnaires concernées (par ex., communications judiciaires directes) peut s’avérer utile pour remédier 

efficacement à toute irrégularité de la décision et garantir sa reconnaissance dans l’État contractant requis. Voir 

aussi infra, chapitre 11.

334 Art. 26.

335 Art. 26(1).

336 Art. 26(2).

337  Art. 26(3).
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reconnaissance et exécution d’une mesure de protection

10.25 Après la déclaration d’exequatur ou l’enregistrement, les mesures doivent être exécutées dans 
l’État contractant requis comme si elles avaient été prises par ses propres autorités338. 

10.26 L’exécution des mesures doit se faire conformément à la loi de l’État contractant requis et 
dans les limites qui y sont prévues, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant339. La 
référence aux « limites prévues par la loi » de l’État contractant procédant à l’exécution est 
une prise en compte du fait que les droits internes des États contractants diffèrent en matière 
d’exécution. L’exécution ne peut intervenir que dans les limites prévues par le droit interne340.

10.27 À l’article 28, la référence à « l’intérêt supérieur de l’enfant » ne doit pas être interprétée 
comme une invitation à réviser l’affaire au fond.

10.28 Comme dans le cas de la reconnaissance des mesures de protection (voir supra, para. 10.15), 
la révision au fond est exclue sous réserve de ce qui est nécessaire pour établir si elle peut être 
déclarée exécutoire ou enregistrée aux fins d’exécution341. 

▪exemple 10 (j) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A. Suite à l’échec de la 
relation des parents, le père demande au tribunal la permission de déménager 
avec l’enfant dans l’État contractant B. Le tribunal lui accorde la permission de 
déménager tout en mettant en place un régime de contact très précis en faveur 
de la mère342. Cependant, lorsque la mère se rend dans l’État contractant B pour 
y exercer son droit d’entretenir un contact avec son enfant, conformément à la 
décision de l’État contractant A, le père ne permet pas à l’enfant de voir sa mère.

 En vertu de l’article 26 de la Convention, la mère peut demander que la décision 
de contact de l’État contractant A soit déclarée exécutoire ou enregistrée aux fins 
d’exécution dans l’État contractant B343. Ceci fait, la mise à exécution interviendra 
dans l’État contractant B conformément à la loi de cet État et dans les limites qui 
y sont prévues, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant344.

338 Art. 28.

339 Id.

340 Le Rapport explicatif, para. 134, citant l’exemple d’un enfant de maturité suffisante qui refuse catégoriquement de 

vivre avec le parent désigné gardien au titre de la mesure de protection, indique : « Si […] le droit interne de l’État 

contractant requis permet en pareil cas de ne pas exécuter une décision judiciaire ou administrative, cette règle 

pourra s’appliquer également à une décision judiciaire ou administrative prise dans un autre État contractant. »

341 Art. 27.

342 Si la mère avait eu des inquiétudes quant à la reconnaissance de la décision avant le déménagement du père et de 

l’enfant dans l’État contractant B, elle aurait pu demander qu’elle soit reconnue avant le déménagement. Voir supra, 

para. 10.16 à 10.21.

343 Art. 26.

344 Art. 28. Il convient de noter que dans ce cas, si le père saisissait les autorités de l’État contractant B pour demander 

une révision de la décision de contact, ces autorités seraient compétentes (en qualité d’État contractant de la 

nouvelle résidence habituelle de l’enfant, en vertu de l’art. 5) pour statuer sur cette question. Toutefois, dans ces 

circonstances, les autorités de l’État contractant B devraient être réticentes à réviser la décision de contact. Voir 

infra, para. 13.23 à 13.27.
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▪exemple 10 (k) Une mère et son enfant résident habituellement dans l’État contractant A, tandis 
que le père réside habituellement dans l’État contractant B. Suite au divorce des 
parents, un tribunal de l’État contractant A accorde la garde de l’enfant à la mère 
et le droit d’entretenir un contact régulier avec l’enfant au père. Le contact avec 
le père doit se dérouler dans l’État contractant B. La décision sera reconnue de 
plein droit dans l’État contractant B. Toutefois, à l’issue de la première période 
de contact dans l’État contractant B, le père y retient l’enfant, en violation de 
la décision de l’État contractant A. La mère peut demander que la décision de 
l’État contractant A soit déclarée exécutoire ou enregistrée aux fins d’exécution 
dans l’État contractant B345. Une fois la décision déclarée exécutoire ou enregistrée 
aux fins d’exécution dans l’État contractant B, la mise à exécution s’y fera 
conformément à la loi de cet État et dans les limites qui y sont prévues, compte 
tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant346.

▪exemple 10 (l) Une fillette, âgée de 11 ans, réside habituellement dans l’État contractant X. Son 
père a disparu lorsqu’elle était très jeune et sa mère vient de décéder des suites 
du sida. Les autorités de l’État contractant X déterminent que la fillette devrait 
vivre avec sa tante maternelle, qui souhaite s’occuper d’elle. Deux mois plus tard, 
la fillette ne rentre pas de l’école. La tante maternelle déclare immédiatement sa 
disparition aux autorités. La police soupçonne qu’elle a été enlevée par un réseau 
notoire de traite d’enfants et emmenée dans l’État contractant Z, où les filles 
sont vendues à des fins de prostitution enfantine. Grâce au concours apporté par 
l’Autorité centrale pour localiser la fillette347, celle-ci est par la suite retrouvée dans 
l’État contractant Z. La mesure de protection de l’État contractant X est reconnue 
de plein droit dans l’État contractant Z. Cependant, la fillette refuse de coopérer 
avec les autorités et affirme qu’elle vit avec son père (un homme que les autorités 
de l’État contractant Z soupçonnent d’être impliqué dans le réseau de traite 
d’enfants). Les autorités de l’État contractant Z considèrent que la fillette court 
un danger imminent et prennent des mesures en vertu de l’article 11 pour la placer 
sous la protection temporaire des services sociaux publics. 

 La tante maternelle demande que la décision de garde prononcée en sa faveur 
dans l’État contractant X soit déclarée exécutoire. Les autorités de l’État 
contractant Z saisies de sa demande accordent la déclaration d’exequatur. La 
décision de garde est exécutée conformément à la loi de l’État contractant Z. La 
fillette est retournée aux soins de sa tante maternelle dans l’État contractant X. 

345 Cet exemple est particulièrement pertinent si la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants ne 

s’applique pas en l’espèce (par ex. parce que l’un des États n’est pas un État contractant à la Convention  

de 1980), puisqu’il illustre le recours possible prévu par la Convention de 1996 dans cette situation d’enlèvement. 

Toutefois, dans ce cas de figure, si les deux États étaient des États contractants à la Convention de 1980 (ainsi qu’à 

la Convention de 1996), il incomberait à la mère (et à ses conseils juridiques) de décider si elle souhaite entamer 

une procédure de retour fondée sur la Convention de 1980 dans l’État contractant B ou une procédure d’exécution 

fondée sur la Convention de 1996 dans cet État concernant la décision prononcée par l’État contractant A, ou les 

deux. Pour prendre sa décision, la mère pourrait prendre en considération les éléments suivants : la rapidité des 

deux procédures dans l’État contractant B et les frais de justice (et l’aide juridictionnelle) correspondant à chaque 

procédure. Pour un développement de la question de l’enlèvement international d’enfants, voir infra, chapitre 13, 

para. 13.1 à 13.14.

346 Art. 28.

347 Art. 31 c). Voir aussi infra, chapitre 11.
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autorités centrales et coopération

A RôLe d’une AuTORITé CenTRALe en veRTu de LA COnvenTIOn  
de 1996

Articles 29 à 39

11.1 Les Autorités centrales jouent un rôle important dans le fonctionnement pratique de la 
Convention de 1996. En particulier, la mise en pratique des dispositions de coopération de 
la Convention, qui sont essentielles au bon fonctionnement de la Convention (et donc à la 
réalisation de son objectif tendant à améliorer la protection des enfants dans des situations 
à caractère international), se fait par l’entremise des Autorités centrales qui soit les mettent 
directement en pratique, soit apportent leur concours et facilitent la coopération entre 
les autres acteurs de la Convention. Les Autorités centrales, qui doivent se distinguer par 
leur compétence, leur volonté de coopération et leur réactivité, sont donc au cœur de cette 
Convention.

11.2 Toutefois, les personnes qui connaissent bien les Autorités centrales désignées en vertu 
de la Convention de 1980 devront noter que les fonctions d’une Autorité centrale en vertu 
de la Convention de 1996 ont une toute autre dimension. La Convention de 1996 prévoit 
bien moins de responsabilités en matière d’initiative ou de traitement des demandes, en 
comparaison avec les obligations qui incombent aux Autorités centrales en vertu de la 
Convention de 1980348. L’une des principales fonctions des Autorités centrales en vertu 
de la Convention de 1996 est plutôt de faciliter la coopération et la communication entre 
autorités compétentes dans leurs États contractants respectifs. Par ailleurs, elles jouent un 
rôle important dans la transmission des demandes et informations aux autorités compétentes 
concernées dans leur État, ainsi qu’aux autres Autorités centrales349. Comme indiqué plus 
bas, la Convention de 1996 prévoit en outre davantage de possibilités permettant à certaines 
de leurs fonctions d’être exercées par l’entremise d’autres organismes350. Par conséquent, 
on pourrait dire que le rôle de l’Autorité centrale est plus flexible en vertu de la Convention 
de 1996 qu’il ne l’est en vertu de la Convention de 1980 (ce qui s’explique par le fait que 
la Convention de 1996 a un champ d’application matériel bien plus étendu que celui de la 
Convention de 1980 et qu’elle concerne ainsi potentiellement bien plus d’enfants)351.

11.3 Toutefois, malgré ces différences de dimension des rôles des Autorités centrales en vertu 
des deux Conventions, il convient néanmoins d’envisager attentivement s’il est opportun, 
dans les États parties aux deux Conventions, de désigner le même organisme pour exercer 
les fonctions d’Autorité centrale en vertu des deux Conventions (pour des motifs qui sont 
développés, infra, au para. 11.6).

348 Voir art. 7 et 21 de la Convention de 1980.

349 Voir le Rapport explicatif, para. 137, qui explique que : « La Commission a opté pour l’institution dans chaque 

État contractant d’une Autorité centrale qui serait en quelque sorte le point fixe qui pourrait être contacté par les 

autorités des autres États contractants, qui pourrait répondre à leurs demandes, mais à qui aucune obligation 

d’initiative, aucune obligation d’information ou de concertation préalables à la prise de mesures ne serait en 

principe imposée (art. 29 à 32), sauf dans un cas (art. 33). »

350 Voir par ex. l’art. 31 qui prévoit que ces fonctions peuvent être acquittées directement par l’Autorité centrale ou 

indirectement « avec le concours d’autorités publiques ou d’autres organismes ».

351 Voir le Rapport explicatif, para. 136, qui explique que : « La Commission […] a vu le profit […] d’une Autorité centrale 

chargée de cette coopération, mais elle a aussi vu le danger d’un excès de bureaucratie dont le double effet serait de 

paralyser la protection de l’enfant et surtout de décourager les États, sur lesquels en reposerait le poids, de ratifier 

la future Convention. Ce dernier danger était d’autant plus sérieux que le nombre d’enfants dont la protection serait 

assurée par la future Convention était sans proportion avec celui des enfants concernés par les Conventions sur les 

enlèvements d’enfants ou sur les adoptions internationales. »
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b désIgnATIOn eT éTAbLIsseMenT d’une AuTORITé CenTRALe 
Article 29

11.4 L’article 29 de la Convention impose aux États contractants de désigner une Autorité centrale 
chargée de satisfaire aux obligations qui sont imposées à ces autorités par la Convention.

11.5 Si l’État contractant est : (1) un État fédéral ; (2) un État dans lequel plusieurs systèmes de 
droit sont en vigueur ; ou (3) un État ayant des unités territoriales autonomes, il est libre 
de désigner plus d’une Autorité centrale, auquel cas il devra désigner une Autorité centrale 
qui recevra les communications provenant de l’étranger (en vue de leur acheminement à 
l’Autorité centrale compétente au sein de cet État)352. 

11.6 Si l’État contractant est également Partie à la Convention de La Haye de 1980 sur 
l’enlèvement d’enfants, il convient d’étudier l’opportunité de faire coïncider l’Autorité 
centrale désignée en vertu de la Convention de 1996 avec celle déjà désignée en vertu de la 
Convention de 1980. L’expérience acquise par l’Autorité centrale en vertu de  
la Convention de 1980 peut être d’une utilité réelle dans le cadre du fonctionnement de la 
Convention de 1996. Par ailleurs, les affaires d’enlèvement international d’enfants et / ou en 
matière de visite / de contact  international comporteront souvent des questions au titre des 
deux Conventions, celle de 1996 et celle de 1980. De ce fait, les Autorités centrales au titre 
des deux Conventions peuvent souvent être amenées à intervenir dans la même affaire353. 
Si ces deux Autorités centrales sont des organismes séparés, elles devraient à tout le moins 
travailler en étroite coopération et pouvoir communiquer rapidement et efficacement.

11.7 Les coordonnées de l’Autorité centrale désignée (et, dans le cas d’un État contractant 
qui a désigné plusieurs Autorités centrales, le nom de l’Autorité centrale qui recevra les 
communications provenant de l’étranger) doivent être communiquées au Bureau Permanent 
de la Conférence de La Haye de droit international privé354. Ces informations seront 
publiées sur le site web de la Conférence (< www.hcch.net >, rubriques « Convention 34 », 
« Autorités »).

11.8 Le Guide de bonnes pratiques en vertu de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, première partie – Pratique des Autorités 
centrales355 contient de nombreux principes et pratiques également pertinents au titre de la 
Convention de 1996. En particulier, ses « Principes clés de fonctionnement » s’appliqueront 
aussi aux Autorités centrales désignées en vertu de la Convention de 1996 :

• Ressources et pouvoirs
 Des pouvoirs suffisants, du personnel qualifié et des ressources matérielles adéquates, 

notamment des moyens modernes de communication, doivent être attribués aux 
Autorités centrales pour qu’elles puissent remplir leurs fonctions de manière efficace.

• Coopération
 Les Autorités centrales doivent coopérer efficacement entre elles et avec les autres 

autorités au sein de leurs propres États contractants.

352 Voir art. 29(2).

353 En outre, du fait de ce chevauchement, s’il y a deux Autorités centrales distinctes, elles devront toutes deux être bien 

informées des deux Conventions.

354 Art. 45(1).

355 Le Guide de bonnes pratiques sur la pratique des Autorités centrales (Jordan Publishing, 2003) contient des 

informations utiles sur l’établissement et le fonctionnement des Autorités centrales. Il est disponible à l’adresse 

< www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique « Guides de bonnes pratiques ».
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• Communication
 Les Autorités centrales doivent veiller à pouvoir être facilement contactées, en 

s’assurant que leurs coordonnées sont tenues à jour, qu’elles communiquent de façon 
claire et efficace, qu’elles répondent aux communications émanant d’autres Autorités 
centrales ou d’autres organismes dans les meilleurs délais et qu’elles utilisent des 
moyens de communication rapides lorsque ceux-ci sont disponibles.

• Cohérence
 Les Autorités centrales doivent rechercher une approche cohérente dans le traitement 

des demandes.

• Procédures expéditives
 Bien que la célérité ne revête une importance particulière qu’au titre de la Convention 

de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, dès que la protection des enfants est 
en jeu, les Autorités centrales doivent toujours s’efforcer de répondre aux demandes et 
de prendre les dispositions nécessaires à cet égard dans des délais opportuns356.

• Transparence
 Lorsque les Autorités centrales sont tenues de fournir des informations en rapport 

avec l’application de la Convention, elles doivent le faire de façon claire et intelligible 
au profit des parties intéressées, y compris des autres Autorités centrales et tribunaux. 
Les Autorités centrales doivent faire preuve de transparence quant aux procédures 
administratives qu’elles suivent en vertu de la Convention. À cet effet, les parties 
intéressées doivent pouvoir facilement accéder à des informations concernant ces 
procédures.

• Mise en œuvre progressive
 Les Autorités centrales devraient revoir et réviser leurs procédures afin d’améliorer 

le fonctionnement de la Convention au fur et à mesure qu’elles acquièrent de 
l’expérience pratique concernant la Convention et accumulent des informations sur les 
pratiques observées dans les autres pays.

11.9 Il convient de noter que les États contractants peuvent conclure des accords avec un ou 
plusieurs autres États contractants en vue de favoriser l’application des dispositions de 
coopération de la Convention (chapitre V) entre eux. Les États contractants qui auront conclu 
de tels accords devront en transmettre une copie au dépositaire de la Convention357.

356 Voir le Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières (op. cit. note 216), para. 5.2, qui reconnaît la 

distinction entre une demande de retour et de contact à cet égard, mais qui confirme aussi l’importance de la 

célérité dans les affaires de contact, notamment lorsque la relation parent-enfant est interrompue, et surtout dans 

une affaire internationale dont c’est justement ce caractère international qui peut justifier un traitement encore plus 

rapide : « Du fait de l’éloignement et des frais supplémentaires que peut impliquer l’exercice d’un droit de contact 

transfrontière, l’absence du recours rapide à un tribunal peut parfois entraîner une grave injustice et des frais 

importants pour le parent titulaire d’un droit de contact. »

357 Art. 39.
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C queLLe AssIsTAnCe Les AuTORITés CenTRALes dOIvenT-eLLes 
fOuRnIR ?

Articles 30 et 31

11.10 En vertu de la Convention, les Autorités centrales ont deux obligations qui ne peuvent être 
assumées par l’entremise d’autres organismes :

•	 coopérer entre elles et promouvoir la coopération entre les autorités compétentes358 de 
leur État pour réaliser les objectifs de la Convention359,

   et
•	 dans le cadre de l’application de la Convention, prendre des dispositions appropriées 

pour fournir des informations sur leur législation, ainsi que sur les services 
disponibles dans leur État en matière de protection des enfants360.

11.11 L’article 31 de la Convention attribue d’autres obligations spécifiques aux Autorités centrales. 
À ce titre, les Autorités centrales doivent prendre, soit directement, soit avec le concours 
d’autorités publiques ou d’autres organismes, toutes dispositions appropriées pour :

•	 faciliter les communications et offrir l’assistance prévues aux articles 8 et 9 
(dispositions concernant le transfert de compétence)361 et au chapitre V (dispositions 
de coopération)362 de la Convention,

•	 faciliter par la médiation, la conciliation ou tout autre mode analogue, des ententes à 
l’amiable sur la protection de la personne ou des biens de l’enfant, dans les situations 
auxquelles s’applique la Convention363,

•	 aider, sur demande d’une autorité compétente d’un autre État contractant, à localiser 
un enfant lorsqu’il apparaît que celui-ci est présent sur le territoire de l’État requis et a 
besoin de protection364.

 Ces obligations spécifiques peuvent être acquittées directement par l’Autorité centrale ou 
indirectement « avec le concours d’autorités publiques ou d’autres organismes »365. Le texte 
de la Convention, à dessein, ne qualifie pas ces autorités publiques ou autres organismes 
susceptibles d’assumer ces fonctions366. En effet, les rédacteurs considéraient que dans un 
domaine aussi large que la protection internationale des enfants, il n’était pas opportun de 

358 La Convention n’offre pas de définition de ce que peut être une « autorité compétente ». Pourtant, il est manifeste 

qu’il s’agit de l’autorité qui, en vertu de la loi de l’État contractant concerné, est compétente pour prendre les 

mesures requises par la Convention.

359 Art. 30(1). Cette disposition générale et universelle offre aux Autorités centrales une base de coopération dès lors 

que cette coopération permet de « réaliser les objectifs de la Convention ». Ainsi, il est possible de se fonder sur 

cette disposition dans le cas où aucune des dispositions spécifiques de la Convention en matière de coopération ne 

s’applique.

360 Art. 30(2). Voir aussi le Rapport explicatif, para. 139.

361 Voir supra, chapitre 5.

362 Art. 31 a). 

363 Art. 31 b).

364 Art. 31 c). Cette disposition « devrait faciliter la localisation des enfants enlevés, fugueurs ou plus généralement en 

difficulté ». Voir le Rapport explicatif, para. 141. Voir aussi infra, para. 13.61 à 13.64.

365 Comparer avec la formulation plus stricte de l’art. 7 de la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement 

d’enfants.

366 C.-à-d. que les Autorités centrales ne sont pas tenues de déléguer leurs fonctions uniquement à des « organismes 

dûment agréés », comme cela est le cas au titre de la Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale 

(art. 9 de la Convention de 1993).
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restreindre les organismes susceptibles d’apporter une assistance367. Toutefois, comme le 
souligne le Rapport explicatif, le rejet d’un critère de professionnalisme (par ex. l’agrément) 
n’exclut nullement la possibilité pour les Autorités centrales d’avoir recours à des organismes 
d’une compétence indiscutée en la matière, tel que le Service social international368.

▪exemple 11 (a) Les enfants vivent dans l’État contractant A avec leur mère. Leur père, qui réside 
dans l’État contractant B, souhaite entretenir un contact avec eux. La mère 
interdit que ce contact ait lieu, car elle craint que si les enfants entretiennent un 
contact avec leur père, celui-ci ne respecte aucun accord et puisse ne pas les lui 
rendre à l’issue de la période de contact. Le père, même s’il affirme que la mère ne 
dispose d’aucun fondement rationnel pour étayer ses craintes, souhaiterait trouver 
une solution amiable. C’est la raison pour laquelle il prend contact avec l’Autorité 
centrale de l’État contractant B369 pour obtenir des informations sur la législation 
en matière de contact dans l’État contractant A et notamment sur les mesures qui 
pourraient être mises en place dans l’un ou l’autre État contractant pour apaiser 
les craintes de la mère. L’Autorité centrale de l’État contractant B prend contact 
avec l’Autorité centrale de l’État contractant A pour obtenir des informations 
sur la législation de cet État. Les Autorités centrales fournissent toutes deux des 
informations générales utiles en la matière, que l’Autorité centrale de l’État 
contractant B communique au père370. L’Autorité centrale de l’État  
contractant A propose également une médiation comme piste à explorer pour 
la famille et indique qu’elle est en mesure de faciliter la médiation dans l’État 
contractant A.

▪exemple 11 (b) Un adolescent âgé de 14 ans s’enfuit de chez lui dans l’État contractant A après 
avoir subi un épisode particulièrement grave de harcèlement à l’école. La mère 
contacte l’Autorité centrale de l’État contractant A, très préoccupée par le bien-
être de son enfant. Elle indique qu’elle pense qu’il essaie peut-être de se rendre 
chez un ami dans l’État contractant B, mais que cet ami lui a dit que l’adolescent 
n’était pas encore arrivé et qu’il ne savait pas où il se trouvait. L’Autorité centrale 
de l’État contractant A, parallèlement à la conduite de ses propres enquêtes pour 
déterminer si l’adolescent se trouve encore sur son territoire, devrait contacter 
l’Autorité centrale de l’État contractant B, qui aura dès lors l’obligation d’apporter 
son concours (directement ou par l’entremise d’autorités publiques ou autres 
organismes) pour localiser l’adolescent371. Une fois qu’il aura été localisé, les 
Autorités centrales (et autres autorités impliquées) communiquent entre elles 
pour évoquer la meilleure solution compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant 
(y compris pour savoir si l’État contractant B doit prendre des mesures nécessaires 
en application de l’art. 11 ou si l’État contractant A peut prendre les mesures 
nécessaires au retour rapide de l’adolescent auprès de sa mère, puis commencer à 
enquêter sur sa situation à l’école et prendre les mesures nécessaires à cet égard).

367 Voir le Rapport explicatif, para. 140.

368 Ibid.

369 Le père n’est pas obligé d’approcher l’Autorité centrale de l’État contractant de sa résidence ; s’il le souhaite, il est 

libre de contacter directement l’Autorité centrale de l’État contractant A pour obtenir des informations.

370 S’agissant des mesures préventives pouvant être mises en place dans ce cas pour apaiser les craintes de la mère et 

prévenir un déplacement ou non-retour illicite, voir le Guide de bonnes pratiques en vertu de la Convention de La Haye 

du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, Troisième partie – Mesures préventives 

(Jordan Publishing, 2003), disponible à l’adresse < www.hcch.net >, « Espace Enlèvement d’enfants », rubrique 

« Guides de bonnes pratiques ».

371 Art. 31 c).
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d sITuATIOns Où LA COOPéRATIOn / COMMunICATIOn enTRe 
AuTORITés372 esT ObLIgATOIRe

11.12 Dans deux situations précises prévues par la Convention, les autorités des États contractants 
se voient imposer l’obligation de coopérer / communiquer. Il convient de noter que ces 
obligations ne sont pas spécifiquement imposées aux Autorités centrales, mais aux autorités 
précises qui souhaitent prendre ou ont déjà pris (dans le cas de l’art. 36) une certaine mesure 
de protection au titre de la Convention373. Toutefois, il est prévu que la coopération et la 
communication requises par ces dispositions puissent intervenir par l’entremise ou avec le 
concours des Autorités centrales concernées374. 

(a) Lorsqu’une autorité envisage le placement d’un enfant à l’étranger375

Article 33

11.13 L’article 33 institue une procédure de consultation obligatoire lorsqu’une autorité compétente 
en vertu des articles 5 à 10 de la Convention envisage le placement d’un enfant dans 
une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala ou par 
une institution analogue, et que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre État 
contractant376.

11.14 Dans ce cas de figure, l’autorité envisageant le placement ou le recueil doit d’abord consulter 
l’Autorité centrale ou une autre autorité compétente de l’autre État contractant. Elle doit lui 
transmettre :

•	 un rapport sur l’enfant, accompagné
•	 des motifs justifiant la proposition de placement ou de recueil377.

372 Intentionnellement, ce titre ne revoie pas aux Autorités centrales. Voir infra, para. 11.12.

373 À l’art. 33, la Convention mentionne l’« autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 », tandis qu’à l’art. 36 elle 

mentionne les « autorités compétentes » de l’État contractant concerné. Par conséquent, dans les deux cas, la 

Convention renvoie à l’autorité qui envisage de prendre une mesure de protection à l’égard de l’enfant (ou qui a déjà 

pris cette mesure, dans le cas de l’art. 36).

374 En particulier, l’art. 33 indique expressément que la consultation aura lieu avec l’« Autorité centrale ou une autre 

autorité compétente » de l’État contractant requis.

375 Voir aussi infra, para. 13.31 à 13.42.

376 Les para. 13.31 à 13.42, infra, précisent quelles mesures de protection entrent dans le champ d’application de l’art. 33.

377 Art. 33(1).
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11.15 Chaque État contractant peut378 désigner l’autorité à laquelle les demandes prévues à  
l’article 33 doivent être envoyées379. S’il procède à cette désignation, celle-ci doit être 
communiquée au Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit international 
privé. Le Bureau Permanent publiera ces informations dans la rubrique correspondante de 
son site web (< www.hcch.net >, « Convention 34 », rubrique « Autorités »). En l’absence 
de désignation, les communications pourront être envoyées à l’Autorité centrale de l’État 
contractant concerné.

11.16 La décision de placer l’enfant dans un autre État contractant ne doit pas être prise si l’Autorité 
centrale ou une autre autorité compétente de l’autre État contractant n’a pas approuvé ce 
placement ou ce recueil, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant380.

11.17 Si cette procédure n’est pas respectée, la reconnaissance de la mesure peut être refusée en 
vertu de la Convention381.

(b) fourniture d’informations quand un enfant est exposé à un grave danger et 
change de résidence ou est présent dans un autre état
Article 36

11.18 Dans le cas où l’enfant est exposé à un grave danger, les autorités compétentes de l’État 
contractant dans lequel des mesures de protection de cet enfant ont été prises ou sont en voie 
de l’être, si elles sont informées du changement de résidence ou de la présence de l’enfant 
dans un autre État, avisent les autorités de cet État de ce danger et des mesures prises ou 
envisagées382.

11.19 Il convient de noter que cette obligation s’étend au cas où l’enfant a acquis une résidence 
habituelle ou est présent dans un État non contractant.

11.20 Il incombera donc aux autorités concernées de déterminer si, dans l’affaire en question, 
l’enfant intéressé est « exposé à un grave danger ». Le Rapport explicatif énumère les 
exemples possibles suivants : maladie imposant un traitement constant, drogue, influence 
malsaine d’une secte383. On pourrait citer d’autres exemples : la personne ayant la 
responsabilité de l’enfant se trouvait sous la surveillance des autorités dans le premier État 
contractant suite à des allégations de négligence ou d’abus, l’enfant est un mineur non 
accompagné384.

   

378 Cette désignation n’est pas obligatoire, mais elle peut favoriser une communication efficace. Voir à ce sujet la 

décision de la Cour de justice de l’Union européenne rendue dans l’aff. Health Services Executive v. S.C., A.C.  

(aff. C-92/12 du 26 avril 2012), dans laquelle la Cour a arrêté (au para. 82), en rapport avec l’art. 56 du Règlement 

Bruxelles II bis : « Les États membres sont donc appelés à prévoir des règles et des procédures claires aux fins 

de l’approbation visée à l’article 56 du Règlement, de manière à assurer la sécurité juridique et la célérité. Les 

procédures doivent notamment permettre à la juridiction envisageant le placement d’identifier facilement l’autorité 

compétente et à l’autorité compétente d’accorder ou de refuser son approbation dans un bref délai. »

379 Art. 44. Dans l’aff. Health Services Executive v. S.C., A.C. (aff. C-92/12 du 26 avril 2012), la Cour de justice de l’Union 

européenne a confirmé que, aux fins du Règlement Bruxelles II bis, il devait s’agir d’une « autorité compétente, 

relevant du droit public » (dispositif, para. 2). Dans le même ordre d’idées, l’expression « autorité compétente » 

utilisée dans la Convention de 1996 désigne implicitement une autorité publique.

380 Art. 33(2).

381 Art. 23(2) f). Voir aussi supra, chapitre 10 concernant la reconnaissance et l’exécution des mesures de protection.

382 Art. 36.

383 Rapport explicatif, para. 150.

384 Voir aussi infra, para. 13.61 à 13.64.
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11.21 Si les autorités concernées ne sont pas certaines de la localisation de l’enfant mais 
soupçonnent qu’il est résident ou présent dans un autre État contractant, l’article 31 c) peut 
être utilisé385 pour déterminer la localisation de l’enfant, de manière à ce que ces informations 
puissent ensuite être fournies à l’État concerné conformément à l’article 36.

11.22 Toutefois, il convient de noter que si l’autorité concernée est de l’avis que la transmission de 
ces informations peut mettre en danger la personne ou les biens de l’enfant, ou constituer 
une menace grave pour la liberté ou la vie d’un membre de sa famille, elle doit s’abstenir de 
transmettre ces informations386.

▪exemple 11 (c) Les enfants résident habituellement dans l’État contractant A. Leurs parents 
meurent dans un accident. Les enfants n’ont pas de famille dans l’État  
contractant A. Cependant, leurs oncle et tante, qui résident dans l’État contractant B, 
souhaitent accueillir les enfants. Les autorités de l’État contractant A acceptent 
cette proposition. Conformément à l’article 33, elles contactent l’Autorité centrale 
(ou autre autorité) de l’État contractant B et lui envoient un rapport sur les 
enfants et les motifs du projet relatif à leur prise en charge. Les autorités de l’État 
contractant B étudient le projet proposé et concluent que l’oncle et la tante sont 
aptes à prendre en charge les enfants et que cette mesure serait conforme à 
l’intérêt supérieur des enfants. Elles prennent contact avec les autorités de l’État 
contractant A pour leur communiquer leur accord concernant le projet de prise 
en charge des enfants. Ensuite, les autorités de l’État contractant A prononcent 
la décision prévoyant la prise en charge des enfants par leurs oncle et tante. Cette 
décision est reconnue de plein droit dans l’État contractant B.

▪exemple 11 (d) Un enfant est né d’une jeune mère célibataire résidant habituellement dans l’État 
contractant A (mais ressortissante de l’État contractant B). Le père ne veut rien 
savoir de l’enfant. La mère pense qu’elle est trop jeune pour pouvoir élever son 
enfant. Elle a une sœur plus âgée dans l’État contractant B, qui est mariée et 
qui souhaite prendre en charge l’enfant avec son mari, au moyen de la kafala. 
Conformément à l’article 33, l’État contractant A consulte l’Autorité centrale ou 
une autre autorité compétente de l’État contractant B et lui fournit un rapport sur 
l’enfant accompagné des motifs de la proposition de placement. L’État  
contractant B étudie le rapport, enquête sur la situation de la sœur et de son mari 
et donne son accord au projet proposé, en tenant compte de l’intérêt supérieur de 
l’enfant. Les autorités de l’État contractant A sont donc en mesure de prononcer 
la décision prévoyant la prise en charge de l’enfant par la sœur aînée et son 
mari au titre de la kafala. Cette décision sera reconnue de plein droit dans l’État 
contractant B.

▪exemple 11 (e) Une famille vit dans l’État contractant A. Les autorités publiques sont informées 
par l’école des enfants que souvent, ceux-ci arrivent à l’école sales, extrêmement 
fatigués et avec des bleus aux jambes et aux bras. Les parents affirment que les 
enfants sont désobéissants, qu’ils refusent de se laver et de se coucher et qu’ils 
ont des bleus parce qu’ils « jouent à la bagarre ». Les autorités mènent une 
enquête préliminaire sur la famille et déterminent qu’aucune mesure de protection 
d’urgence n’est nécessaire. Toutefois, elles souhaitent continuer de suivre la famille 
de près et n’excluent pas la possibilité d’intervenir à l’avenir, si cela s’avère 

385 Voir supra, para. 11.11.

386 Art. 37.
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 nécessaire. Les parents craignent que les enfants leur soient retirés et décident de 
s’enfuir dans l’État contractant B voisin, où ils ont de la famille. Les autorités  
publiques de l’État contractant A découvrent que la famille s’est enfuie et que les 
parents pourraient avoir décidé d’aller dans leur famille dans l’État contractant B. 

 L’Autorité centrale de l’État contractant A contacte par conséquent l’Autorité 
centrale de l’État contractant B pour lui demander son assistance afin de localiser 
les enfants387. Avec l’aide de l’Autorité centrale de l’État contractant B, la famille 
est localisée dans cet État. Les autorités compétentes de l’État contractant A 
informent leur Autorité centrale qu’elles considèrent que les enfants pourraient 
être exposés à un grave danger, compte tenu des préoccupations concernant les 
soins apportés par les parents et du fait que les enfants se trouvent désormais sans 
suivi. En conséquence, l’Autorité centrale de l’État contractant A se considère dans 
l’obligation d’informer l’Autorité centrale de l’État contractant B de l’affaire388, 
du danger auquel les enfants sont exposés et des mesures qui étaient envisagées 
dans l’État contractant A389. Suite à cela, les autorités concernées de l’État 
contractant B décident que l’affaire revêt un caractère d’urgence et, en application 
de l’article 11, qu’elles devraient continuer le suivi attentif que les autorités de 
l’État contractant A avaient mis en place afin d’apprécier si d’autres mesures de 
protection nécessaires doivent être prises d’urgence concernant les enfants. Entre-
temps, l’État contractant A établit qu’il est compétent en vertu de l’article 5 

 pour prendre des mesures de protection concernant les enfants puisque ceux-
ci conservent leur résidence habituelle dans l’État contractant A au moment 
considéré. À la lumière de ses préoccupations antérieures concernant les enfants 
et les actes des parents qui s’en sont ensuivis, l’autorité compétente ordonne que 
les enfants soient retournés dans l’État contractant A immédiatement pour y 
être placés temporairement sous la protection des services sociaux publics dans 
l’attente d’une enquête approfondie sur la situation des enfants. Cette mesure sera 
reconnue de plein droit et pourra être mise à exécution dans l’État contractant B 
(la mesure prise par celui-ci cessera en conséquence d’avoir effet ; art. 11(2)).

▪exemple 11 (f) Trois enfants résident habituellement dans l’État contractant A avec leur mère 
toxicomane et alcoolique. L’état de celle-ci s’étant récemment dégradé, les 
autorités de l’État contractant A prononcent une décision lui retirant les enfants et 
prévoyant leur placement, car elles estiment que leur mère n’est plus en mesure de 
garantir leur sécurité. La mère enlève les enfants à la personne auprès de laquelle 
ils ont été placés. Les autorités de l’État contractant A sont avisées que les enfants 
ont été emmenés par la mère dans l’État contractant B. En vertu de l’article 31 c), 
elles demandent l’assistance de l’Autorité centrale de l’État contractant B afin de 
localiser les enfants. Une fois les enfants localisés dans cet État, en application de 
l’article 36, les autorités de l’État contractant A sont tenues d’informer les autorités 
de l’État contractant B du danger auquel sont exposés les enfants et des mesures 
prises à leur égard390. Les autorités de l’État contractant B peuvent ensuite agir sur 
la base de ces informations et garantir la sécurité immédiate des enfants391. 

387 Art. 31 c).

388 Art. 36.

389 Avant de transmettre ces informations, l’Autorité centrale devra s’assurer que l’art. 37 n’est pas applicable en l’espèce 

et que la transmission des informations ne risque pas de mettre en danger la personne ou les biens des enfants, ni 

de constituer une menace grave pour la liberté ou la vie d’un membre de leur famille.

390 Il convient de noter qu’en vertu de l’art. 37, les autorités doivent s’abstenir de transmettre des informations si celles-

ci risquent de mettre en danger la personne ou les biens des enfants, ou de constituer une menace grave pour la 

liberté ou la vie d’un membre de leur famille.

391 En ayant recours à l’art. 11.
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 Étant donné que la décision prononcée dans l’État contractant A sera reconnue 
de plein droit et exécutoire dans l’État contractant B392, les autorités de l’État 
contractant A devront ensuite évaluer si elles souhaitent demander l’exécution 
de la mesure prévoyant que les enfants retournent auprès de la personne auprès 
de laquelle ils avaient été placés dans l’État contractant A. Toutefois, il convient 
également de noter que si la décision de placement des enfants accordait aux 
autorités publiques des droits de garde concernant les enfants en vertu de la loi de 
l’État contractant A et que les États contractants A et B sont tous deux Parties à 
la Convention de 1980, dans ce cas, l’État contractant A peut avoir la faculté de 
se fonder sur la Convention de 1980 pour demander le retour des enfants dans cet 
État. Le choix de la procédure à utiliser dans cette situation relève de l’appréciation 
de l’État contractant A. (Celui-ci peut envisager d’obtenir des informations auprès 
de l’Autorité centrale de l’État contractant B393 pour déterminer quelle procédure 
sera plus rapide et économique, promouvant ainsi l’intérêt supérieur des enfants.)

e CAs PRéCIs de COOPéRATIOn

11.23 En sus des obligations exposées aux sections C et d ci-dessus, la Convention prévoit des cas 
précis où la coopération entre autorités394 est envisagée (et peut être considérée comme de 
bonne pratique) sans pour autant être obligatoire. Le fait que la Convention mentionne ces 
cas précis n’empêche pas la coopération dans d’autres circonstances395.

(a) demande faite à un autre état contractant de fournir un rapport sur la 
situation d’un enfant ou de prendre des mesures de protection concernant  
un enfant
Article 32

11.24 Sur demande motivée de l’Autorité centrale ou d’une autre autorité compétente d’un État 
contractant avec lequel l’enfant a un lien étroit, l’Autorité centrale de l’État contractant dans 
lequel l’enfant a sa résidence habituelle et dans lequel il est présent peut, soit directement, 
soit avec le concours d’autorités publiques ou d’autres organismes, assurer les fonctions 
suivantes :

•	 fournir un rapport sur la situation de l’enfant396,
•	 demander à l’autorité compétente de son État d’examiner l’opportunité de prendre des 

mesures tendant à la protection de la personne ou des biens de l’enfant397.

392 Voir supra, chapitre 10 concernant la reconnaissance et l’exécution des mesures, et aussi chapitre 8 concernant le 

maintien en vigueur des mesures.

393 Art. 30(2).

394 Comme dans la section C, supra, ces cas de coopération ne sont pas limités au fait de l’Autorité centrale. Toutefois, 

il est envisagé que cette coopération puisse intervenir par l’entremise ou avec le concours des Autorités centrales. 

En effet, l’art. 34(2) permet à un État contractant de déclarer que les demandes fondées sur l’art. 34(1) seront 

communiquées à ses autorités uniquement par l’intermédiaire de son Autorité centrale (voir en outre infra,  

para. 11.25 et 11.26).

395 Voir l’obligation générale de coopération imposée aux Autorités centrales : art. 30, évoqué supra à la section A.

396 Art. 32 a).

397 Art. 32 b). Les autorités compétentes de l’État de la résidence habituelle de l’enfant peuvent également considérer 

qu’il est approprié de transférer la compétence en vertu de l’art. 8 de la Convention, surtout si l’enfant n’est pas 

présent sur le territoire de l’autre État concerné. Voir supra, chapitre 5.
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 Il importe de noter les éléments suivants :

•	 La demande doit émaner d’une Autorité centrale ou une autre autorité compétente 
d’un État contractant présentant un « lien étroit » avec l’enfant concerné. Des 
observations sur l’expression « lien étroit » figurent au chapitre 13.

•	 La demande doit être justifiée (c.-à-d. que la demande doit indiquer en détail les motifs 
pour lesquels elle est effectuée et jugée opportune en vue de la protection de l’enfant 
concerné).

•	 La demande doit être présentée à l’Autorité centrale de l’État contractant dans lequel 
l’enfant a sa résidence habituelle et dans lequel il est présent.

•	 L’Autorité centrale peut assumer la fonction requise elle-même ou la déléguer à une 
autorité publique ou à un autre organisme.

•	 Cette disposition « habilite l’Autorité centrale requise à répondre à cette demande, soit 
directement, soit avec le concours d’Autorités publiques ou d’autres organismes, mais 
elle ne lui en fait pas obligation »398.

(b) demande d’informations utiles pour la protection d’un enfant lorsqu’une 
mesure de protection est envisagée
Article 34

11.25 Lorsqu’une autorité compétente envisage de prendre une mesure de protection et qu’elle 
considère que la situation de l’enfant l’exige, elle peut demander à toute autorité d’un autre 
État contractant qui détient des informations utiles pour la protection de l’enfant de les lui 
communiquer.

11.26 Chaque État contractant pourra déclarer que ces demandes ne pourront être acheminées que 
par l’intermédiaire de son Autorité centrale.

 Il importe de noter les éléments suivants :

•	 La demande d’informations ne peut être effectuée que si l’autorité compétente : 
	 	 •	 envisage	de	prendre	une	mesure	de	protection	concernant	l’enfant,	et	
	 	 •	 considère	que	la	situation	de	l’enfant	exige	que	la	demande	soit	effectuée.	
 Il incombera à l’autorité requérante d’apprécier ce deuxième critère et de prouver qu’il 

est rempli dans les justificatifs fournis à l’appui de sa demande.
•	 L’autorité compétente peut soumettre sa demande à tout autre État contractant 

possédant des informations utiles pour la protection de l’enfant.
•	 La demande pourra être présentée à toute autorité de l’État contractant concerné. Les 

autorités visées dans ce cas sont les « autorités publiques »399, sous réserve toutefois 
de l’article 34(2), qui dispose qu’un État contractant pourra déclarer que ces demandes 
ne pourront être acheminées que par l’intermédiaire de son Autorité centrale. Cette 
déclaration devrait être notifiée au dépositaire de la Convention400, qui la notifiera 
à son tour aux États401. Le Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit 
international privé publiera ces informations sur son site web (< www.hcch.net >, 
« Convention 34 », rubrique « Autorités »).

398 Rapport explicatif, para. 142 (nous soulignons).

399 Ibid., para. 144.

400 Art. 45(2). Le dépositaire de la Convention est le Ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas.

401 Art. 63 d).
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•	 L’intérêt supérieur de l’enfant doit servir de guide pour la mise en œuvre de cette 
disposition, tant à l’autorité requérante (qui, en tout état de cause, ne peut faire la 
demande que si la situation de l’enfant l’exige) qu’à l’autorité requise402.

•	 L’autorité requise n’est jamais contrainte de fournir les informations demandées, 
même si les critères permettant d’effectuer la demande sont remplis. Elle dispose de 
son propre pouvoir d’appréciation403.

•	 Si l’autorité concernée estime que la transmission de ces informations peut mettre 
en danger la personne ou les biens de l’enfant, ou constituer une menace grave pour 
la liberté ou la vie d’un membre de sa famille, elle doit s’abstenir de demander ou de 
transmettre ces informations404.

•	 En outre, les autorités concernées doivent respecter les règles générales applicables 
aux informations rassemblées ou transmises énoncées aux articles 41 et 42 de la 
Convention405.

(c) demande d’assistance à la mise en œuvre de mesures de protection  
à l’étranger
Article 35 (1)

11.27 Lorsque des mesures de protection ont été prises en application de la Convention, les 
autorités d’un État contractant peuvent demander aux autorités d’un autre État contractant de 
prêter leur assistance à la mise en œuvre de ces mesures.

11.28 Cette règle s’applique surtout pour garantir l’exercice effectif d’un droit de visite, ainsi que le 
droit d’entretenir des contacts directs réguliers.

 Il importe de noter les éléments suivants :

•	 L’article 35(1) prévoit une assistance mutuelle entre autorités compétentes des États 
contractants pour la mise en œuvre des mesures de protection. Il établit donc une 
base générale de coopération entre autorités dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Convention.

•	 Cette disposition s’applique explicitement « en particulier » pour garantir l’exercice 
effectif d’un droit de visite, ainsi que le droit d’entretenir des contacts directs réguliers. 
Ainsi, elle vient compléter et renforcer la coopération entre les Autorités centrales des 
États contractants prévue par la Convention de 1980 (voir art. 21 de la Convention  
de 1980)406.

•	 Le droit d’entretenir des contacts réguliers et directs est prévu par l’article 10 de la 
CNUDE.

402 Voir le Rapport explicatif, para. 144.

403 Ibid.

404 Art. 37.

405 Voir également infra, para. 11.32 et 11.33

406 Voir le Rapport explicatif, para. 146.
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(d) demande ou fourniture d’assistance dans les affaires en matière de visite / de 
contact international
Article 35(2)

11.29 Lorsqu’un parent résidant dans un État contractant souhaite obtenir ou conserver un droit 
de visite / de contact à l’égard d’un enfant qui a sa résidence habituelle dans un autre 
État contractant, il peut demander aux autorités de son État de résidence de recueillir des 
informations ou des preuves et de se prononcer sur son aptitude à exercer le droit de visite / 
de contact et sur les conditions dans lesquelles il pourrait l’exercer.

11.30 L’autorité compétente pour connaître de la demande de droit de visite / de contact à l’égard de 
l’enfant devra407, avant de se prononcer, prendre en considération ces informations, preuves 
ou conclusions.

 Il importe de noter les éléments suivants :

•	 L’autorité compétente pour connaître d’une demande de droit de visite / de 
contact peut408 suspendre la procédure en attendant le résultat d’une telle requête, 
notamment lorsqu’elle est saisie d’une demande tendant à modifier ou supprimer le 
droit de visite / de contact conféré dans l’État de l’ancienne résidence habituelle de 
l’enfant409.

•	 Toutefois, cela n’empêche pas une autorité compétente de prendre des mesures 
provisoires en attendant le résultat de cette procédure410.

(e) fourniture de documents exposant les pouvoirs d’une personne investie de la 
responsabilité parentale ou responsable de la protection de l’enfant411

Article 40

11.31 Les autorités de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant ou de l’État contractant 
où une mesure de protection a été prise peuvent délivrer au titulaire de la responsabilité 
parentale ou à toute personne à qui est confiée la protection de la personne ou des biens de 
l’enfant, à sa demande, un certificat indiquant sa qualité et les pouvoirs qui lui sont conférés.

 Il importe de noter les éléments suivants :

•	 Les États contractants ne sont pas obligés de fournir ces certificats. Il incombe donc à 
chaque État contractant de décider s’il souhaite le faire.

•	 Dans l’affirmative, l’État contractant en question doit désigner les autorités habilitées à 
établir ces certificats412.

•	 L’État contractant compétent pour délivrer un certificat est l’État contractant de 
la résidence habituelle de l’enfant ou l’État contractant d’origine de la mesure de 
protection.

407 Une fois que les informations / preuves / conclusions ont été recueillies dans l’État contractant où réside le parent, 

l’État contractant statuant sur l’affaire doit obligatoirement les prendre en considération.

408 L’autorité n’est pas obligée de suspendre la procédure. Voir Rapport explicatif, para. 148.

409 Art. 35(3).

410 Art. 35(4).

411 L’art. 40 ne figure pas au chapitre V en qualité de disposition de coopération, mais au chapitre IV, « Dispositions 

générales ». 

412 Art. 40(3).
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•	 Ce certificat doit normalement mentionner :
	 	 •	 l’identité	du	titulaire	de	la	responsabilité	parentale,
	 	 •	 si	celle-ci	résulte	de	la	loi	(applicable	en	vertu	de	l’art.	16)	ou	d’une	mesure	de		 	

        protection prise par une autorité compétente selon le chapitre II de 
   la Convention,
	 	 •	 les	pouvoirs	du	titulaire	de	la	responsabilité	parentale,
 le cas échéant, il pourra, de façon négative, indiquer les pouvoirs que ce titulaire ne   

possède pas413.
•	 La qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat sont supposés être conférés à cette 

personne, sauf preuve contraire414. « Il sera donc possible à tout intéressé de contester 
l’exactitude des indications figurant au certificat, mais en l’absence de contestation, 
[les] tiers pourront en toute sécurité traiter avec la personne nommée dans le certificat, 
dans les limites des pouvoirs qui y sont mentionnés. »415

▪exemple 11 (g) Une mère et son enfant, âgé de 7 ans, résident habituellement dans l’État 
contractant A, tandis que le père réside habituellement dans l’État contractant B.

  Il y a six mois, la mère et l’enfant ont déménagé dans l’État contractant A avec 
la permission du père. Une fois par mois, l’enfant rend visite à son père dans 
l’État contractant B pour entretenir un contact avec lui. Le père est préoccupé, 
parce qu’au cours de ses deux dernières visites, l’enfant s’est plaint auprès de lui 
qu’il était souvent laissé seul à la maison la nuit pendant que sa mère sortait, 
et qu’il trouvait toujours des hommes différents à la maison quand il rentrait de 
l’école. Le père contacte l’Autorité centrale de l’État contractant B au sujet des 
observations de l’enfant. Il n’est pas certain de la marche à suivre, parce qu’il était 
déjà arrivé que l’enfant invente des histoires incroyables pour attirer l’attention. 
L’Autorité centrale de l’État contractant B décide de contacter l’Autorité centrale de 
l’État contractant A pour lui demander un rapport sur la situation de l’enfant416. 
L’Autorité centrale de l’État contractant A, avisée des observations de l’enfant, 
s’inquiète pour le bien-être de l’enfant : elle accepte d’enquêter et de fournir ce 
rapport417. 

▪exemple 11 (h) Une famille réside habituellement dans l’État contractant A, ayant déménagé un 
an plus tôt de l’État contractant B. Les grands-parents maternels vivent dans l’État 
contractant B. Les enfants (un garçon âgé de 8 ans et une fille âgée de 10 ans) 
rendent régulièrement visite à leurs grands-parents maternels. Ceux-ci s’inquiètent 
au sujet des enfants car leur comportement a changé lors de leur dernière visite. 
Ils affichaient un comportement sexualisé et faisaient des remarques sexuelles 
déplacées. Interrogés par leurs grands-parents à ce sujet, les enfants ont allégué 
que leur père leur avait fait subir des attouchements à plusieurs reprises. Les 
grands-parents craignent d’interroger les parents à ce sujet, de peur de ne plus 
pouvoir entretenir de contact avec les enfants. Ne sachant pas quoi faire, les 
grands-parents contactent l’Autorité centrale de l’État contractant A. L’Autorité 
centrale s’inquiète pour le bien-être des enfants et contacte l’Autorité centrale de 

413 Voir le Rapport explicatif, para. 154.

414 Art. 40(2).

415 Rapport explicatif, para. 155.

416 Art. 32 a).

417 Dans ce cas, les autorités de l’État contractant B peuvent également demander aux autorités de l’État contractant A 

qu’elles demandent à leur tour aux autorités compétentes de leur État d’examiner l’opportunité de prendre des 

mesures de protection concernant l’enfant (art. 32 b)).
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 l’État contractant B pour lui demander d’envisager (ou que ses autorités publiques 
ou autres organismes envisagent) l’opportunité de prendre des mesures pour 
protéger les enfants418. L’Autorité centrale de l’État contractant B, par l’entremise 
de ses autorités publiques compétentes, effectue immédiatement des démarches 
pour enquêter sur la situation des enfants. Ceux-ci s’entretiennent avec un 
psychologue pour enfants et lui répètent leurs allégations concernant leur père. Les 
autorités compétentes de l’État contractant B, après s’être entretenues avec le père 
et la mère, prennent immédiatement des mesures pour que le père soit éloigné 
du foyer pendant la suite de l’enquête et en attendant que soit entamée toute 
procédure pouvant s’avérer nécessaire concernant les enfants.

▪exemple 11 (i)  Un enfant est déplacé illicitement de l’État contractant A vers l’État contractant B.
  Les deux États contractants sont également Parties à la Convention de La Haye 

de 1980 sur l’enlèvement d’enfants. Les autorités de l’État contractant B sont 
saisies d’une demande de retour de l’enfant, qu’elles rejettent au motif que le 
retour entraînerait un risque grave de préjudice pour l’enfant. Les autorités de 
l’État contractant A conservent leur compétence pour prononcer une décision 
de garde tant que les conditions requises pour un changement de compétence 
prévues par l’article 7 ne sont pas remplies419. Toutefois, avant de prononcer cette 
décision, elles veulent connaître les motifs pour lesquels la demande de retour a 
été rejetée. En effet, ces informations seront essentielles pour statuer au fond sur 
les questions de garde concernant l’enfant. Au titre de l’article 34(1), les autorités 
de l’État contractant A peuvent demander ces informations aux autorités de l’État 
contractant B420. 

▪exemple 11 (j) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A. La mère souhaite 
déménager avec l’enfant dans l’État contractant B. Le père s’y oppose, mais une 
décision de justice vient rejeter son opposition. La décision de justice expose des 
modalités précises de contact entre le père et l’enfant. Elle prévoit que la remise de 
l’enfant en vue de l’exercice du droit de contact se déroulera dans un lieu neutre, 
de manière à ce que les parents n’aient pas à se rencontrer (à cause de la forte 
tension existant entre les parents et de ses répercussions sur l’enfant). Avec le 
concours des Autorités centrales des deux États, les autorités de l’État contractant A

  contactent les autorités concernées de l’État contractant B pour obtenir leur 
assistance quant à la mise en œuvre des modalités de contact421. Les autorités de 
l’État contractant B mettent des services d’échange surveillé à la disposition de 
la famille, de manière à ce que l’enfant puisse être déposé dans un lieu neutre en 
présence d’un tiers et que les parents n’aient pas à se rencontrer.

418 Art. 32 b).

419 Voir supra, chapitre 4, para. 4.20 à 4.25.

420 Comparer avec l’art. 11(6) du Règlement Bruxelles II bis, évoqué plus en détail infra, au para. 13.10.

421 Art. 35(1).
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▪exemple 11 (k) Deux enfants résident habituellement avec leur père dans l’État contractant A. 
Leur mère réside dans l’État contractant B. Depuis que les enfants et leur père 
ont déménagé dans l’État contractant A, il y a un an, la mère se bat pour pouvoir 
entretenir un contact avec ses enfants. La mère saisit les autorités de l’État 
contractant A d’une demande de contact422. Le père s’y oppose en alléguant qu’il 
n’est pas dans l’intérêt supérieur des enfants qu’ils entretiennent un contact avec 
leur mère, du fait de son instabilité mentale. La mère souhaite contester cette 
allégation et souhaite que les enfants entretiennent un contact avec elle à son 
domicile dans l’État contractant B pendant chaque période de vacances scolaires. 
Au titre de l’article 35(2), elle demande aux autorités de l’État contractant B de 
recueillir des informations et des preuves, ainsi que (1) de se prononcer sur son 
aptitude à exercer son droit de contact avec ses enfants ; et (2) d’ordonner que ce 
contact se déroule à son domicile dans l’État contractant B. Les autorités de l’État 
contractant A, qui statuent sur la question du contact, acceptent de suspendre la 
procédure jusqu’à ce qu’elles reçoivent un rapport présentant les conclusions des 
autorités de l’État contractant B423. Les autorités de l’État contractant B rédigent 
un rapport indiquant entre autres que : (1) d’après le dossier médical de la mère, 
elle ne souffre pas et n’a jamais souffert d’aucun problème de santé mentale ;  
(2) suite à plusieurs entretiens avec elle, elles ne peuvent établir la moindre raison 
pour laquelle elle serait inapte à exercer un droit de contact avec ses enfants ; et 
(3) ayant visité son domicile à plusieurs reprises, celui-ci constitue un milieu adapté 
pour les enfants puisque ceux-ci y disposent de leur propre chambre à coucher. 
Le rapport et les documents justificatifs sont admis à titre de preuve et pris en 
considération dans le cadre de la procédure en cours dans l’État contractant B424. 

▪exemple 11 (l) Le tuteur d’un enfant a été nommé dans l’État contractant A, où l’enfant a sa 
résidence habituelle. Il est responsable de la gestion du patrimoine de l’enfant et 
souhaite vendre une partie de ses biens situés dans l’État contractant B. Dans 
l’État contractant B, les acheteurs potentiels craignent que le tuteur n’ait pas 
la qualité requise pour vendre les biens pour le compte de l’enfant. Si l’État 
contractant A délivre des certificats au titre de l’article 40, le tuteur peut demander 
aux autorités de cet État de lui en délivrer un qui indique sa qualité et les pouvoirs 
qui lui ont été conférés.

422 Qui sont compétentes selon l’art. 5. Voir supra, chapitre 4.

423 Art. 35(3).

424 Art. 35(2).
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f TRAnsMIssIOn d’InfORMATIOns eT de dOnnées PeRsOnneLLes 
PAR des AuTORITés

Articles 41 et 42

11.32 Il convient de noter que les données personnelles rassemblées ou transmises conformément 
à la Convention ne peuvent être utilisées à d’autres fins que celles pour lesquelles elles ont été 
rassemblées ou transmises425. 

11.33 En outre, les autorités auxquelles des informations sont transmises doivent en assurer la 
confidentialité conformément à la loi de leur État426.

g fRAIs de L’AuTORITé CenTRALe / AuTORITé PubLIque 

11.34 En règle générale, les Autorités centrales et autres autorités publiques doivent supporter leurs 
propres frais découlant de leurs obligations au titre de la Convention427. Ces frais peuvent 
comprendre les frais fixes de fonctionnement des autorités, les frais de correspondance 
et transmissions, les frais de recherche d’informations concernant un enfant, les frais 
d’assistance à la localisation d’un enfant, les frais d’organisation de médiation ou d’ententes 
à l’amiable, ainsi que les frais de mise en œuvre de mesures prises dans un autre État 
contractant, notamment les mesures de placement428.

11.35 Cependant, l’article 38 reconnaît que les autorités des États contractants conservent le 
droit de « réclamer des frais raisonnables correspondant aux services fournis ». Si un État 
contractant réclame de fait ces frais, qu’il s’agisse d’une demande de remboursement de frais 
déjà engagés ou d’une demande de provision avant la fourniture du service, l’une ou l’autre 
demande devrait être formulée « avec une certaine modération »429. En outre, les autorités 
devraient fournir au préalable des informations claires sur ces frais. 

11.36 L’expression « autorités publiques » employée à l’article 38 désigne les autorités 
administratives des États contractants, et non les tribunaux430. Cet article ne comprend pas 
les frais de justice ni plus généralement les frais de procédure et notamment d’avocats.

 
11.37 Un État contractant peut également conclure un accord avec un ou plusieurs autres États 

contractants sur la répartition des frais engagés lors de l’application de la Convention431. 
Cette disposition peut s’avérer utile dans les affaires impliquant le placement transfrontière 
d’enfants, par exemple.

425 Art. 41.

426 Art. 42.

427 Art. 38(1).

428 Voir le Rapport explicatif, para. 152.

429 Ibid.

430 Ibid.

431 Art. 38(2).
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A en quoi LA Convention de 1996 infLue-t-eLLe 
sur Le fonCtionnement de LA convention 
de la haye du 12 juin 1902 pour régler la 
tutelle des mineurs ? 

b en quoi LA Convention de 1996 infLue-t-eLLe 
sur Le fonCtionnement de LA convention 
de la haye du 5 octobre 1961 concernant la 
compétence des autorités et la loi applicable 
en matière de protection des mineurs ? 

C en quoi LA Convention de 1996 infLue-t-eLLe 
sur Le fonCtionnement de LA convention de  
la haye du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l’enlèvement international 
d’enfants ? 

d en quoi LA Convention de 1996 infLue-t-eLLe sur 
Le fonCtionnement d’Autres instruments ? 
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relations entre la convention de 1996 et d’autres instruments

A en quOI LA COnvenTIOn de 1996 InfLue-T-eLLe suR Le 
fOnCTIOnneMenT de LA Convention de La Haye du 12 juin 1902 
pour régLer La tuteLLe des mineurs432 ?

Article 51

12.1 Dans les rapports entre les États contractants à la Convention de 1996, cette Convention 
remplace la Convention de 1902.

b en quOI LA COnvenTIOn de 1996 InfLue-T-eLLe suR Le 
fOnCTIOnneMenT de LA Convention de La Haye du 5 oCtobre 
1961 ConCernant La CompétenCe des autorités et La Loi 
appLiCabLe en matière de proteCtion des mineurs433 ?

Article 51

12.2 Dans les rapports entre les États contractants à la Convention de 1996, cette Convention 
remplace la Convention de La Haye de 1961 sur la protection des mineurs. Toutefois, ce 
remplacement est sans préjudice de la reconnaissance des mesures prises en application de la 
Convention de 1961. 

12.3 Ainsi, si une mesure a été prise par un État contractant à la Convention de 1961 en vertu de 
son article 4 (qui attribuait la compétence aux autorités de l’État contractant dont l’enfant était 
ressortissant), cette mesure devra être reconnue en vertu de la Convention de 1961 (art. 7) 
par tout autre État qui était Partie à la Convention de 1961 à la date à laquelle la mesure a été 
prise. Ceci est le cas même si, entre-temps, les deux États concernés sont devenus Parties à la 
Convention de 1996.

▪exemple 12 (a) L’État A et l’État B sont des États contractants à la Convention de La Haye  
de 1961 sur la protection des mineurs. En 2007, la Convention de 1996 entre en 
vigueur dans l’État B. En 2008, les autorités de l’État A prononcent une décision 
concernant un enfant habituellement résident dans l’État C, en se fondant sur le 
fait que l’enfant est ressortissant de l’État A. Cette décision satisfait les critères de 
reconnaissance au titre de la Convention de 1961. En 2009, la Convention 

 de 1996 entre en vigueur dans l’État A. En 2010, la reconnaissance de la 
mesure est sollicitée dans l’État B. Même si la décision ne bénéficie pas de la 
reconnaissance au titre de l’article 23 de la Convention de 1996434, elle doit 
néanmoins être reconnue dans l’État B au titre de la Convention de 1961, en 
application de l’article 51 de la Convention de 1996.

432 En août 2013, sont États contractants : l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg, le Portugal et la 

Roumanie. Dans les rapports entre les États contractants à la Convention de La Haye de 1961 sur la protection des 

mineurs, la Convention de 1961 a remplacé celle de 1902. Il convient de noter que tous les autres États contractants 

à la Convention de 1902 sont des États membres de l’UE et sont de ce fait soumis au Règlement Bruxelles II bis, qui 

a priorité en vertu de son art. 59(1).

433 En août 2013, sont États contractants : l’Allemagne, l’Autriche, la Chine (la Convention ne s’applique qu’à la Région 

administrative spéciale de Macao), l’Espagne, la France, l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, les Pays-

Bas, la Pologne, le Portugal, la Suisse et la Turquie.

434 Art. 53(2). Voir supra, chapitre 3. Même si le champ d’application temporel ne posait pas de difficulté, la 

reconnaissance pourrait également être refusée en vertu de l’art. 23(2) a) de la Convention. Voir supra, chapitre 10.
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C en quOI LA COnvenTIOn de 1996 InfLue-T-eLLe suR Le 
fOnCTIOnneMenT de LA Convention de La Haye 

 du 25 oCtobre 1980 sur Les aspeCts CiviLs de L’enLèvement 
internationaL d’enfants ?

Article 50

12.4 L’article 50 dispose que cette Convention n’influe pas sur l’application de la Convention  
de 1980 entre les États parties aux deux Conventions. Toutefois, cet article indique également 
que rien n’empêche d’invoquer les dispositions de la Convention de 1996 « pour obtenir 
le retour d’un enfant qui a été déplacé ou retenu illicitement, ou pour organiser le droit de 
visite ». L’interaction entre ces deux instruments est évoquée de façon approfondie, infra, aux 
paragraphes 13.1 à 13.14.

d en quOI LA COnvenTIOn de 1996 InfLue-T-eLLe suR Le 
fOnCTIOnneMenT d’AuTRes InsTRuMenTs ?

Article 52

12.5 Cette Convention ne déroge pas aux instruments internationaux auxquels des États 
contractants sont Parties et qui contiennent des dispositions sur les matières réglées par la 
Convention, à moins qu’une déclaration contraire ne soit faite par les États contractants à ces 
instruments435.

12.6 Cette Convention n’affecte pas la possibilité pour un ou plusieurs États contractants de 
conclure des accords qui contiennent, en ce qui concerne les enfants habituellement 
résidents dans l’un des États contractants à ces accords, des dispositions sur les matières 
réglées par cette Convention436. Les accords conclus par des États contractants portant sur 
les matières entrant dans le champ d’application de la Convention n’influeront pas sur son 
application entre ces États contractants et les autres États contractants qui ne sont pas Parties 
à l’accord concerné437.

12.7 Actuellement, le principal instrument entrant dans cette catégorie est le Règlement  
Bruxelles II bis438 en vigueur entre les États membres de l’Union européenne, exception faite 
du Danemark. Le champ d’application matériel du Règlement et de la Convention 

 de 1996 est très similaire. Cependant, le Règlement ne contient pas de règles en matière de 
loi applicable439. En ce qui concerne la relation avec la Convention de 1996, pour les États 
membres de l’Union européenne (hormis le Danemark), le Règlement aura priorité dès lors 
qu’un enfant a sa résidence habituelle dans un État membre de l’Union européenne (hormis 
le Danemark), ou dans le cas où la reconnaissance ou l’exécution d’une décision prononcée 
par les autorités compétentes d’un État membre (hormis le Danemark) est sollicitée dans 
un autre État membre (hormis le Danemark), quel que soit l’endroit où se situe la résidence 
habituelle de l’enfant440.

435 Art. 52(1).

436 Art. 52(2). Voir aussi le Rapport explicatif, para. 172.

437 Art. 52(3).

438 Voir supra, note 8. 

439 Il convient de noter que les règles en matière de loi applicable figurant dans la Convention de 1996 s’appliquent aux 

enfants dont la résidence habituelle est située dans un État membre de l’UE. En particulier, l’art. 15 de la Convention 

de 1996 s’appliquera si le tribunal d’un État membre de l’UE soumis au Règlement exerce sa compétence en vertu 

de ses règles (dans le cas où le chef de compétence est prévu au chapitre II de la Convention de 1996). Voir supra, 

chapitre 9, para. 9.1.

440 Art. 61 du Règlement. 
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relations entre la convention de 1996 et d’autres instruments

12.8 Ces règles s’appliquent également aux lois uniformes reposant sur l’existence entre les 
États concernés de liens spéciaux, notamment de nature régionale. Par exemple, ces règles 
pourraient être utilisées entre les États nordiques, qui ont mis en place des lois uniformes.
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thèmes particuliers

A enLèveMenT InTeRnATIOnAL d’enfAnTs

13.1 La Convention de 1996 ne modifie ni ne remplace le mécanisme établi par la Convention  
de 1980 pour traiter les affaires d’enlèvement international d’enfants441. Par contre, à certains 
égards, la Convention de 1996 vient compléter et renforcer celle de 1980. Ainsi, un certain 
nombre de ses dispositions peuvent compléter utilement le mécanisme de la Convention  
de 1980 dans les cas où celle-ci est applicable. En outre, dans les États ou les situations où 
la Convention de 1980 ne s’applique pas, les dispositions de la Convention de 1996 peuvent 
elles aussi représenter une source autonome de remèdes à l’enlèvement international 
d’enfants. Ces deux situations différentes sont évoquées ci-dessous.

13.2 À titre de remarque générale dans le contexte de la Convention de 1996 et de l’enlèvement 
international d’enfants, que la Convention de 1980 s’applique ou non, il convient de noter 
que les règles de compétence exposées au chapitre II de la Convention de 1996 établissent 
une approche commune de la compétence, apportant de la prévisibilité aux parties et pouvant 
ainsi décourager la recherche de la juridiction la plus avantageuse. La règle exposée à  
l’article 5, qui désigne la résidence habituelle de l’enfant comme premier chef de compétence, 
encourage les parents à entamer des poursuites (ou à passer des accords) en matière de 
garde, de visite / de contact et de déménagement dans l’État contractant où vit l’enfant, plutôt 
que de le déplacer dans un autre État avant de chercher à trancher ces questions.

13.3 En outre, comme indiqué au chapitre 4 ci-dessus, l’article 7 de la Convention de 1996 
prévoit une règle de compétence spéciale en cas d’enlèvement international d’enfants442. 
Les autorités de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant immédiatement 
avant le déplacement ou non-retour illicite conservent leur compétence pour prendre des 
mesures tendant à la protection de la personne et des biens de l’enfant tant que certaines 
conditions n’ont pas été remplies. Cette règle cherche à concilier deux idées. La première est 
qu’une personne qui déplace ou retient illicitement un enfant ne devrait pas pouvoir tirer 
profit de cet acte en obtenant le changement des autorités compétentes pour prendre des 
mesures en matière de garde ou de visite / de contact. La seconde est que le changement 
de résidence de l’enfant, s’il devient pérenne, est un fait qui ne peut dans la plupart des cas 
être ignoré au point de refuser indéfiniment la compétence des autorités du nouvel État443. 
Tant que les autorités de l’État contractant d’où l’enfant a été déplacé ou hors duquel il est 
retenu illicitement conservent leur compétence, les autorités de l’État contractant vers 
lequel l’enfant a été déplacé illicitement ou dans lequel il est retenu illicitement peuvent 
prendre des mesures de protection au titre de l’article 11 (s’il est considéré qu’il s’agit d’un cas 
d’urgence)444, mais pas de mesures provisoires au titre de l’article 12 de la Convention445.

13.4 La définition du déplacement ou non-retour illicite utilisée dans la Convention de 1996 
correspond à celle de la Convention de 1980, ce qui témoigne de la nature complémentaire de 
ces deux Conventions446. L’interprétation et l’application des dispositions de la Convention  
de 1980 en matière de déplacement ou non-retour illicite peuvent donc être d’une certaine 
utilité pour déterminer la compétence au titre de la Convention de 1996447.

441 Comme l’indique manifestement l’art. 50 de la Convention de 1996, mentionné supra, au para. 12.4.

442 Cette question est évoquée supra, aux para. 4.20 à 4.25.

443 Voir le Rapport explicatif, para. 46.

444 Ce sujet est développé supra, au chapitre 6. 

445 Voir art. 7(3) de la Convention et le Rapport explicatif, para. 51.

446 Art. 7(2) de la Convention de 1996 et art. 3 de la Convention de 1980. Voir supra, para. 4.21.

447 Voir supra, para. 4.21. Concernant les décisions sur l’interprétation de l’expression « déplacement ou non-retour 

illicite », voir la jurisprudence et les commentaires figurant dans INCADAT (< www.incadat.com >).
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(a) quel rôle la Convention de 1996 joue-t-elle dans les situations où la 
Convention de La haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants s’applique à 
l’enlèvement de l’enfant ?

13.5 La Convention de 1980 continuera de s’appliquer entre les États contractants à la Convention 
de 1996 qui sont également Parties à la Convention de 1980448.

13.6 La Convention de 1996 complète et renforce la Convention de 1980 en prévoyant un cadre 
explicite en matière de compétence, y compris dans les situations exceptionnelles où le retour 
de l’enfant a été refusé ou bien n’a pas été demandé. Cette Convention renforce la Convention 
de 1980 en soulignant le rôle primordial que jouent les autorités de l’État contractant de la 
résidence habituelle de l’enfant pour décider quelles mesures peuvent s’avérer opportunes en 
vue de protéger l’enfant à long terme449. Elle y parvient en garantissant que l’État contractant 
de la résidence habituelle de l’enfant conserve sa compétence jusqu’à ce que certaines 
conditions soient remplies450.

13.7 La Convention de 1996 contient également des dispositions qui peuvent s’avérer utiles 
lorsqu’une autorité judiciaire ou administrative souhaite ordonner le retour d’un enfant en 
vertu de la Convention de 1980, mais seulement au motif que certaines mesures d’urgence 
nécessaires sont mises en place pour garantir le retour sans danger de l’enfant et la 
permanence de la protection de l’enfant dans l’État contractant requérant (jusqu’à ce que les 
autorités de cet État contractant puissent prendre les dispositions nécessaires pour protéger 
l’enfant). À cet égard, la Convention de 1996 prévoit un chef de compétence spécifique qui, 
en cas d’urgence, permet à l’État contractant requis de prendre des « mesures de protection 
nécessaires » concernant l’enfant451. La Convention de 1996 renforce l’efficacité des mesures 
de protection ordonnées en assurant que les décisions soient reconnues de plein droit dans 
l’État contractant dans lequel l’enfant doit retourner et qu’elles soient susceptibles d’exécution 
dans cet État contractant sur demande d’une partie intéressée (jusqu’à ce que les autorités de 
l’État contractant requérant puissent mettre en place les mesures de protection nécessaires 
qui s’imposent)452.

448 Art. 50. Voir supra, para. 12.4.

449 S’agissant de la Convention de 1980, voir les art. 16 et 19 de ladite Convention, ainsi que les para. 16 et 19 du 

Rapport explicatif sur la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, par E. Pérez-Vera, dans Actes 

et documents de la Quatorzième session (1980), tome III, Enlèvement d’enfants, La Haye, Imprimerie nationale, 1982, 

p. 426 à 476. Le Rapport explicatif indique que le principe non explicite sur lequel repose la Convention de 1980 

est que la discussion sur le fond du droit de garde devra être engagée devant les autorités compétentes de l’État 

contractant où l’enfant avait sa résidence habituelle avant son déplacement ou non-retour illicite (para. 19).

450 Art. 7. Voir supra, para. 4.20 à 4.25.

451 Art. 11. Voir supra, chapitre 6 (en particulier l’exemple 6 (g)).

452 Voir supra, para. 6.12 concernant la reconnaissance et l’exécution des mesures de protection prises en application de 

l’art. 11 et, plus généralement, le développement figurant au chapitre 10.
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13.8 La Convention de 1996 peut également avoir son utilité s’agissant des questions de droit de 
visite / de contact provisoire dans les affaires d’enlèvement, dans le cas où une procédure 
de retour fondée sur la Convention de 1980 est en cours453. Lorsque l’État contractant de la 
résidence habituelle de l’enfant est incapable de statuer sur un droit de visite / de contact 
provisoire et qu’il s’agit d’un cas d’urgence, l’article 11 de la Convention peut permettre 
aux autorités de l’État contractant connaissant de la procédure de retour de prononcer 
une décision en la matière454. Celle-ci cessera d’avoir effet dès que les autorités de l’État 
contractant de la résidence habituelle de l’enfant auront pris les mesures de protection 
nécessaires à cet égard455.

13.9 Les dispositions de coopération figurant dans la Convention de 1996 peuvent également 
renforcer les exigences de coopération édictées par la Convention de 1980. Au titre de 
celle-ci, l’Autorité centrale doit fournir des « informations générales concernant le droit de 
leur État relatives à l’application de la Convention »456, tandis qu’au titre de la Convention 
de 1996, l’Autorité centrale doit prendre des mesures appropriées pour fournir, en rapport 
avec l’application de la Convention, des « informations sur [sa] législation, ainsi que sur 
les services disponibles dans [son] État en matière de protection de l’enfant »457. Ainsi, une 
Autorité centrale ou un parent pourra obtenir plus d’informations concernant la législation de 
l’État contractant dans lequel l’enfant a été déplacé ou est retenu illicitement. 

13.10 L’article 34 de la Convention de 1996, qui permet aux autorités compétentes qui envisagent 
une mesure de protection, si la situation de l’enfant l’exige, de demander à toute autorité d’un 
autre État contractant qui détient des informations utiles pour la protection de l’enfant de 
les lui communiquer458, peut s’avérer particulièrement utile dans le cas où une décision de 
retour est refusée en vertu de la Convention de 1980459. Dans cette situation, si une autorité 
de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant saisie du litige en matière de garde 
ne dispose pas encore des informations sur lesquelles le refus était fondé, l’article 34 lui 
permet de demander ces informations à l’autorité qui a refusé le retour. Ceci peut permettre 
d’éviter que les autorités de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant saisies 

453 À cet égard, voir supra, le chapitre 6 (en particulier l’exemple 6 (f)), ainsi que le développement figurant à  

la note 216. Voir aussi le Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières (op. cit. note 216), para. 4.6.2, 

qui déclare, dans le contexte de l’art. 21 de la Convention de 1980 : « Dans la même veine, il a été considéré, dans 

certains pays, que l’art. 21 ne couvrait pas les demandes de contact provisoires présentées dans l’attente d’une 

décision sur le retour. Là encore, cela ne concorde pas avec le principe sous-jacent selon lequel le contact doit être 

maintenu dans tous les cas où l’enfant n’est pas en danger. En outre, l’absence de rétablissement du contact avec 

un parent délaissé dans le cadre d’une procédure de retour, qui peut être longue, comporte le risque d’un dommage 

supplémentaire pour l’enfant et d’une désaffection par rapport au parent délaissé. »

454 Voir supra, para. 6.2 à 6.5 concernant les cas dans lesquels on peut parler d’« urgence » aux fins de l’art. 11.

455 Art. 11(2). Voir supra, para. 6.8 et 6.9. Le recours à l’art. 11 pour attribuer la compétence en vue de prendre des 

mesures de protection nécessaires afin de garantir le retour sans danger d’un enfant ou un droit de visite provisoire 

dans le cadre d’une procédure de retour (tel que mentionné dans ce para. et au para. 13.7, ainsi que supra, au 

chapitre 6) a été évoqué lors de la Commission spéciale de 2011 (Première partie) s’agissant de savoir quand ces 

situations entraîneraient un « cas d’urgence » permettant d’invoquer l’art. 11. Comme indiqué supra, au chapitre 6, 

la possibilité de prendre une mesure en application de l’art. 11 (c.-à-d. si la situation peut effectivement être décrite 

comme un cas d’« urgence ») relèvera toujours de l’appréciation de l’autorité compétente en fonction des faits de 

l’affaire dont elle est saisie.

456 Art. 7(2) e).

457 Art. 30(2).

458 Art. 34. Voir aussi supra, para. 11.25 et 11.26.

459 Surtout si le retour est refusé au motif qu’il existe un risque grave que le retour de l’enfant l’expose à un danger 

physique ou psychique, ou de toute autre manière le place dans une situation intolérable. Art. 13(1) b) de la 

Convention de 1980.
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 du litige en matière de garde se retrouvent dans une situation où elles ne disposent pas des 
informations qui ont été prises en compte par les autorités saisies de la demande de retour. 
Il convient de noter, à cet égard, qu’une distinction est faite entre le fonctionnement de la 
Convention de 1996 et celui du Règlement Bruxelles II bis460. L’article 11(6) du Règlement 
oblige toute juridiction qui a refusé le retour au titre de l’article 13 de la Convention de 1980 
à transmettre tous les documents relatifs à l’audience aux autorités de l’État de la résidence 
habituelle de l’enfant avant son déplacement ou non-retour illicite. La Convention de 1996 
ne prévoit aucune obligation de la sorte. Par contre, comme évoqué supra, au chapitre 11, elle 
prévoit que les autorités coopèrent et communiquent entre elles461. 

13.11 L’article 34 de la Convention de 1996 peut également être utile à un État contractant requis 
connaissant d’une procédure de retour fondée sur la Convention de 1980. Si les informations 
émanant de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant sont utiles pour trancher 
la question du retour d’un enfant462 ou pour que l’autorité judiciaire ou administrative de 
l’État contractant requis décide de l’opportunité de prendre les autres mesures de protection 
d’urgence qu’elle envisage (par ex. des mesures de protection d’urgence concernant le retour 
sans danger de l’enfant), cette autorité peut avoir recours au mécanisme de l’article 34 pour 
obtenir ces informations auprès de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant.

13.12 Enfin, il convient de noter que ni la Convention de 1996 ni la Convention de 1980 
n’énoncent la procédure à suivre lorsque des procédures de retour d’un enfant sont entamées 
simultanément dans l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant (en vertu des 
art. 5 et 7 de la Convention de 1996) et dans l’État contractant dans lequel l’enfant a été 
déplacé ou retenu illicitement (en vertu de l’art. 12 de la Convention de 1980). L’article 13 
de la Convention de 1996 laisse cette question ouverte, car la compétence en vertu de la 
Convention de 1980 n’est pas fondée sur les articles 5 à 10 de la Convention de 1996 (voir  
art. 13 de la Convention de 1996). Dans ces circonstances, il incombera aux États contractants 
concernés de communiquer et de coopérer (avec le concours des Autorités centrales et / ou 
au moyen de communications judiciaires directes) quant à la meilleure piste à explorer, 
compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant463. 

▪exemple 13 (a)  dans cet exemple, les deux États, A et B, sont des États contractants à la 
Convention de 1996 et à la Convention de 1980.

 Un enfant a sa résidence habituelle dans l’État A. Après leur séparation, les deux 
parents conservent la garde de l’enfant tout en convenant que la mère aura 
la garde principale et que l’enfant entretiendra des contacts réguliers avec son 
père. Trois mois plus tard, la mère déménage avec l’enfant dans l’État B sans le 
consentement du père. 

 Celui-ci entame une procédure de retour au titre de la Convention de 1980. La mère 
formule des allégations selon lesquelles le père a abusé sexuellement de l’enfant. Les 
tribunaux de l’État B refusent le retour au motif qu’il existe un risque grave que le 
retour de l’enfant l’expose à un préjudice physique ou psychologique464. 

 
460 Voir supra, note 8.

461 Art. 34. Voir aussi supra, para. 11.25 et 11.26. Voir aussi l’exemple 11 (I).

462 Par ex. concernant une exception invoquée au titre de l’art. 13 de la Convention de 1980. Toutefois, afin d’établir 

si le déplacement ou non-retour d’un enfant était « illicite » au sens de l’art. 3 de la Convention de 1980, voir le 

mécanisme précis prévu à l’art. 15 de la Convention de 1980.

463 La célérité de la procédure de retour en vertu de la Convention de 1980 (voir art. 2 et 11 de la Convention de 1980) 

pourrait constituer un facteur déterminant à cet effet.

464 Art. 13(1) b) de la Convention de 1980.
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 Par conséquent, le père saisit les autorités de l’État A d’une demande de retour 
de l’enfant (étant donné qu’elles sont toujours compétentes au titre de l’art. 7 
de la Convention de 1996, le refus du retour en vertu de la Convention de 1980 
n’entraînant pas en soi un changement de compétence)465. Au titre de l’article 34(1),

  les tribunaux de l’État A peuvent (et doivent, le cas échéant) demander des 
informations aux autorités de l’État B concernant les motifs de refus du retour, 
ainsi que les informations / preuves sur lesquelles la décision était fondée. 

 Les autorités de l’État A révisent l’affaire. Elles constatent qu’il n’existe pas de 
risque de préjudice pour l’enfant en cas de retour dans l’État A et que le tribunal de 
l’État B n’avait pas connaissance de tous les faits pertinents. Elles prononcent une 
décision ordonnant le retour de l’enfant dans l’État A. 

 La décision de l’État A doit être reconnue de plein droit dans l’État B en l’absence 
de motif de non-reconnaissance en vertu de l’article 23(2). Le fait qu’une décision 
de non-retour fondée sur l’article 13 de la Convention de 1980 a été prononcée 
dans l’État B ne constitue pas en soi un motif de non-reconnaissance en vertu de 
l’article 23. Si la mère n’est pas disposée à respecter volontairement la décision de 
l’État A, celle-ci pourra être mise à exécution conformément aux articles 26 et 28 
de la Convention de 1996466. 

 Les tribunaux de l’État B (en fonction des faits de l’affaire en question) pourraient 
également ordonner le retour de l’enfant en vertu de l’article 12 de la Convention 
de 1980 et en même temps prendre les mesures nécessaires à la protection de 
l’enfant en vertu de l’article 11 pour garantir son retour sans danger et la continuité 
de sa protection dans l’État A (jusqu’à ce que les autorités de cet État puissent 
agir). Ces mesures pourraient par exemple prévoir qu’en attendant que les 
autorités de l’État A prennent les mesures de protection nécessaires, le père (1) ne 
puisse pas entretenir de contact avec l’enfant ; et (2) ait l’obligation d’organiser 
un hébergement séparé du sien pour l’enfant et la mère dans l’État A. Ces 
décisions devraient ensuite être reconnues dans l’État A (sauf si un motif de non-
reconnaissance est établi : voir art. 23(2)), jusqu’à ce que les autorités de  
l’État A puissent prendre les mesures nécessaires pour garantir la protection 
de l’enfant. L’État B pourra souhaiter assurer la mise en œuvre de ces mesures 
de protection dans l’État A avant de permettre la mise en œuvre de la 
décision de retour, dans la mesure du possible (auquel cas la mise en œuvre de 
l’exigence d’hébergement pourrait être vérifiée avant de permettre que le retour 
n’intervienne, mais la mise en œuvre de la décision de « non-contact » devrait être 
exécutée par l’État A, le cas échéant, lors du retour de l’enfant dans l’État A).

465 Voir supra, para. 4.20 à 4.25.

466 Voir supra, para. 10.22 à 10.28.
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(b) quel rôle la Convention de 1996 joue-t-elle dans les situations où la 
Convention de La haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants ne s’applique pas à 
l’enlèvement de l’enfant ?

13.13 Il existe un certain nombre de cas où la Convention 1980 peut ne pas s’appliquer à une 
affaire alors que la Convention de 1996, elle, s’applique. Par exemple, la Convention  
de 1980 ne s’applique pas aux enfants de plus de 16 ans, tandis que la Convention de 1996, 
elle, s’applique aux enfants jusqu’à 18 ans467. Surtout, la Convention de 1980 ne s’appliquera 
qu’aux affaires impliquant deux États qui sont États contractants à cette Convention et entre 
lesquels la Convention est entrée en vigueur. Par exemple, si un État a adhéré à la Convention 
de 1980, celle-ci ne s’appliquera qu’entre cet État et un autre État contractant qui a accepté 
son adhésion468. Deux États concernés par une affaire d’enlèvement international d’enfant 
peuvent donc tous deux être Parties à la Convention de 1996 sans que la Convention de 1980 
ne soit en vigueur entre eux.

13.14 La plupart des façons dont la Convention de 1996 peut servir dans les affaires de  
déplacement / non-retour illicite auxquelles la Convention de 1980 ne s’applique pas sont 
mentionnées dans les chapitres précédents de ce Manuel. Par exemple :

•	 les dispositions en matière de compétence, qui garantissent que l’État contractant de la 
résidence habituelle de l’enfant conserve sa compétence jusqu’à ce que des conditions 
strictes soient remplies469, sont étudiées supra, aux paragraphes 4.20 à 4.25 puis aux 
paragraphes 13.2 à 13.4, 

•	 les dispositions de coopération, qui garantissent qu’une large gamme de services 
pouvant s’avérer utiles dans les affaires d’enlèvement international d’enfants soit 
offerte aux parents dans les États contractants à la Convention de 1996, sont étudiées 
supra, au chapitre 11. Les principales dispositions qui peuvent s’avérer utiles lorsqu’un 
enfant a été déplacé / retenu illicitement sont celles qui exposent les obligations 
imposées aux Autorités centrales de prêter assistance pour localiser un enfant et 
faciliter les ententes à l’amiable tendant à la protection de la personne de l’enfant470,

•	 les dispositions en matière de reconnaissance et d’exécution, étudiées supra au  
chapitre 10 , associées aux règles de compétence, peuvent également servir dans 
certaines circonstances pour garantir le retour effectif de l’enfant dans l’État 
contractant de sa résidence habituelle. Par exemple, il se peut qu’une décision 
exécutoire concernant la garde ou la remise de l’enfant ait déjà été prononcée en 
faveur du parent présent dans l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant, 
ou que celui-ci soit en mesure d’en obtenir une rapidement dans cet État contractant. 
Cette décision pourrait ensuite être envoyée à des fins de reconnaissance et d’exécution 
au titre de la Convention dans l’État contractant vers lequel l’enfant a été déplacé 
illicitement ou dans lequel il est retenu illicitement. Une fois déclarée exécutoire ou 
enregistrée aux fins d’exécution, la décision doit être mise à exécution dans le second 
État contractant comme si elle avait été prononcée par les autorités de cet État, sauf si 
l’un des motifs de non-reconnaissance est établi471.

467 Art. 2 de la Convention de 1996 ; art. 4 de la Convention de 1980.

468 Voir art. 38 de la Convention de 1980.

469 Art. 7 de la Convention de 1996.

470 Art. 31 b) et 31 c). Ces obligations peuvent être acquittées directement par l’Autorité centrale ou indirectement, avec 

le concours d’autorités publiques ou d’autres organismes. Voir supra, para. 11.11.

471 La question de l’exécution est développée supra, aux para. 10.22 à 10.28.
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▪exemple 13 (b) dans cet exemple, les deux États, A et B, sont des États contractants à la 
Convention de 1996. Cependant, l’État B n’est pas un État contractant à la 
Convention de 1980472.

 Un enfant a sa résidence habituelle dans l’État A. Après leur séparation, les deux 
parents conservent la garde de l’enfant tout en convenant que la mère aura 
la garde principale et que l’enfant entretiendra des contacts réguliers avec son 
père. Trois mois plus tard, la mère déménage avec l’enfant dans l’État B sans le 
consentement du père. 

 En vertu de la Convention de 1996, le père peut saisir l’Autorité centrale de l’État A 
pour qu’elle sollicite l’assistance de l’Autorité centrale de l’État B afin de localiser 
l’enfant dans cet État473. 

 Il peut également demander à l’Autorité centrale de l’État A d’obtenir des 
informations auprès de l’Autorité centrale de l’État B sur la législation de cet État 
et les services qui y sont disponibles en matière de protection des enfants474. 

 Les autorités de l’État A conservent leur compétence pour prendre des mesures 
de protection concernant l’enfant475. Sur demande du père, ces autorités peuvent 
donc ordonner que l’enfant retourne immédiatement sur le territoire de l’État A 

 (soit aux soins de sa mère, soit aux soins du père, si la mère ne souhaite pas 
retourner dans l’État A). Cette décision devra être exécutée dans l’État B sur 
demande du père ou de toute personne intéressée476. Toutefois, en fonction des 
faits de l’affaire, les tribunaux de l’État A peuvent également ordonner que l’enfant 
reste sous la garde de sa mère dans l’État B en attendant que les questions de 
garde soient examinées définitivement (dans l’État A), tout en prévoyant que 
l’enfant entretiendra un contact provisoire avec son père en attendant que la 
procédure soit menée à son terme.

472 La Convention de 1980 n’est donc pas en vigueur entre les deux États et ne peut s’appliquer en l’espèce.

473 Art. 31 c). Voir supra, para. 11.11.

474 Art. 30(2) : le père peut demander à l’Autorité centrale de l’État contractant B (l’État contractant de sa résidence 

habituelle) de faire la demande d’informations, ou bien il peut contacter directement l’Autorité centrale de l’État 

contractant A. Voir supra, para. 11.10.

475 Art. 7 de la Convention de 1996, évoqué supra, aux para. 4.20 à 4.25.

476 Sauf si un motif de non-reconnaissance au titre de la Convention est établi. Voir art. 26(3), étudié supra, au 

para. 10.24.
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b dROIT de vIsITe / dROIT d’enTReTenIR un COnTACT477

(a) quelle est la définition du « droit de visite » ?

13.15 L’article 3 b) indique que les « mesures tendant à la protection de la personne ou des biens 
de l’enfant » peuvent comprendre des mesures traitant en particulier du « droit de visite ». 
Bien que la Convention n’offre pas de définition complète de l’expression « droit de visite », il 
est expressément mentionné que ce droit comprend « le droit d’emmener l’enfant pour une 
période limitée dans un lieu autre que celui de sa résidence habituelle »478. Cette formulation 
reproduit la définition du « droit de visite » figurant à l’article 5 b) de la Convention  
de 1980479. Cette homogénéité linguistique des deux Conventions est intentionnelle. Cette 
expression devrait être interprétée de manière autonome480 mais néanmoins similaire dans 
le cas des deux Conventions pour garantir leur complémentarité. Il convient de noter que 
le Rapport explicatif de la Convention de 1996 explique clairement que ce « droit de visite » 
englobe « les contacts à distance qu’un parent est autorisé à entretenir avec son enfant par 
correspondance, téléphone ou télécopie »481.

13.16 Les exemples cités tout au long de ce Manuel illustrent l’importance du rôle que joue chaque 
chapitre de la Convention de 1996 dans les affaires de visite / de contact international. Cette 
section rassemble certaines des dispositions les plus importantes de la Convention de 1996 à 
cet égard. 

(b) Coopération administrative entre états482 dans les affaires de visite / de contact 
international

13.17 En sus des obligations générales incombant aux Autorités centrales, dont certaines, 
notamment l’obligation de prêter assistance pour localiser l’enfant et faciliter les ententes 
à l’amiable, seront également utiles pour assurer l’exercice du droit de visite ou du droit 
d’entretenir un contact, l’article 35 de la Convention de 1996 est spécifiquement consacré à 
la coopération dans les affaires de visite / de contact international. L’article 35 dispose que les 
autorités compétentes d’un État contractant peuvent demander aux autorités d’un autre État 
contractant de prêter leur assistance à la mise en œuvre de mesures de protection prises en 
application de cette Convention, en particulier pour assurer l’exercice effectif d’un droit de 
visite, ainsi que du droit d’entretenir des contacts directs réguliers483.

477 De plus amples renseignements figurent dans le Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières (op. cit. 

note 216). Les questions de terminologie (par ex. « contact » et « visite ») sont traitées aux p. xxvi et xxvii.

478 Art. 3 b). Voir aussi supra, para. 3.22 concernant la signification de l’art. 3 b).

479 L’expression « droit de visite » figurant à l’art. 3 b) de la Convention de 1996 reproduit l’art. 5 b) de la Convention  

de 1980.

480 Ceci signifie que cette expression doit être interprétée de manière autonome, libre des contraintes du droit interne.

481 Rapport explicatif, para. 20. Actuellement, ce contact indirect comprendrait certainement un contact par courrier 

électronique et par internet, notamment par vidéoconférence.

482 Voir supra, chapitre 11 pour une étude plus approfondie des dispositions de coopération.

483 Art. 35(1). Voir supra, para. 11.27 à 11.30.
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13.18 L’article 35 prévoit également un mécanisme permettant à un parent vivant dans un autre 
État contractant que celui de l’enfant de demander aux autorités de son État de recueillir 
des informations et des preuves, ainsi que de se prononcer sur son aptitude à exercer son 
droit de visite / de contact et sur les conditions dans lesquelles ce droit doit être exercé484. 
Ces informations, preuves ou conclusions doivent être prises en compte par les autorités 
compétentes lorsqu’elles prononcent une décision concernant un droit de visite / de contact 
à l’égard de l’enfant. Cet article laisse également un pouvoir d’appréciation aux autorités 
compétentes pour suspendre la procédure de visite / de contact en attendant le résultat de 
la demande485. La Convention souligne que cette suspension en attente des informations 
demandées pourrait être particulièrement appropriée lorsque la procédure envisage de 
restreindre voire de supprimer le droit de visite / de contact conféré dans l’État de l’ancienne 
résidence habituelle de l’enfant486.

▪exemple 13 (c) Une mère et son enfant ont déménagé légalement de l’État contractant B 
dans l’État contractant A il y a plusieurs années, le père étant resté dans l’État 
contractant B. Des modalités de visite étaient en place, faisant que le père et 
l’enfant entretenaient des contacts réguliers. La mère souhaite désormais réduire 
voire mettre fin aux modalités de visite entre le père et l’enfant et entame une 
procédure à cet effet devant les autorités de l’État contractant A. Le père demande 
que les autorités de l’État contractant B recueillent des informations ou des 
preuves et qu’elles se prononcent sur son aptitude à exercer le droit de visite et 
sur les conditions dans lesquelles il devrait l’exercer487. Il demande également aux 
autorités saisies de l’affaire dans l’État contractant A de suspendre la procédure en 
attendant les conclusions de l’État contractant B488. Elles accèdent à sa demande. 
La procédure est suspendue dans l’État contractant A. Les autorités de l’État 
contractant B enquêtent sur la situation et produisent un rapport démontrant 
que le père est apte à exercer son droit de visite. Ce rapport et les informations qui 
l’accompagnent sont admis à titre de preuve et examinés par les autorités de l’État 
contractant A lorsque celles-ci prononcent leur décision relative aux modalités 
d’exercice du droit de visite489.

(c) Reconnaissance préalable490

13.19 Au titre de la Convention de 1996, une décision de contact prononcée dans un État 
contractant sera en règle générale reconnue de plein droit dans tous les autres États 
contractants491. Les motifs sur lesquels un refus de reconnaissance peut être fondé sont 
limités et énumérés de manière exhaustive à l’article 23(2) de la Convention492.

13.20 Toutefois, la possibilité d’une « reconnaissance préalable » (telle que prévue à l’art. 24 de la 
Convention) est un outil tout particulièrement utile s’agissant de faciliter l’exercice d’un droit 
de visite / de contact international. En effet, cet outil peut apaiser les parents qui craignent 
que les décisions sur le droit de contact ne soient pas observées par les parties dans d’autres 

484 Art. 35(2).

485 Art. 35(3).

486 Id.

487 Art. 35(2).

488 Art. 35(3).

489 Art. 35(2).

490 Cette question est évoquée plus en détail supra, au chapitre 10, para. 10.16 à 10.21.

491 Art. 23(1).

492 Voir supra, para. 10.4 à 10.15.
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États contractants. Deux situations concernant le droit de visite / de contact international 
illustrent ceci :

•	 lorsqu’un enfant doit se rendre dans un autre État pour une période de contact, la 
ou les personnes qui en sont principalement responsables peuvent craindre que la 
décision en matière de contact ne soit pas observée par la personne exerçant le droit 
de contact, et que l’enfant ne revienne pas sous leur garde à l’issue de la période en 
question. La reconnaissance préalable des décisions concernant le droit de garde et de 
contact de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant permettra que, dans 
le cas où la décision sur le droit de contact n’est pas respectée dans l’État contractant 
où le droit de contact est exercé, le retour de l’enfant auprès de la personne qui en est 
principalement responsable pourra être mis à exécution (conformément aux  
art. 26 et 28 de la Convention de 1996). Cette prévisibilité juridique peut encourager 
la personne principalement responsable de l’enfant à autoriser que se déroule le 
contact493,

•	 dans le cas où un parent souhaite déménager dans un autre État avec un enfant, le 
parent « privé de l’enfant » peut craindre qu’une éventuelle décision de contact ne soit 
pas observée après le déménagement par le parent ayant déménagé. La reconnaissance 
préalable rassurera ce parent, puisque si la décision sur le droit de contact n’est pas 
respectée par le parent ayant déménagé, elle sera exécutée dans l’État contractant dans 
lequel le parent et l’enfant ont déménagé comme si elle y avait été prononcée494. 

13.21 Un système de reconnaissance préalable peut aussi apporter la garantie que les conditions en 
matière de visite / de contact fixées par les autorités exerçant la compétence principale seront 
exécutoires à compter du moment où l’enfant arrive dans un autre État contractant en vue 
d’une visite ou d’un déménagement. 

13.22 Si la Convention de 1996 n’est pas en vigueur entre les États concernés, les décisions 
« miroir » sont souvent utilisées pour garantir qu’une décision prononcée dans un État peut 
être exécutée dans un autre État. Une décision « miroir » est une décision prononcée par les 
tribunaux de l’État, par exemple, où le droit de visite / de contact doit être exercé, ou bien où 
l’enfant doit déménager, identique ou similaire à une décision prononcée dans l’autre État. 
En tant que telle, la décision prononcée dans ce dernier État est pleinement exécutoire et 
de plein effet dans les deux États. Cependant, dans certains États ou situations, les parties 
ont rencontré des difficultés à obtenir des décisions « miroir », souvent parce que l’État en 
question ne se considérait pas compétent pour prononcer la décision « miroir » sollicitée au 
motif que l’enfant n’avait pas sa résidence habituelle dans cet État (par ex. si l’enfant ne s’y 
trouvait que de manière temporaire, pour l’exercice du droit de contact). La Convention  
de 1996 contourne donc cette difficulté en offrant une méthode bien plus simple et plus 
rapide, permettant à la décision prononcée dans un État contractant d’être reconnue et 
exécutoire dans l’autre État contractant.

493 Si la Convention de 1980 est en vigueur entre les États concernés, le recours du retour pourrait également rassurer 

notablement la personne principalement responsable de l’enfant dans cette situation. En effet, cette personne 

saurait qu’il existe un recours rapide dans le cas où l’enfant serait retenu illicitement, en violation de la décision de 

justice. Ainsi, la Convention de 1980 favorise également le droit de visite / de contact international.

494 Toutefois, voir infra, para. 13.23 à 13.27 concernant le déménagement international et le fait que l’État contractant 

dans lequel l’enfant a déménagé, une fois qu’il y a acquis sa résidence habituelle, deviendra l’État contractant ayant 

compétence générale concernant l’enfant (art. 5(2), voir supra, para. 4.8 à 4.11). 
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(d) déménagement international495

13.23 Les problèmes entourant les déménagements internationaux sont de plus en plus souvent 
pris en compte par les autorités de nombreux États. Le « déménagement international » 
implique un déplacement permanent de l’enfant, généralement avec la personne qui en est 
principalement responsable, d’un État dans un autre. Il en résulte souvent que l’enfant vivra 
à une bien plus grande distance du parent qui ne déménage pas et que l’exercice du droit de 
visite / de contact par celui-ci deviendra plus difficile et plus onéreux.

13.24 Il est important que les modalités d’une décision sur le droit de visite / de contact prononcée 
dans le cadre d’un déménagement international soient scrupuleusement respectées dans 
l’État de destination du déménagement et ce, pour les deux raisons suivantes : (1) les autorités 
connaissant du déménagement auront été le mieux à même d’apprécier l’intérêt supérieur de 
l’enfant à l’égard du maintien du droit de visite / de contact avec le parent qui ne déménage 
pas ; et (2) le fait que les décisions dans de telles situations ne sont pas respectées dans 
un État donné peut avoir une influence négative sur les juges qui envisageront d’autoriser 
un déménagement dans cet État à l’avenir (c.-à-d. qu’ils pourront refuser la permission de 
déménager parce que le droit d’entretenir un contact ne peut être adéquatement garanti).

13.25 Lorsqu’une décision en matière de visite / de contact est rendue dans le contexte d’un 
déménagement international (par les autorités de l’État contractant où l’enfant a sa 
résidence habituelle), cette décision a droit, en vertu de l’article 23(1) de la Convention, à la 
reconnaissance de plein droit dans l’État contractant de destination. Elle a droit à l’exécution 
dans cet État contractant, selon les articles 26 et 28, comme si elle y avait été prononcée. S’il 
est craint que la décision ne soit pas reconnue après le déménagement, une demande de 
reconnaissance préalable en vertu de l’article 24 doit être effectuée496.

13.26 Toutefois, dans les affaires de déménagement international, une préoccupation peut être 
liée au fait qu’en vertu de la Convention de 1996, dès que l’enfant a acquis sa résidence 
habituelle dans l’État contractant dans lequel il a légalement497 déménagé, la compétence 
principale pour prendre des mesures de protection le concernant est transmise aux autorités 
compétentes de cet État contractant (voir art. 5(2) et supra, para. 4.8 à 4.11). La crainte porte 
donc sur le fait que le parent ayant déménagé profite de ce changement de compétence et 
puisse ensuite demander une modification, une restriction, voire une suppression des droits 
de visite / de contact du parent resté dans l’État contractant d’origine (voir le chapitre 8 du 
Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières qui propose des conseils détaillés à 
ce sujet)498.

13.27 Comme indiqué plus haut, ce parent pourrait bénéficier d’une garantie en demandant la 
« reconnaissance préalable »499 de la décision en matière de visite / de contact dans le nouvel 
État contractant pour assurer ses droits à cet égard. Une fois reconnue, les autorités de l’État 
contractant de destination considéreraient la décision comme ayant le même statut qu’une 
décision prononcée par ses autorités. Toutefois, même si la décision n’a pas fait l’objet d’une 
« reconnaissance préalable », l’État contractant dans lequel l’enfant a déménagé ne devrait 

495 Les questions relatives au droit d’entretenir un contact et au déménagement international sont développées au 

chapitre 8 du Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières (op. cit. note 216). 

496 Cette question est évoquée supra, aux para. 13.19 à 13.22.

497 Si le déménagement était illégal et correspondait à un déplacement ou non-retour illicite de l’enfant, voir art. 7 et 

supra, para. 4.20 à 4.25.

498 Op. cit. note 216, para. 8.5.4.

499 La reconnaissance préalable est évoquée plus en détail supra, aux para. 13.19 à 13.21.
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 autoriser le réexamen ou la révision de la décision en question que dans les circonstances où 
il permettrait le réexamen ou la révision de ses propres décisions internes en matière de  
visite / de contact 500. En outre, si l’État contractant dans lequel l’enfant a déménagé est 
saisi d’une demande de réexamen ou de révision d’une décision en matière de visite / 
de contact qui a été prononcée peu après un déménagement autorisé par la justice, le 
tribunal connaissant de la demande de réexamen devrait être réticent à remettre en cause 
les modalités de contact fixées par les autorités qui ont connu du déménagement501. Dans 
le cas où il est jugé nécessaire de prendre des dispositions pour réexaminer ou réviser la 
décision, il faut envisager d’utiliser les mécanismes prévus par la Convention afin d’obtenir 
les informations pertinentes des autorités de l’État contractant de l’ancienne résidence 
habituelle de l’enfant (par ex., il peut être envisagé d’avoir recours à l’art. 9 de la Convention 
pour transférer la compétence à cet État contractant, ou d’avoir recours au mécanisme prévu 
par l’art. 35)502.

(e) droit de visite / de contact international dans les affaires où la Convention  
de 1980 et la Convention de 1996 sont applicables

13.28 Il ne faut pas oublier que, s’agissant des États et des situations où la Convention de 1980 
est également applicable, les articles 7(2) f) et 21 de la Convention de 1980 contiennent des 
obligations importantes en matière de droit de visite / de contact503. Ce Manuel n’est pas 
l’endroit approprié pour les étudier en détail, mais il convient de mentionner le Guide de 
bonnes pratiques sur les contacts transfrontières504 (notamment le chapitre 4) et le Guide de 
bonnes pratiques sur la pratique des Autorités centrales505 (notamment le chapitre 5).

13.29 Les États contractants doivent garder à l’esprit que les dispositions des Conventions de 1980 
et de 1996 n’abordent pas le droit de visite / de contact de la même façon. L’article 21 de la 
Convention de 1980 dispose expressément qu’une Autorité centrale, soit directement, soit 
par des intermédiaires, « peut entamer ou favoriser une procédure légale en vue d’organiser 
ou de protéger le droit [de visite] et les conditions auxquelles l’exercice de ce droit pourrait 
être soumis ». Lorsque les deux Conventions s’appliquent, les dispositions de la Convention 
de 1996 en matière de visite / de contact sont conçues pour « compléter et renforcer » la 
coopération concernant le droit de visite / de contact prévu par la Convention de 1980506. 

13.30 Lorsqu’une demande de droit de visite / de contact international est effectuée dans des 
circonstances où les deux Conventions s’appliquent, il est suggéré, le cas échéant, que les 
deux Conventions soient mentionnées dans la demande507.

500 Voir Guide de bonnes pratiques sur les contacts transfrontières (op. cit. note 216), chapitre 8, notamment au 

para. 8.5.

501 Ibid., para. 8.5.3.

502 Ces mécanismes peuvent également s’avérer utiles dans les situations où aucune décision sur le droit de contact n’a 

été prononcée dans le contexte d’un déménagement éventuel, mais où un déménagement est intervenu légalement 

peu de temps après qu’une décision de contact a été prononcée. Ibid.

503 Comme indiqué supra, à la note 493, il faut garder à l’esprit que le recours du retour prévu par la Convention  

de 1980 est un outil très important pour favoriser l’exercice du droit de visite / de contact international. Le fait 

d’offrir à une personne responsable d’un enfant la meilleure garantie qui soit contre le non-retour illicite d’un 

enfant fournit un cadre juridique rassurant permettant l’exercice du droit de visite / de contact international de se 

dérouler. 

504 Op. cit. note 216.

505 Op. cit. note 355.

506 Voir le Rapport explicatif, para. 146.

507 Voir aussi supra, para. 11.2 et 11.16 concernant le soin qui doit être accordé à désigner la même Autorité centrale 

en vertu des Conventions de 1980 et de 1996 dans le cas où un État est Partie aux deux Conventions. Ceci est un 

exemple de situation où la désignation du même organisme au titre des deux Conventions peut s’avérer utile. 
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C PLACeMenT en fAMILLe d’ACCueIL, ReCueIL PAR kafaLa eT 
PLACeMenT en éTAbLIsseMenT TRAnsfROnTIèRe

13.31 Les décisions relatives au placement d’un enfant dans une famille d’accueil ou dans un 
établissement508, ou à son recueil légal par kafala ou par une institution analogue, entrent 
dans la définition des mesures tendant à la protection des enfants et entrent donc dans le 
champ d’application de la Convention509. La compétence à cet égard est donc régie par les 
dispositions de la Convention en matière de compétence510 ; les placements effectués ou 
décisions prises dans un État contractant devront être reconnus et exécutés dans les autres 
États contractants en l’absence de motif de non-reconnaissance511.

13.32 Surtout, la Convention prévoit également une coopération entre États en rapport avec le 
nombre croissant d’affaires dans le cadre desquelles les enfants qui font l’objet de formes de 
prise en charge alternative déménagent à l’étranger, par exemple au titre de dispositions de 
placement ou autres dispositions à long terme n’allant pas jusqu’à l’adoption. Ces dispositions 
incluent le recueil au moyen de l’institution du droit musulman qu’est la kafala512.

▪exemple 13 (d)  L’enfant réside habituellement dans l’État contractant A, dont les autorités 
ordonnent qu’il soit recueilli par ses oncle et tante au titre de la kafala. Le couple 
et l’enfant déménagent par la suite dans l’État contractant B. Étant donné que 
la décision prononcée par les autorités de l’État contractant A remplit toutes les 
conditions nécessaires à sa reconnaissance, les autorités de l’État contractant B 
reconnaîtront de plein droit les dispositions de recueil par kafala513.

13.33 Lorsqu’une autorité envisage le placement de l’enfant dans une famille d’accueil ou dans 
un établissement, ou son recueil légal par kafala ou par une institution analogue, et que ce 
placement ou ce recueil aura lieu dans un autre état contractant, la Convention expose des 
règles strictes qui doivent être respectées avant que le placement ne puisse prendre effet. 
Ces règles impliquent une coopération entre les autorités des deux États contractants et 
assurent que l’intérêt supérieur de l’enfant est garanti. Si ces règles ne sont pas respectées, le 
placement peut ne pas être reconnu à l’étranger en vertu de la Convention514.

13.34 Ces règles sont exposées à l’article 33 de la Convention515. Cet article s’applique si :

•	 une autorité est compétente en vertu des articles 5 à 10 de la Convention,
•	 l’autorité envisage le placement de l’enfant dans une famille d’accueil ou dans un 

établissement, ou son recueil légal par kafala ou par une institution analogue, dans un 
autre État contractant.

508 S’agissant de la prise en charge alternative des enfants, voir supra, note 83 concernant les « Lignes directrices 

relatives à la protection de remplacement pour les enfants », officiellement accueillies avec satisfaction au titre de la 

résolution A/RES/64/142 du 24 février 2010 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies.

509 Art. 3 e). Voir supra, para. 3.25 à 3.28.

510 Art. 5 à 10. Voir supra, chapitre 4.

511 Art. 23(2). Voir supra, para. 10.4 à 10.15.

512 Comme indiqué plus haut dans ce Manuel, les dispositions relatives à l’institution de la kafala n’entrent pas dans le 

champ d’application de la Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale : voir supra, para. 3.25  

à 3.28.

513 Art. 23. Voir supra, para. 10.1 à 10.3.

514 Art. 23(2) f). Voir supra, para. 10.4 à 10.15.

515 Voir supra, para. 11.13 à 11.17.
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13.35 L’autorité souhaitant procéder au placement doit transmettre à l’autorité de l’autre État 
contractant un rapport comportant les coordonnées de l’enfant et exposant les motifs 
justifiant la proposition de placement ou de recueil516. La décision de l’autorité compétente en 
application des articles 5 à 10 de placer l’enfant à l’étranger ne peut être prise que si l’autorité 
de l’autre État contractant a approuvé ce placement ou ce recueil, compte tenu de l’intérêt 
supérieur de l’enfant517. Si cette procédure n’est pas respectée, la reconnaissance de la mesure 
peut être refusée en vertu de la Convention518.

13.36 Chaque État contractant peut519 désigner l’autorité à laquelle les demandes prévues à  
l’article 33 doivent être envoyées (voir supra, para. 11.15). 

13.37 Des interrogations existent quant aux mesures de protection qui entrent dans le champ 
d’application de l’article 33 de la Convention (et nécessitent donc de suivre la procédure 
visée à l’art. 33)520. En particulier, la question se pose de savoir si une mesure de protection 
prise par une autorité compétente établissant qu’un enfant doit résider dans un autre État 
contractant avec des membres de sa famille étendue (par ex. ses grands-parents, une tante 
ou un oncle) entre dans le champ d’application de l’article 33. Les Actes de la Dix-huitième 
session n’apportent pas de réponse tranchée à cette question. À l’origine, l’idée qui sous-tend 
l’article 33 avait été suggérée dans le Document de travail No 59 soumis par les Pays-Bas, 
suggérant par voie d’explication que : « Lorsque la mesure de placement de l’enfant hors de 
sa famille d’origine comporte son déplacement dans un autre État contractant, il convient 
de suivre une procédure semblable à celle prévue par la Convention du 29 mai 1993. »521 
Toutefois, cela ne répond pas à la question de savoir si l’expression « famille d’origine » 
était censée désigner simplement la famille « nucléaire » de l’enfant avec laquelle il vivait 
auparavant ou plus largement tous les membres de sa famille522.

13.38 Lors de la Commission spéciale de 2011 (Première partie), des discussions ont porté sur 
le champ d’application de l’article 33. Certains experts se sont dit préoccupés par le fait 
que l’inclusion de telles mesures de protection dans son champ d’application créerait des 
obstacles inutiles lors du placement d’enfants auprès de membres de leur famille dans 
d’autres États contractants. D’autres experts, quant à eux, étaient préoccupés par le fait que 

516 Art. 33(1).

517 Art. 33(2).

518 Art. 23(2) f).

519 Cette désignation n’est pas obligatoire, mais elle peut favoriser une communication efficace. Voir à ce sujet la 

décision de la Cour de justice de l’Union européenne rendue dans l’aff. Health Services Executive v. S.C., A.C.  

(aff. C-92/12 du 26 avril 2012), dans laquelle la Cour a arrêté (au para. 82), en rapport avec l’art. 56 du Règlement 

Bruxelles II bis : « Les États membres sont donc appelés à prévoir des règles et des procédures claires aux fins 

de l’approbation visée à l’article 56 du Règlement, de manière à assurer la sécurité juridique et la célérité. Les 

procédures doivent notamment permettre à la juridiction envisageant le placement d’identifier facilement 

l’autorité compétente et à l’autorité compétente d’accorder ou de refuser son approbation dans un bref délai. » Voir 

également infra, para. 13.31 et 13.42.

520 À cet égard, il convient de noter qu’il existe une différence importante entre la formulation de l’art. 33 de la 

Convention et celle de l’art. 56 du Règlement Bruxelles II bis. L’art. 56 du Règlement dispose qu’il s’applique quand 

un tribunal « envisage le placement de l’enfant dans un établissement ou dans une famille d’accueil ». Par contre, 

l’art. 33 de la Convention dispose qu’il s’applique quand une autorité compétente « envisage le placement de 

l’enfant dans une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala ou par une institution 

analogue » (nous soulignons).

521 Voir Actes de la Dix-huitième session (1996), tome II, Protection des enfants, p. 249, op. cit. note 19.

522 Dans la discussion retranscrite dans le Procès-verbal No 16 des Actes de la Dix-huitième session concernant le  

Doc. trav. No 89, plus élaboré (présenté par les Pays-Bas, l’Espagne, l’Irlande, la Suisse, la Belgique, le Luxembourg 

et la Suède), le champ d’application précis de la proposition d’article n’est pas évoqué.
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 si ces mesures n’entraient pas dans son champ d’application, il n’existerait aucune garantie 
obligatoire pour veiller à ce que l’État contractant dans lequel l’enfant doit être placé soit 
informé à l’avance du déménagement de celui-ci dans cet État et pour veiller à ce que les 
questions d’immigration ou d’accès aux services publics, par exemple, aient été étudiées et 
résolues avant son déménagement523. En outre, les autorités publiques concernées de l’État 
contractant dans lequel l’enfant va résider risquent de ne pas avoir connaissance d’éléments 
importants tels que les antécédents de l’enfant (par ex. les éventuelles préoccupations en 
matière de protection de l’enfant ayant abouti à sa prise en charge alternative) et la nature du 
placement, éléments qui peuvent nécessiter un suivi permanent de la situation de l’enfant524. 
À cet égard, les pratiques ne sont pas encore figées. 

13.39 Il convient de noter que la Convention elle-même ne fait que donner des règles générales 
au lieu de préciser exactement comment la procédure visée à l’article 33 doit fonctionner 
dans la pratique. Il incombe aux États contractants eux-mêmes d’établir une procédure pour 
mettre en œuvre ces règles générales. Ils pourront envisager d’établir des règles et procédures 
claires et efficaces permettant en particulier à l’autorité envisageant le placement d’identifier 
aisément l’autorité compétente à laquelle la demande de consentement doit être adressée 
dans l’autre État contractant. 

13.40 Tandis que la Convention de 1996 exclut expressément l’adoption de son champ d’application 
matériel, la Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale prévoit pour sa part 
une procédure similaire dans les affaires d’adoption internationale, qui peut aider à mieux 
comprendre (et / ou mettre en œuvre) l’article 33 de la Convention de 1996. En outre, bien 
que l’adoption et les autres formes de prise en charge se distinguent en termes de conditions 
et d’effets juridiques, les mécanismes de coopération et certains des principes généraux de la 
Convention de 1993 peuvent néanmoins s’avérer utiles en ce qui concerne la prise en charge 
transfrontière. Le Guide de bonnes pratiques sur la Convention de La Haye de 1993 sur 
l’adoption internationale525 explique clairement ces mécanismes et principes.

13.41 La législation de mise en œuvre des Pays-Bas est un exemple où la procédure prévue par la 
Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption internationale a donné des indications utiles 
permettant d’établir des règles concernant le fonctionnement de l’article 33 de la Convention 
de 1996. En effet, elle consacre un chapitre à la procédure à suivre quand un enfant des 
Pays-Bas doit être placé dans un autre État contractant, ou quand un enfant d’un autre État 
contractant doit être placé aux Pays-Bas526. Au titre de ces règles, l’Autorité centrale des 
Pays-Bas est l’autorité compétente pour prononcer la décision de placement ou de recueil 
d’un enfant ayant sa résidence habituelle aux Pays-Bas dans une famille d’accueil ou un 
établissement situé dans un autre État contractant. Avant que la décision ne soit prononcée, 
l’Autorité centrale des Pays-Bas doit transmettre une demande motivée, accompagnée d’un 
rapport sur l’enfant, à l’Autorité centrale ou autre autorité compétente de l’État contractant où 
le placement ou recueil interviendra. L’Autorité centrale doit ensuite consulter cette autre 

523 Voir le Rapport explicatif, para. 143, qui déclare que l’art. 33 donne « un pouvoir de contrôle sur la décision » à l’État 

d’accueil et « permet [aux autorités] de régler par avance les conditions de séjour de l’enfant dans l’État d’accueil, 

notamment au regard des lois sur l’immigration en vigueur dans cet État, ou encore la répartition des frais 

occasionnés par l’exécution de la mesure de placement ».

524 Encore une fois, parce qu’il n’y aurait pas d’obligation (contrairement à ce que prévoit l’art. 33) de communication 

entre les États contractants à cet égard. Toutefois, il convient de noter que d’autres dispositions de coopération de 

la Convention peuvent énoncer des méthodes permettant d’obtenir des informations auprès de l’État contractant 

dans lequel le placement de l’enfant est envisagé (par ex. l’art. 34), ou de communiquer des informations à cet État 

contractant. Ces dispositions ont toutefois un caractère facultatif. Voir en outre supra, chapitre 11.

525 Op. cit. note 2, Guide No 1, en particulier le chapitre 7, p. 82 et s. 

526 Loi du 16 février 2006 sur la protection internationale des enfants, chapitre 3.
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 autorité. Avant de prononcer la décision, l’Autorité centrale doit recevoir :

•	 une déclaration écrite de consentement des personnes auprès desquelles ou de 
l’établissement auprès duquel le placement ou recueil doit intervenir,

•	 le cas échéant, un rapport établi par l’Autorité centrale ou autre autorité compétente 
du pays de placement attestant de l’aptitude du parent d’accueil à prendre l’enfant en 
charge,

•	 le consentement de l’Autorité centrale ou autre autorité compétente de l’autre État,
•	 si nécessaire, des documents attestant que l’enfant a reçu ou recevra la permission 

d’entrer sur le territoire de l’autre État contractant et qu’il y a obtenu ou y obtiendra un 
titre de séjour.

13.42 Si le placement aux Pays-Bas concerne un enfant d’un autre État, c’est à l’Autorité centrale des 
Pays-Bas de donner le consentement requis. Avant de donner son consentement, l’Autorité 
centrale doit avoir reçu une demande motivée, accompagnée d’un rapport sur l’enfant. Elle 
doit également avoir réuni et transmis à l’autorité compétente du pays d’origine de l’enfant 
l’équivalent des documents visés ci-dessus. En outre, la législation néerlandaise prévoit les 
conséquences du non-respect de cette procédure. Le procureur général ou l’Autorité centrale 
peut déposer une demande auprès du juge pour enfants afin que la tutelle provisoire de 
l’enfant soit attribuée à une fondation, conformément à d’autres textes applicables. En règle 
générale, cette tutelle provisoire durera six semaines, au cours desquelles le Conseil de 
protection de l’enfance obtiendra une décision concernant la garde de l’enfant.

▪exemple 13 (e) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A avec ses parents, qui 
sont tués dans un accident de voiture. Les parents les plus proches de l’enfant, le 
cousin de sa mère et son épouse, vivent dans l’État contractant B. Les autorités de 
l’État contractant A souhaitent que l’enfant soit pris en charge par ce couple au 
moyen de la kafala. 

 Étant donné que les autorités de l’État contractant A sont compétentes pour 
prendre des mesures tendant à la protection de l’enfant et envisagent à ce titre le 
recueil de l’enfant par kafala dans l’État contractant B, elles doivent transmettre 
aux autorités de cet État un rapport comportant les coordonnées de l’enfant et 
exposant les motifs justifiant la proposition de prise en charge527. Les autorités 
de l’État contractant B doivent ensuite examiner l’opportunité de donner leur 
consentement à la mesure proposée, compte tenu de l’intérêt supérieur de 
l’enfant528. Si les autorités de l’État contractant B donnent leur consentement 
à la mesure proposée, les autorités de l’État contractant A peuvent prononcer 
la décision. Si les autorités de l’État contractant B refusent la mesure proposée 
ou si les autorités de l’État contractant A ne suivent pas cette procédure, toute 
décision qu’elles prononceront concernant la prise en charge de l’enfant par le 
cousin de la mère et son épouse dans l’État contractant B pourra se voir refuser 
la reconnaissance dans l’État contractant B (et dans tous les autres États 
contractants) en vertu de la Convention529.

527 Art. 33(1). Voir infra, para. 13.39 concernant le besoin de règles et procédures claires et efficaces à cet égard.

528 Art. 33(2). Id.

529 Art. 23(2) f).
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▪exemple 13 (f) Un enfant, âgé de 16 mois, réside habituellement dans l’État contractant C. Les 
autorités compétentes ont récemment placé l’enfant sous la protection des services 
sociaux publics parce que ses parents, séparés, étaient incapables de continuer 
à s’en occuper ou ne le souhaitaient plus. Il avait déjà été établi que le père, à 
cause de problèmes de santé mentale, n’était pas apte à assumer la responsabilité 
vis-à-vis de l’enfant. La mère avait la garde de l’enfant, sous l’étroite surveillance 
des autorités publiques. Cependant, reconnue coupable d’une infraction avec 
violence et condamnée à cinq ans d’emprisonnement, elle a déclaré ne plus vouloir 
s’occuper de lui.

 En étudiant les possibilités de prise en charge alternative de l’enfant530, les autorités 
compétentes de l’État contractant C apprennent l’existence d’une grand-tante 
maternelle, qui vit dans l’État contractant D et souhaite être considérée comme 
personne responsable de l’enfant à long terme.

 La Convention de 1996 prévoit une procédure claire, transparente et efficace : 

(1) Les autorités de l’État contractant C sont compétentes pour prendre des 
mesures de protection concernant l’enfant en vertu de l’article 5 (en tant qu’État 
contractant de la résidence habituelle de l’enfant) et envisagent de le placer à 
long terme dans l’État contractant D. Les deux États contractants connaissent les 
obligations prévues à l’article 33.

(2) Conformément à l’article 44 de la Convention, l’État contractant D a informé le 
Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit international privé que 
les demandes fondées sur l’article 33 doivent être déposées auprès de son Autorité 
centrale. Par conséquent, avec le concours de leur Autorité centrale, les autorités 
de l’État contractant C contactent l’Autorité centrale de l’État contractant D 
pour l’informer de la proposition de placement. Elles lui transmettent un rapport 
détaillé sur l’enfant exposant les raisons de leur proposition (précisant en particulier 
pourquoi elles considèrent que le placement est conforme à l’intérêt supérieur de 
l’enfant et fournissant toutes les informations pertinentes dont elles disposent au 
sujet de la personne censée assumer la responsabilité de l’enfant).

(3) Les autorités des deux États contractants conviennent que les autorités de l’État 
contractant D rencontreront la grand-tante maternelle pour vérifier ses conditions 
de vie. Les autorités de l’État contractant D fournissent un rapport d’évaluation 
aux autorités de l’État contractant C puis confirment qu’elles consentent à la 
proposition de placement.

(4) Les autorités des deux États contractants coopéreront ensuite concernant les 
détails du déménagement de l’enfant et les éventuelles formalités (par ex. 
en matière d’immigration) à accomplir avant son départ, et concernant les 
éventuelles modalités en matière de droit de contact pouvant être mises en place 
par l’État contractant C pour l’enfant (par ex. le contact qu’il entretiendra avec ses 
parents par courrier et par téléphone).

530 S’agissant de la prise en charge alternative des enfants, voir supra, note 83 concernant les « Lignes directrices 

relatives à la protection de remplacement pour les enfants », officiellement accueillies avec satisfaction au titre de la 

résolution A/RES/64/142 du 24 février 2010 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies.
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(5) En vertu de la Convention, la décision de placer l’enfant auprès de sa grand-tante 
maternelle et les éventuelles décisions en matière de droit de contact avec ses 
parents sont reconnues de plein droit dans l’État contractant D et dans tous les 
autres États contractants.

 Si les autorités de l’État contractant D rejettent la proposition de placement ou si 
les autorités de l’État contractant C ne suivent pas la procédure rendue obligatoire 
par l’article 33, la reconnaissance de toute décision concernant la prise en charge 
de l’enfant par la grand-tante maternelle dans l’État contractant C pourra être 
refusée dans l’État contractant D (et dans tous les autres États contractants) en 
application de la Convention531.

 Si le placement intervient, par la suite, ce sera l’État contractant D qui sera 
compétent pour prendre des mesures tendant à la protection de l’enfant 
conformément à l’article 5(2). 

d AdOPTIOn

13.43 Comme indiqué au chapitre 3, supra, les décisions sur l’adoption, les mesures qui la 
préparent, ainsi que l’annulation ou la révocation d’une adoption sont exclues du champ 
d’application de la Convention de 1996532. Toutefois, il convient de noter qu’une fois 
l’adoption menée à terme, les mesures tendant à la protection de la personne et des biens de 
l’enfant entrent dans le champ d’application de la Convention de la même manière qu’elles le 
feraient pour tout autre enfant.

▪exemple 13 (g) Un enfant est adopté dans l’État contractant A, où ses parents adoptifs et 
lui ont leur résidence habituelle. Six ans plus tard, les parents se séparent. La 
mère, accompagnée de l’enfant, déménage dans l’État contractant B. Avant le 
déménagement, les autorités de l’État contractant A prononcent une décision 
prévoyant que la mère aura la garde principale de l’enfant mais que le père 
entretiendra des contacts réguliers avec lui. Cette mesure sera reconnue de plein 
droit dans l’État contractant B au titre de la Convention.

13.44 En outre, les dispositions de la Convention de 1996 peuvent s’avérer utiles dans certaines 
situations concernant une adoption internationale533. On peut citer l’exemple d’une situation 
qui se produit assez rarement : peu de temps après que l’adoption internationale a été menée 
à son terme, la décision d’adoption est déclarée nulle ou révoquée dans l’État contractant 
d’accueil. Dans cette situation, des mesures doivent être prises concernant la prise en charge 
de l’enfant. Toutefois, l’État contractant d’origine de l’enfant peut rester concerné par la 
protection de l’enfant. Le mécanisme de transfert prévu par la Convention de 1996  
(art. 8 et 9)534 pourrait permettre d’impliquer les autorités de l’État contractant d’origine. Un 
transfert de compétence pourrait intervenir à la demande des autorités de l’État contractant 
de la résidence habituelle de l’enfant (art. 8), qui dans ces circonstances serait généralement 
l’État contractant d’accueil, ou à la demande des autorités de l’État contractant d’origine  
(art. 9). 

531 Art. 23(2) f).

532 Art. 4 b). Voir également supra, para. 3.38 et 3.39.

533 Naturellement, dans le cas où les deux États sont des États contractants à la Convention de 1996 et à la Convention 

de 1993. Dans ce paragraphe, l’expression « États contractants » renvoie à la Convention de 1996.

534 Les dispositions de transfert de compétence sont expliquées plus en détail supra, au chapitre 5.
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 Naturellement, les exigences prévues par la Convention de 1996 en matière de transfert de 
compétence devraient être remplies (voir supra, chapitre 5). En conséquence de ce transfert, 
les autorités de l’État contractant d’origine seraient compétentes pour prendre des mesures 
concernant la future prise en charge de l’enfant et ces mesures seraient reconnues de plein 
droit dans l’État contractant d’accueil535.

13.45 Parfois, les dispositions de coopération prévues par la Convention de 1996 peuvent aussi 
s’avérer utiles après une adoption internationale. Par exemple, dans la situation extrêmement 
rare où les autorités de l’État d’origine de l’enfant sont très préoccupées par le risque auquel 
l’enfant pourrait être exposé auprès de ses nouveaux parents, l’article 32 pourrait être invoqué 
pour demander à l’État d’accueil (où l’enfant a désormais sa résidence actuelle et où il est 
présent) d’envisager de prendre des mesures de protection concernant l’enfant (voir art. 32 b)). 
On pourrait également citer l’exemple d’un État d’accueil qui envisage de prendre une mesure 
de protection concernant l’enfant, alors que l’État d’origine détient des informations utiles 
pour la protection de l’enfant. Si la situation de l’enfant l’exige, l’État d’accueil pourrait avoir 
recours à l’article 34 pour demander que l’État d’origine lui communique ces informations536.

e MédIATIOn537, COnCILIATIOn eT MOyens sIMILAIRes de 
RésOLuTIOn AMIAbLe des dIfféRends

(a) faciliter les ententes à l’amiable tendant à la protection de la personne ou des 
biens de l’enfant dans les situations auxquelles s’applique la Convention  
de 1996
Article 31 b)

13.46 La Convention de 1996 impose aux Autorités centrales de prendre toutes dispositions 
appropriées, soit directement, soit avec le concours d’autorités publiques ou d’autres 
organismes, pour faciliter par la médiation, la conciliation ou tout autre mode analogue, des 
ententes à l’amiable tendant à la protection de la personne ou des biens de l’enfant, dans les 
situations auxquelles s’applique la Convention538.

13.47 La médiation est un mode de résolution des différends de plus en plus fréquemment 
employé en matière familiale. Elle est perçue comme bénéfique dans les situations où les 
parties doivent entretenir une relation à long terme, ce qui est souvent le cas dans les litiges 
familiaux qui impliquent des enfants. Elle permet également aux parties de trouver des 
solutions qui répondent à leurs besoins précis ; elle attribue la responsabilité des décisions 
aux parties ; elle peut aider à jeter les bases d’une coopération future ; enfin, elle peut 
permettre d’apaiser les conflits entre les parties.

535 Art. 23(1). Voir aussi supra, chapitre 5 concernant les dispositions en matière de transfert de compétence.

536 Voir aussi supra, para. 11.25 et 11.26 concernant le fonctionnement de l’art. 34.

537 Concernant la médiation, voir le Guide de bonnes pratiques sur la médiation au titre de la Convention de La Haye du 

25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants – Médiation (ci-après le « Guide de bonnes 

pratiques sur la médiation »), disponible sur le site web de la Conférence, à l’adresse < www.hcch.net >, « Espace 

Enlèvement d’enfants », rubrique « Guides de bonnes pratiques ». Pour d’autres travaux sur la médiation dans le 

cadre du Processus de Malte, voir les « Principes pour la mise en œuvre de structures de médiation dans le cadre 

du Processus de Malte » et le Mémoire explicatif qui les accompagne, disponibles à l’adresse < www.hcch.net >, 

« Espace enlèvement d’enfants », rubrique « Médiation transfrontière en matière familiale ».

538 Art. 31 b). Cette obligation doit être acquittée directement par l’Autorité centrale ou indirectement, avec le concours 

d’autorités publiques ou d’autres organismes. Voir aussi supra, para. 11.11.
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13.48 Le recours à la médiation dans le cadre des litiges familiaux transfrontières se répand, 
mais il pose certaines difficultés. Les différences de langue et de culture et l’éloignement 
géographique ajoutent des difficultés et des inconnues qui doivent être prises en compte 
lorsqu’une médiation est envisagée. Par ailleurs, le fait que plusieurs États et systèmes 
juridiques soient impliqués signifie qu’il faut s’assurer que la médiation et l’accord en 
découlant répondent aux conditions pour que l’accord soit exécutoire dans les États 
concernés539.

13.49 Si les États concernés sont Parties à la Convention de 1996, celle-ci peut s’avérer 
particulièrement utile à cet égard. Grâce à ses dispositions en matière de reconnaissance et 
d’exécution des mesures de protection, il suffit généralement de transformer un accord de 
médiation en décision de justice dans un État contractant540, étant donné que le caractère 
exécutoire de la décision dans l’autre État contractant sera garanti (dans la mesure où les 
matières faisant l’objet de la décision entrent dans le champ d’application matériel de la 
Convention : voir infra, para. 13.50). Pour écarter tout doute quant à l’existence d’un motif de 
non-reconnaissance, il est possible de solliciter la « reconnaissance préalable » d’une mesure 
de protection541.

13.50 Il est important de noter que les accords de médiation en matière familiale peuvent 
également contenir des mesures qui ne tendent pas à la protection de la personne ou 
des biens de l’enfant et qui, de ce fait, n’entrent pas dans le champ d’application de la 
Convention de 1996542. Ces autres mesures peuvent par exemple fixer des modalités entre 
les parents concernant leur relation : demande en divorce, disposition financière relative à 
l’après-divorce, accords en matière d’obligations alimentaires, etc. Si un accord de médiation 
contenant de telles dispositions est transformé en décision de justice, les dispositions de la 
Convention de 1996 ne s’appliqueront pas aux parties de la décision qui n’entrent pas dans 
le champ d’application matériel de la Convention. Toutefois, les parties de la décision qui 
constituent de fait une mesure de protection au sens de la Convention doivent être reconnues 
et exécutées conformément aux dispositions de la Convention.

▪exemple 13 (h) Il y a deux ans, une mère a déménagé avec ses deux enfants de l’État contractant A 
 dans l’État contractant B. À l’époque, des modalités en matière de droit de contact 

entre les enfants et leur père avaient été fixées. Les parents se sont depuis rendus 
compte que les dispositions en vigueur sont impraticables du fait du prix du voyage 
entre les deux États. Bien que la mère reconnaisse que le père doive entretenir 
un contact avec ses enfants, les parents éprouvent des difficultés à parvenir à un 
nouvel accord satisfaisant. La médiation pourrait les aider à négocier des modalités 
en matière de droit de contact réalisables. 

 

539 À cet égard, il convient de mentionner les chapitres 12 et 13 du Guide de bonnes pratiques sur la médiation (op. cit. 

note 537).

540 L’État contractant compétent au titre du chapitre II de la Convention.

541 En vertu de l’art. 24. Voir supra, para. 10.16 à 10.21.

542 Voir supra, chapitre 3, section C concernant le champ d’application matériel de la Convention.
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 Tout accord conclu concernant ces modalités en matière de droit de contact 
pourrait être enregistré sous forme de décision de justice dans l’État contractant B, 
où les enfants ont leur résidence habituelle543. Si tel était le cas, cette décision de 
justice constituera une « mesure de protection » prise en vertu de la Convention  
de 1996 (par les autorités judiciaires de l’État contractant B), qui, en tant que 
telle, sera reconnue de plein droit et exécutoire dans tous les États contractants 
en vertu des dispositions du chapitre IV de la Convention de 1996, y compris dans 
l’État contractant A544.

(b) Médiation dans les affaires d’enlèvement international d’enfants

13.51 La médiation se développe rapidement en tant que mécanisme important pour traiter les 
demandes fondées sur la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants. Les 
bonnes pratiques en matière de médiation dans les affaires d’enlèvement international 
d’enfants sont présentées en détail dans le Guide de bonnes pratiques sur la médiation545.

13.52 Il est essentiel de respecter un principe très important en cas de recours à la médiation dans 
le cadre de ces affaires : la médiation ne doit pas empêcher ni retarder l’éventuelle procédure 
de retour fondée sur la Convention de 1980546.

▪exemple 13 (i) dans cet exemple, les deux États, A et B, sont des États contractants à la 
Convention de 1980 et à la Convention de 1996.

 Un enfant est déplacé illicitement par sa mère de l’État contractant A à l’État 
contractant B. Le père privé de son enfant entame une procédure dans l’État 
contractant B au titre de la Convention de 1980, demandant le retour de l’enfant. 
Il s’avère qu’il pourrait accepter que la mère déménage dans l’État contractant B 

 avec l’enfant, sous réserve qu’il dispose de garanties suffisantes concernant son 
droit d’entretenir un contact avec son enfant. Dans le contexte de la procédure de 
retour fondée sur la Convention de La Haye et sans qu’elle ne soit suspendue, le 
père et la mère entament une médiation.

 Celle-ci débouche sur un accord qui prévoit que l’enfant peut déménager dans 
l’État contractant B, sous la garde de la mère, et qui comprend des stipulations 
détaillées relatives au contact entre le père et l’enfant.

13.53 Dans cet exemple, le père et la mère doivent s’assurer que l’accord conclu sera respecté dans 
les deux États contractants, A et B. Pour ce faire, l’accord peut être approuvé ou autrement 
homologué par un tribunal ou autre autorité compétente547. Toutefois, si cette approbation ou 
homologation est demandée, il faudra que les parties envisagent si la demande doit être faite 
auprès des autorités de l’État contractant A ou de l’État contractant B.

543 Art. 5. Cette possibilité dépendra du droit interne de l’État contractant B concernant la force d’obligation et le 

caractère exécutoire des accords de médiation.

544 Voir supra, chapitre 10. Voir aussi para. 297 du Guide de bonnes pratiques sur la médiation (op. cit. note 537).

545 Ibid.

546 Voir aussi le Guide de bonnes pratiques sur la médiation (ibid.).

547 Les dispositions du droit interne de chaque État détermineront exactement la manière dont un accord de médiation 

peut avoir force d’obligation et devenir exécutoire dans cet État.
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13.54 La solution qui semblerait la plus simple serait que ce soient les autorités de l’État  
contractant B, avec le consentement des parties, qui donnent force d’obligation à l’accord 
conformément à leurs procédures internes548, parce que la procédure de retour et la 
médiation ont eu lieu dans cet État. Toutefois, les Conventions de 1980 et de 1996 reposent 
toutes les deux sur l’idée que, dans une situation d’enlèvement d’enfant, les autorités de 
l’État contractant vers lequel l’enfant a été déplacé (l’« État requis ») seront compétentes 
pour examiner la question du retour de l’enfant mais pas le fond des questions de garde549. 
Le tribunal saisi de la procédure de retour fondée sur la Convention de La Haye dans l’État 
requis peut donc avoir des difficultés à transformer un accord de médiation en décision de 
justice si cet accord couvre également, en sus de la question du retour, des questions de droit 
de garde ou d’autres questions à l’égard desquelles le tribunal n’est pas internationalement 
compétent (comme, supra, dans l’exemple 13 (h)). En vertu de la Convention de 1996, 
l’État contractant B ne sera compétent pour transformer un accord de médiation traitant de 
questions de garde et de visite / de contact en décision de justice (prenant ainsi des mesures 
de protection entrant dans le champ d’application de la Convention de 1996) dans une affaire 
d’enlèvement international d’enfant que si les exigences de l’article 7 sont satisfaites550. Dans 
des circonstances telles que celles illustrées, supra, dans l’exemple 13 (i) où un accord de 
médiation a été conclu, il convient d’examiner attentivement si les conditions visées à  
l’article 7(1) a) sont remplies. Par exemple, dans le cas où (1) il est constaté que l’enfant 
a acquis une résidence habituelle dans l’État contractant B ; et (2) l’accord de médiation 
est considéré, dans l’État contractant B, comme une preuve que les parties, strictement 
sous réserve que l’accord soit homologué par une décision de justice, ont acquiescé au 
déplacement illicite de l’enfant (en acceptant son déménagement)551, l’État contractant B 
sera désormais compétent552. Cette interprétation de l’article 7 permettrait aux autorités de 
l’État contractant B, où le tribunal est saisi de la procédure de retour et où la médiation a eu 
lieu, d’être compétent pour transformer l’accord de médiation en décision de justice qui sera 
reconnue et exécutée dans l’État contractant A.

13.55 Toutefois, s’il apparaît que les exigences de l’article 7 qui doivent être remplies pour que le 
changement de compétence intervienne ne le sont pas dans l’affaire en question (par ex. 
parce que l’enfant ne peut être considéré comme ayant acquis une résidence habituelle dans 
l’État contractant B), l’accord pourra être présenté aux autorités de l’État contractant A, 

 qui sont investies de la compétence de principe pour prendre des mesures de protection 
concernant l’enfant (art. 5(1)). La décision de ces autorités d’approuver ou d’homologuer 
autrement l’accord de médiation bénéficiera de la reconnaissance et de l’exécution dans l’État 
contractant B. Toutefois, les parties pourront souhaiter envisager la possibilité d’avoir recours 
aux dispositions de transfert de compétence de la Convention de 1996. Dans ce cas, les 
autorités de l’État contractant A peuvent envisager de transférer leur compétence aux 

548 Guide de bonnes pratiques sur la médiation (op. cit. note 537).

549 Voir art. 16 de la Convention de 1980, art. 7 de la Convention de 1996.

550 Voir supra, para. 4.20 à 4.25. Voir aussi le chapitre 13 du Guide de bonnes pratiques sur la médiation (op. cit.  

note 537) concernant les questions de compétence quand il s’agit de donner force d’obligation aux accords de 

médiation dans les affaires d’enlèvement international d’enfants.

551 Dans ce cas, il sera très important que l’éventuel acquiescement du parent victime soit entièrement soumis à la 

condition que l’accord soit homologué par une décision de justice (c.-à-d. que le parent victime consentirait au 

déplacement illicite uniquement à condition que l’accord ait force d’obligation et soit exécutoire dans les deux 

États concernés). En effet, si le processus d’homologation échoue par la suite et que l’acquiescement n’avait pas été 

soumis à cette condition, le parent ayant emmené l’enfant pourrait ensuite se fonder sur l’accord dans le cadre de 

toute procédure de retour ultérieure comme preuve de l’acquiescement, ce qui peut dissuader les parents victimes 

d’entamer une médiation. 

552 Art. 7(1) a).
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 autorités de l’État contractant B en vertu de l’article 8 de la Convention, ou bien les autorités 
de l’État contractant B peuvent demander le transfert de compétence en vertu de l’article 9553. 
Ceci permettrait de soumettre l’accord de médiation au tribunal de l’État contractant B pour 
approbation554. Les Autorités centrales désignées en vertu de la Convention dans les États 
contractants A et B devraient coopérer pour aider les parents à cet égard, à condition que cela 
soit considéré conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant concerné555. 

13.56 Bien que les Conventions de 1980 et 1996 ne prévoient pas comment (ni par qui) la 
médiation, la conciliation ou autre méthode similaire de résolution amiable des différends 
doit être conduite556, il est manifeste que ces services doivent pouvoir faire face aux défis 
particuliers que posent les litiges familiaux transfrontières concernant des enfants. Il convient 
de noter que le Guide de bonnes pratiques sur la médiation557 présente de manière détaillée 
des garanties et mesures permettant de répondre à ces défis. Bien que le Guide de bonnes 
pratiques ait été élaboré dans l’optique de la médiation et des processus similaires visant à 
faciliter des solutions amiables dans les affaires d’enlèvement international d’enfants entrant 
dans le champ d’application de la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, 
une grande partie de son contenu s’applique à la médiation dans les litiges familiaux 
internationaux concernant les enfants en général. Toutefois, il faut garder à l’esprit que la 
médiation et les processus similaires ne conviennent pas forcément à toutes les affaires. C’est 
pourquoi, avant d’entreprendre un tel processus, l’affaire en question doit absolument être 
soumise à une évaluation initiale pour vérifier si la médiation est indiquée dans ce cas558.

(c) Participation de l’enfant dans le cadre de la médiation

13.57 Enfin, la Convention de 1996 accorde une certaine importance à l’audition de l’enfant dans le 
cadre de la procédure qui le concerne, en disposant que l’absence d’audition de l’enfant peut 
constituer un motif de non-reconnaissance d’une mesure de protection prise à son égard559. 
Bien que les procédures de médiation ne soient pas soumises aux mêmes formalités que les 
procédures judiciaires, il convient tout de même d’envisager que les enfants y participent560.

553 Naturellement, les exigences nécessaires au transfert de compétence devraient être remplies. Voir supra, chapitre 5.

554 Voir supra, chapitre 5 concernant les exigences nécessaires pour qu’un transfert de compétence puisse intervenir.

555 On peut considérer que cette coopération entre dans le champ d’application de l’art. 31 b), c.-à-d. qu’elle vise à 

faciliter les ententes à l’amiable tendant à la protection de l’enfant dans les situations auxquelles s’applique la 

Convention. Voir supra, para. 11.11.

556 Voir art. 7(2) de la Convention de 1980 : « En particulier, soit directement, soit avec le concours de tout 

intermédiaire, elles doivent prendre toutes les mesures appropriées […] c) […] pour faciliter une solution amiable. ». 

Voir art. 31 de la Convention de 1996, qui dispose que la médiation peut être facilitée par : « [l]’Autorité centrale 

d’un État contractant, soit directement, soit avec le concours d’autorités publiques ou d’autres organismes 

[…]. » De fait, les régimes de médiation dans le contexte de la Convention de 1980 varient immensément d’un 

État contractant à un autre : en Argentine, par ex., l’Autorité centrale entreprend directement la médiation ; le 

programme français MAMIF était assuré par une autorité publique, établie au sein du Ministère français de la 

Justice, mais récemment absorbée dans l’Autorité centrale française ; le projet pilote anglais Reunite est assuré 

par une organisation non gouvernementale ; le Ministère fédéral allemand de la Justice propose et assiste la 

médiation dans les affaires relevant de la Convention, mais la médiation elle-même est assurée par des médiateurs 

professionnels d’organisations non gouvernementales.

557 Op. cit. note 537.

558 Guide de bonnes pratiques sur la médiation (op. cit. note 537).

559 Lorsque la mesure n’est pas prise en cas d’urgence. Voir art. 23(2) b) et supra, para. 10.4 à 10.15.

560 Voir le Guide de bonnes pratiques sur la médiation (op. cit. note 537) concernant l’audition de l’enfant dans le cadre 

de la médiation.
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f CATégORIes PARTICuLIèRes d’enfAnTs

(a) enfants réfugiés, internationalement déplacés ou sans résidence habituelle

13.58 S’agissant des enfants réfugiés ou des enfants qui, en raison de troubles dans leur pays, sont 
internationalement déplacés, l’État contractant sur le territoire duquel l’enfant est présent 
sera compétent pour prendre des mesures tendant à la protection de sa personne ou de ses 
biens561. Cette règle s’applique également aux enfants dont la résidence habituelle ne peut 
être établie562. Il convient de noter que l’article 6 ne prévoit pas de compétence dans les 
situations d’urgence ou provisoires : dans ce cas, les autorités de l’État contractant sur le 
territoire duquel l’enfant est présent sont investies de la compétence générale pour prendre 
des mesures de protection concernant sa prise en charge à long terme. 

13.59 Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR) et d’autres organismes 
internationaux ont noté que certains pays, surtout lorsqu’ils étaient confrontés à des flux 
importants de personnes internationalement déplacées, avaient tendance à restreindre la 
définition du terme « réfugié » ou utilisaient d’autres moyens pour refuser aux réfugiés 
les normes de traitement associées à la reconnaissance de leur statut en tant que tels563. 
L’application de l’article 6 aux enfants qui, par suite de troubles prévalant dans leur pays, sont 
« internationalement déplacés » vise à garantir une large application de cet article.

13.60 S’agissant d’un enfant sans résidence habituelle (art. 6(2)), s’il est établi par la suite que 
l’enfant a effectivement une résidence habituelle quelque part, la compétence de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’enfant est présent sera limitée, au titre de la Convention, 
au fonctionnement des articles 11 et 12564.

561 Des principes directeurs permettant d’établir des modalités relatives à l’adoption transfrontière pour les enfants 

internationalement déplacés sont énoncés dans la « Recommandation concernant l’application aux enfants réfugiés 

et autres enfants internationalement déplacés de la Convention de La Haye sur la protection des enfants et la 

coopération en matière d’adoption internationale », annexe A au Rapport de la Commission spéciale sur la mise en 

œuvre de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption 

internationale (Bureau Permanent, 1994). Ce document est disponible à l’adresse < www.hcch.net >, « Espace 

Adoption internationale », rubriques « Commissions spéciales », puis « Commissions spéciales précédentes ». 

Pour de plus amples renseignements sur le fonctionnement de la Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption 

internationale, consulter les Guides de bonnes pratiques relatifs à la Convention de La Haye de 1993 sur l’adoption 

internationale (op. cit. note 2).

562 Art. 6. Voir supra, para. 4.13 à 4.18.

563 Voir, par ex., UNHCR, Note sur la protection internationale du 13 septembre 2001, A/AC.96/951, disponible 

à l’adresse : < http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=3bb45031a > (consulté en août 2013), 

para. 85 ; et le « Rapport du groupe de travail [d’avril 1994] chargé d’étudier l’application aux enfants réfugiés 

de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption 

internationale », 1994, para. 12, disponible à l’adresse < www.hcch.net > (chemin indiqué supra, note 561). 

564 Voir supra, para. 4.16 à 4.19, et le Rapport explicatif, para. 45.
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▪exemple 13 (j)  Des milliers de personnes sont déplacées suite à une catastrophe naturelle dans 
l’État contractant A. Parmi celles qui arrivent dans l’État contractant B se trouvent 
un garçon de 10 ans et sa sœur de 8 ans, tous deux orphelins. L’article 6 permet 
à l’État contractant B d’exercer sa compétence afin de prendre des mesures à 
long terme tendant à la protection de ces enfants. Toutefois, avant de prendre des 
mesures de protection à long terme, les autorités des deux États contractants, A et 
B, coopèrent pour essayer de recueillir le plus d’informations possible concernant 
les antécédents de ces enfants et de localiser d’autres membres de leur famille565. 
Entre-temps, l’État contractant B prend les mesures de protection qu’il estime 
opportunes pour garantir la protection des enfants. Une fois les enquêtes menées 
à leur terme, en fonction de leur résultat, l’État contractant B peut, par exemple, 
envisager d’attribuer la responsabilité parentale à un membre de la famille 
résidant dans un État tiers ou placer les enfants à long terme au sein d’une famille 
d’accueil. Au titre de la Convention, les mesures prises devront être reconnues et 
exécutées dans tous les autres États contractants.

▪exemple 13 (k) Un garçon âgé de 11 ans arrive non accompagné dans l’État contractant A. Il 
déclare qu’il a dû quitter l’État contractant B en raison de la guerre civile qui 
y sévissait, au cours de laquelle ses parents, ses frères et sœurs ont été tués. En 
vertu du droit de l’État contractant A, pour pouvoir demander le statut de réfugié, 
l’enfant doit avoir un tuteur. En vertu de l’article 6(1), les autorités de l’État 
contractant où l’enfant est présent, dans ce cas l’État contractant A, sont investies 
de la compétence de principe à l’égard de l’enfant, ce qui inclut la compétence 
pour nommer un tuteur. Les autorités de l’État contractant A peuvent également 
prendre d’autres mesures concernant la prise en charge et la protection de l’enfant.

▪exemple 13 (l) Un enfant arrive non accompagné dans l’État contractant A. L’État de sa résidence 
habituelle ne peut être déterminé. En vertu de l’article 6(2), les autorités de l’État 
contractant A prennent des mesures de protection prévoyant la prise en charge 
de l’enfant. Un mois plus tard, il est établi que la résidence habituelle de celui-ci 
se trouve dans l’État non contractant B et que son départ de cet État ne résultait 
pas d’un déplacement international ni d’une situation de réfugié. Malgré cela, les 
mesures prises à son égard en vertu de l’article 6 restent en vigueur bien qu’un 
changement de circonstances ait fait disparaître l’élément sur lequel était fondée 
la compétence566. Si les autorités de l’État non contractant B prennent une 
décision concernant l’enfant, les règles internes de l’État contractant A en matière 
de reconnaissance et d’exécution des décisions étrangères s’appliqueront pour 
déterminer l’effet de cette décision.

 
 À l’avenir, étant donné que l’État de la résidence habituelle de l’enfant a été 

déterminé, les autorités de l’État contractant A ne seront pas compétentes pour 
prendre d’autres mesures de protection le concernant au titre de l’article 6(2). 
Par contre, au titre de la Convention, elles pourront tout de même prendre des 
mesures de protection en application des articles 11 et 12 de la Convention567. Voir 
cependant supra, les paragraphes 3.11 à 3.13 concernant le fait que, puisqu’il est 
déterminé que l’enfant a sa résidence habituelle dans un État non contractant, 

565 Art. 30.

566 Art. 14.

567 Si des mesures de protection sont prises dans l’État contractant A à l’avenir en application des art. 11 ou 12, elles 

seront reconnues de plein droit et exécutoires dans tous les autres États contractants. Leur éventuelle  

reconnaissance / exécution dans l’État non contractant B dépendra naturellement des règles de droit international 

privé de cet État.
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 l’État contractant A peut prendre des mesures de protection fondées sur ses règles 
de compétence internes. Mais s’il le fait, ces mesures ne seront pas reconnues ni 
exécutoires en vertu de la Convention.

(b) enfants fugueurs, abandonnés ou victimes de traite

13.61 Il existe des cas où la résidence habituelle de l’enfant peut être établie aux fins de l’article 5 
de la Convention mais où il reste nécessaire que l’État contractant sur le territoire duquel 
l’enfant est présent prenne des mesures concernant l’enfant en vertu des articles 11 et 12. 
Cela peut se produire, par exemple, si un enfant a fugué, a été abandonné ou est victime d’un 
réseau de traite transfrontière568. 

13.62 Le chef de compétence fondé sur les articles 11 ou 12 implique que les mesures seront en 
vigueur pendant une période limitée et que les autorités de l’État de la résidence habituelle 
de l’enfant seront à terme tenues d’assurer la prise en charge de l’enfant569. Les autorités 
de l’État contractant sur le territoire duquel l’enfant est présent devraient coopérer avec les 
autorités de l’État de la résidence habituelle de l’enfant pour déterminer quelles seraient les 
dispositions à long terme les plus appropriées pour l’enfant.

13.63 Il convient de noter que si les autorités de l’État de la résidence habituelle de l’enfant 
sont incapables de prendre des mesures de protection concernant l’enfant, une solution 
à plus long terme devra être étudiée par l’État contractant sur le territoire duquel l’enfant 
est présent. Tant que des mesures de protection n’auront pas été prises par l’État de la 
résidence habituelle de l’enfant, la compétence en vue de protéger cet enfant revient, en 
cas d’urgence ou à titre provisoire570, aux autorités de l’État contractant sur le territoire 
duquel l’enfant est présent. En outre, en fonction de la situation, les autorités de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’enfant est présent peuvent envisager l’opportunité de 
demander un transfert de compétence générale en application de l’article 9 de la Convention. 
Naturellement, ceci ne sera possible que si l’État de la résidence habituelle de l’enfant est un 
autre État contractant et que les autres conditions nécessaires au transfert de compétence 
sont remplies571.

13.64 La Convention prévoit également que les autorités des États contractants doivent coopérer 
pour localiser les enfants ayant besoin d’être protégés572. 

▪exemple 13 (m) Une adolescente de 14 ans originaire de l’État contractant B est découverte dans 
l’État contractant A, où elle est arrivée à la suite d’une traite d’enfants et a été 
forcée à travailler. Les autorités de l’État contractant A sont compétentes pour 
prendre des mesures la concernant en vertu des articles 11 et 12, par exemple en 
désignant un tuteur provisoire et en organisant sa prise en charge immédiate, mais 
elles doivent entrer en contact avec les autorités de l’État contractant B et coopérer 
avec elles afin de déterminer quelles dispositions seront prises pour organiser la 
prise en charge à long terme de l’adolescente573.

568 Voir supra, note 3 concernant la nature complémentaire des dispositions de la Convention de 1996 et des 

dispositions du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 

prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants (New York, 25 mai 2000).

569 Voir supra, chapitres 6 et 7.

570 C.-à-d. en vertu des art. 11 ou 12 de la Convention.

571 Voir supra, le chapitre 5 concernant les dispositions de transfert de compétence : celles-ci n’opèrent qu’entre deux 

États contractants. Voir aussi l’exigence figurant à l’art. 9(1), qui dispose que l’État contractant demandant un 

transfert de compétence doit être l’un des États contractants énumérés à l’art. 8(2).

572 Art. 31 c). Voir aussi supra, chapitre 11.

573 Art. 30.
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▪exemple 13 (n) Un garçon de 13 ans s’enfuit du domicile familial, situé dans l’État contractant A, 
et arrive dans l’État contractant B. Le père suppose que son fils se trouve peut-être 
dans l’État contractant B, car certains membres de sa famille dans cet État ont 
déclaré l’avoir vu. Les parents contactent l’Autorité centrale de l’État contractant B 
pour obtenir son assistance574. L’Autorité centrale leur fournit des informations sur 
les lois et les services de l’État contractant B pouvant leur être utiles575. L’Autorité 
centrale leur prête également assistance pour localiser l’enfant576. 

 Une fois celui-ci localisé, l’État contractant B prend une mesure de protection 
nécessaire le concernant, en le plaçant temporairement sous la protection des 
services sociaux publics577. Les parents souhaitent venir le chercher dans l’État 
contractant B. Avant cela, les autorités des États contractants A et B devraient 
entamer une étroite coopération à cet égard pour vérifier qu’il s’agit d’une solution 
sans danger adaptée à l’enfant. De fait, en fonction des circonstances de l’affaire, 
il se peut que le retour de l’enfant ne doive intervenir qu’après que les autorités 
de l’État contractant A (investies de la compétence générale en l’espèce) ont pris 
des mesures de protection pour garantir qu’il ne sera exposé à aucun danger à son 
retour578.

▪exemple 13 (o) Une adolescente de 13 ans s’enfuit de son domicile, situé dans l’État contractant A,
  avec son petit ami, âgé de 20 ans. Ils se rendent d’abord dans l’État contractant B
  pour y vivre ensemble. Toutefois, dans l’État contractant B, le petit ami a des 

problèmes avec la police, suite à quoi le couple s’enfuit dans l’État contractant C. 

 Entre-temps, dans l’État contractant A, les parents de la jeune fille ont signalé 
sa disparition. Ils s’inquiètent de son bien-être, car ils savent que son petit ami a 
un casier judiciaire. Ils contactent l’Autorité centrale de l’État contractant A pour 
obtenir son assistance afin de localiser la jeune fille579. Les parents n’ayant que 
très peu d’informations sur l’endroit où elle peut se trouver, les enquêtes que mène 
l’Autorité centrale de l’État contractant A pour localiser l’adolescente avancent 
lentement.

 Un mois après leur arrivée dans l’État contractant C, le petit ami a des problèmes 
avec la police de cet État et l’adolescente attire l’attention des autorités. Les 
autorités enquêtent et, considérant que la jeune fille se trouve exposée à un danger, 
elles prennent des mesures de protection nécessaires en application de l’article 11 

 et la placent temporairement au sein d’une famille d’accueil. Les autorités 
contactent l’Autorité centrale de l’État contractant A et l’informent de la présence 
de l’adolescente sur leur territoire et des mesures de protection prises. 

574 Dans cet exemple, les parents s’adressent directement à l’Autorité centrale de l’État contractant B où ils pensent 

que se trouve l’enfant. Il serait également parfaitement possible que les parents s’adressent à l’Autorité centrale de 

l’État contractant A, où ils résident, pour solliciter son assistance. Cette Autorité centrale transmettrait ensuite les 

demandes à l’Autorité centrale de l’État contractant B.

575 Art. 30(2).

576 Art. 31 c).

577 Art. 11.

578  Dans le cas d’un enfant fugueur, l’audition de l’enfant et, surtout, l’établissement des motifs de sa fugue jouent 

souvent un rôle important pour envisager quelles mesures de protection devraient être prises concernant l’enfant, 

que ce soit à titre d’urgence ou à long terme (voir à ce sujet les exigences de l’art. 12 de la CNUDE). Une étroite 

coopération entre les autorités des deux États contractants sera tout aussi importante pour découvrir, par exemple, 

si des préoccupations en matière de protection de l’enfant ont déjà été évoquées à son sujet ou si les autorités 

publiques de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant sont déjà intervenues auprès de la famille. 

579 Art. 31 c).
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 Toutefois, l’adolescente réussit à s’enfuir de sa famille d’accueil et part rapidement 
dans l’État contractant D avec son petit ami. Conformément à l’article 36, les 
autorités de l’État contractant C (ayant constaté que la jeune fille s’était rendue 
dans l’État contractant D) informent les autorités de l’État contractant D du 
danger auquel l’adolescente est exposée et des mesures qu’elles ont prises à son 
égard. Ces mesures seront reconnues de plein droit dans l’État contractant D et 
dans tous les autres États contractants. Les autorités de l’État contractant C, à 
titre de bonne pratique, informent également l’État contractant A du départ de 
l’adolescente de leur État et de sa présence dans l’État contractant D.

 Dans ce cas, chaque État contractant sur le territoire duquel la jeune fille est 
présente est compétent pour prendre des mesures de protection la concernant, à 
titre d’urgence ou provisoire (en application des art. 11 et 12 de la Convention). 
Toutefois, tant que la « résidence habituelle » de l’adolescente reste dans l’État 
contractant A, celui-ci est le seul État contractant habilité à prendre des mesures 
de protection à long terme la concernant (art. 5). Dans cet exemple, les autorités 
de l’État contractant D peuvent donc soit reconnaître et exécuter la mesure de 
protection prise par l’État contractant C soit, si elles considèrent que cela est 
nécessaire, prendre une autre mesure de protection à son égard en application de 
l’article 11.

 S’agissant d’un enfant « en fugue » pendant longtemps, si, selon les faits de 
l’affaire, la situation en arrive au point où il n’est plus possible de dire que l’enfant 
a une « résidence habituelle », l’État contractant où l’enfant est présent peut 
décider qu’il est investi de la  compétence générale pour prendre des mesures de 
protection à long terme concernant l’enfant, conformément à l’article 6(2) de la 
Convention. Toutefois, il ne faut pas déterminer trop hâtivement qu’un enfant n’a 
plus de résidence habituelle580.

▪exemple 13 (p) Une préadolescente de 11 ans réside habituellement avec ses parents dans l’État 
contractant E. À l’insu des autorités publiques de cet État contractant, ses parents 
l’envoient vivre à long terme dans l’État contractant F, chez son oncle paternel, 
pour y recevoir une éducation et aider sa tante. Elle s’y rend avec un visa de 
visiteur d’une durée de six mois. La tante ne fait aucune démarche pour régulariser 
la situation de sa nièce vis-à-vis de l’immigration et ne l’envoie pas à l’école : en 
réalité, la nièce est dans une situation de servitude domestique.

 Quatre ans après son arrivée dans l’État contractant F, les autorités sont informées 
de la situation par un nouveau voisin de la tante. Les autorités compétentes, 
après avoir étudié la situation, prennent immédiatement des mesures pour placer 
la jeune fille sous la protection des services sociaux publics. Dans l’attente d’une 
enquête plus approfondie, elle est placée au sein d’une famille d’accueil. En vertu 
de l’article 5 de la Convention de 1996, l’autorité considère que la jeune fille a 
désormais sa résidence habituelle dans l’État contractant F. 

 

580 Voir supra, para. 4.16 à 4.19 et infra, para. 13.83 à 13.87.
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 Conformément à l’article 32, l’autorité compétente de l’État contractant F, 
avec le concours de son Autorité centrale, contacte l’Autorité centrale de l’État 
contractant E pour obtenir les éventuelles informations disponibles concernant 
la jeune fille et sa famille. L’autorité compétente de l’État contractant F souhaite 
établir si le retour de la jeune fille chez ses parents dans l’État contractant E est 
envisageable en vue de sa prise en charge à long terme (par ex. si les parents 
n’avaient absolument pas connaissance de sa situation parce que la tante leur 
aurait menti). L’autorité compétente de l’État contractant E lui indique que les 
parents ne souhaitent pas que la jeune fille retourne chez eux. En outre, l’autorité 
précise qu’il n’existe pas d’autres membres de la famille élargie de la jeune fille 
dans l’État contractant E qui pourraient être envisagés pour la prendre en charge. 
Par conséquent, l’autorité compétente de l’État contractant F peut commencer à 
envisager des mesures de protection à long terme pour la jeune fille. 

(c) enfants qui déménagent d’un état vers un autre quand des autorités publiques 
sont intervenues

13.65 On observe de plus en plus souvent des cas où les parents déplacent leurs enfants au-delà 
des frontières en tentant d’éviter des préoccupations voire des procédures en matière de 
protection des enfants dans l’État de leur résidence habituelle581. Cette section présente 
des informations sur la façon dont la Convention de 1996 peut s’avérer utile dans ces 
circonstances. Il existe deux cas de figure à prendre en considération :

13.66  (1) Quand une mesure de protection a déjà été prise :

 Lorsqu’une autorité compétente de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant 
a déjà pris une mesure de protection le concernant (par ex. une décision qui prévoit que 
l’enfant sera placé sous la protection des services sociaux publics) et que les parents déplacent 
par la suite l’enfant vers un autre État contractant, par exemple pour éviter de se conformer 
à cette mesure, la Convention de 1996 sera d’un grand secours aux deux États contractants 
pour répondre à cette situation. Premièrement, la mesure de protection peut être reconnue et 
exécutée en vertu de la Convention de 1996 dans l’État contractant vers lequel l’enfant a été 
déplacé582, ce qui peut permettre à l’enfant d’être rapidement retourné aux soins des autorités 
compétentes dans l’État contractant de sa résidence habituelle. Pour que la reconnaissance 
et l’exécution de la mesure de protection interviennent rapidement et efficacement et que 
les autorités compétentes disposent de toutes les informations pertinentes à cet égard, 
les dispositions de la Convention de 1996 en matière de coopération s’avèrent également 
utiles583. En outre, s’il s’agit d’un cas d’urgence, la Convention de 1996 prévoit un chef de 
compétence qui permet à l’État contractant vers lequel l’enfant a été déplacé de prendre des 
mesures nécessaires pour protéger l’enfant pendant que celui-ci se trouve dans cet État  
(art. 11)584. 

581 Entre autres exemples illustrant ce phénomène, citons l’affaire anglaise Tower Hamlets London Borough  

Council v. MK and others [2012] EWHC 426 (Fam) et les affaires de la Cour de justice de l’Union européenne 

 C–435 / 06 du 27 novembre 2007 et C-523/07 du 2 avril 2009. 

 Lors de la Commission spéciale (Première partie), le Service Social International (SSI) a observé un « phénomène 

croissant » de parents qui déplacent leurs enfants au-delà des frontières pour éviter des problèmes et des 

procédures en matière de protection des enfants dans l’État de la résidence habituelle de l’enfant. 

582 Voir supra, le chapitre 10 concernant le fonctionnement des dispositions de la Convention de 1996 en matière de 

reconnaissance et d’exécution.

583 À cet égard, voir aussi supra, chapitre 11.

584 À cet égard, voir aussi supra, chapitre 6.
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 Si les deux États concernés sont Parties à la Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement 
d’enfants et que celle-ci est entrée en vigueur entre eux585, l’autorité compétente de l’État 
contractant de la résidence habituelle de l’enfant pourra peut-être, en fonction des faits de 
l’affaire, demander son retour en vertu de la Convention de 1980 si les conditions que prévoit 
cette dernière sont remplies.

13.67 (2) Quand des préoccupations en matière de protection de l’enfant ont donné lieu à une 
enquête, mais qu’aucune mesure de protection n’a encore été prise et qu’aucune procédure 
n’a été entamée586 :

 Dans cette situation, il n’y a pas de mesure de protection à reconnaître et exécuter en vertu de 
la Convention de 1996 par l’État contractant vers lequel l’enfant a été déplacé. En outre, bien 
que cela dépende des faits de l’affaire et des démarches effectuées par l’autorité compétente 
jusqu’à la date du déplacement, même si les deux États concernés sont Parties à la 
Convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, il est peu probable que l’enquête 
menée par l’autorité suffise à lui conférer un « droit de garde » (au sens de la Convention  
de 1980) permettant de solliciter le retour de l’enfant au titre de cette Convention587. 

13.68 Dans ces circonstances, la Convention de 1996 reste très importante et peut s’avérer d’un 
grand secours aux deux États contractants pour apporter une réponse à la situation de 
l’enfant. Par exemple :

• dispositions de coopération588 
 L’article 36 de la Convention oblige les États contractants qui ont pris ou envisagent de 

prendre des mesures de protection concernant un enfant, dès lors qu’ils considèrent 
que celui-ci est « exposé à un grave danger » et qu’ils ont été informés du changement 
de résidence de l’enfant ou de sa présence dans un autre État589, à aviser les autorités 
de cet autre État « de ce danger et des mesures prises ou en cours d’examen ». 
Généralement, cette disposition obligera l’État contractant d’où l’enfant a été déplacé 
à aviser l’État vers lequel il a été déplacé de la situation de l’enfant. Ainsi, cet État sera 
alerté de l’éventuelle nécessité de localiser l’enfant590 et pourra établir quelles autres 
mesures sont nécessaires pour le protéger.

 L’article 34 de la Convention peut lui aussi s’avérer utile. Si l’un des États contractants 
concernés envisage de prendre une mesure de protection concernant l’enfant (ce 
qui est probablement nécessaire dans cette situation pour garantir la continuité de 
la protection de l’enfant), il peut demander aux autorités compétentes de l’autre État 
contractant de lui fournir des informations pertinentes à cet effet. Par exemple, l’État 
contractant vers lequel l’enfant a été déplacé peut avoir besoin d’informations sur les 
antécédents de l’enfant et l’histoire de sa famille pour que les autorités puissent établir 
s’il s’agit d’un cas d’urgence et si des mesures de protection sont nécessaires.

585 Voir art. 38 de la Convention de 1980 concernant la procédure à suivre pour que la Convention de 1980 entre en 

vigueur entre États contractants dans le cas où un État contractant a adhéré à la Convention.

586 Voir supra, exemple 11 (e).

587 Voir le commentaire figurant sous la rubrique « Analyse de jurisprudence » d’INCADAT (< www.incadat.com >) 

pour savoir quand il peut être considéré qu’une autorité publique a un « droit de garde » vis-à-vis d’un enfant en 

vertu de la Convention de 1980, lui permettant de demander son retour.

588 À cet égard, voir supra, para. 11.18 à 11.22.

589 Aux fins de l’art. 36, cet État n’est pas tenu d’être un État contractant à la Convention de 1996. Voir supra, para. 11.18 

et s.

590 Conformément à l’art. 31 c), l’autre État contractant peut également formuler directement une demande à cet égard.



171thèmes particuliers

c
h

a
pi

tr
e 

13

 De manière plus générale, il sera essentiel que les autorités compétentes concernées 
de chaque État contractant, le cas échéant avec le concours de leurs Autorités centrales, 
communiquent clairement et efficacement entre elles et coordonnent leurs actions 
pour assurer la continuité de la protection de l’enfant591.

• dispositions en matière de compétence
 Dans la Convention, les dispositions régissant la compétence exposent des règles 

claires et uniformes qui précisent quel État contractant est compétent à l’égard de 
l’enfant. En effet, la Convention dispose que ce sont les autorités de l’État contractant 
de la résidence habituelle de l’enfant qui sont compétentes pour prendre des mesures 
de protection concernant l’enfant592. Dans le cas de figure décrit, il est souvent 
considéré que l’enfant conserve sa résidence habituelle dans l’État contractant 
d’où il a été déplacé par ses parents. Si tel est le cas, cet État contractant conserve 
sa compétence pour prendre des mesures de protection à long terme concernant 
l’enfant et peut donc prendre ces mesures (qui présenteront l’avantage de pouvoir 
être reconnues et exécutées dans l’autre État contractant en vertu de la Convention). 
Cependant, l’État contractant dans lequel l’enfant est présent sera compétent pour 
prendre des mesures nécessaires provisoires pour protéger l’enfant s’il est considéré 
qu’il s’agit d’un cas d’urgence. Ces mesures cesseront d’avoir effet une fois que l’État 
contractant de la résidence habituelle de l’enfant aura agi (art. 11(2)).

 Enfin, dans ce cas de figure, l’article 7 de la Convention de 1996 devra également être 
pris en considération par les deux États contractants593.

• dispositions en matière de reconnaissance et d’exécution
 Ces dispositions de la Convention de 1996 restent pertinentes, parce qu’elles 

garantissent que les mesures de protection prises par un État contractant seront 
reconnues de plein droit dans l’autre État contractant et pourront y être exécutées. 

13.69 Pour finir, Il convient de noter que dans ces cas, il sera important que les deux États 
contractants agissent à tout moment avec clarté, efficacité et célérité pour veiller à ce que 
la situation trouve une issue le plus rapidement possible, en tenant compte de l’intérêt 
supérieur de l’enfant.

▪exemple 13 (q) Des parents et leur enfant vivent dans l’État contractant A. Les parents, 
toxicomanes, sont incapables de s’occuper de leur enfant, qui leur est soustrait et 
placé à des fins d’adoption dans l’État contractant A.

 Deux ans plus tard, la mère attend un autre enfant. Les parents affirment avoir 
réussi leur sevrage et veulent s’occuper de l’enfant à naître. L’autorité compétente 
de l’État contractant A enquête sur leur situation mais la mère accouche 
prématurément, avant qu’une décision ne soit rendue. Le couple, craignant 
que l’enfant ne soit placé sous la protection des services sociaux publics, s’enfuit 
immédiatement dans l’État contractant B voisin.

591 Voir art. 30(1). Les communications judiciaires directes peuvent aussi jouer un rôle important à cet égard. Voir 

supra, note 147.

592 Le concept de résidence habituelle est factuel. Voir infra, para. 13.83 et s.

593 Voir supra, chapitre 4, en particulier les para. 4.20 à 4.25 pour plus de précisions sur le fonctionnement de l’art. 7.
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 Conformément à l’article 36, les autorités de l’État contractant A (avec le concours 
de leur Autorité centrale) informent immédiatement les autorités compétentes 
de l’État contractant B (où elles pensent que les parents se sont enfuis) du 
danger potentiel que court le nouveau-né et des mesures de protection qu’elles 
envisageaient de prendre. Elles demandent également, en application de  
l’article 31 c), que l’organisme concerné de l’État contractant B (c.-à-d. soit 
l’Autorité centrale soit l’organisme auquel cette fonction est déléguée dans cet 
État) les aide à localiser la famille.

 Le nouveau-né est localisé dans l’État contractant B : il vit avec ses parents dans 
une auberge de jeunesse. Les autorités de l’État contractant B en informent 
leurs homologues de l’État contractant A. L’État contractant B décide qu’il est 
nécessaire de prendre des mesures d’urgence (en vertu de l’art. 11) pour protéger 
l’enfant en le plaçant sous la protection des services sociaux publics dans cet État, 
et en informe l’État contractant A. Les autorités de l’État contractant A, qui 
considèrent à l’instar de l’État contractant B que l’enfant a toujours sa résidence 
habituelle dans l’État contractant A, sollicitent une décision (en vertu de l’art. 5) 
ordonnant que l’enfant soit placé sous la protection des services sociaux publics 
dans l’État contractant A, dans l’attente d’une enquête sur l’avenir à long terme 
de l’enfant. Cette mesure est reconnue de plein droit dans l’État contractant B, ce 
qui permet aux autorités des deux États contractants de coordonner la remise de 
l’enfant aux autorités compétentes de l’État contractant A (la mesure d’urgence 
prise par l’État contractant B cesse donc d’avoir effet, conformément à l’art. 11(2)).

g bIens de L’enfAnT

13.70 L’article premier de la Convention dispose que les mesures tendant à la protection des 
biens de l’enfant entrent dans le champ d’application de la Convention. Le but visé par la 
Convention à cet égard était d’établir des « règles précises concernant la désignation et les 
pouvoirs du représentant légal de l’enfant pour administrer les biens de l’enfant sis dans un 
État étranger »594. Il a été estimé que ceci pouvait être particulièrement utile lorsqu’il s’avérait 
nécessaire de prendre des mesures juridiques concernant une succession échue à l’enfant595.

 
13.71 L’article 3 g) dispose que les mesures de protection tendant à la protection des biens de 

l’enfant peuvent notamment porter sur « l’administration, la conservation ou la disposition 
des biens de l’enfant ». « Cette formulation très large englobe toutes les opérations 
intéressant les biens [de l’enfant], y compris les acquisitions, considérées comme des 
placements ou des actes de disposition des biens cédés en contrepartie de l’acquisition. »596 
Les mesures de protection tendant à la protection des biens de l’enfant peuvent notamment 
inclure les autorisations ou consentements nécessaires à la vente ou à l’achat de ses biens.  

594 Rapport explicatif, para. 10.

595 Ibid. Il convient de noter que même si la désignation du représentant légal de l’enfant et l’étendue de ses pouvoirs 

entreraient dans le champ d’application de la Convention, la question de fond relative au règlement de la succession 

n’y entrerait pas. Les questions de succession sortent du champ d’application de la Convention (art. 4 f)). Voir aussi 

supra, chapitre 3, section C concernant le champ d’application matériel de la Convention.

596 Rapport explicatif, para. 25.



173thèmes particuliers

c
h

a
pi

tr
e 

13

13.72 Il convient de noter que la Convention n’empiète pas sur les régimes de la propriété et 
qu’elle ne couvre pas le droit matériel relatif au contenu des droits réels (par ex. les conflits 
relatifs à la propriété)597. Par exemple, si un État contractant impose de manière générale 
des exigences en matière de vente ou d’achat de terrains fonciers ou d’immeubles à tous 
les vendeurs ou acquéreurs d’un terrain foncier donné (par ex. une autorisation ou un 
consentement particulier concernant la vente ou l’achat de terrains fonciers ou d’immeubles à 
statut spécial en raison de leur importance culturelle ou historique ou de leur appartenance à 
une réserve aborigène, ou concernant la vente ou l’achat de terrains fonciers ou d’immeubles 
par un ressortissant étranger) et que ces exigences ne sont pas liées au fait que ces biens sont 
achetés ou vendus par un représentant de l’enfant, la délivrance de ces autorisations de vente 
n’entrera pas dans le champ d’application matériel de la Convention. 

13.73 L’article 55 de la Convention permet aux États contractants d’émettre une double réserve 
concernant les biens d’un enfant situés sur leur territoire. Premièrement, en vertu de  
l’article 55(1) a), un État contractant peut réserver la compétence de ses autorités pour 
prendre des mesures tendant à la protection des biens d’un enfant situés sur son territoire, 
quel que soit l’État de la résidence habituelle de l’enfant. Il convient de noter que cette 
réserve n’empêche pas les autorités d’un autre État contractant d’être compétentes au titre 
de la Convention pour prendre des mesures de protection concernant ces biens. Toutefois, 
deuxièmement, au titre de l’article 55(1) b), un État contractant peut également se réserver le 
droit de ne pas reconnaître, au titre de la Convention, une responsabilité parentale ou une 
mesure de protection qui serait incompatible avec une mesure prise par ses autorités par 
rapport à ces biens.

13.74 Ces réserves peuvent être restreintes à certaines catégories de biens (il s’agira le plus souvent 
de biens immobiliers).

13.75 Toute réserve fondée sur l’article 55 doit respecter la procédure exposée à l’article 60 et sera 
notifiée au dépositaire de la Convention. Elle sera ensuite inscrite dans l’« état présent » de 
la Convention de 1996 publié sur le site web de la Conférence (< www.hcch.net >, rubriques 
« Conventions », « Convention 34 », « État présent »).

▪exemple 13 (r) Un enfant réside habituellement dans l’État contractant A et possède des biens 
situés dans l’État contractant B. Dans l’État contractant A, un tuteur est nommé 
pour s’occuper des biens de l’enfant. Il est chargé d’administrer des terrains fonciers 
dans l’État contractant B pour le compte de l’enfant. La décision nommant le 
tuteur est reconnue de plein droit dans tous les États contractants. Dans ce cas, si 
l’État contractant A délivre des certificats de qualité (en application de l’art. 40 de 
la Convention), il peut être utile que le représentant légal s’en procure un598.

▪exemple 13 (s) Une enfant résidant habituellement dans l’État contractant A se rend en vacances 
dans l’État contractant B. Tandis qu’elle est présente dans l’État contractant B, 
elle est blessée dans un accident de voiture. Une fois rétablie, elle retourne chez 
elle, dans l’État contractant A. Une procédure judiciaire est entamée dans l’État 
contractant B, à l’issue de laquelle l’enfant se voit allouer un montant important 
en dédommagement du préjudice corporel qu’elle a subi lors de l’accident. 
Toutefois, l’autorité compétente ne parvient à localiser personne qui pourrait 
occuper les fonctions de tuteur de l’enfant dans l’État contractant B et percevoir 

597 Voir supra, para. 3.30 et 3.31. Dans ce contexte, il convient également de noter que les mesures concernant les trusts 

sont expressément exclues du champ d’application de la Convention. Voir supra, art. 4 f), évoqué au para. 3.43.

598 Voir supra, para. 11.31.
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 ce montant pour son compte. Dans cette situation, l’autorité compétente peut 
exercer sa compétence au titre de l’article 12 de la Convention et ordonner qu’un 
tuteur soit nommé dans l’État contractant B pour administrer temporairement 
les fonds pour le compte de l’enfant. Cette décision cesserait d’avoir effet une fois 
que les autorités de l’État contractant A auraient nommé un tuteur. Autrement, 
l’autorité compétente de l’État contractant B peut, en vertu de l’article 9, 
demander qu’une autorité compétente de l’État contractant A accepte que le 
tribunal de l’État contractant B assume la compétence concernant la nomination 
du tuteur de l’enfant. Si l’autorité compétente de l’État contractant B reçoit une 
réponse favorable, elle pourra ensuite prononcer une décision nommant un tuteur 
chargé d’administrer les fonds pour le compte de l’enfant.

h RePRésenTATIOn des enfAnTs

13.76 La représentation des enfants s’impose souvent à cause de l’incapacité juridique d’un enfant. 
En général, la « représentation » implique l’idée d’agir pour le compte ou au nom d’un enfant 
vis-à-vis de tiers. La représentation se rencontre notamment lors de procédures judiciaires 
impliquant l’enfant, lors d’opérations financières ou patrimoniales, ou encore lors du 
consentement à donner en vue d’un traitement médical.

13.77 Les décisions relatives à la représentation des enfants tombent sans conteste dans le champ 
d’application de la Convention. L’article 3 d) dispose que les mesures de protection peuvent en 
particulier porter sur la désignation et les fonctions de la personne ou de l’organisme chargé 
de représenter ou d’assister l’enfant. En outre, l’utilisation du terme « pouvoirs » des parents, 
tuteurs ou autres représentants légaux dans la définition de la responsabilité parentale 
renvoie à la représentation des enfants599.

13.78 Ceci signifie que si les autorités d’un État contractant prennent une décision concernant la 
représentation d’un enfant, elles doivent s’assurer qu’elles sont compétentes au titre de la 
Convention pour ce faire. Cependant, dans le cas où ces autorités ne sont pas compétentes 
en vertu de la Convention, si elles considèrent qu’elles sont les mieux à même d’apprécier 
dans un cas particulier l’intérêt supérieur de l’enfant, elles peuvent envisager de demander 
un transfert de compétence (dès lors que les exigences de l’art. 9 sont satisfaites)600. Il peut 
aussi exister des cas où il sera indiqué qu’un État contractant étant compétent envisage la 
possibilité de renoncer à sa compétence en faveur d’un autre État contractant, par exemple si 
un représentant légal doit être nommé concernant un enfant dans le cadre d’une procédure 
judiciaire dans l’autre État contractant601. 

13.79 Une fois prises, les mesures de protection doivent être reconnues et exécutées dans tous les 
autres États contractants, conformément aux règles de la Convention.

599 Art. 1(2). Voir également supra, para. 3.18 à 3.24.

600 Art. 9. Voir en outre supra, chapitre 5.

601 Art. 8. Id.
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13.80 Dans les cas où la « responsabilité parentale »602 englobe la représentation de l’enfant, les 
règles énoncées aux articles 16 et 17 s’appliqueront. L’article 16 de la Convention explique 
comment déterminer quels sont les titulaires de la responsabilité parentale603. L’article 17 
dispose que l’exercice de la responsabilité parentale est réglé par la loi de l’État de la résidence 
habituelle de l’enfant. Ceci signifie que les règles de l’État de la résidence habituelle de 
l’enfant relatives à la représentation de l’enfant par les personnes investies de la responsabilité 
parentale détermineront la nature, les pouvoirs et les obligations liés à cette représentation.

▪exemple 13 (t)  En vertu de la loi de l’État A, des parents ayant qualité de représentants légaux 
ont le pouvoir d’entamer individuellement des poursuites au civil pour le compte 
de l’enfant. En vertu de la loi de l’État contractant B, les deux parents doivent être 
d’accord avant d’introduire une procédure. La famille vit dans l’État A. La mère 
et l’enfant se rendent dans l’État contractant B. L’enfant est victime d’un accident 
dans l’État contractant B et la mère souhaite y entamer des poursuites. La mère 
peut le faire sans l’accord du père, parce que la loi de l’État A n’exige pas son 
consentement et parce que l’État A est l’État de la résidence habituelle de l’enfant.

13.81 Le fait que le droit de différents États soit impliqué peut entraîner une incertitude quant à la 
nature ou à la portée de la qualité ou des pouvoirs de la personne chargée de s’occuper de la 
personne ou des biens de l’enfant. C’est la raison pour laquelle l’article 40 de la Convention 
prévoit la possibilité de délivrer un certificat au titulaire de la responsabilité parentale ou à la 
personne chargée de la protection de l’enfant, pour lever tout doute à cet égard. Ce certificat 
peut être délivré par les autorités604 de l’État contractant de la résidence habituelle de 
l’enfant ou par celles de l’État contractant où une mesure de protection a été prise. Il devrait 
indiquer la qualité du représentant légal et les pouvoirs qui lui sont conférés. La qualité et les 
pouvoirs indiqués par le certificat sont supposés être conférés à cette personne, sauf preuve 
contraire605. 

13.82 Par ailleurs, l’article 19 de la Convention protège les tiers passant des actes avec le 
représentant légal d’un enfant. Cette protection vise les tiers qui ne sont pas tenus de savoir 
que les règles de l’État où est passé l’acte déterminant qui peut être le représentant légal 
d’un enfant ne s’appliquent pas à un enfant donné en raison des règles de la Convention en 
matière de loi applicable. Par conséquent, si un acte remplit certains critères, sa validité ne 
peut être contestée, ni la responsabilité du tiers engagée, au seul motif que l’autre personne 
n’avait pas la qualité de représentant légal en vertu de la loi désignée par la Convention. Ces 
critères sont les suivants :

•	 l’acte a été passé par une personne qui pourrait avoir la qualité de représentant légal 
de l’enfant selon la loi de l’État où l’acte a été passé ; 

•	 le tiers ne savait pas et n’était pas censé savoir que la responsabilité parentale était 
réglée par la loi désignée par la Convention ; et

•	 l’acte a été passé entre personnes présentes sur le territoire d’un même État606.

602 Art. 1(2).

603 Voir la discussion supra, au chapitre 9.

604 L’art. 40(3) dispose que les États contractants délivrant ces certificats doivent désigner les autorités habilitées à les 

établir.

605 Voir supra, l’étude de l’art. 40, au para. 11.31.

606 Art. 19(2).
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▪exemple 13 (u) Dans l’État contractant A, les deux parents peuvent représenter l’enfant dans 
toutes les circonstances, sauf décision contraire d’une autorité compétente. Dans 
l’État contractant B, un père non marié ne peut pas représenter un enfant à moins 
que certains critères ne soient remplis. 

 L’enfant est né dans l’État contractant B de parents non mariés. Il y vit avec sa 
mère. Les critères permettant au père d’être le représentant légal de l’enfant en 
vertu de la loi de l’État contractant B ne sont pas remplis. Le père de l’enfant est 
ressortissant de l’État contractant A et y a sa résidence habituelle. L’enfant lui rend 
visite fréquemment. 

 Le grand-père paternel de l’enfant décède, lui léguant sa collection de livres rares. 
Le père passe un contrat dans l’État contractant A avec un tiers, également 
résident dans l’État contractant A, pour lui vendre cette collection. 

 Sous réserve qu’il n’existe aucune raison pour que le tiers sache que la question de 
la responsabilité parentale de l’enfant était régie par la loi de l’État contractant 
B, la validité du contrat de vente de la collection de livres ne peut être contestée. 
La responsabilité de l’acheteur ne peut être engagée au seul motif que le père, qui 
agissait en tant que représentant légal de l’enfant, n’avait pas le droit de le faire en 
vertu de la loi désignée par la Convention.

I fACTeuRs de RATTACheMenT

(a) Résidence habituelle 

13.83 La résidence habituelle est le premier facteur de rattachement et d’attribution de compétence 
utilisé dans la Convention de 1996607. L’utilisation de la résidence habituelle est commune 
à toutes les Conventions modernes de La Haye relatives aux enfants608. Aucune de ces 
Conventions ne définit ce qu’est la « résidence habituelle » : elle doit être établie par les 
autorités concernées au cas par cas, sur la base d’éléments factuels. Il s’agit d’un concept 
autonome qui doit être interprété à la lumière des objectifs de la Convention plutôt que de 
rester soumis aux contraintes du droit interne.

13.84 L’établissement de la résidence habituelle revêt une importance particulière en vertu de la 
Convention de 1980 et de la Convention de 1996. Il convient de noter que la Convention 
de 1996 utilise le terme de résidence habituelle dans un contexte différent de celui de la 
Convention de 1980. Au titre de celle-ci, un enfant doit avoir sa résidence habituelle dans 
l’État requérant pour que les recours qu’elle prévoit puissent s’appliquer. La détermination 
de la résidence habituelle s’inscrit dans le questionnement plus général de savoir si l’on a 
affaire à un déplacement ou non-retour illicite. Par contre, dans la Convention de 1996, le 
rôle de la résidence habituelle vise généralement à déterminer l’État dont les autorités sont 
compétentes pour prendre des mesures de protection et, une fois ce point établi, si leurs 
décisions doivent être reconnues et exécutées dans les autres États contractants. Le concept 
de résidence habituelle étant factuel, différentes considérations peuvent devoir être prises en 
compte pour déterminer la résidence habituelle d’un enfant aux fins de la Convention  
de 1996.

607 Art. 5, évoqué supra, aux para. 4.4 et s.

608 Les autres Conventions sont : la Convention Enlèvement d’enfants de 1980, la Convention Adoption internationale 

de 1993 et la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et son Protocole. Leur texte intégral est disponible 

sur le site web de la Conférence, à l’adresse < www.hcch.net >, rubrique « Conventions ».
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13.85 Quelques tendances peuvent être observées dans la jurisprudence internationale se rapportant 
à la notion de « résidence habituelle ». Comme indiqué ci-dessus, elles peuvent être pertinentes 
en matière de déterminations factuelles aux fins de la Convention de 1980 ou 1996. 
Premièrement, lorsqu’il existe des preuves tangibles du souhait d’entamer une nouvelle vie 
dans un autre État, la résidence habituelle existante sera généralement perdue et une nouvelle 
acquise609. Deuxièmement, lorsqu’un déménagement est définitif ou potentiellement définitif, 
la résidence habituelle à la date du déménagement pourra également être perdue et une 
nouvelle acquise assez rapidement610. Toutefois, lorsqu’un déménagement est temporaire, 
même si la période concernée est longue, il a été admis dans plusieurs États que la résidence 
habituelle existante pouvait être conservée tout au long du séjour dans l’autre État611. Cela 
pourrait notamment être le cas si les parents ont donné leur accord au séjour temporaire de 
l’enfant dans un autre pays612. En règle générale, l’une des deux approches ci-dessous est 
suivie pour évaluer d’autres types de situations. L’approche dite de « l’intention des parents » 
examine l’intention partagée des parents concernant la nature du déménagement613. L’approche 
dite « orientée sur l’enfant » souligne pour sa part la réalité factuelle de la vie de l’enfant614, en 
tenant compte d’éléments tels que l’éducation, l’interaction sociale, les relations avec la famille. 
De manière générale, elle renvoie au quotidien de l’enfant. Dans certains cas, une approche 
mixte est adoptée, tenant compte à la fois des intentions des parents et de la vie de l’enfant615. 
Pour décider de l’approche à suivre, certains tribunaux prennent en considération l’âge de 
l’enfant concerné : ainsi, plus l’enfant est âgé, plus le tribunal est susceptible de prêter davantage 
attention à l’orientation sur la vie de l’enfant.

609 En règle générale, l’intention prise en compte dans ce cas sera l’intention des parents. Voir par ex. DeHaan v. Gracia 

[2004] AJ No 94 (QL), [2004] ABQD 4, [Référence INCADAT : HC/E/CA 576] ; Re J. (A Minor) (Abduction: Custody 

Rights) [1990] 2 AC 562 [Référence INCADAT : HC/E/UKe 2] ; Re F. (A Minor) (Child Abduction) [1992] 1 FLR 548, 

[1992] Fam Law 195 [Référence INCADAT : HC/E/UKe 40]. Il convient de noter que dans certaines situations rares, 

il est possible que l’enfant perde sa résidence habituelle sans pour autant en acquérir une nouvelle (auquel cas, 

en vertu de la Convention de 1996, l’art. 6(2) serait applicable). Toutefois, il convient d’éviter d’aboutir à une telle 

détermination si cela est possible. Voir supra, para. 4.16 à 4.19.

610 Voir Al Habtoor v. Fotheringham [2001] EWCA Civ 186 [Référence INCADAT : HC/E/UKe 875] ; Callaghan v. Thomas 

[2001] NZFLR 1105 [Référence INCADAT : HC/E/NZ 413] ; Cameron v. Cameron 1996 SC 17, 1996 SLT 306,  

1996 SCLR 25 [Référence INCADAT : HC/E/UKs 71] ; Moran v. Moran 1997 SLT 541 [Référence INCADAT :  

HC/E/UKs 74] ; Karkkainen v. Kovalchuk, 445 F.3d 280 (3rd Cir. 2006) [Référence INCADAT : HC/E/USf 879]. 

611 Voir Re H. (Abduction: Habitual Residence: Consent) [2000] 3 FCR 412 [Référence INCADAT : HC/E/UKe 478] ; 

Morris v. Morris, 55 F. Supp 2d 1156 (D. Colo., Aug. 30, 1999) [Référence INCADAT : HC/E/USf 306] ;  

Mozes v. Mozes, 239 F.3d 1067 (9th Cir. 2001) [Référence INCADAT : HC/E/USf 301]. 

612 Voir Denmark Ø.L.K., 5 April 2002, 16. afdeling, B-409-02 [Référence INCADAT : HC/E/DK 520].

613 Voir Re B. (Minors Abduction) [1993] 1 FLR 993 [Référence INCADAT : HC/E/UKe 173] ; Mozes v. Mozes,  

239 F.3d 1067 (9th Cir. 2001) [Référence INCADAT : HC/E/USf 301] ; Holder v. Holder, 392 F.3d 1009,  

1014 (9th Cir. 2004) [Référence INCADAT : HC/E/USf 777] ; Ruiz v. Tenorio, 392 F.3d 1247, 1253 (11th Cir. 2004) 

[Référence INCADAT : HC/E/USf 780] ; Tsarbopoulos v. Tsarbopoulos, 176 F. Supp.2d 1045 (E.D. Wash. 2001) 

[Référence INCADAT : HC/E/USf 482] ; Gitter v. Gitter, 396 F.3d 124, 129-30 (2d Cir. 2005) [Référence INCADAT :  

HC/E/USf 776] ; Koch v. Koch, 450 F.3d 703 (7th Cir. 2006) [Référence INCADAT : HC/E/USf 878]. Il convient de 

noter qu’au titre de l’approche adoptée dans l’affaire Mozes, le neuvième tribunal de circuit a concédé que la longue 

durée du séjour et l’existence d’expériences positives dans la vie des enfants dans le nouveau pays pouvaient être 

si importantes qu’elles emport[ai]ent établissement d’une nouvelle résidence habituelle en dépit de l’intention 

contraire des parents. 

614 Friedrich v. Friedrich, 983 F.2d 1396, (6th Cir. 1993) [Référence INCADAT : HC/E/USf 142] ; Robert v. Tesson  

(6th Cir. 2007) [Référence INCADAT : HC/E/US 935] ; Re M. (Abduction: Habitual Residence) [1996] 1 FLR 887.

615 La décision principale est : Feder v. Evans-Feder, 63 F.3d 217, 222 (3rd Cir. 1995), [Référence INCADAT :  

HC/E/USf 83]. Voir aussi : Karkkainen v. Kovalchuk, 445 F.3d 280 (3rd Cir. 1995) [Référence INCADAT : HC/E/USf 879]. 

Dans cette affaire, une distinction a été pratiquée entre la situation d’enfants très jeunes (où une importance plus 

grande est attachée à l’intention des parents) et celle d’enfants plus âgés pour lesquels l’intention parentale joue un 

rôle plus limité. Silverman v. Silverman, 338 F.3d 886 (8th Cir. 2003) [Référence INCADAT : HC/E/USf 530]. 
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13.86 En principe, l’absence temporaire de l’enfant du lieu de sa résidence habituelle pour des 
raisons de vacances, de scolarité ou d’exercice du droit de visite / de contact ne modifie pas la 
résidence habituelle de l’enfant.

13.87 Le concept de la résidence habituelle a été évoqué par la Cour de justice de l’Union européenne 
(ci-après, la «CJUE»)616 dans le contexte du Règlement Bruxelles II bis617. La CJUE a 
arrêté que la résidence habituelle d’un enfant devait être établie compte tenu de toutes les 
circonstances propres à l’affaire. En particulier, cette notion « doit être interprétée en ce sens 
que cette résidence correspond au lieu qui traduit une certaine intégration de l’enfant dans un 
environnement social et familial. À cette fin, doivent notamment être pris en considération la 
durée, la régularité, les conditions et les raisons du séjour sur le territoire d’un État membre et 
du déménagement de la famille dans cet État, la nationalité de l’enfant, le lieu et les conditions 
de scolarisation, les connaissances linguistiques ainsi que les rapports familiaux et sociaux 
entretenus par l’enfant dans ledit État »618.

(b) Présence

13.88 Dans la Convention de 1996, la présence d’un enfant (ou de ses biens) est utilisée comme 
facteur de rattachement à plusieurs reprises619. La notion de « présence » indique une 
présence physique sur le territoire de l’État contractant concerné. Elle ne nécessite aucune 
preuve de résidence : la simple présence physique de l’enfant sur le territoire est suffisante.

(c) nationalité

13.89 Dans la Convention de 1996, ce facteur de rattachement n’est pas suffisant en soi. Par contre, 
il joue un rôle dans le mécanisme de transfert de compétence visé aux articles 8 et 9620. 
Les autorités d’un État contractant dont l’enfant est ressortissant peuvent demander que la 
compétence leur soit transférée. Il peut également leur être demandé d’accepter la compétence. 
La nationalité d’un enfant n’est pas suffisante en soi. Les autorités de l’État contractant 
concerné doivent également être perçues comme étant les mieux placées pour apprécier 
l’intérêt supérieur de l’enfant concerné. De nombreux enfants ont plusieurs nationalités et 
tout État contractant dont l’enfant est ressortissant peut demander un transfert de compétence 
conformément aux conditions exposées à l’article 8.

616 Dénommée la « Cour de justice des Communautés européennes » avant le 1er janvier 2011.

617 Affaire C-523/07, A, 2 avril 2009. Voir aussi l’arrêt de la CJUE, Barbara Mercredi v. Richard Chaffe (C-497/10 PPU), 

22 décembre 2010, qui confirme cette approche.

618 Affaire C-523/07, A, 2 avril 2009, para. 37 à 39. Naturellement, si les facteurs qui y sont indiqués désignent plusieurs 

États différents comme pouvant être l’État de la résidence habituelle de l’enfant, il relèvera en fin de compte à 

l’autorité judiciaire ou administrative connaissant de l’affaire de déterminer quels facteurs sont les plus significatifs 

dans l’affaire en question.

619 Voir par ex. les art. 6, 11 et 12 étudiés supra, aux chapitres 4, 6 et 7.

620 Ces articles sont évoqués supra, aux para. 5.9 à 5.12. Toutefois, dans la Convention de La Haye de 1961 sur la 

protection des mineurs, la nationalité est utilisée comme facteur de rattachement. L’art. 4 permet à l’État dont l’enfant 

est ressortissant d’exercer sa compétence pour prendre des mesures tendant à la protection de la personne ou des 

biens de l’enfant, s’il considère que les intérêts de l’enfant l’exigent, après avoir informé les autorités de l’État de la 

résidence habituelle de l’enfant.
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13.90 L’article 47 traite de la situation des États contractants composés de plusieurs unités 
territoriales appliquant des lois différentes. Il explique que toute référence à l’État dont 
l’enfant possède la nationalité sera interprétée comme renvoyant à l’unité territoriale désignée 
par la loi de cet État ou, en l’absence de règles pertinentes, à celle avec laquelle l’enfant 
présente le lien le plus étroit.

(d) Lien étroit

13.91 Lorsqu’il existe un « lien étroit » entre un enfant et un État contractant, les autorités de cet 
État peuvent soit demander un transfert de compétence (pour pouvoir prendre des mesures 
tendant à la protection de la personne ou des biens d’un enfant, en vertu de l’art. 9), soit se 
voir demander d’accepter la compétence (art. 8). Cette règle s’applique s’il est estimé que les 
autorités de cet État contractant sont les mieux placées pour apprécier l’intérêt supérieur de 
l’enfant concerné621. 

13.92 En outre, l’article 32 de la Convention permet à l’Autorité centrale ou autre autorité 
compétente de tout État contractant avec lequel l’enfant présente un « lien étroit » de 
demander un rapport sur la situation de l’enfant ou d’envisager la nécessité, pour l’Autorité 
centrale de l’État contractant de la résidence habituelle de l’enfant, de prendre des mesures de 
protection622.

13.93 Enfin, dans le contexte de la Convention de 1996, l’examen du « lien étroit » peut également 
être utilisé pour appliquer une loi différente de celle du for au titre de l’article 15(2)623. 

13.94 Toutefois, l’examen à pratiquer à cet égard en vertu de l’article 15 diffère légèrement de celui 
qui relève des articles 8, 9 et 32. Dans l’article 15, l’État contractant exerçant sa compétence 
peut exceptionnellement appliquer ou prendre en considération la loi d’un autre État avec 
lequel la situation présente un lien étroit. Par contre, dans les dispositions de transfert et 
à l’article 32, ce lien étroit avec l’État contractant bénéficiant du transfert ou en faisant la 
demande (art. 8 et 9) ou demandant un rapport ou des mesures de protection (art. 32) doit se 
rapporter à l’enfant. 

13.95 Le fait qu’un enfant ou une situation présente un « lien étroit » avec un État doit être 
déterminé au cas par cas. Parmi les exemples d’États avec lesquels l’enfant présente un 
« lien étroit », citons l’État de l’ancienne résidence habituelle de l’enfant, l’État dans lequel 
vivent des membres de sa famille qui souhaitent s’occuper de lui, l’État dans lequel le parent 
titulaire d’un droit de visite / de contact vit après la séparation, ou encore l’État dans lequel 
l’enfant rend régulièrement visite à des membres de sa famille étendue.

▪exemple 13 (v) Les autorités de l’État contractant A sont saisies d’une demande de divorce. Les 
critères énoncés à l’article 10 sont remplis et les autorités sont compétentes pour 
prendre des mesures concernant les enfants des parents en instance de divorce. Les 
enfants résident habituellement dans l’État contractant B ; il est convenu qu’ils 
continueront d’y résider. Dans ce cas, la résidence habituelle constitue un « lien 
étroit » et les autorités de l’État contractant A pourraient l’utiliser pour appliquer 
la loi de l’État contractant B à la décision624.

621 Voir supra, le chapitre 5 concernant une étude plus approfondie des dispositions de transfert de compétence.

622 Voir la discussion supra, au para. 11.24.

623 Voir la discussion supra, au para. 9.2.

624 Art. 15(2), évoqué supra, au para. 9.2.
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Annexe 1

Texte de la Convention de La Haye du 
19 octobre 1996 concernant la compétence, 
la loi applicable, la reconnaissance, 
l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants
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34. cONVeNtiON cONcerNANt lA cOmpÉteNce,lA lOi ApplicABle, lA 
recONNAissANce,l’eXÉcUtiON et lA cOOpÉrAtiON eN mAtiÈre De respONsABilitÉ 
pAreNtAle et De mesUres De prOtectiON Des eNFANts

 (Conclue le 19 octobre 1996)

 Les Etats signataires de la présente Convention, 

 Considérant qu’il convient de renforcer la protection des enfants dans les situations à 
caractère international,

 Désirant éviter des conflits entre leurs systèmes juridiques en matière de compétence, loi 
applicable, reconnaissance et exécution des mesures de protection des enfants,

 Rappelant l’importance de la coopération internationale pour la protection des enfants,

 Confirmant que l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale,

 Constatant la nécessité de réviser la Convention du 5 octobre 1961 concernant la compétence des 
autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs,

 Désirant établir des dispositions communes à cet effet, en tenant compte de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant, du 20 novembre 1989,

 Sont convenus des dispositions suivantes :

chApitre i – chAmp D’ApplicAtiON De lA cONVeNtiON

 Article premier
(1) La présente Convention a pour objet :

a) de déterminer l’Etat dont les autorités ont compétence pour prendre des mesures tendant 
à la protection de la personne ou des biens de l’enfant ;

b) de déterminer la loi applicable par ces autorités dans l’exercice de leur compétence ;
c) de déterminer la loi applicable à la responsabilité parentale ;
d) d’assurer la reconnaissance et l’exécution des mesures de protection dans tous les Etats 

contractants ;
e) d’établir entre les autorités des Etats contractants la coopération nécessaire à la réalisation 

des objectifs de la Convention.
(2) Aux fins de la Convention, l’expression « responsabilité parentale » comprend l’autorité 

parentale ou tout autre rapport d’autorité analogue déterminant les droits, les pouvoirs et les 
obligations des parents, d’un tuteur ou autre représentant légal à l’égard de la personne ou 
des biens de l’enfant.

 Article 2
 La Convention s’applique aux enfants à partir de leur naissance et jusqu’à ce qu’ils aient 

atteint l’âge de 18 ans.

Article 3
Les mesures prévues à l’article premier peuvent porter notamment sur :
a) l’attribution, l’exercice et le retrait total ou partiel de la responsabilité parentale, ainsi que 

la délégation de celle-ci ;
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b) le droit de garde, comprenant le droit portant sur les soins de la personne de l’enfant, 
et en particulier celui de décider de son lieu de résidence, ainsi que le droit de visite, 
comprenant le droit d’emmener l’enfant pour une période limitée dans un lieu autre que 
celui de sa résidence habituelle ;

c) la tutelle, la curatelle et les institutions analogues ;
d) la désignation et les fonctions de toute personne ou organisme chargé de s’occuper de la 

personne ou des biens de l’enfant, de le représenter ou de l’assister ; 
e) le placement de l’enfant dans une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son 

recueil légal par kafala ou par une institution analogue ;
f) la supervision par les autorités publiques des soins dispensés à l’enfant par toute personne 

ayant la charge de cet enfant ;
g) l’administration, la conservation ou la disposition des biens de l’enfant.

Article 4
Sont exclus du domaine de la Convention :
a) l’établissement et la contestation de la filiation ;
b) la décision sur l’adoption et les mesures qui la préparent, ainsi que l’annulation et la 

révocation de l’adoption ;
c) les nom et prénoms de l’enfant ;
d) l’émancipation ;
e) les obligations alimentaires ;
f) les trusts et successions ;
g) la sécurité sociale ;
h) les mesures publiques de caractère général en matière d’éducation et de santé ;
i) les mesures prises en conséquence d’infractions pénales commises par des enfants ;
j) les décisions sur le droit d’asile et en matière d’immigration.

chApitre ii – cOmpÉteNce

Article 5
(1) Les autorités, tant judiciaires qu’administratives, de l’Etat contractant de la résidence 

habituelle de l’enfant sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la protection de 
sa personne ou de ses biens.

(2) Sous réserve de l’article 7, en cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant dans 
un autre Etat contractant, sont compétentes les autorités de l’Etat de la nouvelle résidence 
habituelle.

Article 6
(1) Pour les enfants réfugiés et les enfants qui, par suite de troubles prévalant dans leur pays, 

sont internationalement déplacés, les autorités de l’Etat contractant sur le territoire duquel 
ces enfants sont présents du fait de leur déplacement exercent la compétence prévue au 
paragraphe premier de l’article 5.

(2) La disposition du paragraphe précédent s’applique également aux enfants dont la résidence 
habituelle ne peut être établie.

Article 7
(1) En cas de déplacement ou de non-retour illicite de l’enfant, les autorités de l’Etat contractant 

dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement 
ou son non-retour conservent leur compétence jusqu’au moment où l’enfant a acquis une 
résidence habituelle dans un autre Etat et que :
a) toute personne, institution ou autre organisme ayant le droit de garde a acquiescé au 

déplacement ou au non-retour ; ou
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b) l’enfant a résidé dans cet autre Etat pour une période d’au moins un an après que la 
personne, l’institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde a connu ou aurait 
dû connaître le lieu où se trouvait l’enfant, aucune demande de retour présentée pendant 
cette période n’est encore en cours d’examen, et l’enfant s’est intégré dans son nouveau 
milieu.

(2) Le déplacement ou le non-retour de l’enfant est considéré comme illicite :
a) lorsqu’il a lieu en violation d’un droit de garde, attribué à une personne, une institution ou 

tout autre organisme, seul ou conjointement, par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant avait 
sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour, et

b) que ce droit était exercé de façon effective, seul ou conjointement, au moment du 
déplacement ou du non-retour, ou l’eût été si de tels événements n’étaient survenus.

Le droit de garde visé à la lettre a) peut notamment résulter d’une attribution de plein droit, 
d’une décision judiciaire ou administrative, ou d’un accord en vigueur selon le droit de cet 
Etat.

(3) Tant que les autorités mentionnées au paragraphe premier conservent leur compétence, les 
autorités de l’Etat contractant où l’enfant a été déplacé ou retenu ne peuvent prendre que 
les mesures urgentes nécessaires à la protection de la personne ou des biens de l’enfant, 
conformément à l’article 11.

Article 8
(1) A titre d’exception, l’autorité de l’Etat contractant compétente en application des articles 5 ou 

6, si elle considère que l’autorité d’un autre Etat contractant serait mieux à même d’apprécier 
dans un cas particulier l’intérêt supérieur de l’enfant, peut
– soit demander à cette autorité, directement ou avec le concours de l’Autorité centrale de 

cet Etat, d’accepter la compétence pour prendre les mesures de protection qu’elle estimera 
nécessaires,

– soit surseoir à statuer et inviter les parties à saisir d’une telle demande l’autorité de cet 
autre Etat.

(2) Les Etats contractants dont une autorité peut être requise ou saisie dans les conditions fixées 
au paragraphe précédent sont :
a) un Etat dont l’enfant possède la nationalité,
b) un Etat dans lequel sont situés des biens de l’enfant,
c) un Etat dont une autorité est saisie d’une demande en divorce ou séparation de corps des 

parents de l’enfant, ou en annulation de leur mariage,
d) un Etat avec lequel l’enfant présente un lien étroit.

(3) Les autorités concernées peuvent procéder à un échange de vues.
(4) L’autorité requise ou saisie dans les conditions prévues au paragraphe premier peut accepter 

la compétence, en lieu et place de l’autorité compétente en application des articles 5 ou 6, si 
elle considère que tel est l’intérêt supérieur de l’enfant.

Article 9
(1) Les autorités des Etats contractants mentionnés à l’article 8, paragraphe 2, si elles considèrent 

qu’elles sont les mieux à même d’apprécier dans un cas particulier l’intérêt supérieur de 
l’enfant, peuvent
– soit demander à l’autorité compétente de l’Etat contractant de la résidence habituelle 

de l’enfant, directement ou avec le concours de l’Autorité centrale de cet Etat, de leur 
permettre d’exercer la compétence pour prendre les mesures de protection qu’elles 
estiment nécessaires,

– soit inviter les parties à présenter une telle demande devant les autorités de l’Etat 
contractant de la résidence habituelle de l’enfant.

(2) Les autorités concernées peuvent procéder à un échange de vues.
(3) L’autorité à l’origine de la demande ne peut exercer la compétence en lieu et place de l’autorité 

de l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant que si cette autorité a accepté la 
demande.



185texte de la convention de la haye de 1996 sur la protection des enfants

a
n

n
ex

e 
1

Article 10
(1) Sans préjudice des articles 5 à 9, les autorités d’un Etat contractant, dans l’exercice de leur 

compétence pour connaître d’une demande en divorce ou séparation de corps des parents 
d’un enfant résidant habituellement dans un autre Etat contractant, ou en annulation de leur 
mariage, peuvent prendre, si la loi de leur Etat le permet, des mesures de protection de la 
personne ou des biens de l’enfant,
a) si, au commencement de la procédure, l’un des parents réside habituellement dans cet 

Etat et que l’un d’eux ait la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant, et
b) si la compétence de ces autorités pour prendre de telles mesures a été acceptée par les 

parents, ainsi que par toute autre personne ayant la responsabilité parentale à l’égard de 
l’enfant et si cette compétence est conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant.

(2) La compétence prévue au paragraphe premier pour prendre des mesures de protection 
de l’enfant cesse dès lors que la décision faisant droit ou rejetant la demande en divorce, 
séparation de corps ou annulation du mariage est devenue définitive ou que la procédure a 
pris fin pour un autre motif.

Article 11
(1) Dans tous les cas d’urgence, les autorités de chaque Etat contractant sur le territoire duquel 

se trouve l’enfant ou des biens lui appartenant sont compétentes pour prendre les mesures de 
protection nécessaires.

(2) Les mesures prises en application du paragraphe précédent à l’égard d’un enfant ayant 
sa résidence habituelle dans un Etat contractant cessent d’avoir effet dès que les autorités 
compétentes en vertu des articles 5 à 10 ont pris les mesures exigées par la situation.

(3) Les mesures prises en application du paragraphe premier à l’égard d’un enfant ayant sa 
résidence habituelle dans un Etat non contractant cessent d’avoir effet dans chaque Etat 
contractant dès qu’y sont reconnues les mesures exigées par la situation, prises par les 
autorités d’un autre Etat.

Article 12
(1) Sous réserve de l’article 7, les autorités d’un Etat contractant sur le territoire duquel se 

trouve l’enfant ou des biens lui appartenant sont compétentes pour prendre des mesures 
de protection de la personne ou des biens de l’enfant, ayant un caractère provisoire et une 
efficacité territoriale restreinte à cet Etat, pour autant que de telles mesures ne soient pas 
incompatibles avec celles déjà prises par les autorités compétentes en vertu des articles 5 à 10.

(2) Les mesures prises en application du paragraphe précédent à l’égard d’un enfant ayant 
sa résidence habituelle dans un Etat contractant cessent d’avoir effet dès que les autorités 
compétentes en vertu des articles 5 à 10 se sont prononcées sur les mesures que pourrait 
exiger la situation.

(3) Les mesures prises en application du paragraphe premier à l’égard d’un enfant ayant sa 
résidence habituelle dans un Etat non contractant cessent d’avoir effet dans l’Etat contractant 
où elles ont été prises dès qu’y sont reconnues les mesures exigées par la situation, prises par 
les autorités d’un autre Etat.

Article 13
(1) Les autorités d’un Etat contractant qui sont compétentes selon les articles 5 à 10 pour 

prendre des mesures de protection de la personne ou des biens de l’enfant doivent s’abstenir 
de statuer si, lors de l’introduction de la procédure, des mesures correspondantes ont été 
demandées aux autorités d’un autre Etat contractant alors compétentes en vertu des articles 5 
à 10 et sont encore en cours d’examen.

(2) La disposition du paragraphe précédent ne s’applique pas si les autorités devant lesquelles la 
demande de mesures a été initialement présentée ont renoncé à leur compétence.
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Article 14
 Les mesures prises en application des articles 5 à 10 restent en vigueur dans les limites qui 

sont les leurs, même lorsqu’un changement des circonstances a fait disparaître l’élément 
sur lequel était fondée la compétence, tant que les autorités compétentes en vertu de la 
Convention ne les ont pas modifiées, remplacées ou levées.

chApitre iii – lOi ApplicABle

Article 15
(1) Dans l’exercice de la compétence qui leur est attribuée par les dispositions du chapitre II, les 

autorités des Etats contractants appliquent leur loi.
(2) Toutefois, dans la mesure où la protection de la personne ou des biens de l’enfant le requiert, 

elles peuvent exceptionnellement appliquer ou prendre en considération la loi d’un autre Etat 
avec lequel la situation présente un lien étroit.

(3) En cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant dans un autre Etat contractant, la 
loi de cet autre Etat régit, à partir du moment où le changement est survenu, les conditions 
d’application des mesures prises dans l’Etat de l’ancienne résidence habituelle.

 Article 16
(1) L’attribution ou l’extinction de plein droit d’une responsabilité parentale, sans intervention 

d’une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l’Etat de la résidence 
habituelle de l’enfant.

(2) L’attribution ou l’extinction d’une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, 
sans intervention d’une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l’Etat de la 
résidence habituelle de l’enfant au moment où l’accord ou l’acte unilatéral prend effet.

(3) La responsabilité parentale existant selon la loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant 
subsiste après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat.

(4) En cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant, l’attribution de plein droit de la 
responsabilité parentale à une personne qui n’est pas déjà investie de cette responsabilité est 
régie par la loi de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

 Article 17
 L’exercice de la responsabilité parentale est régi par la loi de l’Etat de la résidence habituelle 

de l’enfant. En cas de changement de la résidence habituelle de l’enfant, il est régi par la loi de 
l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

 Article 18
 La responsabilité parentale prévue à l’article 16 pourra être retirée ou ses conditions d’exercice 

modifiées par des mesures prises en application de la Convention.

Article 19
(1) La validité d’un acte passé entre un tiers et une autre personne qui aurait la qualité de 

représentant légal selon la loi de l’Etat où l’acte a été passé ne peut être contestée, ni la 
responsabilité du tiers engagée, pour le seul motif que l’autre personne n’avait pas la qualité 
de représentant légal en vertu de la loi désignée par les dispositions du présent chapitre, sauf 
si le tiers savait ou devait savoir que la responsabilité parentale était régie par cette loi.

(2) Le paragraphe précédent ne s’applique que dans le cas où l’acte a été passé entre personnes 
présentes sur le territoire d’un même Etat.



187texte de la convention de la haye de 1996 sur la protection des enfants

a
n

n
ex

e 
1

 Article 20
 Les dispositions du présent chapitre sont applicables même si la loi qu’elles désignent est 

celle d’un Etat non contractant.

 Article 21
(1) Au sens du présent chapitre, le terme « loi » désigne le droit en vigueur dans un Etat, à 

l’exclusion des règles de conflit de lois.
(2) Toutefois, si la loi applicable en vertu de l’article 16 est celle d’un Etat non contractant et 

que les règles de conflit de cet Etat désignent la loi d’un autre Etat non contractant qui 
appliquerait sa propre loi, la loi de cet autre Etat est applicable. Si la loi de cet autre Etat non 
contractant ne se reconnaît pas applicable, la loi applicable est celle désignée par l’article 16.

 Article 22
 L’application de la loi désignée par les dispositions du présent chapitre ne peut être écartée 

que si cette application est manifestement contraire à l’ordre public, compte tenu de l’intérêt 
supérieur de l’enfant.

chApitre iV – recONNAissANce et eXÉcUtiON

 Article 23
(1) Les mesures prises par les autorités d’un Etat contractant sont reconnues de plein droit dans 

les autres Etats contractants.
(2) Toutefois, la reconnaissance peut être refusée :

a) si la mesure a été prise par une autorité dont la compétence n’était pas fondée sur un chef 
de compétence prévu au chapitre II ;

b) si la mesure a été prise, hors le cas d’urgence, dans le cadre d’une procédure judiciaire ou 
administrative, sans qu’ait été donnée à l’enfant la possibilité d’être entendu, en violation 
des principes fondamentaux de procédure de l’Etat requis ;

c) à la demande de toute personne prétendant que cette mesure porte atteinte à sa 
responsabilité parentale, si cette mesure a été prise, hors le cas d’urgence, sans qu’ait été 
donnée à cette personne la possibilité d’être entendue ;

d) si la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’Etat requis, compte 
tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant ;

e) si la mesure est incompatible avec une mesure prise postérieurement dans l’Etat non 
contractant de la résidence habituelle de l’enfant, lorsque cette dernière mesure réunit les 
conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’Etat requis ;

f) si la procédure prévue à l’article 33 n’a pas été respectée.

 Article 24
 Sans préjudice de l’article 23, paragraphe premier, toute personne intéressée peut demander 

aux autorités compétentes d’un Etat contractant qu’il soit statué sur la reconnaissance ou la 
non-reconnaissance d’une mesure prise dans un autre Etat contractant. La procédure est régie 
par la loi de l’Etat requis.

 Article 25
 L’autorité de l’Etat requis est liée par les constatations de fait sur lesquelles l’autorité de l’Etat 

qui a pris la mesure a fondé sa compétence.
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 Article 26
(1) Si les mesures prises dans un Etat contractant et qui y sont exécutoires comportent des 

actes d’exécution dans un autre Etat contractant, elles sont, dans cet autre Etat, déclarées 
exécutoires ou enregistrées aux fins d’exécution, sur requête de toute partie intéressée, selon 
la procédure prévue par la loi de cet Etat.

(2) Chaque Etat contractant applique à la déclaration d’exequatur ou à l’enregistrement une 
procédure simple et rapide.

(3) La déclaration d’exequatur ou l’enregistrement ne peuvent être refusés que pour l’un des 
motifs prévus à l’article 23, paragraphe 2.

 Article 27
 Sous réserve de ce qui est nécessaire pour l’application des articles qui précèdent, l’autorité de 

l’Etat requis ne procédera à aucune révision au fond de la mesure prise.

 Article 28
 Les mesures prises dans un Etat contractant, qui sont déclarées exécutoires ou enregistrées 

aux fins d’exécution dans un autre Etat contractant, y sont mises à exécution comme si elles 
avaient été prises par les autorités de cet autre Etat. La mise à exécution des mesures se fait 
conformément à la loi de l’Etat requis dans les limites qui y sont prévues, compte tenu de 
l’intérêt supérieur de l’enfant.

chApitre V – cOOpÉrAtiON

 Article 29
(1) Chaque Etat contractant désigne une Autorité centrale chargée de satisfaire aux obligations 

qui lui sont imposées par la Convention.
(2) Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs systèmes de droit sont en vigueur ou un Etat 

ayant des unités territoriales autonomes est libre de désigner plus d’une Autorité centrale et 
de spécifier l’étendue territoriale ou personnelle de leurs fonctions. L’Etat qui fait usage de 
cette faculté désigne l’Autorité centrale à laquelle toute communication peut être adressée en 
vue de sa transmission à l’Autorité centrale compétente au sein de cet Etat.

 Article 30
(1) Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles et promouvoir la coopération entre les 

autorités compétentes de leur Etat pour réaliser les objectifs de la Convention.
(2) Elles prennent, dans le cadre de l’application de la Convention, les dispositions appropriées 

pour fournir des informations sur leur législation, ainsi que sur les services disponibles dans 
leur Etat en matière de protection de l’enfant.

 Article 31
 L’Autorité centrale d’un Etat contractant prend soit directement, soit avec le concours 

d’autorités publiques ou d’autres organismes, toutes dispositions appropriées pour :
a) faciliter les communications et offrir l’assistance prévues aux articles 8 et 9 et au présent 

chapitre ;
b) faciliter par la médiation, la conciliation ou tout autre mode analogue, des ententes à 

l’amiable sur la protection de la personne ou des biens de l’enfant, dans les situations 
auxquelles s’applique la Convention ;

c) aider, sur demande d’une autorité compétente d’un autre Etat contractant, à localiser 
l’enfant lorsqu’il paraît que celui-ci est présent sur le territoire de l’Etat requis et a besoin 
de protection.
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 Article 32
 Sur demande motivée de l’Autorité centrale ou d’une autre autorité compétente d’un Etat 

contractant avec lequel l’enfant a un lien étroit, l’Autorité centrale de l’Etat contractant dans 
lequel l’enfant a sa résidence habituelle et dans lequel il est présent peut, soit directement, 
soit avec le concours d’autorités publiques ou d’autres organismes,
a) fournir un rapport sur la situation de l’enfant ;
b) demander à l’autorité compétente de son Etat d’examiner l’opportunité de prendre des 

mesures tendant à la protection de la personne ou des biens de l’enfant.

 Article 33
(1) Lorsque l’autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 envisage le placement de l’enfant 

dans une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son recueil légal par kafala ou par 
une institution analogue, et que ce placement ou ce recueil aura lieu dans un autre Etat 
contractant, elle consulte au préalable l’Autorité centrale ou une autre autorité compétente 
de ce dernier Etat. Elle lui communique à cet effet un rapport sur l’enfant et les motifs de sa 
proposition sur le placement ou le recueil.

(2) La décision sur le placement ou le recueil ne peut être prise dans l’Etat requérant que si 
l’Autorité centrale ou une autre autorité compétente de l’Etat requis a approuvé ce placement 
ou ce recueil, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant.

 Article 34
(1) Lorsqu’une mesure de protection est envisagée, les autorités compétentes en vertu de la 

Convention peuvent, si la situation de l’enfant l’exige, demander à toute autorité d’un autre 
Etat contractant qui détient des informations utiles pour la protection de l’enfant de les lui 
communiquer.

(2) Chaque Etat contractant pourra déclarer que les demandes prévues au paragraphe premier ne 
pourront être acheminées que par l’intermédiaire de son Autorité centrale.

 Article 35
(1) Les autorités compétentes d’un Etat contractant peuvent demander aux autorités d’un autre 

Etat contractant de prêter leur assistance à la mise en œuvre de mesures de protection prises 
en application de la Convention, en particulier pour assurer l’exercice effectif d’un droit de 
visite, ainsi que du droit de maintenir des contacts directs réguliers.

(2) Les autorités d’un Etat contractant dans lequel l’enfant n’a pas sa résidence habituelle 
peuvent, à la demande d’un parent résidant dans cet Etat et souhaitant obtenir ou conserver 
un droit de visite, recueillir des renseignements ou des preuves et se prononcer sur l’aptitude 
de ce parent à exercer le droit de visite et sur les conditions dans lesquelles il pourrait 
l’exercer. L’autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 pour statuer sur le droit de visite 
devra, avant de se prononcer, prendre en considération ces renseignements, preuves ou 
conclusions.

(3) Une autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 pour statuer sur le droit de visite peut 
suspendre la procédure jusqu’au terme de la procédure prévue au paragraphe 2, notamment 
lorsqu’elle est saisie d’une demande tendant à modifier ou supprimer le droit de visite conféré 
par les autorités de l’Etat de l’ancienne résidence habituelle.

(4) Cet article n’empêche pas une autorité compétente en vertu des articles 5 à 10 de prendre des 
mesures provisoires jusqu’au terme de la procédure prévue au paragraphe 2.

 Article 36
 Dans le cas où l’enfant est exposé à un grave danger, les autorités compétentes de l’Etat 

contractant dans lequel des mesures de protection de cet enfant ont été prises ou sont en voie 
de l’être, si elles sont informées du changement de résidence ou de la présence de l’enfant 
dans un autre Etat, avisent les autorités de cet Etat de ce danger et des mesures prises ou en 
cours d’examen.
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 Article 37
 Une autorité ne peut demander ou transmettre des informations en application de ce chapitre 

si elle est d’avis qu’une telle demande ou transmission pourrait mettre en danger la personne 
ou les biens de l’enfant, ou constituer une menace grave pour la liberté ou la vie d’un membre 
de sa famille.

 Article 38
(1) Sans préjudice de la possibilité de réclamer des frais raisonnables correspondant aux services 

fournis, les Autorités centrales et les autres autorités publiques des Etats contractants 
supportent leurs frais découlant de l’application des dispositions du présent chapitre.

(2) Un Etat contractant peut conclure des accords avec un ou plusieurs autres Etats contractants 
sur la répartition des frais.

 Article 39
 Tout Etat contractant pourra conclure avec un ou plusieurs autres Etats contractants des 

accords en vue de favoriser dans leurs rapports réciproques l’application du présent chapitre. 
Les Etats qui ont conclu de tels accords en transmettront une copie au dépositaire de la 
Convention.

chApitre Vi – DispOsitiONs gÉNÉrAles

 Article 40
(1) Les autorités de l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant ou de l’Etat contractant 

où une mesure de protection a été prise peuvent délivrer au titulaire de la responsabilité 
parentale ou à toute personne à qui est confiée la protection de la personne ou des biens de 
l’enfant, à sa demande, un certificat indiquant sa qualité et les pouvoirs qui lui sont conférés.

(2) La qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat sont tenus pour établis, sauf preuve 
contraire.

(3) Chaque Etat contractant désigne les autorités habilitées à établir le certificat.

 Article 41
 Les données personnelles rassemblées ou transmises conformément à la Convention ne 

peuvent être utilisées à d’autres fins que celles pour lesquelles elles ont été rassemblées ou 
transmises.

 Article 42
 Les autorités auxquelles des informations sont transmises en assurent la confidentialité 

conformément à la loi de leur Etat.

 Article 43
 Les documents transmis ou délivrés en application de la Convention sont dispensés de toute 

légalisation ou de toute formalité analogue.

 Article 44
 Chaque Etat contractant peut désigner les autorités à qui les demandes prévues aux articles 8, 

9 et 33 doivent être envoyées.

 Article 45
(1) Les désignations mentionnées aux articles 29 et 44 sont communiquées au Bureau 

Permanent de la Conférence de La Haye de droit international privé.
(2) La déclaration mentionnée à l’article 34, paragraphe 2, est faite au dépositaire de la 

Convention.
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 Article 46
 Un Etat contractant dans lequel des systèmes de droit ou des ensembles de règles différents 

s’appliquent en matière de protection de l’enfant et de ses biens n’est pas tenu d’appliquer 
les règles de la Convention aux conflits concernant uniquement ces différents systèmes ou 
ensembles de règles.

 Article 47
 Au regard d’un Etat dans lequel deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de règles 

ayant trait aux questions régies par la présente Convention s’appliquent dans des unités 
territoriales différentes :

(1) toute référence à la résidence habituelle dans cet Etat vise la résidence habituelle dans une 
unité territoriale ;

(2) toute référence à la présence de l’enfant dans cet Etat vise la présence de l’enfant dans une 
unité territoriale ;

(3) toute référence à la situation des biens de l’enfant dans cet Etat vise la situation des biens de 
l’enfant dans une unité territoriale ;

(4) toute référence à l’Etat dont l’enfant possède la nationalité vise l’unité territoriale désignée par 
la loi de cet Etat ou, en l’absence de règles pertinentes, l’unité territoriale avec laquelle l’enfant 
présente le lien le plus étroit ;

(5) toute référence à l’Etat dont une autorité est saisie d’une demande en divorce ou séparation 
de corps des parents de l’enfant, ou en annulation de leur mariage, vise l’unité territoriale 
dont une autorité est saisie d’une telle demande ;

(6) toute référence à l’Etat avec lequel l’enfant présente un lien étroit vise l’unité territoriale avec 
laquelle l’enfant présente ce lien ;

(7) toute référence à l’Etat où l’enfant a été déplacé ou retenu vise l’unité territoriale dans laquelle 
l’enfant a été déplacé ou retenu ;

(8) toute référence aux organismes ou autorités de cet Etat, autres que les Autorités centrales, 
vise les organismes ou autorités habilités à agir dans l’unité territoriale concernée ;

(9) toute référence à la loi, à la procédure ou à l’autorité de l’Etat où une mesure a été prise vise la 
loi, la procédure ou l’autorité de l’unité territoriale dans laquelle cette mesure a été prise ;

(10) toute référence à la loi, à la procédure ou à l’autorité de l’Etat requis vise la loi, la procédure 
ou l’autorité de l’unité territoriale dans laquelle la reconnaissance ou l’exécution est invoquée.

 Article 48
 Pour identifier la loi applicable en vertu du chapitre III, lorsqu’un Etat comprend deux ou 

plusieurs unités territoriales dont chacune a son propre système de droit ou un ensemble 
de règles ayant trait aux questions régies par la présente Convention, les règles suivantes 
s’appliquent :
a) en présence de règles en vigueur dans cet Etat identifiant l’unité territoriale dont la loi est 

applicable, la loi de cette unité s’applique ;
b) en l’absence de telles règles, la loi de l’unité territoriale définie selon les dispositions de 

l’article 47 s’applique.

 Article 49
 Pour identifier la loi applicable en vertu du chapitre III, lorsqu’un Etat comprend deux ou 

plusieurs systèmes de droit ou ensembles de règles applicables à des catégories différentes 
de personnes pour les questions régies par la présente Convention, les règles suivantes 
s’appliquent :
a) en présence de règles en vigueur dans cet Etat identifiant laquelle de ces lois est 

applicable, cette loi s’applique ;
b) en l’absence de telles règles, la loi du système ou de l’ensemble de règles avec lequel 

l’enfant présente le lien le plus étroit s’applique.
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 Article 50
 La présente Convention n’affecte pas la Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 

l’enlèvement international d’enfants, dans les relations entre les Parties aux deux Conventions. 
Rien n’empêche cependant que des dispositions de la présente Convention soient invoquées 
pour obtenir le retour d’un enfant qui a été déplacé ou retenu illicitement, ou pour organiser 
le droit de visite.

 Article 51
 Dans les rapports entre les Etats contractants, la présente Convention remplace la Convention 

du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection 
des mineurs et la Convention pour régler la tutelle des mineurs, signée à La Haye le 12 juin 1902, 
sans préjudice de la reconnaissance des mesures prises selon la Convention du  
5 octobre 1961 précitée.

 Article 52
(1) La Convention ne déroge pas aux instruments internationaux auxquels des Etats contractants 

sont Parties et qui contiennent des dispositions sur les matières réglées par la présente 
Convention, à moins qu’une déclaration contraire ne soit faite par les Etats liés par de tels 
instruments.

(2) La Convention n’affecte pas la possibilité pour un ou plusieurs Etats contractants de conclure 
des accords qui contiennent, en ce qui concerne les enfants habituellement résidents dans 
l’un des Etats Parties à de tels accords, des dispositions sur les matières réglées par la 
présente Convention.

(3) Les accords à conclure par un ou plusieurs Etats contractants sur des matières réglées par 
la présente Convention n’affectent pas, dans les rapports de ces Etats avec les autres Etats 
contractants, l’application des dispositions de la présente Convention.

(4) Les paragraphes précédents s’appliquent également aux lois uniformes reposant sur 
l’existence entre les Etats concernés de liens spéciaux, notamment de nature régionale.

 Article 53
(1) La Convention ne s’applique qu’aux mesures prises dans un Etat après l’entrée en vigueur de 

la Convention pour cet Etat.
(2) La Convention s’applique à la reconnaissance et à l’exécution des mesures prises après son 

entrée en vigueur dans les rapports entre l’Etat où les mesures ont été prises et l’Etat requis.

 Article 54
(1) Toute communication à l’Autorité centrale ou à toute autre autorité d’un Etat contractant est 

adressée dans la langue originale et accompagnée d’une traduction dans la langue officielle 
ou l’une des langues officielles de cet Etat ou, lorsque cette traduction est difficilement 
réalisable, d’une traduction en français ou en anglais.

(2) Toutefois, un Etat contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l’article 60, s’opposer à 
l’utilisation soit du français, soit de l’anglais.

 Article 55
(1) Un Etat contractant pourra, conformément à l’article 60 :

a) réserver la compétence de ses autorités pour prendre des mesures tendant à la protection 
des biens d’un enfant situés sur son territoire ;

b) se réserver de ne pas reconnaître une responsabilité parentale ou une mesure qui serait 
incompatible avec une mesure prise par ses autorités par rapport à ces biens.

(2) La réserve pourra être restreinte à certaines catégories de biens.
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 Article 56
 Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye de droit international privé convoque 

périodiquement une Commission spéciale afin d’examiner le fonctionnement pratique de la 
Convention.

chApitre Vii – clAUses FiNAles

 Article 57
(1) La Convention est ouverte à la signature des Etats qui étaient Membres de la Conférence de 

La Haye de droit international privé lors de sa Dix-huitième session.
(2) Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères du Royaume des 
Pays-Bas, dépositaire de la Convention.

 Article 58
(1) Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention après son entrée en vigueur en vertu de 

l’article 61, paragraphe 1.
(2) L’instrument d’adhésion sera déposé auprès du dépositaire.
(3) L’adhésion n’aura d’effet que dans les rapports entre l’Etat adhérant et les Etats contractants 

qui n’auront pas élevé d’objection à son encontre dans les six mois après la réception de la 
notification prévue à l’article 63, lettre b). Une telle objection pourra également être élevée 
par tout Etat au moment d’une ratification, acceptation ou approbation de la Convention, 
ultérieure à l’adhésion. Ces objections seront notifiées au dépositaire.

 Article 59
(1) Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des systèmes 

de droit différents s’appliquent aux matières régies par la présente Convention pourra, au 
moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou de l’adhésion, 
déclarer que la Convention s’appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement à l’une 
ou à plusieurs d’entre elles, et pourra à tout moment modifier cette déclaration en faisant une 
nouvelle déclaration.

(2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et indiqueront expressément les unités 
territoriales auxquelles la Convention s’applique.

(3) Si un Etat ne fait pas de déclaration en vertu du présent article, la Convention s’appliquera à 
l’ensemble du territoire de cet Etat.

 Article 60
(1) Tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment de la ratification, de l’acceptation, de 

l’approbation ou de l’adhésion, ou au moment d’une déclaration faite en vertu de l’article 59, 
faire soit l’une, soit les deux réserves prévues aux articles 54, paragraphe 2, et 55. Aucune 
autre réserve ne sera admise.

(2) Tout Etat pourra, à tout moment, retirer une réserve qu’il aura faite. Ce retrait sera notifié au 
dépositaire.

(3) L’effet de la réserve cessera le premier jour du troisième mois du calendrier après la 
notification mentionnée au paragraphe précédent.
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 Article 61
(1) La Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période 

de trois mois après le dépôt du troisième instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation prévu par l’article 57.

(2) Par la suite, la Convention entrera en vigueur :
a) pour chaque Etat ratifiant, acceptant ou approuvant postérieurement, le premier jour du 

mois suivant l’expiration d’une période de trois mois après le dépôt de son instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion ;

b) pour chaque Etat adhérant, le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de 
trois mois après l’expiration du délai de six mois prévu à l’article 58, paragraphe 3 ;

c) pour les unités territoriales auxquelles la Convention a été étendue conformément à 
l’article 59, le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois après 
la notification visée dans cet article.

 Article 62
(1) Tout Etat Partie à la Convention pourra dénoncer celle-ci par une notification adressée 

par écrit au dépositaire. La dénonciation pourra se limiter à certaines unités territoriales 
auxquelles s’applique la Convention.

(2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période 
de douze mois après la date de réception de la notification par le dépositaire. Lorsqu’une 
période plus longue pour la prise d’effet de la dénonciation est spécifiée dans la notification, la 
dénonciation prendra effet à l’expiration de la période en question.

 Article 63
 Le dépositaire notifiera aux Etats membres de la Conférence de La Haye de droit international 

privé, ainsi qu’aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispositions de l’article 58 :
a) les signatures, ratifications, acceptations et approbations visées à l’article 57 ;
b) les adhésions et les objections aux adhésions visées à l’article 58 ;
c) la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément aux dispositions de 

l’article 61 ;
d) les déclarations mentionnées aux articles 34, paragraphe 2, et 59 ;
e) les accords mentionnés à l’article 39 ;
f) les réserves visées aux articles 54, paragraphe 2, et 55 et le retrait des réserves prévu à 

l’article 60, paragraphe 2 ;
g) les dénonciations visées à l’article 62.

 En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention.

 Fait à La Haye, le 19 octobre 1996, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à 
chacun des Etats membres de la Conférence de La Haye de droit international privé lors de la 
Dix-huitième session.







197

Annexe 11
 

Liste récapitulative de mise en oeuvre 
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 cONVeNtiON De lA hAye DU 19 OctOBre 1996 cONcerNANt lA cOmpÉteNce, lA lOi 
ApplicABle, lA recONNAissANce, l’eXÉcUtiON et lA cOOpÉrAtiON eN mAtiÈre De 
respONsABilitÉ pAreNtAle et De mesUres De prOtectiON Des eNFANts

 LIsTe RéCAPITuLATIve de MIse en ŒuvRe

Introduction

« liste rÉcApitUlAtiVe » Des pOiNts à cONsiDÉrer pOUr lA mise eN œUVre De  
lA cONVeNtiON 

 Cette liste récapitulative est destinée à mettre en évidence des points que les États pourraient 
utilement considérer dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention. 

 Elle ne vise pas à prescrire la méthode selon laquelle la Convention est mise en œuvre au 
sein des États contractants, mais expose des questions pouvant se poser avant ou pendant la 
mise en œuvre de la Convention. Cette liste n’est pas exhaustive : d’autres questions propres à 
chaque État ne manqueront pas d’être soulevées et devront être étudiées. 

 Cette liste comprend des « questions préliminaires » qui portent sur la Convention dans son 
ensemble. Les « mesures spécifiques de mise en œuvre » et les annexes à la liste peuvent 
également s’avérer utiles pour les États qui étudient des aspects particuliers de la Convention. 
Les annexes abordent les questions suivantes :

 annexe i
 Résumé des dispositions de la Convention pouvant nécessiter des mesures de mise en œuvre 

— par exemple, des amendements législatifs — avant l’entrée en vigueur de la Convention.

 annexe ii
 Résumé des renseignements à fournir au dépositaire (le Ministère des Affaires étrangères 

du Royaume des Pays-Bas) et au Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit 
international privé.

 annexe iii
 Résumé des fonctions assurées par les Autorités centrales, les autorités compétentes et autres 

autorités en vertu de la Convention.

 annexe iv
 Liste des ressources disponibles auprès des États et pouvant être utiles aux autres États
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liste récapitulative de mise en oeuvre

questions préliminaires

1 envisager de devenir un état partie

	 	Consulter le Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit international privé 
et d’autres États contractants pour connaître les avantages de la Convention. 

	 	Recenser les divers experts et parties prenantes dans votre État (par ex. agences 
gouvernementales et non-gouvernementales, corps judiciaire, services de protection de 
l’enfance et juristes) et les consulter, en vue de :
•	 déterminer les implications découlant de l’accession au statut d’État partie ;
•	 décider de devenir ou non Partie ;
•	 identifier les méthodes les plus appropriées pour mettre en œuvre la Convention ; et
•	 élaborer un programme de mise en œuvre et de fonctionnement de la Convention. 

2 Méthodes de mise en œuvre

	 	Envisager la méthode selon laquelle la Convention sera mise en œuvre au sein de votre 
État.
•	 Dans votre système juridique, la Convention sera-t-elle incorporée de plein droit dans 

la législation interne une fois qu’elle sera entrée en vigueur ? 
ou

•	 Dans votre système juridique, l’incorporation de la Convention ou sa transposition 
en droit interne est-elle nécessaire ? Dans l’affirmative, par quel moyen cela sera-t-il 
effectué ? 

  Qu’une incorporation ou transposition soit ou non requise dans votre système juridique, 
certaines mesures de mise en œuvre devront être prises pour permettre une mise en 
œuvre et un fonctionnement effectifs de la Convention dans le contexte de vos propres 
systèmes administratif et juridique. 

	 	Réaliser une analyse exhaustive des lois, règles, réglementations, décisions, politiques et 
pratiques internes pour veiller à ce que les dispositions existantes ne soient pas contraires 
à la Convention. 

	 	S’il existe des dispositions qui gênent ou empêchent la mise en œuvre et le 
fonctionnement effectifs de la Convention, quels amendements sont nécessaires (voir 
ci-dessous « Mesures spécifiques de mise en œuvre » et annexe I) ?

	 	Examiner les questions auxquelles il conviendra d’apporter une réponse dans votre 
système juridique :
•	 par le biais d’actes administratifs (par ex. la désignation d’une Autorité centrale1) ;
•	 par voie législative (par ex. les règles de compétence en matière de prise de 

mesures de protection, notamment les dispositions concernant le transfert ou 
l’exercice de la compétence2) ;

•	 par le biais de règles, réglementations ou décisions (par ex. décisions de justice  
visant à accepter les preuves émanant d’un autre État contractant et à les prendre  
en considération dans le cadre de procédures en matière de droit de visite3).

1 Art. 29.

2 Art. 8 et 9.

3 Art. 35.
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3 devenir un état partie - signature et ratification ou adhésion

	 Tout État peut devenir Partie à la Convention. Toutefois, il existe différentes façons dont un 
État peut devenir Partie à la Convention. Quelle est celle qui s’applique à votre État ?

•	 signature suivie d’une ratification : Tout État qui est Membre de la Conférence de 
La Haye au 19 octobre 1996 peut signer et ratifier la Convention4. En signant la 
Convention, un État exprime son intention de principe de devenir Partie à celle-ci. 
Toutefois, la signature de la Convention n’oblige pas un État à la ratifier5. Cet État 
doit ensuite ratifier la Convention pour qu’elle entre en vigueur. Celle-ci entre en 
vigueur trois mois à compter de sa ratification6.

•	 Adhésion : Les autres États souhaitant devenir Parties à la Convention peuvent 
y adhérer7. S’agissant d’un État adhérent, la Convention entrera en vigueur neuf 
mois à compter de son adhésion8. Au cours des six premiers mois de cette période 
de neuf mois, tout autre État contractant peut s’opposer à cette adhésion.  
La Convention n’entrera en vigueur, entre l’État adhérent et l’État ayant élevé une 
objection, qu’une fois l’objection retirée. Néanmoins, la Convention entrera en 
vigueur entre l’État adhérent et tous les autres États contractants n’ayant pas élevé 
d’objection9. 

  La ratification de la Convention ou l’adhésion à cette dernière nécessite que l’État 
concerné dépose les instruments requis auprès du dépositaire10. L’annexe II résume 
les autres informations qui doivent être communiquées au dépositaire et / ou au 
Bureau Permanent de la Conférence de La Haye de droit international privé avant la 
ratification ou l’adhésion, ou lors de cet événement.

4 établir un calendrier

	 Choisir la date à laquelle la Convention entrera en vigueur dans votre État. Lorsque vous 
établissez un calendrier de mise en œuvre, gardez cette date à l’esprit et prenez des mesures 
pour : 

	 	veiller à ce que les instruments et informations nécessaires soient communiqués au 
dépositaire et au Bureau Permanent (voir l’annexe II) ;

	 	veiller à ce que les mesures de mise en œuvre appropriées aient été mises en place, 
ou bien qu’elles aient été promulguées et soient entrées en vigueur au moment où la 
Convention entrera en vigueur dans votre État ;

	 	s’assurer que les principales parties prenantes (par ex. ministères, agences d’aide à 
l’enfance, tribunaux, police, juristes) ont été informées de la date d’entrée en vigueur de la 
Convention, des changements intervenant dans les règlements et les procédures, et, le cas 
échéant, du rôle qu’elles auront à jouer en vertu de la Convention ;

	 	s’assurer qu’une formation idoine est dispensée aux personnes participant à l’application 
de la Convention (par ex. ministères, agences d’aide à l’enfance, tribunaux, police) ;

	 	diffuser des informations concernant la Convention au grand public. 

4 Art. 57(1) : la Convention est ouverte à la signature des États qui étaient Membres de la Conférence de La Haye de 

droit international privé lors de sa Dix-huitième session (19 octobre 1996).

5  L’art. 18 de la Convention de Vienne sur le droit des traités oblige les États, une fois qu’ils ont exprimé leur 

consentement à être liés par un traité, à ne pas le priver de son objet et de son but avant son entrée en vigueur.

6 Art. 61(2) a) : la Convention entrera en vigueur pour chaque État la ratifiant, l’acceptant ou l’approuvant 

postérieurement, le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois après le dépôt de son 

instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

7 Art. 58(1) : tout autre État pourra adhérer à la Convention après son entrée en vigueur.

8 Art. 61(2) b) : la Convention entrera en vigueur pour chaque État y adhérant le premier jour du mois suivant 

l’expiration d’une période de trois mois au terme du délai de six mois.

9 Art. 58(3). Notez qu’une objection concernant une adhésion antérieure peut être élevée par des États au moment où 

ils ratifient, acceptent ou approuvent la Convention.

10 Art. 57(2) ; art. 58(2).
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5 désignations, déclarations et réserves 

 La Convention impose certaines désignations. Cependant les États peuvent considérer que 
certaines autres déclarations et réserves facultatives sont nécessaires. 

 Un résumé des informations à communiquer au dépositaire et / ou au Bureau 
Permanent figure à l’annexe II. Cependant, il convient notamment de :

	 	veiller à ce qu’une ou plusieurs Autorités centrales soient désignées à la date de 
ratification / adhésion (ou au plus tard avant l’entrée en vigueur de la Convention)11 ;

	 	s’assurer que les coordonnées de chaque Autorité centrale et la (les) langue(s) de 
communication sont transmises en priorité au Bureau Permanent et tenues à jour ;

	 	les États contractants peuvent désigner les autorités auxquelles les demandes prévues 
aux articles 8 et 9 (transfert de compétence) et à l’article 33 (demandes de placement 
d’un enfant) doivent être adressées12. S’assurer que la désignation et les coordonnées 
des autorités sont communiquées rapidement et en priorité au Bureau Permanent 
(ainsi que la (les) langue(s) de communication des autorités) ;

	 	envisager la nécessité d’une déclaration en vertu de l’article 34, paragraphe 2 
(lorsqu’une mesure de protection est envisagée, des informations relatives à la 
protection de l’enfant doivent être communiquées aux autorités exclusivement par 
l’intermédiaire de l’Autorité centrale)13 ;

	 	envisager la nécessité d’émettre des réserves au titre de l’article 54 (langue de 
communication) et de l’article 55 (biens)14 ;

	 	envisager la nécessité d’une déclaration au titre de l’article 59 (application de la 
Convention aux territoires)15.

6 Processus continu de mise en œuvre

	 	Élaborer et mettre en œuvre des mécanismes permettant de contrôler et d’évaluer 
l’application et le fonctionnement de la Convention, par exemple des consultations avec 
les tribunaux et autres autorités assumant une responsabilité au titre de la Convention. 
Des évaluations régulières permettront d’identifier les problèmes de mise en œuvre 
pouvant se poser et de les résoudre. 

	 	S’assurer que tout changement ultérieur concernant les coordonnées des Autorités 
centrales et des autorités désignées est communiqué au Bureau Permanent.

	 	Consulter les ressources suivantes à des fins d’assistance :
•	 Site web de la Conférence de La Haye de droit international privé < www.hcch.net >.
•	 P. Lagarde, « Rapport explicatif sur la Convention concernant la compétence, 

la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants », Actes et documents 
de la Dix-huitième session (1996), tome II, Protection des enfants, La Haye, SDU, 1998, 
disponible à l’adresse < www.hcch.net >, sous les rubriques « Publications », puis 
« Rapports explicatifs ».

•	 La Lettre des juges sur la Protection internationale de l’enfant, disponible à l’adresse 
< www.hcch.net > sous les rubriques « Publications », puis « Lettre des juges ».

•	 Liste des ressources disponibles auprès des États et pouvant être utiles aux autres États 
(voir annexe IV).

11 Art. 29 ; art. 45. Si aucune Autorité centrale n’a été désignée à la date de ratification / d’adhésion, il est possible que d’autres États 

contractants envisagent la possibilité d’élever une opposition à l’adhésion.

12 Art. 44 ; art. 45.

13 Art. 45 ; art. 60. Voir également Rapport explicatif, para. 144.

14 Art. 60. Voir également Rapport explicatif, para. 181.

15 Art. 60.
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Mesures spécifiques de mise en œuvre 

 Chapitre I – Champ d’application

	 	Identifier les mesures de protection déjà prévues par le droit interne et leur relation 
avec la Convention. La liste des mesures figurant à l’article 3 n’est pas exhaustive. 
D’autres mesures de protection peuvent exister dans votre État16.

	 	Recenser les droits et responsabilités qui traduisent le concept de « responsabilité 
parentale » (voir art. premier(2)) dans votre droit interne.

 Chapitre II – Compétence 

	 	Envisager la nécessité d’apporter des changements à la législation afin que les autorités 
judiciaires ou administratives soient compétentes pour prendre des mesures de 
protection fondées sur la « résidence habituelle » d’un enfant (art. 5). 

	 	Les autorités doivent également pouvoir prendre certaines mesures de protection 
concernant un enfant qui est présent dans leur État, sans pour autant qu’il y ait sa 
résidence habituelle (art. 6, 11 et 12).

	 	Notez que la Convention permet aux autorités d’un État de prendre des mesures de 
protection concernant un enfant dont la résidence habituelle se trouve dans un autre État 
contractant dans le cadre d’une demande de divorce ou de séparation de corps des parents 
de l’enfant ou en annulation de leur mariage. Toutefois, cette possibilité n’est offerte que 
dans des cas très précis et uniquement dans les limites de la législation de l’État concerné 
(art. 10).

	 	Identifier les autorités judiciaires ou administratives qui seront habilitées à exercer 
une compétence en vertu de la Convention et s’assurer qu’elles ont été informées des 
éventuels changements apportés à la législation, aux politiques ou aux pratiques en 
vigueur. 

	 	Envisager les mesures de mise en œuvre pouvant être nécessaires pour faciliter le 
transfert de compétence en vertu des articles 8 et 9, par exemple :
•	 la modification des lois ou des règles visant à permettre aux autorités compétentes 

de transférer ou d’accepter la compétence (les autorités doivent connaître les 
conditions dans lesquelles le transfert peut intervenir, notamment que le transfert 
doit servir l’intérêt supérieur de l’enfant et qu’il doit être accepté par les deux autorités 
compétentes (voir art. 8 et 9)) ;

•	 la mise en œuvre de procédures internes, telles que :
•	 mécanismes de transfert ou d’exercice de compétence (les autorités doivent avoir la 

possibilité d’accéder aux demandes de transfert ou d’exercice de compétence dans 
des cas précis). Examiner :
•	 de quelle façon la demande de mesures de protection sera portée devant une 

autorité acceptant d’exercer la compétence ;
•	 dans l’hypothèse où la compétence a été transférée, de quelle façon s’assurer 

que l’affaire ne relève plus de la compétence des autorités de votre État.
•	 procédures visant à la transmission et à la réception de demandes de transfert 

de compétence et rôle de l’Autorité centrale, le cas échéant (les États doivent 
examiner comment leurs autorités communiqueront avec les autorités des autres 
États contractants, par exemple par échange direct entre Autorités compétentes 
concernées par la procédure, ou bien par l’entremise de l’Autorité centrale ; et ils 
doivent également envisager la nécessité d’une déclaration au titre de l’article 44 
(c.-à-d. désignation des autorités auxquelles les demandes prévues aux art. 8 et 9 
doivent être adressées)) ;

16 Par contre, la liste des matières sortant du champ d’application de la Convention figurant à l’art. 4 est exhaustive. 

Voir Rapport explicatif, para. 26 à 36.
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•	 procédures à suivre par les parties à une affaire (autres que les Autorités centrales 
ou les autorités compétentes), qui sont invitées à demander le transfert de 
compétence ; il faut savoir que l’une des parties peut se situer dans un autre État 
contractant.

 Chapitre III – Loi applicable

	 	Étudier si la législation en vigueur doit être modifiée afin de permettre : 
•	 la reconnaissance de la responsabilité parentale qui a été attribuée ou retirée en vertu 

des lois du pays de résidence habituelle de l’enfant, c’est-à-dire des lois d’un autre État 
(art. 16) ;

•	 aux autorités d’appliquer ou prendre en considération à titre exceptionnel la loi d’un 
autre État avec lequel l’enfant entretient un « lien étroit » (art. 15(2)).

 Chapitre Iv – Reconnaissance et exécution

	 	Envisager la nécessité de mesures de mise en œuvre visant à amender la législation ou les 
procédures existantes qui sont contraires aux dispositions suivantes :
•	 les mesures de protection prises par les autorités d’un État contractant doivent être 

reconnues « de plein droit » (art. 23(1)) ;
•	 la reconnaissance des mesures de protection prises dans un autre État contractant ne 

peut être refusée que pour les motifs exposés à l’article 23, paragraphe 2 ;
•	 toute « personne intéressée » peut demander une décision sur la reconnaissance ou 

la non-reconnaissance d’une mesure prise dans un autre État contractant (art. 24) ; la 
personne intéressée peut éventuellement être située hors de l’État requis ;

•	 une procédure « simple et rapide » doit s’appliquer à la déclaration d’exequatur ou à 
l’enregistrement de mesures de protection (art. 26) ;

•	 l’exécution de mesures de protection intervient conformément à la loi de l’État requis 
dans les limites qui y sont prévues, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant 
(art. 28).

	 	Étudier les éventuelles lois internes existantes, hormis la Convention, qui s’appliquent à 
la reconnaissance, à la déclaration d’exequatur ou à l’enregistrement aux fins d’exécution 
de mesures de protection prises par un autre État et étudier leur relation avec la 
Convention.
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 Chapitre v – Coopération

 a) autorités centrales
 Les Autorités centrales joueront un rôle important dans le bon fonctionnement de la 

Convention. Idéalement, des Autorités centrales seront mises en place et gérées afin de servir 
de point de contact et de compléter les accords transfrontières et nationaux existants. 

	 	Lors de l’étape de planification préalable à l’établissement d’une Autorité centrale, il 
convient d’envisager :
•	 quelle est l’autorité la mieux placée pour exercer les fonctions d’Autorité centrale (Il 

s’agira très vraisemblablement d’une autorité dont les responsabilités ont un lien 
étroit avec l’objet de la Convention. L’Autorité centrale doit également être en mesure 
de promouvoir la coopération entre les autorités nationales chargées des différents 
aspects de la protection de l’enfance, ainsi que de coopérer avec les autres Autorités 
centrales des États contractants. Une autorité gouvernementale telle que le Ministère 
de la Justice ou le Ministère de l’Enfance et de la Famille, par exemple, peut occuper 
les fonctions d’Autorité centrale. À défaut, une organisation non-gouvernementale 
assumant des responsabilités similaires dans le domaine de l’enfance peut être 
désignée) ;

•	 les fonctions qu’assumeront les Autorités centrales et les autres autorités (voir 
annexe III) ; 

•	 les mesures requises pour s’assurer que chaque autorité dispose des pouvoirs 
et ressources nécessaires pour assumer efficacement ses fonctions au titre de la 
Convention ;

•	 la nécessité éventuelle de procédures internes visant à s’assurer que les demandes sont 
transmises et traitées rapidement. Par exemple :
•	 communication entre Autorités centrales, autorités compétentes et autres autorités 

au sein de votre État ;
•	 communication avec les autorités d’autres États.

•	 comment le recours à la médiation, à la conciliation ou à d’autres modes analogues 
peut permettre d’aboutir à des ententes à l’amiable concernant des mesures de 
protection (art. 31 b)) (identifier les services disponibles permettant aux parties 
d’aboutir à des ententes à l’amiable et pouvant les soutenir dans leur démarche) ;

•	 même si les Autorités centrales et autres autorités publiques des États contractants 
doivent supporter leurs propres frais découlant de leurs obligations au titre de la 
Convention, considérer si des « frais raisonnables » pourraient être réclamés pour 
certains services (art. 38)17. 

	 	Si votre État est Partie à la Convention de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, examiner si les 
Autorités centrales désignées seront les mêmes pour les deux Conventions.
•	  Si les Autorités centrales devant être désignées ne sont pas les mêmes, veiller à 

ce que les Autorités centrales puissent se consulter dans les affaires impliquant le 
déplacement ou le non-retour illicite d’un enfant18, ou dans les affaires de droit de 
visite / droit d’entretenir un contact.

17 Voir Rapport explicatif, para. 152.

18 Voir art. 7.
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 b) droit de visite – article 35
	 	Étudier si des mesures de mise en œuvre sont nécessaires ou si la législation existante 

doit être modifiée afin de : 
•	 prêter assistance pour « assurer l’exercice effectif d’un droit de visite » par un parent 

résidant dans un autre État contractant (identifier quelles sont les autorités qui 
transmettront et recevront les demandes d’assistance) ;

•	 permettre aux autorités saisies de procédures relatives au droit de visite de prendre 
en considération les informations émanant d’un autre État contractant concernant 
l’aptitude d’un parent résidant dans un autre État. 

	 	Identifier quelle forme d’assistance juridique ou de conseil peut être mise à disposition 
des parents étrangers demandant des mesures de protection relatives au droit de visite 
concernant un enfant dont la résidence habituelle se trouve dans votre État. 

 Pour de plus amples conseils sur cet aspect de la Convention, voir les Principes généraux 
et Guide de bonnes pratiques – Contacts transfrontières relatifs aux enfants (2008), ouvrage 
disponible sur le site < www.hcch.net >, sous la rubrique « Espace Enlèvement d’enfants », 
puis « Guides de bonnes pratiques ».

 c) placement transfrontière d’enfants – article 33
	 	Envisager la nécessité de mettre en œuvre des mesures ou de modifier la législation 

existante concernant le placement transfrontière d’un enfant dans une famille d’accueil 
ou dans un établissement, ou son recueil par kafala ou une institution similaire.

	 	Examiner quelles sont les autorités les mieux placées pour :
•	 donner leur avis sur les propositions de placement ;
•	 établir des rapports sur l’enfant ; 
•	 recevoir et transmettre les demandes émanant d’un autre État contractant. 

	 	Considérer quelles garanties et normes devraient être appliquées avant que l’Autorité 
centrale ou autre autorité compétente n’approuve un placement ou recueil transfrontière. 

	 	Une désignation en vertu de l’article 44 peut s’avérer nécessaire (les États contractants 
peuvent désigner les autorités auxquelles les demandes prévues à l’art. 33 doivent être 
adressées).

	 	S’assurer que les procédures de communication sont mises en œuvre au sein de l’État et 
avec les autres États contractants, pour éviter que les placements soient réalisés sans le 
consentement de l’État d’accueil. 

 d) Communications judiciaires 
 Le Réseau international de juges de La Haye facilite les communications judiciaires directes 

entre juges de différents pays et le partage des informations entre eux.
	 	Si votre État est représenté au sein du Réseau, examiner si le juge désigné doit également 

se rendre disponible pour communiquer des informations relatives à la Convention. 
Envisager l’utilité de désigner un juge supplémentaire s’intéressant à la Convention ou 
expert en la matière.

	 	Si votre État n’est pas représenté au sein du Réseau, examiner si un membre du corps 
judiciaire de votre État est spécialiste du fonctionnement de la Convention et souhaiterait 
faire partie du Réseau. De plus amples renseignements sur le Réseau sont disponibles 
auprès du Bureau Permanent de la Conférence de La Haye. 

	 	Étudier le rôle que pourraient jouer les communications judiciaires directes dans 
l’application des articles 8 et 9 dans votre État.

	 	Envisager la nécessité de mesures de mise en œuvre afin d’établir le fondement juridique 
des communications judiciaires directes.
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 Confidentialité (art. 41 et 42)

	 	Examiner si les lois internes existantes suffisent à protéger la confidentialité des 
informations recueillies ou transmises en vertu de la Convention.

	 	Dans votre État, s’il existe des restrictions quant au type d’informations qui peuvent être 
communiquées à des tiers, examiner si des dérogations pourraient être envisagées en vue 
d’échanger des informations en conformité aux objectifs de la Convention, par exemple si 
un enfant a besoin d’être protégé d’urgence.

 
 Relation entre la Convention et d’autres instruments

	 	Recenser les autres instruments internationaux traitant de la protection des enfants 
auxquels votre État est Partie et examiner leur relation avec la Convention. Le cas échéant, 
examiner, en concertation avec d’autres Parties à ces instruments, si une déclaration est 
nécessaire pour garantir leur compatibilité avec la Convention (art. 52).

 Mars 2009
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 Annexe I

Liste récapitulative des dispositions de la Convention de 1996 pouvant nécessiter 
des amendements aux lois ou procédures internes

 Le tableau ci-dessous résume les dispositions pouvant nécessiter l’étude d’amendements 
législatifs ou procéduraux pour assurer l’efficacité de la mise en œuvre et le bon 
fonctionnement de la Convention. Il va de soi que les besoins en termes de modification 
seront moindres dans les pays où les dispositions de la Convention sont automatiquement 
intégrées dans le système juridique.

ArtICLe dIsPosItIoN qUestIoN

Article 5 Les autorités de l’État de « résidence 
habituelle » de l’enfant sont compétentes 
pour prendre des mesures de protection. 

Les autorités sont-elles compétentes pour 
prendre des mesures en se fondant sur la 
« résidence habituelle » d’un enfant ?

Articles 6, 11, 12 Les États contractants peuvent prendre 
certaines mesures de protection 
concernant un enfant qui est présent sur 
leur territoire sans pour autant qu’il y ait 
sa résidence habituelle.

Les autorités sont-elles compétentes pour 
prendre des mesures de protection quand 
un enfant est présent sur le territoire 
de l’État, sans pour autant qu’il y ait sa 
résidence habituelle ?

Les autorités peuvent-elles prendre des 
mesures de protection ayant un caractère 
provisoire et une efficacité territoriale 
restreinte en vertu de l’article 12 ?

Article 7 Dans les affaires d’enlèvement 
d’enfants, les autorités de l’État de 
résidence habituelle de l’enfant avant 
son déplacement ou non-retour illicite 
conservent leur compétence pour 
prendre des mesures de protection tant 
que certaines conditions ne sont pas 
remplies.

Existe-t-il des mécanismes garantissant que 
les autorités compétentes sont informées 
qu’il s’agit d’une affaire d’enlèvement 
international d’enfant ?

La compétence des autorités du territoire 
sur lequel l’enfant est présent est-elle 
limitée aux mesures d’urgence ?

Articles 8, 9 La compétence peut être transférée entre 
autorités d’États contractants une fois 
que certaines conditions sont remplies.

Les autorités peuvent-elles accepter ou 
transférer la compétence en vertu de la 
Convention ?

Existe-t-il des procédures pour faciliter le 
transfert de compétence ?

Article 10 Lorsque certaines conditions sont 
remplies, les autorités peuvent prendre 
des mesures de protection concernant 
un enfant résidant habituellement dans 
un autre État contractant si ces mesures 
sont prises dans le cadre d’une demande 
de divorce ou de séparation de corps des 
parents de l’enfant ou en annulation de 
leur mariage.

S’assurer que, si les autorités de votre État 
peuvent prendre des mesures de protection 
dans le cadre d’une demande en divorce ou 
en séparation de corps des parents, elles ne 
le font que lorsque les conditions énoncées 
à l’article 10(1) a) et b) sont remplies.
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Articles 1, 3, 16 à 18 La Convention définit la « responsabilité 
parentale » à l’article 1(2) de la 
Convention. 

Les mesures de protection incluent 
l’attribution, l’exercice, la délégation et le 
retrait total ou partiel de la responsabilité 
parentale. 

Rencontre-t-on le concept de 
« responsabilité parentale » dans votre 
système juridique ?
 
Dans votre État, quels sont les droits et 
responsabilités qui traduisent le concept de 
« responsabilité parentale » ? 

L’attribution ou l’extinction de la 
responsabilité parentale en vertu des lois 
du pays de résidence habituelle de l’enfant, 
c’est-à-dire des lois d’un autre État, sera-t-
elle reconnue ? 

Article 23 Les mesures de protection seront 
reconnues « de plein droit » dans tous 
les États contractants.

Les mesures de protection prises dans un 
autre État contractant sont-elles reconnues 
de plein droit dans votre État ? En d’autres 
termes, une mesure sera-t-elle reconnue 
sans autre procédure ?

Article 24 Toute « personne intéressée » 
peut demander une décision sur la 
reconnaissance ou la non-reconnaissance 
d’une mesure prise dans un autre État 
contractant.

Une personne intéressée peut-elle 
demander la reconnaissance ou la 
non-reconnaissance d’une mesure de 
protection ? La personne intéressée peut 
éventuellement être présente dans un autre 
État contractant.

Article 26 Une « procédure simple et rapide » 
s’appliquera à la déclaration d’exequatur 
ou à l’enregistrement de mesures de 
protection.

Les procédures d’enregistrement des 
mesures de protection sont-elles « simples 
et rapides » ?

Articles 30 à 39 Coopération au titre de la Convention. Chaque autorité dispose-t-elle des pouvoirs 
et ressources nécessaires pour exercer 
efficacement ses fonctions au titre de la 
Convention ?
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 Annexe II

Informations à communiquer au dépositaire ou au bureau Permanent par les 
états parties à la Convention de 1996

dÉsIgNAtIoNs qUe Les ÉtAts CoNtrACtANts doIveNt CommUNIqUer dIreCtemeNt 
AU BUreAU PermANeNt de LA CoNfÉreNCe de LA hAye de droIt INterNAtIoNAL PrIvÉ 
(Art. 45(1))

Article 29 Les États contractants désignent une Autorité centrale chargée de satisfaire 
aux obligations qui leur sont imposées par la Convention. Les coordonnées 
des Autorités centrales et la (les) langue(s) de communication doivent être 
communiquées en priorité au Bureau Permanent.

Les États fédéraux, les États dans lesquels plusieurs systèmes de droit sont en 
vigueur ou les États ayant des unités territoriales autonomes sont libres de 
désigner plus d’une Autorité centrale. 

L’État qui fait usage de cette faculté désigne l’Autorité centrale à laquelle toute 
communication peut être adressée en vue de sa transmission à l’Autorité 
centrale compétente au sein de cet État.

Article 44 Les États contractants peuvent désigner les autorités auxquelles les demandes 
prévues aux articles 8, 9 et 33 doivent être adressées. 

IL est reCommANdÉ de foUrNIr Les INformAtIoNs sUIvANtes AU BUreAU 
PermANeNt : 

Article 40 Chaque État contractant désigne les autorités habilitées à établir les certificats 
prévus à l’article 40. Les coordonnées et la (les) langue(s) de communication des 
autorités désignées doivent être communiquées au Bureau Permanent.

NotIfICAtIoNs à CommUNIqUer AU dÉPosItAIre19

Article 57 Instruments de ratification, d’acceptation et d’approbation.

Article 58 Instruments d’adhésion.
Objections à l’adhésion. Les États contractants peuvent élever une objection 
à l’adhésion d’un nouvel État adhérent dans les six mois suivant la réception 
d’une notification d’adhésion20.

Article 62 Tout État partie à la Convention peut dénoncer celle-ci par une notification 
adressée au dépositaire. 

19 Ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas.

20 Notez qu’une objection concernant une adhésion antérieure peut être élevée par des États au moment où ils 

ratifient, acceptent ou approuvent la Convention.
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dÉCLArAtIoNs PoUvANt être ÉtABLIes et devANt être CommUNIqUÉes AU dÉPosItAIre

Article 45 Un État peut déclarer que les demandes d’information au titre de l’article 34(2) 
ne seront communiquées que par l’intermédiaire de son Autorité centrale. 

Article 52 La Convention ne déroge pas aux instruments internationaux auxquels des États 
contractants sont Parties et qui contiennent des dispositions sur les matières 
réglées par la Convention, à moins qu’une déclaration contraire ne soit faite par 
des États liés par de tels instruments. 

Article 59 Un État qui comprend deux unités territoriales ou plus dans lesquelles des 
systèmes de droit différents s’appliquent pourra déclarer que la Convention 
s’appliquera à toutes les unités territoriales dudit État contractant ou à l’une ou 
plusieurs d’entre elles (et doit dans ce cas les identifier). Il peut modifier cette 
déclaration.

INformAtIoNs à CommUNIqUer AU dÉPosItAIre CoNCerNANt Les ACCords CoNCLUs 
eNtre ÉtAts CoNtrACtANts :

Article 39 Les États contractants peuvent conclure des accords avec d’autres États 
contractants en vue d’améliorer le fonctionnement de la Convention. Une copie 
desdits accords doit être transmise au dépositaire. 

rÉserves PoUvANt être ÉtABLIes et devANt être CommUNIqUÉes AU dÉPosItAIre

Article 54(2) Les États peuvent faire une réserve pour s’opposer à l’utilisation soit du français, 
soit de l’anglais, mais pas des deux.

Article 55 Un État contractant pourra réserver la compétence de ses autorités pour 
prendre des mesures tendant à la protection des biens d’un enfant situés sur 
son territoire et se réserver le droit de ne pas reconnaître une responsabilité 
parentale ou une mesure qui serait incompatible avec une mesure prise par ses 
autorités par rapport à ces biens. 

Article 60(2) Tout retrait de réserves. 
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 Annexe III

fonctions des Autorités centrales et autres autorités en vertu de la Convention 
de 1996

oBLIgAtIoNs dIreCtes des AUtorItÉs CeNtrALes 

Article 30(1) Les Autorités centrales coopèrent entre elles et promeuvent la coopération entre 
les autorités compétentes de leur État.

Article 30(2) Les Autorités centrales prennent les dispositions appropriées pour fournir des 
informations sur leur législation, ainsi que sur les services disponibles dans leur 
État en matière de protection de l’enfant.

foNCtIoNs PoUr LesqUeLLes Les ÉtAts CoNtrACtANts PeUveNt dÉsIgNer des 
AUtorItÉs PArtICULIères AUxqUeLLes Les demANdes doIveNt être eNvoyÉes (Art. 44)

Article 8(1) Demandes de transfert de compétence : l’autorité d’un État contractant 
compétente peut soit demander soit inviter les parties à demander à une autorité 
d’un autre État contractant d’accepter la compétence dans un cas particulier.

Article 9(1) Demandes d’exercice de compétence : l’autorité d’un État contractant qui n’est 
pas compétente peut soit demander soit inviter les parties à demander à une 
autorité de l’État contractant de résidence habituelle de l’enfant de lui transférer la 
compétence dans un cas particulier.

Article 33 Demandes concernant le placement transfrontière : l’Autorité centrale ou l’autorité 
compétente d’un État contractant doit consulter l’Autorité centrale ou l’autorité 
compétente de l’autre État contractant concernant le placement, dans ce dernier 
État, d’un enfant dans une famille d’accueil ou dans un établissement, ou son 
recueil par kafala ou par une institution analogue. L’État requérant doit fournir un 
rapport sur les motifs du placement. L’État requis doit communiquer sa décision 
concernant la proposition de placement.

AUtres foNCtIoNs PoUvANt être exerCÉes PAr Les AUtorItÉs CeNtrALes, Les 
AUtorItÉs ComPÉteNtes et AUtres AUtorItÉs PUBLIqUes, teL qUe dÉtermINÉ PAr 
L’ÉtAt CoNtrACtANt21

Articles 23, 24 Réception et transmission de demandes relatives à la reconnaissance ou à la 
non-reconnaissance de mesures.

Article 26 Déclaration d’exequatur ou enregistrement aux fins d’exécution de mesures de 
protection prises dans un autre État contractant.

Article 28 Exécution de mesures de protection.

21 Par ex. : agences gouvernementales, tribunaux, autorités / tribunaux administratifs, services de protection de 

l’enfance, professionnels de la santé, services sociaux, services de conseil, services des tribunaux, services de 

police, professionnels de la médiation. Les États doivent s’assurer que chaque autorité dispose des pouvoirs et 

ressources nécessaires pour exercer efficacement ses fonctions au titre de la Convention. Des procédures peuvent 

également s’avérer nécessaires pour veiller à ce que les autorités soient informées des responsabilités et des 

fonctions des différentes autorités au sein de l’État.
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Article 31 a) Autorités visant à faciliter la communication et à offrir l’assistance prévues aux 
articles 8 et 9 et au chapitre V.

Article 31 b) Faciliter les ententes amiables s’agissant des mesures de protection auxquelles la 
Convention s’applique.

Article 31 c) Aider, sur demande d’une autorité compétente, à localiser des enfants disparus 
ayant besoin de protection. 

Article 32 a) Fournir un rapport sur la situation de l’enfant dans l’État de résidence habituelle.

Article 32 b) Demander à l’autorité compétente d’examiner l’opportunité de prendre des 
mesures de protection concernant un enfant.

Article 34(1) Recevoir ou transmettre des demandes d’information pertinentes concernant la 
protection de l’enfant. Les États peuvent déclarer que les demandes d’information 
au titre de l’article 34(1) ne seront communiquées que par l’intermédiaire de leur 
Autorité centrale.

Article 35(1) Prêter assistance pour assurer l’exercice effectif d’un droit de visite.

Article 35(2) Les autorités de l’État contractant dans lequel réside un parent souhaitant obtenir 
ou conserver un droit de visite peuvent, sur demande, recueillir des informations 
et se prononcer sur l’aptitude du parent à exercer un droit de visite. Les autorités 
d’un État contractant étudiant la demande d’un parent étranger concernant un 
droit de visite devront prendre en considération les informations recueillies ou 
les conclusions faites par les autorités de l’État contractant dans lequel réside le 
parent.

Article 36 Dans le cas où un enfant a été déplacé et est exposé à un grave danger, les 
autorités compétentes saisies de la procédure devront aviser l’État dans lequel 
l’enfant est présent de ce danger (nonobstant l’art. 37).

Article 40 En vertu de l’article 40, un certificat peut être délivré au titulaire de la 
responsabilité parentale ou à toute personne à qui est confiée la protection de 
la personne ou des biens de l’enfant. Ce certificat doit indiquer la qualité et les 
pouvoirs conférés au porteur. 
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 Annexe Iv

 Ressources disponibles auprès des états et pouvant être utiles aux autres états

 COnféRenCe de LA hAye de dROIT InTeRnATIOnAL PRIvé
 < www.hcch.net > 

 AusTRALIe (anglais)
 Family Law (Child Protection) Regulations 2003 (Cth) (Règlement sur le droit de la famille 

(protection des enfants) de 2003 (Cth))
 http://www.comlaw.gov.au/comlaw/legislation/LegislativeInstrument1.nsf/0/71EB7B19DB0B4

659CA256F700080E993?OpenDocument 
 Family Law Act 1975 (Cth) – Division 4 (Loi sur le droit de la famille de 1975 (Cth) – Division 4)
 http://www.comlaw.gov.au/ComLaw/Legislation/ActCompilation1.nsf/current/bytitle/59D7F763D13

627B5CA2573B5001A451B?OpenDocument&mostrecent=1 
 Child Protection (International Measures) Act 2003 (Qld) (Loi sur la protection des enfants 

(mesures internationales) de 2003 (Qld))
 https://www.legislation.qld.gov.au/LEGISLTN/CURRENT/C/ChildProtInMA03.pdf
 Child Protection (International Measures) Act 2006 (NSW) (Loi sur la protection des enfants 

(mesures internationales) de 2006 (NSW))
 http://www.legislation.nsw.gov.au/scanview/inforce/s/1/?TITLE=%22Child%20Protection%20

(International%20Measures)%20Act%202006%20No%2012%22&nohits=y
 Child Protection (International Measures) Act 2003 (Tas) (Loi sur la protection des enfants 

(mesures internationales) de 2003 (Tas))
 http://www.thelaw.tas.gov.au/tocview/index.w3p;cond=;doc_id=23%2B%2B2003%2BAT%40EN

%2B20080731230000;histon=;prompt=;rec=;term

 unIOn euROPéenne (anglais, français, espagnol)
 Décision du Conseil du 5 juin 2008 autorisant certains États membres à ratifier la Convention 

de La Haye de 1996 ou à y adhérer, dans l’intérêt de la Communauté européenne 
 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:151:0036:0038:EN:PDF  
 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:151:0036:0038:FR:PDF
 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:151:0036:0038:ES:PDF

 dAneMARK (danois)
 Lov om Haagerbørnebeskyttelseskonventionen (Loi portant sur la Convention de 1996) 

https://www.retsinformation.dk/Forms/R0710.aspx?id=31721

 fRAnCe (français)
 Enfance : responsabilité parentale et protection des enfants (Convention de La Haye)
 http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/lahaye_responsabilite_parentale.asp   

 IRLAnde (anglais)
 Protection of Children (Hague Convention) Act, 2000 (Loi sur la protection des enfants 

(Convention de La Haye) de 2000)
 http://www.irishstatutebook.ie/2000/en/act/pub/0037/index.html

 PAys-bAs (néerlandais)
 Uitvoeringswet internationale kinderbescherming (Loi de mise en œuvre de la protection 

internationale des enfants, 16 février 2006)
 http://wetten.overheid.nl/BWBR0019574/

 suIsse (français, allemand, italien)
 Vers une protection plus efficace des enfants en cas d’enlèvement international, 28 février 2007
 Entführte Kinder werden besser geschützt
 Migliore protezione dei minori rapiti
 http://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/dokumentation/medieninformationen/2007/ref_2007-02-

281.html
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